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NOTE BY THE SECRETARIAT 
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to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; http://treaties.un.org/doc/source/publi 
cations/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
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registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AR-
MENIA REGARDING COOPERATION TO FACILITATE THE PROVI-
SION OF HUMANITARIAN AND TECHNICAL ECONOMIC
ASSISTANCE

The Government of the United States of America and the Government of the Republic
of Armenia:

Recognizing the interest of the Government of the United States of America and the
Government of Republic of Armenia in cooperating to facilitate the provision of Humani-
tarian and Technical Assistance to benefit the people of Armenia; and

Recognizing the need to make certain practical arrangements to help ensure effective-
ness of that assistance;

Have agreed as follows:

Article I. Taxes and Other Charges

(a)    Commodities, supplies or other property provided or utilized in connection with
the United States assistance programs may be imported into, exported from, or used in Ar-
menia free from any tariffs, dues, customs duties, import taxes and other similar taxes or
charges imposed by Armenia or any subdivision thereof.

(b)    Any United States Government or United States private organization that has re-
sponsibility for implementing United States assistance programs, and any personnel of
such private organization who are not nationals of or ordinarily resident in Armenia and
that are present in Armenia in connection with such programs shall be exempt from (1) any
income, social security or other taxes imposed by Armenia, or any subdivision thereof, re-
garding income received in connection with the implementation of United States Assis-
tance programs, and (2) the payment of any tariffs, dues, customs duties, import taxes and
other similar taxes or charges upon personnel or household goods imported into, exported
from, or used in Armenia for the personnel use of such personnel or members of their fam-
ilies.

(c)    The access and movement of aircraft and vessels operated by or for the United
States of America in connection with the United States Assistance programs in Armenia
shall be free of landing fees, navigation charges, port charges, tolls and similar charges by
Armenia, or any subdivision thereof.

Article II.  Status of Personnel Civilian 
and Military Personnel of  the United States

Government personnel present in Armenia in connection with the United States Assis-
tance programs shall be accorded status equivalent to that accorded administrative and
8
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technical staff personnel under the Vienna Convention on diplomatic relations of April 18,
1961. Nothing in this Agreement shall be construed to derogate from privileges and immu-
nities granted to such personnel under other agreements.

Article III.  Inspection and Audit

Upon reasonable request, representatives of the Government of the United States of
America may examine the utilization of any commodities, supplies, other property or ser-
vices provided under United States assistance programs at sites of their location or use; and
may inspect or audit any records or other documentation in connection with the Assistance
wherever such records or documentation are located during the period in which the United
States provides Assistance to Armenia and for three years thereof.

Article IV.  Use of Assistance

Any commodities, supplies, or other property provided under the United States Assis-
tance programs will be used solely for the purposes agreed upon between the Governments
of the United States of America and Armenia. If use of any commodities, supplies or other
property occurs for purposes other than those agreed upon under such programs, which the
Government of the United States of America determines could reasonably have been pre-
vented by appropriate action of the Government of the Republic of Armenia, the Govern-
ment of the Republic of Armenia upon request shall refund in United States dollars to the
Government of the United States of America, the amount disbursed for such commodities,
supplies or other property. The Government of the United States of America may, in its dis-
cretion, make available the amount refunded to finance other costs of the Assistance activ-
ity involved.

Article V.  Other Agreements

The Government of the United States of America and the Government of the Republic
of Armenia recognize that further arrangements or agreements may be necessary or desir-
able with respect to particular United States assistance activities. In case of inconsistency
between this Agreement and any such further written agreements, the provisions of such
further written agreements shall prevail.

Article VI. Entry into Force

(a)    This agreement shall enter into force upon signature by both parties.
(b)    This Agreement shall remain in force for ninety (90) days after the receipt by ei-

ther party of written notification of the intention of the other to terminate it. In such event,
the provisions of this Agreement shall continue to apply with respect to Assistance fur-
nished before the date of termination of this Agreement.
9
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Done at Yerevan, Armenia this fifteenth day of December 1992 in the English and Ar-
menian languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the United States of America:
THOMAS PRICE

Charge d'affaires

For the Government of the Republic of Armenia:
HRANT BAGRATYAN

Deputy Prime Minister and Minister of Economy
10
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉNIE RELATIF
À LA COOPÉRATION EN VUE DE FACILITER LA PROVISION D'AS-
SISTANCE ÉCONOMIQUE HUMANITAIRE ET TECHNIQUE

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République
d'Arménie,

Reconnaissant l'intérêt commun du Gouvernement des États-Unis d'Amérique et du
Gouvernement de la République d'Arménie que présente la coopération en vue d'une assis-
tance humanitaire et technique, au bénéfice de la population d'Arménie;

Reconnaissant la nécessité de conclure certains accords pratiques afin d'aider à assurer
l'efficacité de cette coopération;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Taxes et autres charges

a) Les articles, fournitures et autres biens fournis ou utilisés au titre des programmes
d'assistance des États-Unis peuvent être importés ou utilisés en Arménie ou exportés de cel-
le-ci exempts de tarifs, droits, droits de douane, taxes à l'importation et autres taxes ou char-
ges similaires prélevés par l'Arménie ou par l'une quelconque de ses subdivisions.

b) Toute organisation publique ou privée des États-Unis chargée d'exécuter des pro-
grammes d'assistance des États-Unis et tous les employés de cette organisation privée qui
ne sont pas des ressortissants ou des résidents habituels d'Arménie et qui sont sur place pour
exécuter ces programmes sont exemptés : (1) De tout impôt sur le revenu, cotisations so-
ciales et autres impôts prélevés par l'Arménie ou l'une quelconque de ses subdivisions,
s'agissant de revenus provenant de leurs activités en rapport avec l'exécution des program-
mes d'assistance des États-Unis, et (2) De tous tarifs, droits, droits de douane, taxes à l'im-
portation et autres taxes et charges similaires, perçus sur les effets personnels et le mobilier
importés en Arménie ou exportés de celle-ci et utilisés pour l'usage personnel de ces em-
ployés ou des membres de leur famille.

c) L'accès et le mouvement des aéronefs et navires utilisés par les États-Unis
d'Amérique ou pour le compte de celles-ci en rapport avec les programmes d'assistance des
États-Unis en Arménie seront exemptés de redevances d'atterrissage et de navigation, de
droits de port, de péages et charges similaires imposées par l'Arménie ou l'une quelconque
de ses subdivisions.

Article II. Statut du personnel 
 Personnel civil et militaire des États-Unis

Les membres du personnel civil et militaire du Gouvernement des États-Unis en poste
en Arménie pour exécuter des programmes d'assistance des États-Unis bénéficient d'un sta-
11
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tut équivalent à celui accordé aux membres du personnel administratif et technique en vertu
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. Aucune dis-
position du présent Accord ne doit être interprétée comme dérogeant aux privilèges et im-
munités accordés à ces membres du personnel au titre d'autres accords.

Article III. Inspection et audit

Sur demande raisonnable, les représentants du Gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique peuvent examiner l'utilisation des articles, fournitures et autres biens ou services four-
nis dans le cadre de programmes d'assistance des États-Unis sur les sites de leur installation
ou de leur utilisation et peuvent inspecter ou vérifier tous les dossiers ou autre documenta-
tion concernant les programmes d'assistance où que ces dossiers ou cette documentation se
trouvent durant la période au cours de laquelle les États-Unis fournissent l'assistance à l'Ar-
ménie et durant les trois années suivantes.

Article IV. Utilisation de l'assistance

Tous les articles, fournitures ou autres biens fournis dans le cadre des programmes
d'assistance des États-Unis seront utilisés uniquement aux fins qui auront été convenues en-
tre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République d'Ar-
ménie. Lorsque des articles, fournitures ou autres biens sont utilisés à d'autres fins que
celles convenues dans le cadre de ces programmes, le Gouvernement de la Républque d'Ar-
ménie, dans la mesure où une intervention de sa part aurait pu raisonnablement prévenir
cette situation de l'avis du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, rembourse, sur de-
mande, au Gouvernement des États-Unis d'Amérique, en dollars des États-Unis, le montant
versé pour ces articles, fournitures ou autres biens. Le Gouvernement des États-Unis peut,
à sa discrétion, mettre à disposition le montant remboursé pour financer d'autres coûts liés
aux activités d'assistance en cours.

Article V. Autres accords

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République
d'Arménie reconnaissent que d'autres arrangements ou accords pourront être nécessaires ou
souhaitables en ce qui concerne des activités d'assistance particulière des États-Unis. En cas
de divergence entre le présent Accord et tous autres accords écrits, les dispositions des der-
niers accords écrits prévaudront.

Article VI. Entrée en vigueur

a) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties.
b) Le présent Accord restera en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après la réception

par l'une ou l'autre partie d'une notification écrite de l'intention de l'autre Partie d'y mettre
fin. Dans ce cas, les dispositions du présent Accord resteront d'application en ce qui con-
cerne l'assistance fournie avant la date de résiliation du présent Accord.
12
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Signé à Yerevan, Arménie, le quinze décembre 1992, en langues anglaise et arménien-
ne, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
Le Chargé d'affaires,

THOMAS PRICE

Pour le Gouvernement de la République d'Arménie :
Le Vice-Premier Ministre et Ministre de l'économie,

HRANT BAGRATYAN
13





No. 42530

United States of America
and

Egypt

Agreement between the Government of the United States of America and the
Government of the Arab Republic of Egypt regarding the transfer of forfeited
assets. Cairo, 20 May 1993

Entry into force: 20 May 1993 by signature, in accordance with article 5
Authentic texts: Arabic and English
Registration with the Secretariat of the United Nations: United States of America, 3 

April 2006

États-Unis d'Amérique
et

Égypte

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la
République arabe d'Égypte relatif au transfert de biens confisqués. Le Caire, 20
mai 1993

Entrée en vigueur : 20 mai 1993 par signature, conformément à l'article 5
Textes authentiques : arabe et anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : États-Unis d'Amérique, 3 

avril 2006



Volume 2364, I-42530
16



Volume 2364, I-42530
[ ARABIC TEXT — TEXTE ARABE ]
17



Volume 2364, I-42530
[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE ARAB REPUBLIC OF
EGYPT REGARDING THE TRANSFER OF FORFEITED ASSETS

The Government of the United States of America and the Government of the Arab Re-
public of Egypt: 

Considering that the Government of the Arab Republic of Egypt provided invaluable
assistance to United States law enforcement authorities in connection with a narcotics traf-
ficking case, informing United States authorities of the intent of Ghanaian traffickers to im-
port heroin into the United States, and participating in an undercover operation that resulted
in the arrest of two Ghanaian traffickers; and 

Considering that, as a result of these efforts, funds have been forfeited to the United
States; 

Have Agreed that:

Article 1

The Government of the United States of America shall transfer to the Government of
the Arab Republic of Egypt approximately U.S. dollars 51,240.00, a portion of those funds
forfeited to the U.S. Department of Justice.

Article 2

The Government of the Arab Republic of Egypt shall ensure that any property trans-
ferred under this Agreement is used to promote law enforcement efforts to control and elim-
inate drug trafficking and other narcotics-related criminal activities.

Article 3

The Government of the Arab Republic of Egypt will inform the Government of the
United States of America of how the transferred funds are being or have been used accord-
ing to Article two (2) of this Agreement.

Article 4

This Agreement is intended solely for purposes of mutual assistance between the par-
ties. It does not give rise to any right on the part of any private person, and is not intended
to benefit third parties.
18
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Article 5 

This Agreement will enter into force upon its signature by both parties. 
Done at Cairo, the Arab Republic of Egypt, this 20th day of May, 1993, in two origi-

nals in the English and Arabic languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the United States of America:
ROBERT PELLETREAU

Ambassador

For the Government of the Arab Republic of Egypt:
HASSAN MOHAMED EL ALFY

Minister of Interior
19
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D'ÉGYPTE
RELATIF AU TRANSFERT DE BIENS CONFISQUÉS

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République
arabe d'Égypte;

Considérant que le Gouvernement de la République arabe d'Égypte a fourni une pré-
cieuse assistance aux autorités américaines responsables du maintien de l'ordre dans une af-
faire de trafic de stupéfiants, en informant ces dernières de l'intention de trafiquants
ghanéens d'importer de l'héroïne aux États-Unis et, en participant à une opération secrète
ayant entraîné l'arrestation de deux d'entre eux; et

Considérant qu'à la suite de cette opération, des fonds ont été confisqués aux États-
Unis;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique transfère au Gouvernement de la Répu-
blique arabe d'Égypte le montant de 51 240,00 dollars des États-Unis environ, qui constitue
une partie des fonds confisqués par le Ministère de la justice des États-Unis.

Article 2

Le Gouvernement de la République arabe d'Égypte garantit que tous les biens transfé-
rés aux termes du présent Accord serviront à renforcer les activités relatives à l'application
de la loi visant à maîtriser et à éliminer le trafic de drogues et d'autres stupéfiants lié à des
opérations criminelles.

Article 3

Le Gouvernement de la République arabe d'Égypte informera le Gouvernement des
États-Unis d'Amérique de la manière dont les fonds transférés sont ou seront utilisés, con-
formément aux dispositions de l'article 2 du présent Accord.

Article 4

Le présent Accord ne vise que l'assistance mutuelle entre les Parties. Il n'en résulte
aucun droit pour une personne privée, et il ne doit pas avantager de tierces parties.

Article 5

Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature par les deux Parties.
20
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Fait au Caire, République arabe d'Égypte, le 20 mai 1993, en deux originaux, en lan-
gues anglaise et arabe, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
L'Ambassadeur,

ROBERT PELLETREAU

Pour le Gouvernement de la République arabe d'Égypte :
Le Ministre de l'intérieur,

HASSAN MOHAMED EL ALFY
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[ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS]

INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF
THE REPUBLIC OF PARAGUAY

The Government of the United States of America and the Government of the Republic
of Paraguay; 

Affirming their common desire to encourage economic activities in Paraguay which
promote the development of the economic resources and productive capacities of Paraguay;
and 

Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (includ-
ing reinsurance), loans and investment guaranties which are backed in whole or in part by
the Government of the United States of America and provided by the Overseas Private In-
vestment Corporation ("OPIC"), an agency of the Government of the United States of
America; 

Have agreed as follows:

Article 1

As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insur-
ance, reinsurance or investment guaranty which is provided by an Issuer in connection with
a project in the territory of Paraguay, and the term "Issuer" shall refer to OPIC, any succes-
sor agency of the Government of the United States of America, and the agent of either.

Article 2

(a)(i) If the Issuer makes payment to any party insured or guaranteed under Coverage,
the Government of the Republic of Paraguay shall, subject to the provisions of Article 3 of
this Agreement, recognize the transfer to the Issuer of any assets, including those in the
form of investment as well as currency or credits, in connection with such payment, as well
as the succession of the Issuer to any right, title, claim, privilege, or cause of action existing,
or which may arise, in connection therewith. 

(ii)   If the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor with respect to a loan made
or guaranteed, acquires any such assets or succeeds to any right, title, claim, privilege or
cause of action, the Government of the Republic of Paraguay shall, subject to the provisions
of Article 3 of this Agreement, recognize such acquisition or succession. 

(b)   The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such
rights were acquired as described in paragraph (a) of this Article. 

(c)   The Issuer, as a development agency of the Government of the United States of
America, shall not be subject to regulation under the laws of Paraguay applicable to insur-
ance or financial organizations. The Issuer may register in the public registries of Paraguay
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any security interest or other document without any prior requirement otherwise applicable
to such registration. 

(d)    Any payment or remittance made in connection with any Coverage provided or
loan made or guaranteed by the Issuer shall be exempt from taxes, registration fees, contri-
butions, and withholdings, of whatever nature, which are or may be imposed by or under
the laws of Paraguay. The Issuer shall not be subject to such taxes, fees, contributions, or
withholdings arising from Coverage, loans or related transactions, such as the taking or reg-
istration of security interests, or as a result of any transfer, succession, or other acquisition
described  in paragraph (a) of this Article. In all other cases, the fiscal treatment of transac-
tions conducted by the Issuer in Paraguay shall be determined by applicable law or specific
agreement between the Issuer and appropriate fiscal authorities of the Government of Par-
aguay.

Article 3

To the extent that the laws of Paraguay partially or wholly invalidate or prohibit the
transfer, succession or other acquisition, as described in Article 2(a) of this Agreement, of
any interest in any property within the territory of Paraguay by the Issuer, the Government
of the Republic of Paraguay shall permit the Issuer to make appropriate arrangements pur-
suant to which such interests are transferred to a person or entity permitted to own such in-
terests under the laws of Paraguay.

Article 4

(a)  Amounts in the currency of Paraguay, including credits thereof, acquired by the
Issuer in connection with payment to a party under Coverage shall be accorded treatment
in the territory of Paraguay no less favorable as to use and conversion than the treatment to
which such funds would be entitled in the hands of such party. 

(b)   Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity
and upon such transfer shall be freely available for use by such person or entity in the ter-
ritory of Paraguay in accordance with its laws.

(c)  The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credit in the cur-
rency of Paraguay which may be accepted by the Issuer in settlement of obligations with
respect to loans made by the Issuer for projects in Paraguay.

Article 5

(a)    Any dispute between the Government of the United States of America and the
Government of the Republic of Paraguay regarding the application or interpretation of this
Agreement or which, in the opinion of one of the Governments, presents a question of in-
ternational law arising out of any project or activity for which Coverage has been issued or
a loan made shall be resolved, insofar as possible, through negotiations between the two
Governments. If, at the end of six months following the request for negotiations, the two
Governments have not resolved the dispute by agreement, the dispute, including the ques-
tion of whether such dispute presents a question of international law, shall be submitted, at
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the initiative of either Government, to an arbitral tribunal for resolution in accordance with
paragraph (b) of this Article.

(b)  The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be established
and function as follows: 

(i)   Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by agree-
ment, designate a president of the arbitral tribunal who shall be a citizen of a third state and
whose appointment shall be subject to acceptance by the two Governments. The arbitrators
shall be appointed within three months and the president within six months of the date of
receipt of either Government's request for arbitration. If the appointments are not made
within the foregoing time limits, either Government may, in the absence of any other agree-
ment, request the Secretary-General of the International Centre for the Settlement of Invest-
ment Disputes to make the necessary appointment or appointments, and both Governments
agree to accept such appointment or appointments. 

(ii)  The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules
of international law. The arbitral tribunal shall decide by majority vote. Its decision shall
be final and binding. 

(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its
arbitrator and of its representation in the proceedings before the arbitral tribunal, whereas
the expenses of the president and other costs of arbitration shall be paid in equal parts by
the two Governments. In its award, the arbitral tribunal may, in its discretion, reallocate ex-
penses and costs between the two Governments. 

(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures. 
(c)  Nothing in this Agreement shall limit the right of either Government to exercise

any right under international law in its sovereign capacity.

Article 6

(a)  This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of the
Republic of Paraguay notifies the Government of the United States of America that all nec-
essary legal requirements for entry into force of this Agreement have been fulfilled. 

(b)  Upon its entry into force, this Agreement shall replace and supersede the
agreement on investment guaranties signed at Asunción on October 28, 1955, as amplified
by the agreement signed at Asunción on August 11, 1966, and any matter relating to      cov-
erage or otherwise pending under such agreement shall be treated or disposed of under the
terms of this Agreement. 

(c)  This Agreement shall continue in force until the expiration of twelve months from
the date on which either Government shall have given written notice of termination of this
Agreement to the other. However, the provisions of this Agreement shall continue to apply
with respect to Coverage issued or loans made at any time before the termination of this
Agreement. 
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Done at Asunción, on the 24th day of September 1992, in duplicate, in the English and
Spanish languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the United States of America:
JON D. GLASSMAN

Ambassador of the United States of America
H. SCOTT SHORE

Vice President for Investment Development 
OPIC

For the Government of the Republic of Paraguay:
Ambassador

MARCOS MARTINEZ MENDIETA
Acting Minister of Foreign Relations

DR. UBALDO SCAVONE
Minister of Industry and Commerce
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[ SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République du
Paraguay;

Affirmant leur commun désir d'encourager, au Paraguay, des activités économiques
bénéfiques pour le développement des ressources économiques et des capacités producti-
ves du Paraguay; et

Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de dévelop-
pement moyennant une assurance des investissements (y compris leur réassurance), ainsi
que par le biais de prêts et de garanties cautionnés en totalité ou en partie par le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique et fournis par l'Overseas Private Investment Corporation
("OPIC"), un organisme du Gouvernement des États-Unis d'Amérique;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assuran-
ce, réassurance ou garantie relative à un investissement, qui est fournie par l'organisme
émetteur à l'occasion d'un projet réalisé sur le territoire du Paraguay et l'expression "orga-
nisme émetteur" s'entend de l'OPIC, de tout organisme subrogé du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique ou des agents de l'OPIC ou de cet organisme.

Article 2

a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance
ou d'une garantie, le Gouvernement de la République du Paraguay devra, sous réserve des
dispositions de l'Article 3 du présent Accord, admettre le transfert à l'organisme émetteur
de tous avoirs, y compris les avoirs sous forme d'investissements, ainsi que toutes devises
et tous crédits qui ont donné lieu à ce paiement, et considérer l'organisme émetteur subrogé
dans tous droits, titres, créances, privilèges ou actions en justice existants ou pouvant naître
à cette occasion.

  ii.  Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier d'un prêt, l'organisme émet-
teur acquiert l'un quelconque de ces avoirs ou est subrogé dans l'un quelconque des droits,
titres, créances, privilèges ou actions en justice, le Gouvernement de la République du Pa-
raguay devra, sous réserve des dispositions de l'Article 3 du présent Accord, reconnaître
cette acquisition ou cette subrogation.

b)   L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur
en ce qui concerne les droits transférés ou cédés en vertu du paragraphe a) du présent arti-
cle.
33



Volume 2364, I-42531
c) L'organisme émetteur, en tant qu'organe de développement du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique, ne sera pas assujetti aux règlements émis en vertu de la législation
du Paraguay qui sont applicables aux organismes d'assurance ou aux organismes financiers.
L'organisme émetteur pourra enregistrer dans les dossiers publics du Paraguay toutes va-
leurs ou autres documents sans avoir à se soumettre à toutes autres conditions applicables
aux enregistrements de cette nature.

d) Tout paiement ou envois de fonds effectués en relation avec toute assurance ou ga-
rantie fournies par l'organisme émetteur seront exonérés d'impôts, droits d'enregistrement,
contributions et retenues, de quelque nature que ce soit, qui sont ou pourraient être imposés
par ou en vertu de la législation du Paraguay. L'organisme émetteur sera exonéré desdits
impôts, redevances, contributions ou retenues découlant de l'assurance ou des prêts ou de
transactions connexes, notamment en ce qui concerne les montants reçus ou enregistrés au
titre des intérêts sur des valeurs ou résultant de tout transfert, succession ou autre acquisi-
tion décrits au paragraphe a) du présent article. Dans tous les autres cas, les dispositions
fiscales concernant les transactions effectuées par l'organe émetteur au Paraguay sont dé-
terminées par la législation applicable ou par un accord spécifique entre l'organe émetteur
et les autorités fiscales appropriées du Gouvernement du Paraguay.

Article 3

Dans la mesure où la législation du Paraguay invaliderait ou interdirait, totalement ou
en partie, le transfert, la subrogation ou autre acquisition, décrits au paragraphe a) de
l'article 2 par l'organisme émetteur de tous intérêts sur tout bien sis sur le territoire du Pa-
raguay, le Gouvernement de la République du Paraguay autorisera l'organisme émetteur à
faire le nécessaire pour que ces intérêts soient transférés à une personne physique ou morale
habilitée à les détenir en vertu de la législation du Paraguay.

Article 4

a) Les montants en monnaie du Paraguay, y compris les crédits en cette monnaie, ac-
quis par l'organisme émetteur au titre d'un paiement à un investisseur en vertu d'une assu-
rance ou d'une garantie, recevront, sur le territoire du Paraguay, un traitement qui ne sera
pas moins favorable, quant à leur utilisation et conversion, que celui qui serait accordé
auxdits fonds s'ils étaient détenus par l'investisseur ayant reçu le paiement.

b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute
personne physique ou morale et, à la suite de ce transfert, seront à la libre disposition de
ladite personne physique ou morale pour être utilisés sur le territoire du Paraguay, confor-
mément à la législation de celle-ci.

c) Les dispositions du présent article s'appliqueront également à tous montants ou cré-
dits, libellés dans la monnaie du Paraguay, que l'organisme émetteur pourra accepter en ac-
quittement des obligations liées aux prêts accordés par lui pour la réalisation de projets au
Paraguay.
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Article 5

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouverne-
ment de la République du Paraguay concernant l'application ou l'interprétation du présent
Accord ou qui, de l'avis de l'un des deux gouvernements, ferait intervenir une question de
droit international ayant trait à tout projet ou activité pour lequel une assurance ou une ga-
rantie aurait été émise, sera réglé, dans la mesure du possible, par voie de négociation entre
les deux gouvernements. Si, dans les six mois suivant la date de la demande de négociation,
les deux gouvernements ne sont pas parvenus à le régler d'un commun accord, le différend,
y compris la question de savoir s'il comporte un élément de droit international, sera soumis,
sur l'initiative de l'un ou l'autre Gouvernement, à un tribunal d'arbitrage pour être réglé con-
formément au paragraphe b) du présent article.

b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent article, sera constitué
et fonctionnera de la manière suivante :

i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite
d'un commun accord un président qui devra être ressortissant d'un État tiers et dont la no-
mination sera subordonnée à l'agrément des deux gouvernements. Les arbitres devront être
nommés dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six mois à compter de
la date de réception de la demande d'arbitrage présentée par l'un ou l'autre des deux gou-
vernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prescrits, chacun des deux
gouvernements pourra, en l'absence de tout autre accord, prier le Secrétaire général du Cen-
tre international pour le règlement des différends en matière d'investissement de procéder
à la nomination ou aux nominations nécessaires et les deux gouvernements s'engagent à ac-
cepter ladite ou lesdites nominations.

ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du
droit international. Il se prononcera à la majorité. Sa décision sera définitive et aura force
exécutoire.

iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de
son arbitre et de sa représentation devant le tribunal d'arbitrage; les frais du Président et les
autres frais de l'arbitrage seront assumés à égalité par les deux gouvernements. Dans sa sen-
tence, le tribunal d'arbitrage pourra, à sa discrétion, répartir d'autre manière les frais et les
dépenses entre les deux gouvernements.

iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
c) Aucune disposition du présent Accord ne limite le droit des deux gouvernements

d'exercer tout droit en vertu du droit international au titre de sa souveraineté.

Article 6

a. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la Ré-
publique du Paraguay notifie au Gouvernement des États-Unis d'Amérique l'accomplisse-
ment de toutes les formalités juridiques requises pour l'entrée en vigueur du présent
Accord.

b. À la date de son entrée en vigueur, le présent Accord remplacera et annulera l'Ac-
cord relatif à la garantie des investissements signé à Asunción le 28 octobre 1955, dont le
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champ d'application a été étendu par l'Accord signé à Asunción le 11 août 1966, et toutes
questions ayant trait à l'assurance ou garantie ou en instance dans le cadre dudit Accord se-
ront traitées ou réglées selon les conditions du présent Accord.

c. Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration d'une période de 12
mois à compter de la date à laquelle un gouvernement aura notifié à l'autre, par écrit, son
désir de le dénoncer. Toutefois, les dispositions du présent Accord continueront de s'appli-
quer à l'assurance ou garantie ou aux prêts octroyés à un moment quelconque avant la date
de la dénonciation.

Fait à Asunción, le 24 septembre 1992, en double exemplaire dans les langues anglaise
et espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
L’Ambassadeur des États-Unis d'Amérique,

JON D. GLASSMAN

Le Vice-Président pour la promotion des investissements OPIC,
H. SCOTT SHORE

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay :
L’Ambassadeur,

Le Ministre des affaires étrangères par intérim,
MARCOS MARTINEZ MENDIETA

Le Ministre de l'industrie et du commerce,
UBALDO SCAVONE
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[ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS]

INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF
ROMANIA

The Government of the United States of America and the Government of Romania; 
Affirming their common desire to encourage economic activities in Romania which

promote the development of the economic resources and productive capacities of Romania;
and 

Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (includ-
ing reinsurance), loans and investment guaranties which are backed in whole or in part by
the Government of the United States of America and provided by the Overseas Private In-
vestment Corporation ("OPIC"), an agency of the Government of the United States of
America; 

Have agree as follows:

Article 1

As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insur-
ance, reinsurance or investment guaranty which is provided by an Issuer in connection with
a project in the territory of Romania, and the term "Issuer" shall refer to OPIC, any succes-
sor agency of the Government of the United States of America, and the agent of either.

Article 2

(a) (i) If the Issuer makes payment to any party under Coverage, the Government of
Romania shall, subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, recognize the trans-
fer to the Issuer of any assets, including those in the form of investment as well as currency
or credits, in connection with such payment, as well as the succession of the Issuer to any
right, title, claim, privilege, or cause of action existing, or which may arise, in connection
therewith. 

(ii) If the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor, acquires any such assets or
succeeds to any right, title, claim, privilege or cause of action, the Government of Romania
shall, subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, recognize such acquisition
or succession. 

(b) The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such
rights were acquired as described in paragraph (a) of this Article. 

(c) The Issuer, as a foreign assistance agency of the Government of the United States
of America, operating on a non-commercial basis, shall not be subject to regulation under
the laws of Romania applicable to commercial insurance or financial organizations. On the
same basis, interest and fees on loans made or guaranteed by the Issuer shall be exempt
from tax in Romania. The Issuer shall not be subject to tax in Romania as a result of any
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transfer, succession or other acquisition described in paragraph (a) of this Article. In all oth-
er cases, tax treatment of transactions conducted by the Issuer in Romania shall be deter-
mined by applicable law of Romania or specific agreement between the Government of the
United States and the Government of Romania. Nothing in this paragraph shall be taken to
exempt any project assisted by the Issuer from any tax or regulation applicable under the
laws of Romania.

Article 3

To the extent that the laws of Romania partially or wholly invalidate or prohibit the
transfer, succession or other acquisition, as described in Article 2(a) of this Agreement, of
any interest in any property within the territory of Romania by the Issuer, the Government
of Romania shall permit the Issuer to make appropriate arrangements pursuant to which
such interests are transferred to a person or entity permitted to own such interests under the
laws of Romania.

Article 4

(a)    Amounts in the currency of Romania, including credits thereof, acquired by the
Issuer in connection with payment to a party under Coverage shall be accorded treatment
in the territory of Romania no less favorable as to use and conversion than the treatment to
which such funds would be entitled in the hands of the party under Coverage. 

(b)    Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity
and upon such transfer shall be freely available for use by such person or entity in the ter-
ritory of Romania in accordance with its laws. 

(c)    The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credits in the
currency of Romania which may be accepted by the Issuer in settlement of obligations with
respect to loans made by the Issuer for projects in Romania.

Article 5

(a)    Any dispute between the Government of the United States of America and the
Government of Romania regarding the interpretation of this Agreement or which, in the
opinion of one of the Governments, presents a question of international law arising out of
any project or activity for which Coverage has been issued shall be resolved, insofar as pos-
sible, through negotiations between the two Governments. If, at the end of six months fol-
lowing the request for negotiations, the two Governments have not resolved the dispute by
agreement, the dispute, including the question of whether such dispute presents a question
of international law, shall be submitted, at the initiative of either Government, to an arbitral
tribunal for resolution in accordance with paragraph (b) of this Article. 

(b)    The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be estab-
lished and function as follows: 

(i) Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by agree-
ment, designate a president of the arbitral tribunal who shall be a citizen of a third state and
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whose appointment shall be subject to acceptance by the two Governments. The arbitrators
shall be appointed within three months and the president within six months of the date of
receipt of either Government's request for arbitration. If the appointments are not made
within the foregoing time limits, either Government may, in the absence of any other agree-
ment, request the Secretary-General of the Permanent Court of Arbitration to make the nec-
essary appointment or appointments, and both Governments agree to accept such
appointment or appointments. 

(ii) The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules of
international law. The arbitral tribunal shall decide by majority vote. Its decision shall be
final and binding. 

(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its ar-
bitrator and of its representation in the proceedings before the arbitral tribunal, whereas the
expenses of the president and other costs of arbitration shall be paid in equal parts by the
two Governments. In its award, the arbitral tribunal may, in its discretion, reallocate ex-
penses and costs between the two Governments. 

(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures. 
(c) Nothing in this Agreement shall limit the right of either Government to assert a

claim under international law in its sovereign capacity, as distinct from any rights it may
have under this Agreement.

Article 6

The two Governments, desiring reciprocity, agree that, in the event the Government of
Romania makes arrangements to issue Coverage or make loans for projects in the United
States of America under a program similar in substance to the investment incentive pro-
gram to which this Agreement relates, provisions equivalent to those of this Agreement
shall apply with respect to such arrangements upon completion of the constitutional or oth-
er legal processes of both Governments approving such provisions.

Article 7

This Agreement shall continue in force until the expiration of twelve months from the
date on which either Government shall have given written notice of termination of this
Agreement to the other. Provided that in respect of Coverage issued or loans made at any
time before the termination of this Agreement, its provisions shall continue in effect with
respect to such Coverage or loans for a period of twenty years after the date of termination. 

This Agreement shall enter into force upon an exchange of diplomatic notes in which
the Parties notify each other that all necessary legal requirements for entry into force of this
Agreement have been fulfilled. 
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Done at Bucharest on the 30th day of June, 1992, in duplicate, in the English language.
A Romanian language text shall be prepared which shall be considered equally authentic
upon an exchange of diplomatic notes confirming its conformity with the English language
text.

For the Government of the United States of America:
FRED M. ZEDER

For the Government of Romania:
MISU NEGRITOIU
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[ ROMANIAN TEXT — TEXTE ROUMAIN ]
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE
GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Roumanie,
Affirmant leur commun désir d'encourager, en Roumanie, des activités économiques

bénéfiques pour le développement des ressources économiques et des capacités producti-
ves de la Roumanie; et

Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de dévelop-
pement moyennant une assurance des investissements (y compris leur réassurance), ainsi
que par le biais de prêts et de garanties cautionnés en totalité ou en partie par le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique et fournis par l'Overseas Private Investment Corporation
("OPIC"), agence du Gouvernement des États-Unis d'Amérique;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assuran-
ce, réassurance ou garantie relative à un investissement, qui est fournie par l'organisme
émetteur à l'occasion d'un projet réalisé sur le territoire de la Roumanie et l'expression "or-
ganisme émetteur" s'entend de l'OPIC, de tout organisme subrogé du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique ou des agents de l'OPIC ou de cet organisme.

Article 2

a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance
ou d'une garantie, le Gouvernement de la Roumanie devra, sous réserve des dispositions de
l'article 3 du présent Accord, admettre le transfert à l'organisme émetteur de tous avoirs, y
compris les avoirs sous forme d'investissements, ainsi que toutes devises et tous crédits qui
ont donné lieu à ce paiement, et considérer l'organisme émetteur subrogé dans tous droits,
titres, créances, privilèges ou actions en justice existants ou pouvant naître à cette occasion.

ii. Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier, l'organisme émetteur ac-
quiert l'un quelconque de ces avoirs ou est subrogé dans l'un quelconque des droits, titres,
créances, privilèges ou actions en justice, le Gouvernement de la Roumanie devra, sous ré-
serve des dispositions de l'Article 3 du présent Accord, reconnaître cette acquisition ou cet-
te subrogation.

b) L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur
en ce qui concerne les droits transférés ou cédés en vertu du paragraphe a) du présent Arti-
cle.

c) L'organisme émetteur, en tant qu'organisme d'aide extérieure du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique fonctionnant en tant qu'organisme non commercial, ne sera pas as-
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sujetti à réglementation en vertu de la législation de la Roumanie applicable aux organis-
mes d'assurance ou aux organismes financiers. De même, les intérêts et redevances au titre
des prêts accordés ou garantis par l'organisme émetteur seront exonérés d'impôts en Rou-
manie. L'organisme émetteur ne sera pas assujetti à l'impôt en Roumanie du fait d'un trans-
fert, succession ou autre acquisition décrite au paragraphe a) du présent article. Dans tous
les autres cas, le régime fiscal des transactions effectuées par l'organisme émetteur en Rou-
manie sera déterminé par la législation applicable de la Roumanie ou par un accord spéci-
fique entre le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement de la Roumanie. Aucune
disposition du présent paragraphe ne doit être considérée comme une exonération de tout
impôt ou règlement applicable en vertu de la législation de la Roumanie à tout projet béné-
ficiant de l'assistance de l'organisme émetteur.

Article 3

Dans la mesure où la législation de la Roumanie invaliderait ou interdirait, totalement
ou en partie, le transfert, la subrogation ou autre acquisition décrits au paragraphe a) de l'ar-
ticle 2 par l'organisme émetteur de tous intérêts détenus par un investisseur couvert par une
assurance ou une garantie sur toute propriété sise sur le territoire de la Roumanie, le Gou-
vernement de la Roumanie autorisera ledit investisseur et l'organisme émetteur à faire le
nécessaire pour que ces intérêts soient transférés à une personne physique ou morale habi-
litée à les détenir en vertu de la législation de la Roumanie.

Article 4

a) Les montants en monnaie de la Roumanie, y compris les crédits en cette monnaie,
acquis par l'organisme émetteur au titre d'un paiment à un investisseur en vertu d'une assu-
rance ou d'une garantie, recevront, sur le territoire de la Roumanie, un traitement qui ne sera
pas moins favorable, quant à leur utilisation et conversion, que celui qui serait accordé
auxdits fonds s'ils étaient détenus par l'investisseur couvert par l'assurance ou la garantie.

b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute
personne physique ou morale et, à la suite de ce transfert, seront à la libre disposition de
ladite personne physique ou morale pour être utilisés sur le territoire de la Roumanie, con-
formément à la législation de celle-ci.

c) Les dispositions du présent article s'appliqueront également à tous montants ou cré-
dits, libellés dans la monnaie de la Roumanie, que l'organisme émetteur pourra accepter en
acquittement des obligations liées aux prêts accordés par lui pour la réalisation de projets
en Roumanie.

Article 5

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouverne-
ment de la Roumanie concernant l'interprétation du présent Accord ou qui, de l'avis de l'un
des deux gouvernements, ferait intervenir une question de droit international ayant trait à
tout projet ou investissement pour lequel une assurance ou une garantie aurait été émise,
sera réglé, dans la mesure du possible, par voie de négociation entre les deux gouverne-
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ments. Si, dans les six mois suivant la date de la demande de négociation, les deux gouver-
nements ne sont pas parvenus à la régler d'un commun accord, le différend, y compris la
question de savoir s'il comporte un élément de droit international, sera soumis, sur l'initia-
tive de l'un ou l'autre gouvernement, à un tribunal d'arbitrage pour être réglé, conformément
au paragraphe b) du présent article.

b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent article, sera constitué
et fonctionnera de la manière suivante :

i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite
d'un commun accord un président qui devra être ressortissant d'un État tiers et dont la no-
mination sera subordonnée à l'agrément des deux gouvernements. Les arbitres devront être
nommés dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six mois à compter de
la date de réception de la demande d'arbitrage présentée par l'un ou l'autre des deux gou-
vernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prescrits, chacun des deux
gouvernements pourra, en l'absence de tout autre accord, prier le Secrétaire général de la
Cour permanente d'arbitrage de procéder à la nomination ou aux nominations nécessaires
et les deux gouvernements s'engagent à accepter ladite ou lesdites nominations.

ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du
droit international. Il se prononcera à la majorité. Sa décision sera définitive et aura force
exécutoire.

iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de
son arbitre et de sa représentation devant le tribunal d'arbitrage; les frais du Président et les
autres frais de l'arbitrage seront assumés à égalité par les deux gouvernements. Dans sa sen-
tence, le tribunal d'arbitrage pourra, à sa discrétion, répartir d'autre manière les frais et les
dépenses entre les deux gouvernements.

iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
c) Aucune disposition du présent Accord ne pourra être considérée comme limitant le

droit des deux gouvernements de faire valoir, dans l'exercice de sa souveraineté, toute ré-
clamation conformément au droit international, indépendamment des droits qu'il pourrait
avoir en vertu du présent Accord.

Article 6

Pour des motifs de réciprocité, les deux gouvernements conviennent qu'au cas où le
gouvernement de la Roumanie conclurait des arrangements en vue d'émettre des assurances
ou garanties ou de faire des prêts pour des projets aux États-Unis d'Amérique dans le cadre
d'un programme similaire en substance au programme de garantie des investissements fai-
sant l'objet du présent Accord, des dispositions équivalentes à celles du présent Accord
s'appliqueraient auxdits arrangements à l'achèvement des processus constitutionnels et
autres processus juridiques par les deux gouvernements approuvant de telles dispositions.

Article 7

Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration de la période de 12 mois
à partir de la date à laquelle l'un des deux gouvernements fait savoir à l'autre qu'il a l'inten-
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tion de dénoncer le présent Accord. En pareil cas, les dispositions de l'Accord relatif aux
garanties émises ou au prêts effectués à tout moment avant la dénonciation du présent Ac-
cord, resteront applicables pendant une période de 20 ans à compter de la date de dénoncia-
tion du présent Accord.

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l'échange de notes diplomatiques
dans lesquelles les Parties se notifient mutuellement l'accomplissement de leurs formalités
juridiques concernant l'entrée en vigueur du présent Accord.

Fait à Bucarest le 30 juin 1992, en double exemplaire, dans la langue anglaise. Un texte
en langue roumaine sera préparé et sera considéré comme faisant également foi sur échange
de notes diplomatiques confirmant sa conformité avec le texte en langue anglaise.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
FRED M. ZEDER

Pour le Gouvernement de la Roumanie :
MISU NEGRITOIU
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF
THE REPUBLIC OF GEORGIA

The Government of the United States of America and the Government of the Republic
of Georgia;

Affirming their common desire to encourage economic activities in the Republic of
Georgia which promote the development of the economic resources and productive capac-
ities of the Republic of Georgia; and

Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (includ-
ing reinsurance), loans and investment guaranties which are backed in whole or in part by
the Government of the United States of America and provided by the Overseas Private In-
vestment Corporation ("OPIC"), an agency of the Government of the United States of
America;

Have agreed as follows:

Article 1

As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insur-
ance, reinsurance or investment guaranty which is provided by an Issuer in connection with
a project in the territory of the Republic of Georgia, and the term "Issuer" shall refer to OP-
IC, any successor agency of the Government of the United States of America, and the agent
of either.

Article 2

(a) (i) If the Issuer makes payment to any party under Coverage, the Government of
the Republic of Georgia shall, subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, rec-
ognize the transfer to the Issuer of any assets, including those in the form of investment as
well as currency or credits, in connection with such payment, as well as the succession of
the Issuer to any right, title, claim, privilege, or cause of action existing, or which may arise,
in connection therewith.

(ii) If the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor, acquires any such assets or
succeeds to any right, title, claim, privilege or cause of action, the Government of the Re-
public of Georgia shall, subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, recognize
such acquisition or succession.

(b) The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such
rights were acquired as described in paragraph (a) of this Article.

(c) The Issuer, as a non-commercial agency of the Government of the United States of
America, shall not be subject to regulation under the laws of the Republic of Georgia ap-
plicable to commercial insurance or financial organizations.
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(d) Interest and fees on loans made or guaranteed by the Issuer shall be exempt from
tax in the Republic of Georgia. The Issuer shall not be subject to tax in the Republic of
Georgia as a result of any transfer, succession or other acquisition described in paragraph
(a) of this Article. In all other cases, tax treatment of transactions conducted by the Issuer
in the Republic of Georgia shall be determined by applicable law of the Republic of Geor-
gia or specific agreement between the Government of the United States and the Govern-
ment of the Republic of Georgia.

Article 3

To the extent that the laws of the Republic of Georgia partially or wholly invalidate or
prohibit the transfer, succession or other acquisition, as described in Article 2(a) of this
Agreement, of any interest in any property within the territory of the Republic of Georgia
by the Issuer, the Government of the Republic of Georgia shall permit the Issuer to make
appropriate arrangements pursuant to which such interests are transferred to a person or en-
tity permitted to own such interests under the laws of the Republic of Georgia.

Article 4

(a)    Amounts in the currency of the Republic of Georgia, including credits thereof,
acquired by the Issuer in connection with payment to a party under Coverage shall be ac-
corded treatment in the territory of the Republic of Georgia no less favorable as to use and
conversion than the treatment to which such funds would be entitled in the hands of the par-
ty under Coverage.

(b)    Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity
and upon such transfer shall be freely available for use by such person or entity in the ter-
ritory of the Republic of Georgia in accordance with its laws.

(c)  The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credits in the
currency of the Republic of Georgia which may be accepted by the Issuer in settlement of
obligations with respect to loans made by the Issuer for projects in the Republic of Georgia.

Article 5

(a)  Any dispute between the Government of the United States of America and the
Government of the Republic of Georgia regarding the interpretation of this Agreement or
which, in the opinion of one of the Governments, presents a question of international law
arising out of any project or activity for which Coverage has been issued shall be resolved,
insofar as possible, through negotiations between the two Governments. If, at the end of six
months following the request for negotiations, the two Governments have not resolved the
dispute by agreement, the dispute, including the question of whether such dispute presents
a question of international law, shall be submitted, at the initiative of either Government,
to an arbitral tribunal for resolution in accordance with paragraph (b) of this Article.

(b)  The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be established
and function as follows:
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(i) Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by agree-
ment, designate a president of the arbitral tribunal who shall be a citizen of a third state and
whose appointment shall be subject to acceptance by the two Governments. The arbitrators
shall be appointed within three months and the president within six months of the date of
receipt of either Government's request for arbitration. If the appointments are not made
within the foregoing time limits, either Government may, in the absence of any other agree-
ment, request the Secretary-General of the Permanent Court of Arbitration to make the nec-
essary appointment or appointments, and both Governments agree to accept such
appointment or appointments.

(ii) The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules of
international law. The arbitral tribunal shall decide by majority vote. Its decision shall be
final and binding.

(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its ar-
bitrator and of its representation in the proceedings before the arbitral tribunal, whereas the
expenses of the president and other costs of arbitration shall be paid in equal parts by the
two Governments. In its award, the arbitral tribunal may, in its discretion, reallocate ex-
penses and costs between the two Governments.

(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.
(c) Nothing in this Agreement shall limit the right of the Government of the United

States of America to assert a claim under international law in its sovereign capacity, as dis-
tinct from any rights of the Issuer.

Article 6

The two Governments, desiring reciprocity, agree that, in the event the Government of
the Republic of Georgia makes arrangements to issue Coverage or make loans for projects
in the United States of America under a program similar in substance to the investment in-
centive program to which this Agreement relates, provisions equivalent to those of this
Agreement shall apply with respect to such arrangements upon completion of the constitu-
tional or other legal processes of both Governments approving such provisions.

Article 7

This Agreement shall continue in force until the expiration of twelve months from the
date on which either Government shall have given written notice of termination of this
Agreement to the other. Provided that in respect of Coverage issued or loans made at any
time before the termination of this Agreement, its provisions shall continue in effect with
respect to such Coverage or loans for a period of twenty years after the date of termination
of this Agreement.

This Agreement shall enter into force on the date of signing.
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Done at Tbilisi on the 27th day of June, 1992, in duplicate, in the English and Georgian
languages. Any discrepancy between the texts shall be resolved with reference to the En-
glish until, by an exchange of diplomatic notes, the two texts have been conformed, at
which time both texts shall be equally authentic.

For the Government of the United States of America:
FRED M. ZEDER

For the Government of the Republic of Georgia:
EDUARD SHEVARDNADZE
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[ GEORGIAN TEXT — TEXTE GÉORGIEN ]
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GÉORGIE

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de
Géorgie,

Affirmant leur commun désir d'encourager, dans la République de Géorgie, des activi-
tés économiques bénéfiques pour le développement des ressources économiques et des ca-
pacités productives de la République de Géorgie; et

Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de dévelop-
pement moyennant une assurance des investissements (y compris leur réassurance), ainsi
que par le biais de prêts et de garanties cautionnés en totalité ou en partie par le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique et fournis par l'Overseas Private Investment Corporation
("OPIC"), agence du Gouvernement des États-Unis d'Amérique;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assuran-
ce, réassurance ou garantie relative à un investissement, qui est fournie par l'organisme
émetteur à l'occasion d'un projet réalisé sur le territoire de la République de Géorgie et l'ex-
pression "organisme émetteur" s'entend de l'OPIC, de tout organisme subrogé du Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique ou des agents de l'OPIC ou de cet organisme.

Article 2

a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance
ou d'une garantie, le Gouvernement de la République de Géorgie devra, sous réserve des
dispositions de l'article 3 du présent Accord, admettre le transfert à l'organisme émetteur de
tous avoirs, y compris les avoirs sous forme d'investissements, ainsi que toutes devises et
tous crédits qui ont donné lieu à ce paiement, et considérer l'organisme émetteur subrogé
dans tous droits, titres, créances, privilèges ou actions en justice existants ou pouvant naître
à cette occasion.

ii. Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier, l'organisme émetteur ac-
quiert l'un quelconque de ces avoirs ou est subrogé dans l'un quelconque des droits, titres,
créances, privilèges ou actions en justice, le Gouvernement de la République de Géorgie
devra, sous réserve des dispositions de l'article 3 du présent Accord, reconnaître cette ac-
quisition ou cette subrogation.

b) L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur
en ce qui concerne les droits transférés ou cédés en vertu du paragraphe a) du présent arti-
cle.
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c) L'organisme émetteur, en tant qu'organisme non commercial du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique, ne sera pas assujetti aux règlements émis en vertu de la législation
de la République de Géorgie, qui sont applicables aux organismes d'assurance ou aux or-
ganismes financiers.

d) Les intérêts et redevances, au titre des prêts accordés ou garantis par l'organisme
émetteur, seront exonérés d'impôts en République de Géorgie. L'organisme émetteur ne
sera pas assujetti à l'impôt en République de Géorgie du fait d'un transfert, d'une subroga-
tion ou de toute autre acquisition qui interviendrait conformément au paragraphe a) du pré-
sent article. Dans tous les autres cas, le régime fiscal des transactions effectuées par
l'organisme émetteur en République de Géorgie sera fixé par la législation applicable de la
République de Géorgie ou par des accords spécifiques entre le Gouvernement des États-
Unis et le Gouvernement de la République de Géorgie.

Article 3

Dans la mesure où la législation de la République de Géorgie invaliderait ou interdirait,
totalement ou en partie, le transfert, la subrogation ou autre acquisition par l'organisme
émetteur, décrits au paragraphe a) de l'article 2 du présent Accord , de tous intérêts détenus
par un investisseur couvert par une assurance ou une garantie sur toute propriété sise sur le
territoire de la République de Géorgie, le Gouvernement de la République de Géorgie auto-
risera ledit investisseur et l'organisme émetteur à faire le nécessaire pour que ces intérêts
soient transférés à une personne physique ou morale habilitée à les détenir en vertu de la
législation de la République de Géorgie.

Article 4

a) Les montants en monnaie de la République de Géorgie, y compris les crédits en cette
monnaie, acquis par l'organisme émetteur au titre d'un paiement à un investisseur en vertu
d'une assurance ou d'une garantie, recevront, sur le territoire de la République de Géorgie,
un traitement qui ne sera pas moins favorable, quant à leur utilisation et conversion, que
celui qui serait accordé auxdits fonds s'ils étaient détenus par l'investisseur couvert par l'as-
surance ou la garantie.

b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute
personne physique ou morale et, à la suite de ce transfert, seront à la libre disposition de
ladite personne physique ou morale pour être utilisés sur le territoire de la République de
Géorgie, conformément à la législation de celle-ci.

c) Les dispositions du présent article s'appliqueront également à tous montants ou cré-
dits, libellés dans la monnaie de la République de Géorgie, que l'organisme émetteur pourra
accepter en acquittement des obligations liées aux prêts accordés par lui pour la réalisation
de projets en République de Géorgie.

Article 5

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouver-
nement de la République de Géorgie concernant l'interprétation du présent Accord ou qui,
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de l'avis de l'un des deux gouvernements, ferait intervenir une question de droit internatio-
nal ayant trait à tout projet ou investissement pour lequel une assurance ou une garantie
aurait été émise, sera réglé, dans la mesure du possible, par voie de négociation entre les
deux gouvernements. Si, dans les six mois suivant la date de la demande de négociation,
les deux gouvernements ne sont pas parvenus à le régler d'un commun accord, le différend,
y compris la question de savoir s'il comporte un élément de droit international, sera soumis,
sur l'initiative de l'un ou l'autre gouvernement, à un tribunal d'arbitrage pour être réglé, con-
formément au paragraphe b) du présent article.

b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent article, sera constitué
et fonctionnera de la manière suivante :

i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite
d'un commun accord un président qui devra être ressortissant d'un État tiers et dont la no-
mination sera subordonnée à l'agrément des deux gouvernements. Les arbitres devront être
nommés dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six mois à compter de
la date de réception de la demande d'arbitrage présentée par l'un ou l'autre des deux gou-
vernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prescrits, chacun des deux
gouvernements pourra, en l'absence de tout autre accord, prier le Secrétaire général de la
Cour permanente d'arbitrage de procéder à la nomination ou aux nominations nécessaires
et les deux gouvernements s'engagent à accepter ladite ou lesdites nominations.

ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du
droit international. Il se prononcera à la majorité. Sa décision sera définitive et aura force
exécutoire.

iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de
son arbitre et de sa représentation devant le tribunal d'arbitrage; les frais du Président et les
autres frais de l'arbitrage seront assumés à égalité par les deux gouvernements. Dans sa sen-
tence, le tribunal d'arbitrage pourra, à sa discrétion, répartir d'autre manière les frais et les
dépenses entre les deux gouvernements.

iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
c) Aucune disposition du présent Accord ne pourra être considérée comme limitant le

droit du gouvernement des États-Unis d'Amérique de faire valoir, dans l'exercice de sa sou-
veraineté, toute réclamation conformément au droit international, indépendamment des
droits qu'il pourrait avoir en tant qu'organisme émetteur.

Article 6

Pour des motifs de réciprocité, les deux gouvernements conviennent qu'au cas où le
gouvernement de la République de Géorgie conclurait des arrangements en vue d'émettre
des assurances ou garanties ou de faire des prêts pour des projets aux États-Unis d'Améri-
que dans le cadre d'un programme similaire en substance au programme de garantie des in-
vestissements faisant l'objet du présent Accord, des dispositions équivalentes à celles du
présent Accord s'appliqueraient auxdits arrangements à l'achèvement des processus consti-
tutionnels et autres processus juridiques par les deux gouvernements approuvant de telles
dispositions.
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Article 7

Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration de la période de 12 mois
à partir de la date à laquelle l'un des deux gouvernements fait savoir à l'autre qu'il a l'inten-
tion de dénoncer le présent Accord. En pareil cas, les dispositions de l'Accord relatif aux
garanties émises ou au prêts effectués à tout moment avant la dénonciation du présent Ac-
cord, resteront applicables pendant une période de 20 ans à compter de la date de dénoncia-
tion du présent Accord.

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
Fait à Tbilissi le 27 juin 1992, en double exemplaire, dans les langues anglaise et géor-

gienne. En cas de disparité entre les textes, le texte anglais prévaudra jusqu'à ce que, par
échange de notes diplomatiques, les deux textes soient mis en conformité, auquel moment
les deux textes feront également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
FRED M. ZEDER

Pour le Gouvernement de la République de Géorgie :
EDUARD SHEVARDNADZE 
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF
TURKMENISTAN

The Government of the United States of America and the Government of Turkmeni-
stan;

Affirming   their   common   desire   to   encourage   economic   activities   in Turk-
menistan which promote the development of the economic resources and productive capac-
ities of Turkmenistan; and

Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (includ-
ing reinsurance), loans and investment guaranties which are backed in whole or in part by
the Government of the United States of America and provided by the Overseas Private In-
vestment Corporation ("OPIC"), an agency of the Government of the United States of
America;

Have agreed as follows:

Article 1

As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insur-
ance, reinsurance or investment guaranty which is provided by the Issuer in connection
with a project in the territory of Turkmenistan, and the term "Issuer" shall refer to OPIC,
any successor agency of the Government of the United States of America, and the agent of
either.

Article 2

(a) (i) If the Issuer makes payment to any party under Coverage, the Government of
Turkmenistan shall, subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, recognize the
transfer to the Issuer of any assets, including those in the form of investment as well as cur-
rency or credits, in connection with such payment, as well as the succession of the Issuer
to any rights, title, claim, privilege, or cause of action existing, or which may arise, in con-
nection therewith.

(ii)  If the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor, acquires any such assets or
succeeds to any right, title, claim, privilege or cause of action, the Government of Turk-
menistan shall, subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, recognise such ac-
quisition or succession.

(b) The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such
rights were acquired as described in paragraph (a) of this Article.

(c)   The Issuer, as a non-commercial agency of the Government of the United States
of America, shall not be subject to regulation under the laws of Turkmenistan applicable to
commercial insurance or financial organizations.
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(d)   Interest and fees on loans made or guaranteed by the Issuer shall be exempt from
tax in Turkmenistan. The Issuer shall not be subject to tax in Turkmenistan as a result of
any transfer, succession, or other acquisition described in paragraph (a) of this Article. In
all other cases, tax treatment of transactions conducted by the Issuer in Turkmenistan shall
be determined by applicable law of Turkmenistan or specific agreement between the Gov-
ernment of the United States of America and the Government of Turkmenistan.

Article 3

To the extent that the laws of Turkmenistan partially or wholly invalidate or prohibit
the transfer, succession or other acquisition, as described in Article 2(a) of this Agreement,
of any interest in any property within the territory of Turkmenistan by the Issuer, the Gov-
ernment of Turkmenistan shall permit the Issuer to make appropriate arrangements pursu-
ant to which such interests are transferred to a person or entity permitted to own such
interests under the laws of Turkmenistan.

Article 4

(a)  Amounts in the currency of Turkmenistan, including credits thereof, acquired by
the Issuer in connection with payment to a party under Coverage shall be accorded treat-
ment in the territory of Turkmenistan no less favorable as to use and conversion than the
treatment to which such funds would be entitled in the hands of the party under Coverage.

(b)   Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity
and upon such transfer shall be freely available for use by such person or entity in the ter-
ritory of Turkmenistan in accordance with its laws.

(c)   The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credits in the
currency of Turkmenistan which may be accepted by the Issuer in settlement of obligations
with respect to loans made by the Issuer for projects in Turkmenistan.

Article 5

(a)   Any dispute between the Government of the United States of America and the
Government of Turkmenistan regarding the interpretation of this Agreement or which, in
the opinion of one of the Governments, presents a question of international law arising out
of any project or activity for which the Coverage has been issued shall be resolved, insofar
as possible, through negotiations between the two Governments. If, at the end of six
months, following the request for negotiations, the two Governments have not resolved the
dispute by agreement, the dispute, including the question of whether such a dispute presents
a question of international law, shall be submitted, at the initiative of either Government,
to an arbitral tribunal for resolution in accordance with paragraph (b) of this Article.

(b)    The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be estab-
lished and function as follows:

(i)    Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by
agreement, designate a president of the arbitral tribunal who shall be a citizen of a third
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state and whose appointment shall be subject to acceptance by the two Governments. The
arbitrators shall be appointed within three months and the president within six months of
the date of the receipt of either Government's request for arbitration. If the appointments
are not made within the foregoing time limits, either Government may, in the absence of
any other agreement, request the Secretary-General of the Permanent Court of Arbitration
to make the necessary appointment or appointments, and both Governments agree to accept
such appointment or appointments.

(ii) The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules of
international law. The arbitral tribunal shall decide by majority vote. Its decision shall be
final and binding.

(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its ar-
bitrator and of its representation in the proceedings before the arbitral tribunal, whereas the
expenses of the president and other costs of arbitration shall be paid in equal parts by the
two Governments. In its award, the arbitral tribunal may, in its discretion, reallocate ex-
penses and costs between the two Governments.

(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.
(c) Nothing in this Agreement shall limit the right of the Government of the United

States of America to assert a claim under international law in its sovereign capacity, as dis-
tinct from any rights of the Issuer.

Article 6

The two Governments, desiring reciprocity, agree that, in the event the Government of
Turkmenistan makes arrangements to issue Coverage or make loans for projects in the
United States of America under a program similar in substance to the investment incentive
program to which this Agreement relates, provisions equivalent to those of this Agreement
shall apply with respect to such arrangements upon completion of the constitutional or oth-
er legal processes of both Governments approving such provisions.

Article 7

This Agreement shall continue in force until the expiration of twelve months from the
date on which either Government shall have given written notice of the termination of this
Agreement to the other. Provided that in respect of Coverage issued or loans made at any
time before the termination of this Agreement, its provisions shall continue in effect with
respect to such Coverage or loans for a period of twenty years after the date of termination
of this Agreement.
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This Agreement shall enter into force on the date of signing.
Done at Ashgabat on the 26 day of June, 1992, in duplicate, in the English and Russian

languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the United States of America:
FRED M. ZEDER

President and Chief Executive
Officer of the OPIC, Ambassador

For the Government of  Turkmenistan:
M. RADGAPOV

Deputy Head of the Government
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE
GOUVERNEMENT DU TURKMÉNISTAN

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Turkménistan;
Affirmant leur commun désir d'encourager, au Turkménistan, des activités économi-

ques bénéfiques pour le développement des ressources économiques et des capacités pro-
ductives du Turkménistan; et

Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de dévelop-
pement moyennant une assurance des investissements (y compris leur réassurance), ainsi
que par le biais de prêts et de garanties cautionnés en totalité ou en partie par le Gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique et fournis par l'Overseas Private Investment Corporation
("OPIC"), un organisme du Gouvernement des États-Unis d'Amérique;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assuran-
ce, réassurance ou garantie relative à un investissement, qui est fournie par l'organisme
émetteur à l'occasion d'un projet réalisé sur le territoire du Turkménistan et l'expression
"organisme émetteur " s'entend de l'OPIC, de tout organisme subrogé du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique ou des agents de l'OPIC ou de cet organisme.

Article 2

a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance
ou d'une garantie, le Gouvernement du Turkménistan devra, sous réserve des dispositions
de l'Article 3 du présent Accord, admettre le transfert à l'organisme émetteur de tous avoirs,
y compris les avoirs sous forme d'investissements, ainsi que toutes devises et tous crédits
qui ont donné lieu à ce paiement, et considérer l'organisme émetteur subrogé dans tous
droits, titres, créances, privilèges ou actions en justice existants ou pouvant naître à cette
occasion.

ii. Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier, l'organisme émetteur ac-
quiert l'un quelconque de ces avoirs ou est subrogé dans l'un quelconque des droits, titres,
créances, privilèges ou actions en justice, le Gouvernement du Turkménistan devra, sous
réserve des dispositions de l'Article 3 du présent Accord, reconnaître cette acquisition ou
cette subrogation.

b) L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur
en ce qui concerne les droits transférés ou cédés en vertu du paragraphe a) du présent arti-
cle.
74



Volume 2364, I-42535
c) L'organisme émetteur, en tant qu'organisme non commercial du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique, ne sera pas assujetti aux règlements émis en vertu de la législation
du Turkménistan qui sont applicables aux organismes d'assurance ou aux organismes finan-
ciers.

d) Les intérêts et redevances, au titre des prêts accordés ou garantis par l'organisme
émetteur, seront exonérés d'impôts au Turkménistan. L'organisme émetteur ne sera pas as-
sujetti à l'impôt au Turkménistan du fait d'un transfert, d'une subrogation ou de toute autre
acquisition qui interviendrait conformément au paragraphe a) du présent article. Dans tous
les autres cas, le régime fiscal des transactions effectuées par l'organisme émetteur au Turk-
ménistan sera déterminé par la législation applicable du Turkménistan ou par un accord
spécial entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Turkmé-
nistan.

Article 3

Dans la mesure où la législation du Turkménistan invaliderait ou interdirait, totalement
ou en partie, le transfert, la subrogation ou autre acquisition par l'organisme émetteur, dé-
crites au paragraphe a) de larticle 2 du présent Accord, de tous intérêts détenus par un in-
vestisseur couvert par une assurance ou une garantie sur tout bien sis sur le territoire du
Turkménistan, le Gouvernement du Turkménistan autorisera ledit investisseur et l'organis-
me émetteur à faire le nécessaire pour que ces intérêts soient transférés à une personne phy-
sique ou morale habilitée à les détenir en vertu de la législation du Turkménistan.

Article 4

a) Les montants en monnaie du Turkménistan, y compris les crédits en cette monnaie,
acquis par l'organisme émetteur au titre d'un paiement à un investisseur en vertu d'une as-
surance ou d'une garantie, recevront, au Turkménistan, un traitement qui ne sera pas moins
favorable, quant à leur utilisation et conversion, que celui qui serait accordé auxdits fonds
s'ils étaient détenus par l'investisseur couvert par l'assurance ou la garantie.

b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute
personne physique ou morale et, à la suite de ce transfert, seront à la libre disposition de
ladite personne physique ou morale pour être utilisés sur le territoire du Turkménistan, con-
formément à sa législation.

c) Les dispositions du présent article s'appliqueront également à tous montants ou cré-
dits, libellés dans la monnaie du Turkménistan, que l'organisme émetteur pourra accepter
en acquittement des obligations liées aux prêts accordés par lui pour la réalisation de projets
au Turkménistan.

Article 5

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouverne-
ment du Turkménistan concernant l'interprétation du présent Accord ou qui, de l'avis de l'un
des deux gouvernements, ferait intervenir une question de droit international ayant trait à
tout projet ou investissement pour lequel une assurance ou une garantie aurait été émise,
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sera réglé, dans la mesure du possible, par voie de négociation entre les deux gouverne-
ments. Si, dans les six mois suivant la date de la demande de négociation, les deux gouver-
nements ne sont pas parvenus à le régler d'un commun accord, le différend, y compris la
question de savoir s'il comporte un élément de droit international, sera soumis, sur l'initia-
tive de l'un ou l'autre gouvernement, à un tribunal d'arbitrage pour être réglé, conformément
au paragraphe b) du présent article.

b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent article, sera constitué
et fonctionnera de la manière suivante :

i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite
d'un commun accord un président qui devra être ressortissant d'un État tiers et dont la no-
mination sera subordonnée à l'agrément des deux gouvernements. Les arbitres devront être
nommés dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six mois à compter de
la date de réception de la demande d'arbitrage présentée par l'un ou l'autre des deux gou-
vernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prescrits, chacun des deux
gouvernements pourra, en l'absence de tout autre accord, prier le Secrétaire général de la
Cour permanente d'arbitrage de procéder à la nomination ou aux nominations nécessaires
et les deux gouvernements s'engagent à accepter ladite ou lesdites nominations.

ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du
droit international. Il se prononcera à la majorité. Sa décision sera définitive et aura force
exécutoire.

iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de
son arbitre et de sa représentation devant le tribunal d'arbitrage; les frais du président et les
autres frais de l'arbitrage seront supportés à égalité par les deux gouvernements. Dans sa
sentence, le tribunal d'arbitrage pourra, à sa discrétion, répartir d'autre manière les frais et
les dépenses entre les deux gouvernements.

iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
c) Aucune disposition du présent Accord ne limite le droit du Gouvernement des États-

Unis d'Amérique de présenter une réclamation conformément au droit international, indé-
pendamment des droits qu'il pourrait avoir en tant qu'organisme émetteur.

Article 6

Pour des motifs de réciprocité, les deux gouvernements conviennent qu'au cas où le
Gouvernement du Turkménistan conclurait des arrangements en vue d'émettre des assuran-
ces ou garanties ou de faire des prêts pour des projets aux États-Unis d'Amérique dans le
cadre d'un programme similaire en substance au programme de garantie des investisse-
ments faisant l'objet du présent Accord, des dispositions équivalentes à celles du présent
Accord s'appliqueraient auxdits arrangements à l'achèvement des processus constitution-
nels et autres processus juridiques par les deux gouvernements approuvant de telles dispo-
sitions.
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Article 7

Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration d'une période de 12 mois
à compter de la date à laquelle un gouvernement aura notifié à l'autre par écrit son désir de
le dénoncer. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les dispositions de ce dernier
continueront de s'appliquer aux garanties ou aux prêts octroyés à un moment quelconque
avant la date de la dénonciation, pendant une période de 20 ans à partir de la date de dénon-
ciation du présent Accord.

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
Fait à Ashgabat le 26 juin 1992, en double exemplaire dans les langues anglaise et rus-

se, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
Le Président et Chef du Service administratif de l'OPIC, 

Ambassadeur,
FRED M. ZEDER

Pour le Gouvernement du Turkménistan : 
Le Chef adjoint du Gouvernement,

M. RADGAPOV
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE
UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE
KINGDOM OF SAUDI ARABIA

The Government of the United States of America and the Government of the Kingdom
of Saudi Arabia herein after referred to as the Contracting Parties;

Being Parties to the Convention on International Civil Aviation opened for signature
at Chicago on the 7th day of December 1944; and

Desiring to promote and stimulate the development of air transportation between and
beyond their respective territories;

Have agreed as follows:

Article 1.  Definitions

For the purposes of the present Agreement, unless the context otherwise requires:
(a)    the term "aeronautical authorities" means, in the case of the Government of the

United States, the Department of Transportation or its successor agency, and in the case of
the Kingdom of Saudi Arabia, the Presidency of Civil Aviation and/or any person or body
authorized to perform functions exercised by the said Presidency of similar functions;

(b)    the term "designated airline" means an airline which one Contracting Party has
designated, by diplomatic note to the other Contracting Party, in accordance with Article 3
of the Agreement and authorized for the operation of the air services specified in Annexes
I and II hereto;

(c)  the term "territory" in relation to a Contracting Party means the land areas and ter-
ritorial waters adjacent thereto under the sovereignty, protection, trusteeship or jurisdiction
of that Contracting Party;

(d) the term "Convention" means the Convention on International Civil Aviation,
opened for signature at Chicago on December 7, 1944, and includes:

    (i) any amendment which has entered into force under Article 94(a) of the Conven-
tion and has been ratified by both Contracting Parties, and

    (ii) any Annex or any amendment thereto adopted under Article 90 of the Conven-
tion, insofar as such Annex or amendment is at any given time effective for both Contract-
ing Parties;

 (e) the term "air transportation" means any operation performed by aircraft for the
public carriage of traffic in passengers, baggage, cargo and mail, separately or in combina-
tion, for remuneration or hire;

 (f) the term  "international air transportation" means air transportation which passes
through the air space over the territory of more than one State;

(g)  the term "stop for non-traffic purposes" means a landing for any purpose other than
taking on or discharging passengers, baggage, cargo and/or mail in air transportation;
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(h) the term "airline" means any air transport enterprise offering or operating an inter-
national air service;

   (i) the term "agreement" means this Agreement, the Annexes attached thereto, and
any amendments to the Agreement or to the Annexes;

   (j) the term "user charge" means a charge made to airlines for the provision of airport,
air navigation or aviation security services, property, or facilities; and

  (k) the term "full economic costs" means the direct cost of providing service plus a
reasonable charge for administrative overhead.

Article 2.  Grant of Rights

(1)    Each Contracting Party grants to the other Contracting Party the following rights
for the conduct of international air services by the designated airline or airlines:

(a) to fly without landing across the territory of the other Contractor Party;
(b) to make stops in the said territory for non-traffic purposes;
(c) the rights otherwise specified in this Agreement.
(2)    The airline or airlines of each Contracting Party, other than those designated un-

der Article 3 of this Agreement, shall also enjoy the rights specified in paragraph 1(a) and
(b) of this Article.

(3)    Nothing in paragraph (1) of this Article shall be deemed to confer on the airlines
of one Contracting Party the privilege of taking up, in the territory of the other Contracting
Party, passengers, cargo and mail carried for remuneration or hire and destined for another
point in the territory of that Contracting Party.

Article 3.  Designation and Authorization

(1)    Each Contracting Party shall have the right to designate by diplomatic note an
airline or airlines for the purpose of conducting international air transportation in accor-
dance with this Agreement and to withdraw or alter such designations.

(2)    On receipt of such a designation, and of applications in the form and manner pre-
scribed from the designated airline for operating authorizations and technical permissions,
the other Contracting Party shall grant appropriate authorizations and permissions with
minimum procedural delay, provided:

   (a)    substantial ownership and effective control of that airline are vested in the Con-
tracting Party designating the airline, nationals of that Contracting Party, or both;

  (b)    the designated airline is qualified to meet the conditions prescribed under the
laws and regulations normally applied to the operation of international air transportation by
the Contracting Party considering the application or applications; and

  (c)    the Contracting Party designating the airline is maintaining and administering
the standards set forth in Article 6 (Safety) and Article 7 (Security).
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(3)    When an airline has been so designated and authorized, it may begin at anytime
to operate the agreed services, in whole or in part, provided that the airline complies with
the applicable provisions of this Agreement.

Article 4.  Revocation of Authorization

(1) The aeronautical authorities of each Contracting Party shall have the right to revoke
the authorizations referred to in this Article with respect to an airline designated by the oth-
er Contracting Party, to suspend such authorizations or impose conditions, temporarily or
permanently:

  (a) in the event that they are not satisfied that substantial ownership and effective con-
trol of that airline are vested in the Contracting Party designating the airline or in its nation-
als;

  (b) in the event that airline has failed to comply with the laws and regulations referred
to in Article 5 (Application of Laws) of this Agreement; or

  (c) in the event the other Party is not maintaining and administering the standards as
set forth in Article 6 (Safety).

(2) Unless immediate action is essential to prevent infringement of the laws and regu-
lations referred to above, the rights enumerated in paragraph l(b) or l(c) of this Article shall
be exercised only after consultations with the aeronautical authorities of the other Contract-
ing Party in conformity with Article 14 of this Agreement.

(3) This Article does not limit the rights of either Party to suspend, limit or condition
air services in accordance with the provisions of Article 7 (Aviation Security).

Article 5.  Application of Laws

(1)  The laws and regulations of one Contracting Party relating to the admission to, re-
maining in or departure from its territory of aircraft engaged in international air services,
or to the operation and navigation of such aircraft while within its territory, shall be applied
to the aircraft of an airline designated by the other Contracting Party, and shall be complied
with by such aircraft upon entering into or departing from or while within the territory of
the first Contracting Party.

(2)  The laws and regulations of one Contracting Party as to the entrance into, stay
within, or departure from its territory of passengers, crew or cargo on aircraft, such as reg-
ulations relating to entry, clearance, transit, immigration, passports, customs and quaran-
tine or, in the case of mail, postal regulations, shall be complied with by a designated airline
of the other Contracting Party upon entrance into or departure from or while within the ter-
ritory of the first Contracting Party.

Article 6.  Safety

(1) Each Contracting Party shall recognize as valid, for the purpose of operating the air
transportation provided for in this Agreement, certificates of airworthiness, certificates of
competency, and licenses issued or validated by the other Contracting Party and still in
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force, provided that the requirements for such certificates or licenses at least equal the min-
imum standards which may be established pursuant to the Convention on International Civ-
il Aviation. Each Contracting Party may, however, refuse to recognize as valid for the
purpose of flight above its own territory, certificates of competency and licenses granted to
or validated for its own nationals by the other Contracting Party.

(2) Each Contracting Party may request consultations concerning the safety standards
maintained by the other Contracting Party relating to aeronautical facilities, aircrew, air-
craft, and operation of the designated airlines. If, following such consultations, one Con-
tracting Party finds that the other Contracting Party does not effectively maintain and
administer safety standards and requirements in these areas that at least equal the minimum
standards which may be established pursuant to the Convention on International Civil Avi-
ation, the other Contracting Party shall be notified of such findings and the steps considered
necessary to conform with these minimum standards; and the other Contracting Party shall
take appropriate corrective action. Each Contracting Party reserves the right to withhold,
revoke or limit the operating authorization or technical permission of an airline or airlines
designated by the other Contracting Party in the event the other Contracting Party does not
take such appropriate action within a reasonable time.

Article 7. Aviation Security

(1) In accordance with their rights and obligations under international law, the Con-
tracting Parties reaffirm that their obligation to protect, in their mutual relationship, the se-
curity of civil aviation against acts of unlawful interference forms an integral part of this
Agreement.

(2) The Contracting Parties shall provide upon request all necessary assistance to each
other to prevent acts of unlawful seizure of aircraft and other unlawful acts against the safe-
ty of passengers, crew, aircraft, airports and air navigation facilities and any other threat to
aviation security.

(3) The Contracting Parties shall act in conformity with the provisions of the Conven-
tion on Offenses and Certain Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at Tokyo on
September 14, 1963, the Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of Aircraft,
signed at The Hague on December 16, 1970, and the Convention for the Suppression of Un-
lawful Acts against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on September 23, 1971,
and any other multilateral agreement on aviation security binding on both Contracting Par-
ties.

(4) The Contracting Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the
aviation security provisions and regulations established by the International Civil Aviation
Organization and designated as Annexes to the Convention on International Civil Aviation;
they shall require that operators of aircraft of their registry or operators who have their prin-
cipal place of business or permanent residence in their territory and that operators of air
ports in their territory act in conformity with such aviation security provisions.

(5) Each Contracting Party agrees to observe the security provisions required by the
other Contracting Party for entry into the territory of the other Contracting Party and to take
adequate measures to protect aircraft and to inspect passengers, crew, their carry-on items
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as well as cargo (including baggage) and aircraft stores prior to and during boarding and
loading. Each Contracting Party shall also give positive consideration to any request from
the other Contracting Party for special security measures to meet a particular threat.

(6) When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of aircraft or other
unlawful acts against the safety of passengers, crew, aircraft, airports and air navigation fa-
cilities occurs, the Contacting Parties shall assist each other by facilitating communications
and other appropriate measures intended to terminate rapidly and safely such incident or
threat thereof, provided that it will not violate the other States' regional sovereignty.

(7) When a Contracting Party has reasonable grounds to believe that the other Con-
tracting Party has departed from the aviation security provisions of this Article, the aero-
nautical authorities of that Contracting Party may request immediate consultations with the
aeronautical authorities of the other Contracting Party. Failure to reach a satisfactory agree-
ment within (ninety) 90 days from the date of such request shall constitute grounds to with-
hold, revoke, limit or impose conditions on the operating authorization or technical
permission of an airline or airlines of the other Contracting Party. Such action may be taken
beforehand only if required to meet an immediate and extraordinary threat to the safety of
passengers, crew, or aircraft.

Article 8. Utilization of Airports and Facilities

(1) User charges which may be imposed by the competent charging authorities or bod-
ies of each Contracting Party on the airlines of the other Contracting Party shall be just, rea-
sonable, non-discriminatory and equitably apportioned among categories of users. In any
event, user charges shall be assessed on all airlines of each Contracting Party on terms not
less favorable than the most favorable terms available to any other airline.

(2) User charges imposed on the airlines of the other Contracting Party may reflect, but
shall not exceed, an equitable portion of the full economic cost to the competent charging
authorities or bodies of providing the appropriate airport, air navigation, and aviation secu-
rity facilities and services, and in the case of airports, may provide for a reasonable rate of
return, after depreciation. Facilities and services for which charges are made shall be pro-
vided on an efficient and economic basis. Reasonable notice shall be given prior to changes
in user charges.

(3) Each Contracting Party shall encourage consultations between the competent
charging authorities or bodies in its territory and airlines using the services and facilities,
and shall encourage the competent charging authorities or bodies and the airlines to ex-
change such information as may be necessary for an accurate review of the reasonableness
of the charges.

Article 9.  Fair Competition

(1) Each Contracting Party shall allow a fair and equal opportunity for the designated
airlines of both Contracting Parties to compete in the international air transportation cov-
ered by this Agreement.
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(2) Each Contracting Party shall take all appropriate action within its jurisdiction to
eliminate all forms of discrimination or unfair competitive practices adversely affecting the
competitive position of the airlines of the other Contracting Party.

Article 10.  Capacity Provisions

(1) In the operation by the airlines of either Contracting Party of the air services de-
scribed in this Agreement, the interest of the airlines of the other Contracting Party shall be
taken into consideration so as not to affect unduly the services which the latter provide on
all or part of the same routes.

(2) The air services made available to the public by the airlines operating under this
Agreement shall bear a close relationship to the requirements of the public for such
services.

(3) Services provided by a designated airline under the present Agreement shall retain
as their primary objective the provision of capacity adequate to the traffic demands between
the country of which such airline is a national and the countries of ultimate destination of
the traffic. The right to embark or disembark on such services international traffic destined
for and coming from third countries at a point or points on the routes specified in this
Agreement shall be applied in accordance with the general principles of orderly develop-
ment to which both Contracting Parties subscribe and shall be subject to the general prin-
ciple that capacity should be related:

  (a) to traffic requirements between the country of origin and the countries of ultimate
destination of the traffic;

  (b) to the requirements of through airline operation; and
  (c) to the traffic requirements of the area through which the airline passes, after taking

account of local and regional services.
(4) Notwithstanding paragraph 5, neither Contracting Party shall unilaterally impose

any restriction on the airline or airlines of the other Contracting Party with respect to ca-
pacity (except as provided in Annexes I and II), frequency, scheduling or type of aircraft
employed in connection with services over any of the routes specified in this Agreement
except as may be required for customs, technical, operational or environmental reasons un-
der uniform conditions consistent with Article 15 of the Convention. In the event that one
of the Contracting Parties believes that the operations conducted by an airline of the other
Contracting Party have been inconsistent with the standards and principles set forth in this
Article, it may request consultations for the purpose of reviewing the operations in question
to determine whether they are in conformity with said standards and principles.

(5) A designated airline of one Contracting Party shall submit its flight schedule and
subsequent amendments   to   its   flight   schedule   to   the   aeronautical authorities of the
other Contracting Party at least thirty (30) days prior to the beginning of the operation/
planned operations. The submission of the schedule shall include the timetables, the fre-
quency of the services and the types of aircraft to be used. In special cases, a shorter period
may be accepted by the aeronautical authorities. The provisions of this paragraph do not
diminish any of the rights established under paragraph (4) above.
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(6) Each Contracting Party may require, consistent with its own regulations, the sub-
mission by the designated airlines of the other Contracting Party of statistical data for in-
formation purposes.

Article 11.  Exemption from Customs and Other Duties

(1) On arriving in the territory of one Contracting Party, aircraft operated in interna-
tional air transportation by the designated airlines of the other Contracting Party, their reg-
ular equipment, ground equipment, fuel, lubricants, consumable technical supplies, spare
parts (including engines), aircraft stores (including but not limited to such items of food,
beverages, tobacco and other products destined for sale to or use by passengers in limited
quantities during flight), and other items intended for or used solely in connection with the
operation or servicing of aircraft engaged in international air transportation shall be ex-
empt, on the basis of reciprocity, from all import restrictions, property taxes and capital lev-
ies, customs duties, excise taxes, and similar fees and charges imposed by the national
authorities, and not based on the cost of services provided, provided such equipment and
supplies remain on board the aircraft.

(2) There shall also be exempt, on the basis of reciprocity, from the taxes, duties, fees
and charges referred to in paragraph (1) of this Article, with the exception of charges based
on the cost of the service provided:

  (a) aircraft stores introduced into or supplied in the territory of one Contracting Party
and taken on board, within reasonable limits, for use on outbound aircraft of a designated
airline of the other Contracting Party engaged in international air transportation, even when
these stores are to be used on a part of the journey performed over the territory of the Con-
tracting Party in which they are taken on board;

  (b) ground equipment and spare parts including engines introduced into the territory
of a Contracting Party for the servicing, maintenance or repair of aircraft of a designated
airline of the other Contracting Parties used in international air transportation; and

  (c) fuel, lubricants and consumable technical supplies introduced into or supplied in
the territory of a Contracting Party for use in an aircraft of a designated airline of the other
Contracting Party engaged in international air transportation, even when these supplies are
to be used on a part of the journey performed over the territory of the Contracting Party in
which they are taken on board.

(3) Equipment and supplies referred to in paragraphs (1) and (2) of this Article may be
required to be kept under the supervision or control of the appropriate authorities.

(4) The exemptions provided for by this Article shall also be available where the des-
ignated airlines of one Contracting Party have contracted with another airline, which simi-
larly enjoys such exemptions from the other Contracting Party, for the loan or transfer in
the territory of the other Contracting Party of the items specified in paragraphs (1) and (2)
of this Article.
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Article 12.  Financial Provisions

(1) Each designated airline shall have the right to engage in the sale of air transporta-
tion in the territory of the other Contracting Party directly and, at its discretion, through its
agents. Each designated airline shall have the right to sell transportation in the currency of
that territory or, at its discretion, in freely convertible currencies of other countries, and any
person shall be free to purchase such transportation in currencies accepted for sale by that
airline.

(2) Each designated airline may convert and remit to its country on demand, without
restrictions, local revenues in excess of sums locally disbursed. Conversion and remittance
shall be effected on the basis of the prevailing foreign exchange market rates for current
payments applicable on the day of submission of the request for transfer.

(3) No charges other than normal bank charges shall be applicable to such transfers.

Article 13.  Airline Representation

(1) The airlines of one Contracting Party may establish offices in the territory of the
other Contracting Party for promotion and sale of air transportation.

(2) The designated airlines of one Contracting Party may, in accordance with the laws
and regulations of the other Party relating to entry, residence and employment, bring in and
maintain in the territory of the other Contracting Party managerial, sales, technical, opera-
tional and other specialist staff required for the provision of air transportation.

(3) These staff requirements may, at the option of the designated airline or airlines of
one Contracting Party, be satisfied by its own personnel or by using the services of any oth-
er organization, company or airline operating in the territory of the other Contracting Party,
and authorized to perform such services in the territory of that Contracting Party.

(4) The representatives and staff shall be subject to the laws and regulations in force of
the other Contracting Party, and, consistent with such laws and regulations, each Contract-
ing Party shall, on the basis of reciprocity and with the minimum of delay, grant the neces-
sary employment authorizations, visitor visas or other similar documents to the
representatives and staff referred to in paragraph (2) of this Article.

(5)(a)  Each designated airline may perform its own ground-handling in the territory of
the other Contracting Party ("self-handling") or, at its option, have such ground handling
services performed in whole or in part by an agent authorized to provide such services. The
right to self-handle shall be subject only to physical constraints resulting from consider-
ations of airport safety. Where such considerations preclude self-handling, ground services
shall be available on an equal basis to all airlines; charges shall be based on the costs of
services provided; and such services shall be comparable to the kind and quality of services
if self-handling were possible.

(b) A Contracting party reserves the right to require a designated airline or airlines of
the other Contracting Party to enter into a contract with a specified agent or agents for
ground handling services in the first Contracting Party's territory in the event that:
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(i) domestic laws, regulations or considerations of airport management of the other
Contracting Party preclude the authorization of competing agents from which an airline
designated by the first Contracting Party may contract to perform ground handling services
in whole or in part in the other Contracting Party's territory, and

(ii) the airline designated by the first Contracting Party is being handled in an unrea-
sonable and/or discriminatory manner.

(c) The right stated in subparagraph (b) shall be exercised only after consultations with
the other Contracting Party, unless immediate action is required under the domestic laws of
the first Contracting Party.

Article 14.  Consultations and Modifications

Either Contracting Party may, at any time, request consultations relating to this Agree-
ment. Such consultations shall begin at the earliest possible date, but not later than 60 days
from the date the other Contracting Party receives the request unless otherwise agreed.
Each Contracting Party shall prepare and present during such consultations relevant evi-
dence in support of its position in order to facilitate informed, rational and economic deci-
sions.

Article 15.  Settlement of Disputes

(1) If any   dispute   arises   between   the   Contracting Parties   relating to the inter-
pretation or application of this Agreement, the Contracting Parties shall in the first place
endeavor to settle it by negotiation.

(2) If the Contracting Parties fail to reach a settlement by negotiation, they may agree
to refer the dispute for decision by some person or body, or the dispute may at the request
of either Contracting Party be submitted for decision to a tribunal of three arbitrators, one
to be nominated by each Contracting Party and the third to be appointed by the two so nom-
inated. Each of the Contracting Parties shall nominate an arbitrator within a period of sixty
(60) days from the date of receipt by either Contracting Party from the other of a notice
through diplomatic channels requesting arbitration of the dispute and the third arbitrator
shall be appointed within a further period of sixty (60) days. If either of the Contracting Par-
ties fails to nominate an arbitrator within the period specified, or if the third arbitrator is not
appointed within the period specified, the President of the Council of the International Civil
Aviation Organization may be requested by either Contracting Party to appoint an arbitra-
tor or arbitrators as the case requires. In such case, the third arbitrator shall be a national of
a third State and shall act as president of the arbitral body.

(3) Each Contracting Party shall, consistent with its national law, give full effect to any
decision or award of the arbitral tribunal.

(4) The expenses of the arbitral tribunal including any expenses incurred by the Presi-
dent of the International Civil Aviation Organization in connection with the procedures of
paragraph (2) shall be shared equally by the Contracting Parties.
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Article 16.  Termination

Either Contracting Party may, at any time give notice to the other Contracting Party of
its decision to terminate the present Agreement. Such notice shall be sent simultaneously
to the International Civil Aviation Organization. If such notice is given, the present Agree-
ment shall terminate twelve (12) months after the date of receipt of the notice by the other
Contracting Party, unless the notice to terminate is withdrawn by agreement between the
Contracting Parties before the end of that period. In the absence of acknowledgement of
receipt by the other Contracting Party, notice shall be deemed to have been received four-
teen (14) days after the receipt of the notice by the International Civil Aviation Organiza-
tion.

Article 17.  Registration

The present Agreement and modification thereto in accordance with Article 14 hereof
shall be registered with the International Civil Aviation Organization.

Article 18.  Multilateral Conventions

If a multilateral agreement, accepted by both Contracting Parties, concerning any mat-
ter covered by this Agreement enters into force, this Agreement shall be amended so as to
conform with the provisions of the multilateral agreement.

Article 19.  Entry Into Force

This Agreement shall enter into force on the date of signature.
In witness whereof, the undersigned, duly authorized thereto by their respective Gov-

ernments, have signed the present Agreement.
Done in duplicate at Jeddah on this 2nd of October 1993 Corresponding to 16th of Rabi

Thani, 1414 Hejerah in the English and Arabic languages, each version being equally au-
thentic.

For the Government of the United States of America:
FEDERICO PENA

Secretary of Transportation

For the Government of the Kingdom of Saudi Arabia:
FAHAD BIN ABDULLAH BIN MOHAMMED

Assistant Minister of Defence and Aviation for Civil Aviation Affairs
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ANNEX 1. SCHEDULED AIR SERVICES

SECTION I. ROUTES

(1) The airline or airlines of each Contracting Party designated under this Annex shall,
in accordance with the terms of their designation, be entitled to perform scheduled interna-
tional air transportation  (1) between points on the following routes, and  (2) between points
on such routes and points in third countries through points in the territory of the Contracting
Party which has designated the airlines.

A.    Routes for the airline or airlines designated by the Government of the United
States:

(i)    For passenger and cargo combination service:
From a point or points in the United States via two (2) intermediate points to Jeddah,

Riyadh, and Dhahran and beyond Saudi Arabia to two points in Asia.
(ii)   For all-cargo service:
From a point or points in the United States, via two intermediate points to Jeddah, Riy-

adh, and Dhahran and beyond Saudi Arabia to two points in Asia, Australia and New
Zealand.

B.    Routes for the airline or airlines designated by the Government of the Kingdom
of Saudi Arabia:

(i)    For passenger and cargo combination service:
From a point or points in the Kingdom of Saudi Arabia, via two intermediate points to

New York, Washington, Orlando and two additional U.S. points 1/, and beyond the United
States to two points in the Western Hemisphere (Canada, Mexico and South America).

1/ The additional U.S. points may be changed on three months' prior written notice
transmitted through diplomatic channels. 

(ii)   For all-cargo service:
From a point or points in the Kingdom of Saudi Arabia, via two intermediate points to

New York and three additional U.S. points 1/, and beyond the United States to two points
in the Western Hemisphere (Canada, Mexico and South America).

(2)  Notes to the routes:
(A)    Each Contracting party may change its intermediate or beyond points on three

months' prior written notice transmitted through diplomatic channels.
(B)    The designated airlines of each Contracting Party may serve any intermediate or

beyond point without geographic limitation on a blind sector basis.
(C)    In addition to the intermediate and beyond points on the routes in paragraph (1)

above, the designated airlines of one Contracting Party may serve any intermediate or be-
yond point without geographic limitation with full traffic rights so long as the designated
airlines of the other Contracting Party are not independently or jointly serving these points.
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(D)    Intermediate points may be used as beyond points and beyond points may be used
as intermediate points.

(E)   Each Contracting Party's airlines may serve the points in the other Contracting
Party's territory on a coterminal basis.

(F)    Exchanges of views regarding future developments:
(i)    The Contracting Parties agree to exchange views prior to April 1, 1994 regarding

whether expansion of scheduled air transport services is justified by market conditions.
(ii)   Such exchanges shall consider, as a minimum, (a) increasing scheduled combina-

tion services for both Contracting Parties from eight (8) to ten (10) weekly round-trip fre-
quencies; (b) increasing scheduled all-cargo services for both Contracting Parties from six
(6) to eight (8) weekly round-trip frequencies.

1/  The Kingdom of Saudi Arabia may select one fixed point for scheduled all-cargo
services in the United States and two additional points which may be changed on ninety
days' notice through diplomatic channels. The designation of a point shall be made ninety
days before commencement of operations.

(3)  Each designated airline may provide all or part of its service through a voluntary
blocked-space arrangement with a designated airline of the other Contracting Party, after
first obtaining the approval of the aeronautical authorities of both Contracting Parties.

(4)  Each designated airline, may on any or all flights and at its option, operate flights
in either or both directions and without directional or geographic limitation, serve points on
the routes in any order, and omit stops at any point or points outside the territory of the Con-
tracting Party which has designated that airline without loss of any right to carry traffic oth-
erwise permissible under this Agreement.

(5)    On any international segment or segments of the routes above (and as may be later
agreed upon by the Contracting Parties), a designated airline may perform international air
transportation without any limitation as to change, at any point on the route, in type or num-
ber of aircraft operated, provided that in the outbound direction the transportation beyond
such point is a continuation of the transportation from the territory of the Contracting Party
which has designated the airline, and in the inbound direction, the transportation to the ter-
ritory of the Contracting Party which has designated the airline is a continuation of the
transportation beyond such point.

SECTION II. DESIGNATION

Notwithstanding the provisions of Article 3 (Designation and Authorization) of this
Agreement, each Contracting Party may designate no more than two (2) airlines to perform
scheduled combination (passengers, cargo and mail) services and may designate no more
than two (2) airlines to perform scheduled all-cargo (property and mail) services.

SECTION III. NUMBER OF FLIGHTS 

Notwithstanding the provisions of Article 10 (Capacity Provisions) of this Agreement:
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(1)    The designated combination airlines of each Contracting Party may operate no
more than eight (8) round-trip frequencies per week for combination services over the
routes specified in Section I of this Annex.

(2)    The designated all-cargo airlines of each Contracting Party may operate no more
than six (6) round-trip frequencies per week for all-cargo services over the routes specified
in Section I of this Annex.

SECTION IV. TERMINATION

(1)    The provisions of this Annex will expire on March 31, 1995. The Contracting
Parties agree to exchange views at least six months in advance of that expiration date to de-
termine whether the provisions of the Annex should be continued or modified. Discussions
shall include an analysis of current service levels, historic growth in the market, the type of
services being provided and the potential for development of new services.

(2)    This Section does not modify any other provision of the Agreement regarding
consultations, suspension, or termination of the Agreement.
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ANNEX 2. CHARTER AIR SERVICES

(1)    The airline or airlines of each Contracting Party designated under this Annex shall
be permitted to operate single entity passenger charters between the United States and the
Kingdom of Saudi Arabia.

(2)    The airline or airlines of each Contracting Party shall be permitted to operate car-
go charter flights between the United States and the Kingdom of Saudi Arabia after receiv-
ing approval of their applications for such services. The airline or airlines of the Kingdom
of Saudi Arabia may operate cargo charters through a lease arrangement with an airline of
a third country, subject to prior approval of the aeronautical authorities of both Contracting
Parties.

(3)   Except as otherwise agreed, such charters as permitted under this Annex will be
performed in accordance with the rules and regulations of the country where the charter
originates. In addition, the Kingdom of Saudi Arabia will apply liberally existing charter
worthiness rules for charters.

(4)   Each Contracting Party shall extend positive consideration to applications by air-
lines of the other Contracting Party to carry charter traffic not covered by this Annex on the
basis of comity and reciprocity.

(5)   The provisions of this Annex will expire on March 31, 1995. The Contracting Par-
ties agree to exchange views at least six months in advance of the expiration date to deter-
mine whether the provisions of the Annex should be continued or modified.

(6)    This Annex does not modify any other provision of the Agreement regarding con-
sultations, suspension, or termination of the Agreement.
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ANNEX 3. COMPUTER RESERVATION SYSTEMS

The Contracting Parties agree on the principles of objective and non-discriminatory
computer reservation system (CRS) displays and on the importance of rights for airlines
and CRS vendors of each Contracting Party to be entitled to bring in, maintain, and make
freely available their CRSs to travel agencies and companies in the territory of the other
Contracting Party. The Contracting Parties also agree that airlines and CRS vendors of each
Contracting Party will enjoy non-discriminatory access to the CRSs operated in their terri-
tories. Likewise, airline and CRS vendors of each Contracting Party will enjoy non-dis-
criminatory and unrestricted access to all public telecommunications systems and/or other
communication distribution facilities.
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ANNEX 4. PASSENGER AND CARGO PREFERENCE

The designated airlines of the Contracting Parties shall have the right, in accordance
with their designations and route authority, to compete for the transportation of all third and
fourth freedom government contract passenger and cargo traffic. Government contract traf-
fic is that traffic for which payment to a designated airline for the carriage of passengers
and cargo is made by the government contractor providing goods or services to that gov-
ernment (including federal, state, local, municipal or other government entities.)
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU
ROYAUME D'ARABIE SAOUDITE

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Royaume d'Ara-
bie Saoudite, ci-après dénommés les Parties contractantes,

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la si-
gnature à Chicago le 7 décembre 1944; et

Désireux de promouvoir et de stimuler le développement des transports aériens entre
leurs territoires respectifs et au-delà;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'appelle une autre interprétation :
a) L'expression "autorités aéronautiques" désigne, dans le cas du Gouvernement des

États-Unis, le Département des transports ou son organisme successeur, et dans le cas du
Royaume d'Arabie Saoudite, la Présidence de l'aviation civile ou toute personne ou tout or-
ganisme habilité à exercer les fonctions qu'exerce ladite Présidence ou des fonctions ana-
logues;

b) L'expression "entreprise de transport aérien désignée" s'entend d'une entreprise de
transport aérien qui a été désignée par l'une des Parties contractantes, par note diplomatique
à l'autre Partie contractante, conformément à l'article 3 du présent Accord, et autorisée à
exploiter les services aériens précisés aux annexes I et II;

c) Le terme "territoire" signifie, à l'égard d'une Partie contractante, les étendues terres-
tres et les eaux adjacentes territoriales placées sous la souveraineté, la protection, la suze-
raineté ou la juridiction de cette Partie contractante;

d) Le terme "Convention" désigne la Convention relative à l'aviation civile internatio-
nale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

i) Toute modification entrée en vigueur en vertu de l'alinéa a) de l'article 94 de la Con-
vention et ratifiée par les deux Parties contractantes; et

ii) Toute annexe ou modification adoptée en vertu de l'article 90 de ladite Convention,
dans la mesure où ladite annexe ou modification, à un moment donné, est applicable aux
deux Parties contractantes;

e) L'expression "transport aérien" s'entend de tout service assuré par un aéronef aux
fins du transport public de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier, séparé-
ment ou combiné, moyennant rémunération ou en vertu d'un contrat de location;

f) L'expression "transport aérien international" désigne un transport aérien qui emprun-
te l'espace aérien de plus d'un État;
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g) L'expression "escale à des fins non commerciales" désigne une escale effectuée à
toute autre fin que l'embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de mar-
chandises et/ou de courrier transportés par voie aérienne;

h) L'expression "entreprise de transport aérien" désigne toute entreprise de transport
aérien offrant et exploitant un service de transport aérien international;

i) Le terme "Accord" désigne le présent Accord, les annexes qui l'accompagnent, et
toute modification qui peut leur être apportée;

j) L'expression "redevance d'usage" désigne une redevance versée par les entreprises
de transport aérien pour utiliser les services aéroportuaires, de navigation ou de sécurité aé-
riennes, les équipements ou les installations; et

k) L'expression "coût économique intégral" désigne le coût direct du service fourni,
plus une redevance raisonnable pour les frais généraux d'administration. 

Article 2. Octroi des droits

1) Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits suivants
relatifs à l'exploitation des services aériens internationaux par l'entreprise ou les entreprises
de transport aérien désignées :

a) Survoler le territoire de l'autre Partie contractante sans y atterrir;
b) Faire des escales non commerciales sur ledit territoire;
c) Tous autres droits spécifiés dans le présent Accord.
2) L'entreprise ou les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante,

autres que celles désignées en vertu de l'article 3 du présent Accord, jouissent des droits
spécifiés aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article.

3) Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n'est réputée conférer aux en-
treprises de transport aérien d'une Partie contractante le privilège d'embarquer, sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante, des passagers, des marchandises et du courrier
transportés moyennant rémunération ou en vertu d'un contrat de location et destinés à un
autre point sur le territoire de cette Partie contractante.

Article 3. Désignation et autorisation

1) Chaque Partie contractante est autorisée à désigner par note diplomatique une ou
plusieurs entreprises de transport aérien aux fins de l'exploitation d'un service de transport
aérien international conformément au présent Accord et de retirer ou de modifier lesdites
désignations.

2) Au reçu d'une telle désignation et des demandes de l'entreprise de transport aérien
désignée, selon la forme prescrite pour les autorisations d'exploitation et les permissions
techniques, l'autre Partie contractante accorde les autorisations et permissions appropriées
avec un minimum de délai procédural, étant entendu :

a) Qu'une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de
transport aérien sont entre les mains de la Partie contractante qui l'a désignée, de ses ressor-
tissants ou des deux;
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b) L'entreprise de transport aérien désignée remplit les conditions prescrites en vertu
des lois et règlements normalement appliqués à l'exploitation des services aériens interna-
tionaux par la Partie contractante considérant la demande ou les demandes; et

c) La Partie contractante désignant l'entreprise de transport aérien maintient et appli-
que les normes stipulées à l'article 6 (Sûreté) et à l'article 7 (Sécurité aérienne).

3) Dès qu'une entreprise de transport aérien a été ainsi désignée et autorisée, elle peut
entamer en tout temps l'exploitation des services aériens convenus, en tout ou en partie,
sous réserve que cette entreprise de transport aérien se conforme aux dispositions applica-
bles du présent Accord.

Article 4. Révocation d'autorisation

1) Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit de révoquer
les autorisations visées au présent article, en ce qui concerne une entreprise de transport aé-
rien désignée de l'autre Partie contractante, de suspendre lesdites autorisations ou d'imposer
des conditions, temporairement ou de façon permanente :

a) Lorsqu'elles ne sont pas convaincues qu'une part appréciable de la propriété et le
contrôle effectif de ladite entreprise de transport aérien sont détenus par la Partie contrac-
tante désignant l'entreprise de transport aérien ou par ses ressortissants;

b) Lorsque cette entreprise de transport aérien ne s'est pas conformée aux lois et règle-
ments visés à l'article 5 (Application des lois) du présent Accord;

c) Lorsque l'autre Partie ne maintient pas et n'applique pas les normes stipulées à l'ar-
ticle 6 (Sûreté).

2) À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables afin d'empêcher toute
violation des lois et règlements visés ci-dessus, les droits énumérés aux alinéas b) ou c) du
paragraphe 1 du présent article ne seront exercés qu'après consultations avec les autorités
aéronautiques de l'autre Partie contractante conformément à l'article 14 du présent Accord.

3) Le présent article ne limite pas les droits de l'une ou l'autre Partie de suspendre ou
de limiter les services aériens ou de les subordonner à d'autres conditions conformément
aux dispositions de l'article 7 (Sécurité aérienne).

Article 5. Application des lois

1) Les lois et règlements d'une Partie contractante relatifs à l'entrée ou au séjour sur
son territoire et à la sortie de son territoire d'aéronefs assurant des services aériens interna-
tionaux, ou relatifs à l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs durant leur séjour dans
les limites de son territoire, s'appliquent aux aéronefs d'une entreprise de transport aérien
désignée de l'autre Partie contractante, lesquels doivent s'y conformer à l'arrivée, au départ
et durant leur séjour dans les limites du territoire de la Partie contractante mentionnée en
premier lieu.

2) Les lois et règlements d'une Partie contractante concernant l'entrée ou le séjour sur
son territoire ou la sortie de son territoire des passagers, des équipages et des marchandises
embarqués à bord d'un aéronef, notamment les règlements relatifs aux formalités d'entrée,
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de congé, de transit, d'immigration, de passeports, de douane et de quarantaine ou, dans le
cas du courrier, les règlements postaux, sont applicables à l'entreprise de transport aérien
de l'autre Partie contractante lors de l'entrée ou du départ du territoire de la première Partie
contractante, de même que pendant le séjour sur ce territoire.

Article 6. Sûreté

1) Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrés ou vali-
dés par l'une des Parties contractantes et en cours de validité sont reconnus valables par
l'autre Partie contractante aux fins de l'exploitation des transports aériens prévus au présent
Accord, sous réserve que les conditions de délivrance de ces brevets ou licences soient au
moins équivalentes aux normes minimales qui pourraient être établies en vertu de la Con-
vention relative à l'aviation civile internationale. Chaque Partie contractante se réserve ce-
pendant le droit de ne pas reconnaître valables, pour le survol de son territoire, les brevets
d'aptitude et les licences délivrés à ou validés pour ses propres ressortissants par l'autre Par-
tie contractante.

2) Chaque Partie contractante pourra demander des consultations au sujet des normes
de sécurité adoptées par l'autre Partie contractante en ce qui concerne les installations aé-
ronautiques, les équipages, les aéronefs et l'exploitation des entreprises de transport aérien.
Si, à l'issue de ces consultations, une Partie contractante considère que l'autre Partie con-
tractante n'applique pas ou ne fait pas respecter effectivement dans ces domaines des nor-
mes et des conditions de sécurité au moins aussi rigoureuses que les normes minimales
établies conformément à la Convention relative à l'aviation civile internationale, elle infor-
me l'autre Partie contractante de cette constatation et des mesures jugées nécessaires pour
rendre les normes de sécurité conformes à ces normes minimales; l'autre Partie contractante
prend les dispositions appropriées à cet effet. Chaque Partie contractante se réserve le droit
de refuser, de révoquer ou de limiter l'autorisation d'exploitation ou la permission technique
d'une entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie contrac-
tante si celle-ci ne prend pas lesdites mesures appropriées dans un délai raisonnable.

Article 7. Sécurité aérienne

1) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties
contractantes réaffirment que l'obligation de protéger, dans le cadre de leurs relations mu-
tuelles, la sécurité de l'aviation civile contre tout acte d'intervention illicite fait partie inté-
grante du présent Accord.

2) Les Parties contractantes se prêtent mutuellement sur demande toute l'assistance né-
cessaire pour prévenir des actes de capture illicite d'aéronefs et d'autres actes illicites contre
la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations de
navigation aérienne et toute autre menace contre la sécurité de l'aviation civile.

3) Les Parties contractantes agissent conformément aux dispositions de la Convention
relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à To-
kyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéro-
nefs, signé à La Haye le 16 décembre 1970 et de la Convention pour la répression d'actes
illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre
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1971, et de tout autre accord multilatéral relatif à la sécurité de l'aviation civile liant les
deux Parties contractantes.

4) Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes agissent en con-
formité avec les dispositions relatives à la sécurité de l'aviation prescrites par l'Organisation
de l'aviation civile internationale qui figurent en annexe à la Convention relative à l'aviation
civile internationale; elles exigent que les exploitants d'aéronefs immatriculés dans leurs re-
gistres respectifs ou que les exploitants d'aéronefs dont le principal établissement ou la ré-
sidence permanente sont situés sur leurs territoires ou encore que les exploitants des
aéroports situés sur leurs territoires agissent en conformité avec lesdites dispositions rela-
tives à la sécurité de l'aviation.

5) Chaque Partie contractante convient d'observer les dispositions relatives à la sécu-
rité requises par l'autre Partie contractante en ce qui concerne l'entrée sur le territoire de
l'autre Partie contractante et de prendre les mesures voulues afin de protéger les aéronefs et
inspecter les passagers, les équipages, les bagages à main ainsi que les marchandises (y
compris les bagages) et les provisions de bord avant et pendant l'embarquement ou le char-
gement. Chaque Partie contractante examine également avec bienveillance toute demande
de l'autre Partie contractante en vue d'obtenir que des mesures spéciales de sécurité soient
prises pour faire face à une menace particulière.

6) En cas de capture illicite ou de menace de capture illicite d'aéronefs ou de tout autre
acte illicite dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéro-
ports et des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuel-
lement assistance en facilitant les communications et par d'autres mesures visant à mettre
fin rapidement et en toute sécurité à l'incident ou la menace d'incident, sous réserve que ne
soit pas violée la souveraineté régionale des autres États.

7) Si une Partie contractante a des motifs sérieux de penser que l'autre Partie contrac-
tante déroge aux dispositions relatives à la sécurité de l'aviation du présent article, les auto-
rités aéronautiques de cette Partie contractante pourront demander la tenue de consultations
immédiates avec les autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante. L'incapacité de
parvenir à une entente satisfaisante dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter
de la date de la demande constitue un motif pour refuser, révoquer, limiter ou assortir de
conditions l'autorisation d'exploitation ou la permission technique d'une ou de plusieurs en-
treprises de transport aérien de l'autre Partie contractante. Pareilles mesures pourront être
prises avant l'expiration dudit délai, si besoin est, pour faire face à une menace immédiate
et extraordinaire à la sécurité des passagers, des équipages ou des aéronefs.

 Article 8. Utilisation des aéroports et des installations

1) Les redevances d'usage que peuvent imposer les autorités ou organismes responsa-
bles de la perception de chaque Partie contractante aux entreprises de transport aérien de
l'autre Partie contractante sont justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équi-
tablement entre les catégories d'utilisateurs. En tout état de cause, les redevances d'usage
sont appliquées à toutes les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie con-
tractante à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus fa-
vorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien.
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2) Les redevances d'usage imposées aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie
contractante peuvent représenter, mais non pas dépasser, une partie équitable du coût éco-
nomique intégral pris en charge par les autorités ou organismes compétents pour fournir des
installations et des services d'aéroport et de navigation et de sécurité aériennes appropriés,
et dans le cas des aéroports, les redevances peuvent être calculées pour procurer un taux de
rentabilité raisonnable, après amortissement. Les installations et les services faisant l'objet
de redevances doivent être fournis à des conditions efficaces et économiques. Un préavis
raisonnable est donné avant tout changement concernant les redevances d'usage.

3) Chaque Partie contractante encourage les consultations entre les autorités et orga-
nismes responsables de la perception sur son territoire et les entreprises de transport aérien
utilisant les services et les installations, et encourage les autorités et organismes responsa-
bles de la perception et les entreprises de transport aérien à échanger des renseignements,
selon les besoins, pour permettre un examen rigoureux du caractère raisonnable des rede-
vances.

Article 9. Concurrence loyale

1) Chaque Partie contractante donne aux entreprises de transport aérien désignées des
deux Parties contractantes des chances égales d'entrer en concurrence pour assurer les ser-
vices aériens internationaux visés au présent Accord.

2) Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées dans le cadre de sa
juridiction pour éliminer toute forme de discrimination et de concurrence déloyale préjudi-
ciable à la compétitivité des entreprises de transport aérien de l'autre Partie contractante.

Article 10. Dispositions relatives à la capacité

1) Dans l'exploitation des services aériens décrits au présent Accord, les entreprises de
transport aérien de l'une ou l'autre Partie contractante tiennent compte des intérêts des en-
treprises de transport aérien de l'autre Partie contractante, de façon à ne pas affecter indû-
ment les services que celles-ci assurent sur tout ou partie des mêmes routes.

2) Les services aériens mis à la disposition du public par les entreprises de transport
aérien exploitant en vertu du présent Accord doivent être adaptés de près aux besoins des
usagers pour de tels services.

3) Les services assurés par une entreprise de transport aérien désignée en vertu du pré-
sent Accord ont toujours pour objectif primordial d'offrir une capacité suffisante pour ré-
pondre à la demande de trafic entre le pays dont l'entreprise de transport aérien est un
ressortissant et les pays de destination finale du trafic. Le droit d'embarquer ou de débar-
quer, au cours de l'exploitation des services du trafic international à destination ou en pro-
venance de pays tiers, en un ou plusieurs points situés sur l'une des routes indiquées dans
le présent Accord, est exercé conformément aux principes généraux de développement mé-
thodique approuvés par les deux Parties contractantes et est soumis au principe général se-
lon lequel la capacité doit être proportionnée :

a) Aux besoins de trafic entre le pays d'origine et les pays de destination finale du tra-
fic;
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b) Aux besoins de l'exploitation des services aériens directs; et
c) Aux besoins de trafic dans la région desservie par l'entreprise de transport aérien,

compte tenu des services locaux et régionaux.
4) Nonobstant le paragraphe 5, aucune Partie contractante ne peut imposer unilatéra-

lement de restrictions à l'entreprise ou aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie
contractante en ce qui concerne la capacité (sauf dans les cas prévus aux annexes I et II), la
fréquence, l'horaire ou le type d'aéronef utilisé pour l'exploitation des services sur l'une
quelconque des routes spécifiées au présent Accord, sauf si des raisons douanières, techni-
ques, opérationnelles ou environnementales l'exigent, à des conditions uniformes compati-
bles avec l'article 15 de la Convention. Si l'une des Parties contractantes estime que les
activités d'une entreprise de transport aérien de l'autre Partie contractante ne sont pas con-
formes aux normes et aux principes énoncés au présent article, elle peut demander que des
consultations aient lieu pour examiner les activités en question afin de déterminer si elles
sont conformes auxdites normes et principes.

5) Une entreprise de transport aérien désignée d'une Partie contractante présente aux
autorités de l'autre Partie contractante, trente (30) jours au moins avant le début de l'activité
ou des activités prévues, son programme de vols et les modifications ultérieures apportées
à celui-ci. La présentation du programme comprend l'horaire, la fréquence des services et
les types d'aéronefs qui seront utilisés. Dans certains cas, un délai plus court pourra être ac-
cepté par les autorités aéronautiques. Les dispositions du présent paragraphe ne diminuent
en rien les droits établis en vertu du paragraphe 4 ci-dessus.

6) Chaque Partie contractante pourra demander aux entreprises de transport aérien dé-
signées de l'autre Partie contractante, conformément à ses propres règlements, de présenter
des données statistiques aux fins d'information.

Article 11. Exonération des droits de douane et autres droits et taxes

1) À leur arrivée sur le territoire d'une Partie contractante, les aéronefs affectés à des
services aériens internationaux par les entreprises de transport aérien désignées de l'autre
Partie contractante, leur équipement normal, l'équipement au sol, les carburants, les lubri-
fiants, les fournitures techniques consommables, les pièces de rechange (y compris les mo-
teurs), les provisions de bord (y compris, mais non exclusivement, les denrées alimentaires,
les boissons, le tabac et autres produits destinés à la vente ou à l'usage des passagers en
quantités limitées durant le vol), et autres articles devant servir ou être utilisés uniquement
pour l'exploitation ou l'entretien des aéronefs exploités en transport aérien international,
sont exempts, sur une base de réciprocité, de toutes les restrictions à l'importation, d'impôts
fonciers et de prélèvements sur le capital, de droits de douane, de taxes d'accise et autres
droits et taxes imposés par les autorités nationales, et ne s'appliquant pas au coût des servi-
ces fournis, à la condition que lesdits équipements et fournitures restent à bord de l'aéronef.

2) Sont également exonérés, aux termes d'entente de réciprocité, de taxes, droits et re-
devances mentionnés au paragraphe 1 du présent article, à l'exception des redevances s'ap-
pliquant au coût du service fourni :

a) Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d'une Partie contrac-
tante et embarquées à bord, dans des quantités raisonnables, destinées à être utilisées à bord
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d'un aéronef en partance d'une entreprise de transport aérien désignée de l'autre Partie con-
tractante exploité en transport aérien international, même si ces provisions doivent être uti-
lisées sur une partie du trajet effectué au-dessus du territoire de la Partie contractante où
elles ont été prises à bord;

b) L'équipement au sol et les pièces de rechange, y compris les moteurs, introduits sur
le territoire d'une Partie contractante et destinés à l'entretien ou à la réparation d'aéronefs
d'une entreprise de transport aérien désignée de l'autre Partie contractante utilisés en trans-
port aérien international; et

c) Les carburants, les lubrifiants et fournitures techniques consommables introduits ou
fournis sur le territoire d'une Partie contractante et destinés à être utilisés à bord d'un aéro-
nef exploité en service aérien international par une entreprise de transport aérien désignée
de l'autre Partie contractante, même lorsque ces approvisionnements doivent être utilisés
sur une partie du trajet au-dessus du territoire de la Partie contractante où ils ont été embar-
qués.

3) II peut être exigé que les équipements et les approvisionnements visés aux paragra-
phes 1 et 2 du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des autorités
compétentes.

4) Les exonérations accordées en vertu du présent article s'appliquent également lors-
que les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie contractante ont conclu des
arrangements avec une autre entreprise de transport aérien, laquelle bénéficie de la même
façon desdites exonérations de la part d'autre Partie contractante, en vue du prêt ou du trans-
fert, sur le territoire de l'autre Partie contractante, des articles spécifiés aux paragraphes 1
et 2 du présent article.

Article 12. Dispositions financières

1) Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de procéder à la vente de
titres de transport aérien sur le territoire de l'autre Partie contractante directement et, à son
gré, par l'intermédiaire de ses agents. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le
droit de vendre de tels titres de transport dans la monnaie de ce territoire ou, à son gré, dans
les monnaies librement convertibles d'autres pays, et toute personne peut acquérir ces titres
dans les monnaies acceptées pour la vente par ladite entreprise de transport aérien.

2) Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur demande, convertir et trans-
férer dans son pays, sans restriction, les excédents de recettes sur les dépenses réalisées lo-
calement. La conversion et le transfert s'effectuent aux taux en vigueur sur le marché des
changes pour les paiements courants applicables à la date de la présentation de la demande
de transfert.

3) Les transferts ne sont assujettis à aucune taxe, sauf celles que les banques perçoivent
normalement pour ces transactions.
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Article 13. Représentation des entreprises de transport aérien

1) Les entreprises de transport aérien d'une Partie contractante peuvent établir des bu-
reaux de promotion et de vente de services aériens sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante.

2) Les entreprises de transport aériens d'une Partie contractante peuvent, conformé-
ment aux lois et règlements de l'autre Partie régissant l'entrée, le séjour et l'emploi de per-
sonnel sur le territoire de l'autre Partie contractante, faire entrer et employer sur ce territoire
leur personnel de direction et des services commerciaux, techniques, opérationnels et autres
personnels spécialisés nécessaires à l'exploitation des services aériens.

3) Au gré de l'entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées d'une Partie
contractante, ces services pourront être assurés par leur propre personnel, ou par des em-
ployés de toute autre organisation, compagnie ou entreprise de transport aérien exploitant
sur le territoire de l'autre Partie contractante et autorisée à assurer ces services sur le terri-
toire de cette Partie contractante.

4) Les représentants et le personnel sont soumis aux lois et règlements en vigueur sur
le territoire de l'autre Partie contractante et, en conformité avec ces lois et règlements, cha-
que Partie contractante accorde, sur une base de réciprocité et avec le minimum de délai,
les permis de travail, les visas de séjour ou autres documents analogues nécessaires aux re-
présentants et employés mentionnés au paragraphe 2 du présent article.

5) a) Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra assurer ses propres services
de manutention au sol sur le territoire de l'autre Partie contractante ou, à son gré, choisir de
les confier, en totalité ou en partie, à une agence autorisée à assurer lesdits services. Ce droit
n'est limité que par les contraintes matérielles liées à la sécurité des aéroports. Lorsque de
telles contraintes interdisent à l'entreprise de transport aérien d'assurer elle-même ses ser-
vices de manutention au sol, ces services lui sont fournis aux mêmes conditions qu'à toutes
les autres entreprises de transport aérien et sont facturés selon leur coût; par leur nature et
leur qualité, ils sont comparables à ceux que l'entreprise de transport aérien aurait assurés
elle-même si elle avait pu le faire;

b) Une Partie contractante se réserve le droit de demander à l'entreprise ou aux entre-
prises de transport aérien désignées de l'autre Partie contractante de conclure avec une
agence ou des agences spécifiées un contrat relatif aux services au sol sur le territoire de la
première Partie contractante, lorsque :

i) Les lois et règlements intérieurs ou des considérations liées à la gestion de l'aéroport
de l'autre Partie contractante empêchent l'autorisation d'agences concurrentes avec lesquel-
les une entreprise de transport aérien désignée de la première Partie peut conclure un con-
trat relatif à la prestation de services au sol, en totalité ou en partie, sur le territoire de l'autre
Partie contractante;

ii) L'entreprise de transport aérien désignée de la première Partie contractante est trai-
tée de manière déraisonnable ou discriminatoire;

c) Le droit stipulé à l'alinéa b) n'est exercé qu'après consultation avec l'autre Partie con-
tractante, à moins qu'une mesure immédiate ne soit requise aux termes des lois et règle-
ments intérieurs de la première Partie contractante.
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Article 14. Consultations et modifications

L'une ou l'autre Partie contractante pourra, en tout temps, demander des consultations
concernant le présent Accord. Les consultations devront commencer dans un délai de
soixante (60) jours à compter de la date de réception de la demande par l'autre Partie con-
tractante, à moins que les Parties n'en conviennent autrement. Chaque Partie contractante
rédige et présente lors de ces consultations les éléments pertinents en appui à sa position
afin de faciliter la prise de décisions éclairées, rationnelles et économiques. 

Article 15. Règlement des différends

1) Si un différend surgit entre les Partie contractantes au sujet de l'interprétation ou de
l'application du présent Accord, les Parties contractantes s'efforcent en premier lieu de le
régler par voie de négociations.

2) Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négocia-
tions, elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d'une quelconque per-
sonne physique ou morale ou, à la demande de l'une ou l'autre Partie contractante, le
différend peut être soumis à la décision d'un tribunal composé de trois arbitres, les deux pre-
miers étant nommés respectivement par les Parties contractantes et le troisième étant dési-
gné par les deux premiers. Chacune des Parties contractantes nomme un arbitre dans un
délai de soixante (60) jours à compter de la date de la réception par l'une ou l'autre Partie
d'une notification communiquée par la voie diplomatique demandant un arbitrage du diffé-
rend et le troisième arbitre est désigné dans un délai supplémentaire de soixante (60) jours.
Si l'une ou l'autre des Parties contractantes s'abstient de nommer un arbitre dans le délai
spécifié, ou si le troisième arbitre n'est pas désigné dans le délai spécifié, le Président du
Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale pourra être invité par l'une ou
l'autre Partie contractante à nommer un arbitre ou des arbitres, le cas échéant. Dans ce cas,
le troisième arbitre sera un ressortissant d'un État tiers et agira en qualité de président du
tribunal arbitral.

3) Chaque Partie contractante applique, conformément à sa législation nationale, les
décisions ou sentences du tribunal arbitral.

4) Les dépenses du tribunal arbitral, y compris les honoraires et les frais du Président
de l'Organisation de l'aviation civile internationale en relation avec les procédures du para-
graphe 2, sont partagées également entre les deux Parties contractantes.

Article 16. Dénonciation

L'une ou l'autre Partie contractante pourra, à tout moment, notifier par écrit à l'autre
Partie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est simul-
tanément communiquée à l'Organisation de l'aviation civile internationale. En pareil cas, le
présent Accord prendra fin douze (12) mois après la date de réception de la notification par
l'autre Partie contractante, à moins que la notification ne soit retirée d'un commun accord
entre les Parties contractantes avant l'expiration de ce délai. En l'absence d'un accusé de ré-
ception de l'autre Partie contractante, la notification sera réputée avoir été reçue quatorze
(14) jours après sa réception par l'Organisation de l'aviation civile internationale.
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Article 17. Enregistrement

Le présent Accord et toute modification y relative conformément à l'article 14 du pré-
sent Accord seront enregistrés auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale.

Article 18. Conventions multilatérales

Si un accord multilatéral relatif à une question couverte par le présent Accord et accep-
té par les deux Parties contractantes entre en vigueur, le présent Accord sera modifié de fa-
çon à être conforme aux dispositions de l'accord multilatéral.

Article 19. Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-

tifs, ont signé le présent Accord.
Fait à Djeddah, le 2 octobre 1993, correspondant au 16 Rabi Thani, 1414 Hejerah, en

double exemplaire, en langues anglaise et arabe, chaque version faisant également foi.

Pour Le Gouvernement des États-unis D'amérique :
Le Secrétaire aux transports,

FEDERICO PENA

Pour Le Gouvernement du Royaume d'Arabie saoudite :
Le Ministre délégué de la défense et de l'aviation civile,

FAHAD BIN ABDULLAH BIN MOHAMMED
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ANNEXE 1. SERVICES AÉRIENS RÉGULIERS

SECTION 1. ROUTES

1) L'entreprise ou les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante dé-
signées en vertu de la présente annexe sont autorisées, conformément aux termes de leur
désignation, à exploiter des services aériens internationaux 1) entre des points situés sur les
routes indiquées ci-après, et 2) entre des points situés sur lesdites routes et despoints situés
dans des pays tiers en passant par des points intermédiaires situés sur le territoire de la Par-
tie contractante qui a désigné les entreprises de transport aérien.

A. Routes à exploiter par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées
du Gouvernement des États-Unis :

i) En ce qui concerne le service mixte de passagers et de marchandises :
À partir d'un point ou de plusieurs points situés aux États-Unis via deux points inter-

médiaires jusqu'à Djeddah, Riyad et Dhahran et au-delà de l'Arabie Saoudite jusqu'à deux
points en Asie.

ii) En ce qui concerne le service tout-cargo :
À partir d'un point ou de plusieurs points situés aux États-Unis via deux points inter-

médiaires jusqu'à Djeddah, Riyad et Dhahran et au-delà de l'Arabie Saoudite jusqu'à deux
points en Asie, en Australie et en Nouvelle-Zélande.

B. Routes à exploiter par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées
du Gouvernement du Royaume d'Arabie Saoudite :

i) En ce qui concerne le service mixte de passagers et de marchandises :
À partir d'un point ou de plusieurs points situés en Arabie Saoudite via deux points in-

termédiaires jusqu'à New York, Washington, Orlando et deux points supplémentaires si-
tués aux États-Unis 1/ et au-delà des États-Unis jusqu'à deux points situés dans
l'hémisphère occidental (Canada, Mexique et Amérique du Sud). 

1/ Les deux points supplémentaires situés aux États-Unis pourront être modifiés moy-
ennant un préavis écrit de trois mois communiqué par la voie diplomatique.

ii) En ce qui concerne le service tout-cargo :
À partir d'un point ou de plusieurs points situés en Arabie Saoudite via deux points in-

termédiaires jusqu'à New York et trois points supplémentaires situés aux États-Unis et au-
delà des États-Unis jusqu'à deux points situés dans l'hémisphère occidental (Canada, Mexi-
que et Amérique du Sud).

2) Notes concernant les routes :
A) Chaque Partie contractante pourra modifier ses points intermédiaires et au-delà

moyennant un préavis écrit de trois mois communiqué par la voie diplomatique.
B) Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante pourront

desservir tout point intermédiaire ou au-delà sans limite géographique sur un tronçon sans
droits de trafic.
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C) Outre les points intermédiaire et au-delà sur les routes visées au paragraphe 1 ci-
dessus, les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie contractante pourront des-
servir tout point intermédiaire ou au-delà sans limite géographique et exercer tous les droits
de trafic du moment que les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie con-
tractante ne desservent pas séparément ou conjointement ces points.

D) Des points intermédiaires pourront servir de points au-delà et vice versa.
E) Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante pourront desservir

les points sur le territoire de l'autre Partie contractante en service coterminal.
F) Échanges de vues concernant l'évolution future :
i) Les Parties contractantes conviennent de procéder à des échanges de vues avant le

1er avril 1994 concernant la question de savoir si les conditions du marché justifient l'ex-
pansion du transport aérien régulier;

ii) Ces échanges porteront essentiellement sur a) une augmentation, pour les deux Par-
ties contractantes, de huit (8) à dix (10) vols hebdomadaires aller et retour en ce qui con-
cerne les services réguliers mixtes.  

1/ Le Royaume d'Arabie Saoudite pourra choisir un point fixe pour les services réguli-
er tout-cargo aux États-Unis et deux points supplémentaires qui pourront être modifiés
moyennant un préavis de quatre-vingt-dix jours par la voie diplomatique. Un point doit être
désigné quatre-vingt-dix jours avant le commencement des activités.

3) Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra fournir tout ou partie de son
service en concluant un accord volontaire de réservation de capacité avec une entreprise de
transport aérien désignée de l'autre Partie contractante, après avoir obtenu au préalable l'ap-
probation des autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.

4) Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra, sur l'un quelconque ou tous
les vols et à son gré, exploiter des vols dans un sens ou dans l'autre ou dans les deux sens
sans aucune limite quant à la direction ou la situation géographique, desservir dans un ordre
quelconque des points situés sur les itinéraires et omettre des escales en un ou plusieurs
points situés en dehors du territoire de la Partie contractante qui a désigné ladite entreprise
de transport aérien, sans préjudice de tout droit d'assurer des services aériens autrement
autorisés aux termes du présent Accord.

5) Sur un ou plusieurs tronçons internationaux des routes mentionnées ci-dessus (et se-
lon qu'il pourra être convenu ultérieurement par les Parties contractantes), une entreprise
de transport aérien désignée pourra assurer, en n'importe quel point sur la route, des servi-
ces aériens internationaux sans limite quant aux modifications apportées au type ou au
nombre d'aéronefs exploités, sous réserve qu'en trafic sortant le transport au-delà dudit
point soit une continuation du transport en partance du territoire de la Partie contractante
qui a désigné l'entreprise de transport aérien, et qu'en trafic entrant, le transport en direction
du territoire de la Partie contractante qui a désigné l'entreprise de transport aérien soit la
continuation du transport au-delà dudit point.
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SECTION II. DÉSIGNATION

Nonobstant les dispositions de l'article 3 (Désignation et autorisation) du présent Ac-
cord, chaque Partie contractante pourra désigner deux (2) entreprises au plus pour exploiter
des services réguliers mixtes (passagers, marchandises et courrier) et deux (2) entreprises
au plus pour exploiter des services réguliers tout-cargo (biens et courrier).

SECTION III. NOMBRE DE VOLS

Nonobstant les dispositions de l'article 10 (Dispositions relatives à la capacité) du pré-
sent Accord :

1) Les entreprises désignées de transport aérien mixte de chaque Partie contractante ne
pourront exploiter plus de huit (8) vols aller et retour par semaine dans le cas de services
mixtes sur les routes spécifiées à la section I de la présente annexe.

2) Les entreprises désignées de transport aérien tout-cargo de chaque Partie contrac-
tante ne pourront exploiter plus de six (6) vols aller et retour par semaine dans le cas de
services tout-cargo sur les routes spécifiées à la section I de la présente annexe. 

SECTION IV. DÉNONCIATION

1) Les dispositions de la présente annexe viendront à expiration le 31 mars 1995. Les
Parties contractantes conviennent de procéder à des échanges de vues six mois au moins
avant la date d'expiration afin de déterminer si les dispositions de l'annexe doivent se pour-
suivre ou être modifiées. Les discussions porteront sur l'analyse du niveau actuel des servi-
ces, la croissance historique sur le marché, le type de services à fournir et les possibilités
de développement de nouveaux services.

2) La présente section ne modifie aucune autre disposition de l'Accord concernant les
consultations, la suspension ou la dénonciation de l'Accord.
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ANNEXE 2. SERVICES DE TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ

1) L'entreprise ou les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante dé-
signées en vertu de la présente annexe sont autorisées à exploiter des vols affrétés pour
compte unique entre les États-Unis et le Royaume d'Arabie Saoudite.

2) L'entreprise ou les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante sont
autorisées à exploiter des vols affrétés de transport de marchandises entre les États-Unis et
le Royaume d'Arabie Saoudite après réception de l'approbation de leurs demandes concer-
nant lesdits services. 

L'entreprise ou les entreprises de transport aérien du Royaume d'Arabie Saoudite pour-
ront exploiter des transports de marchandises moyennant un accord de location avec une
entreprise de transport aérien d'un pays tiers, sous réserve de l'approbation préalable des au-
torités aéronautiques des deux Parties contractantes.

3) Sauf dispositions contraires, les affrètements autorisés en vertu de la présente an-
nexe seront exploités conformément aux règles et règlements du pays d'origine de l'affrè-
tement. En outre, le Royaume d'Arabie Saoudite appliquera libéralement aux affrètements
les règles de navigabilité en vigueur en matière d'affrètement.

4) Chaque Partie contractante accueille avec bienveillance les demandes des entrepri-
ses de transport aérien de l'autre Partie contractante en vue d'effectuer des vols affrétés non
couverts par la présente annexe selon les principes de courtoisie et de réciprocité.

5) Les dispositions de la présente annexe viendront à expiration le 31 mars 1995. Les
Parties contractantes conviennent de procéder à des échanges de vues six mois au moins
avant la date d'expiration afin de déterminer si les dispositions de l'annexe doivent se pour-
suivre ou être modifiées.

6) La présente annexe ne modifie aucune autre disposition de l'Accord concernant les
consultations, la suspension ou la dénonciation de l'Accord.
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ANNEXE 3. SYSTÈMES INFORMATISÉS DE RÉSERVATION

Les Parties contractantes souscrivent aux principes d'un système informatisé de réser-
vation objectif et non discriminatoire et à l'importance d'autoriser les entreprises de trans-
port aérien et les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de chaque Partie
contractante à faire venir et à maintenir leurs systèmes informatisés de réservation et à les
mettre librement à la disposition des agences et des entreprises sur le territoire de l'autre
Partie contractante. Les Parties contractantes conviennent également que les entreprises de
transport aérien et les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de chaque Partie
contractante jouiront d'un accès non discriminatoire aux systèmes informatisés de réserva-
tion exploités sur leurs territoires. De même, les entreprises de transport aérien et les four-
nisseurs de systèmes informatisés de réservation de chaque Partie contractante jouiront d'un
accès libre et non discriminatoire à tous les systèmes publics de télécommunications et
autres installations de distribution des communications.
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ANNEXE 4. PRIVILÈGE RELATIF AU TRANSPORT DE PASSAGERS 
ET DE MARCHANDISES

Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes ont le droit, con-
formément à leurs désignations et leur attribution de routes, de se disputer les marchés pu-
blics de troisième et de quatrième liberté ouverts à la concurrence pour le transport des
passagers et des marchandises. Le trafic effectué en vertu d'un marché public est le trafic
pour lequel un paiement est versé à l'entreprise de transport aérien au titre du transport de
passagers ou de marchandises par l'adjudicataire de l'État qui fournit des biens ou des ser-
vices audit État, notamment les entités fédérales, locales, municipales, d'État ou autres en-
tités gouvernementales.
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF
SURINAME

The Government of the United States of America and the Government of Suriname;
Affirming their common desire to encourage economic activities in Suriname which

promote the development of the economic resources and productive capacities of Suri-
name; and

Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (includ-
ing reinsurance), loans and investment guaranties which are backed in whole or in part by
the Government of the United States of America and provided by the Overseas Private In-
vestment Corporation ("OPIC"), an agency of the Government of the United States of
America, or pursuant to arrangements between OPIC and private companies;

Have agreed as follows:

Article I

As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insur-
ance, reinsurance, or investment guaranty which is provided by an Issuer in connection
with a project in the territory of Suriname, and the term "Issuer" shall refer to OPIC, any
successor agency of the Government of the United States of America, and the agent of ei-
ther.

Article 2

(a) (i) If  the Issuer makes payment to any party under Coverage, the Government of
Suriname shall, subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, recognize the
transfer to the Issuer of any assets, including those in the form of investment as well as cur-
rency or credits, in connection with such payment, as well as the succession of the Issuer
to any right, title, claim, privilege, or cause of action existing, or which may arise, in con-
nection therewith.

(ii)    If  the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor, acquires any such assets or
succeeds to any right, title, claim, privilege or cause of action, the Government of Suriname
shall, subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, recognize such acquisition
or succession.

(b)   The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such
rights were acquired as described in paragraph (a) of this Article. Nothing in this Agree-
ment shall limit the right of either government to assert a claim under international law in
its sovereign capacity, as distinct from any rights it may have under this Agreement.
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(c)    The Issuer, as a non-commercial agency of the Government of the United States
of America, shall not be subject to regulation under the laws of Suriname applicable to
commercial insurance or financial organizations.

(d)    Interest and fees on loans made or guaranteed by the Issuer shall be exempt from
tax in Suriname. The Issuer shall not be subject to tax in Suriname as a result of any trans-
fer, succession or other acquisition described in paragraph (a) of this Article. In all other
cases, tax treatment of transactions conducted by the Issuer in Suriname shall be deter-
mined by applicable law of Suriname or specific agreement between the Government of the
United States of America and the Government of Suriname.

Article 3

To the extent that the laws of Suriname partially or wholly invalidate or prohibit the
transfer, succession or other acquisition, as described in Article 2 (a) of this Agreement, of
any interest in any property within the territory of Suriname by the Issuer, the Government
of Suriname shall permit the Issuer to make appropriate arrangements pursuant to which
such interests are transferred to a person or entity permitted to own such interests under the
laws of Suriname.

Article 4

(a)    Amounts in the currency of Suriname, including credits thereof, acquired by the
Issuer by virtue of payment to a party under Coverage shall be accorded treatment in the
territory of Suriname no less favorable as to use and conversion than the treatment to which
such funds would be entitled in the hands of the party under Coverage.

(b)    Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity
and upon such transfer shall be freely available for use by such person or entity in the ter-
ritory of Suriname in accordance with its laws.

(c)    The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credits in the
currency of Suriname which may be accepted by the Issuer in settlement of obligations with
respect to loans made by the Issuer for projects in Suriname.

Article 5

(a) Any dispute between the Government of the United States of America and the Gov-
ernment of Suriname regarding the interpretation of this Agreement or which, in the opin-
ion of one of the Governments, involves a question of international law arising out of any
project or activity for which Coverage has been issued shall be resolved, insofar as possible,
through negotiations between the two Governments. If, at the end of six months following
the request for negotiations, the two Governments have not resolved the dispute by agree-
ment, the dispute, including the question of whether such dispute presents a question of in-
ternational law, shall be submitted, at the initiative of either Government, to an arbitral
tribunal for resolution in accordance with paragraph (b) of this Article.
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(b) The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be established
and function as follows:

(i)  Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by com-
mon agreement, designate a president of the arbitral tribunal who shall be a citizen of a third
state and whose appointment shall be subject to acceptance by the two Governments. The
arbitrators shall be appointed within three months and the president within six months of
the date of receipt of either Government's request for arbitration. If the appointments are
not made within the foregoing time limits, either Government may, in the absence of any
other agreement, request the Secretary-General of the International Centre for the Settle-
ment of Investment Disputes to make the necessary appointment or appointments, and both
Governments agree to accept such appointment or appointments.

(ii) The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules of
international law. The arbitral tribunal shall decide by majority vote. Its decision shall be
final and binding.

(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its ar-
bitrator and of its representation in the proceedings before the arbitral tribunal, whereas the
expenses of the president and other costs of arbitration shall be paid in equal parts by the
two Governments. In its award, the arbitral tribunal may, in its discretion, reallocate ex-
penses and costs between the two Governments.

(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.

Article 6

The two Governments, desiring reciprocity, agree that, in the event the Government of
Suriname makes arrangements to issue Coverage or make loans for projects in the United
States of America under a program similar in substance to the investment incentive pro-
gram to which this Agreement relates, provisions equivalent to those of this Agreement
shall apply with respect to Suriname investments in the United States of America upon
completion of the constitutional or other legal processes of both Governments approving
such provisions.

Article 7

This Agreement shall continue in force unless either government shall have received
from the other a diplomatic note stating its intention to terminate the Agreement, in which
case the date of termination shall be six months after receipt of such note. Notwithstanding
termination of this Agreement, the provisions of this Agreement shall continue to apply
with respect to Coverage issued or loans made at any time before the date of termination.

This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of Suri-
name communicates to the Government of the United States of America that all necessary
legal requirements for entry into force of this Agreement have been fulfilled.
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In witness whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective govern-
ments, have signed this Agreement.

Done at Paramaribo on the 28th day of May, 1993, in duplicate, in the English and
Dutch languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the United States of America:
JOHN P. LEONARD

Ambassador

For the Government of Suriname:
H.S. HILDENBERG

Ministry of Finance
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE
GOUVERNEMENT DU SURINAME

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Suriname;
Affirmant leur commun désir d'encourager, au Suriname, des activités économiques

bénéfiques pour le développement des ressources économiques et des capacités producti-
ves du Suriname; et

Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif moyennant
une assurance des investissements (y compris leur réassurance), ainsi que par le biais de
prêts et de garanties cautionnés en totalité ou en partie par le Gouvernement des États-Unis
d'Amérique et fournis par l'Overseas Private Investment Corporation ("OPIC"), une agence
du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, ou conformément à des arrangements entre
l'OPIC et des entreprises privées;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assuran-
ce, réassurance ou garantie relative à un investissement, qui est fournie par l'organisme
émetteur à l'occasion d'un projet réalisé sur le territoire du Suriname et l'expression "orga-
nisme émetteur" s'entend de l'OPIC, de tout organisme subrogé du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique ou des agents de l'OPIC ou de cet organisme.

Article 2

a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance
ou d'une garantie, le Gouvernement du Suriname devra, sous réserve des dispositions de
l'Article 3 ci-après, admettre le transfert à l'organisme émetteur de tous avoirs, y compris
les avoirs sous forme d'investissements, ainsi que toutes devises et tous crédits qui ont don-
né lieu à ce paiement, et considérer l'organisme émetteur subrogé dans tous droits, titres,
créances privilèges ou actions en justice existants ou pouvant naître à cette occasion.

ii. Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier, l'organisme émetteur ac-
quiert l'un quelconque de ces avoirs ou est subrogé dans l'un quelconque des droits, titres,
créances, privilèges ou actions en justice, le Gouvernement du Suriname devra, sous réser-
ve des dispositions de l'Article 3 du présent Accord, reconnaître cette acquisition ou cette
subrogation.

b) L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur
en ce qui concerne les droits transférés ou cédés en vertu du paragraphe a) du présent         ar-
ticle. Aucune disposition du présent Accord ne limite le droit de l'un ou l'autre Gouverne-
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ment de faire valoir toute réclamation en vertu du droit international dans l'exercice de sa
souveraineté indépendamment de ses droits en vertu du présent Accord.

c) L'organisme émetteur, en tant qu'organisme non commercial du Gouvernement des
États-Unis d'Amérique, ne sera pas assujetti aux règlements émis en vertu de la législation
du Suriname qui sont applicables aux organismes d'assurance ou aux organismes finan-
ciers.

d) Les intérêts et redevances, au titre des prêts accordés ou garantis par l'organisme
émetteur, seront exonérés d'impôts au Suriname. L'organisme émetteur ne sera pas assujetti
à l'impôt au Suriname du fait d'un transfert ou d'une subrogation qui interviendrait confor-
mément au paragraphe a) du présent Article. Dans tous les autres cas, le régime fiscal des
transactions effectuées par l'organisme émetteur au Suriname sera déterminé par la législa-
tion applicable au Suriname ou par un accord spécial entre le Gouvernement des États-Unis
d'Amérique et le Gouvernement du Suriname.

Article 3

Dans la mesure où la législation du Suriname invaliderait ou interdirait, totalement ou
en partie, le transfert, la subrogation ou autre acquisition par l'organisme émetteur, décrits
au paragraphe a de l'article 2 du présent Accord, de tous intérêts sur tout bien sis sur le ter-
ritoire du Suriname, le Gouvernement du Suriname autorisera l'organisme émetteur à faire
le nécessaire pour que ces intérêts soient transférés à une personne physique ou morale ha-
bilitée à les détenir en vertu de la législation du Suriname.

Article 4

a) Les montants en monnaie du Suriname, y compris les crédits en cette monnaie, ac-
quis par l'organisme émetteur au titre de d'un paiement à un investisseur en vertu d'une
assurance ou garantie, recevront, au Suriname, un traitement qui ne sera pas moins favora-
ble, quant à leur utilisation et conversion, que celui qui serait accordé auxdits fonds s'ils
étaient détenus par l'investisseur couvert par l'assurance ou la garantie.

b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute
personne physique ou morale et, à la suite de ce transfert, seront à la libre disposition de
ladite personne physique ou morale pour être utilisés sur le territoire du Suriname, confor-
mément à la législation de celle-ci.

c) Les dispositions du présent Article s'appliqueront également à tous montants ou cré-
dits, libellés dans la monnaie légale du Suriname, que l'organisme émetteur pourra accepter
en acquittement des obligations liées aux prêts accordés par lui pour la réalisation de projets
au Suriname.

Article 5

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouverne-
ment du Suriname concernant l'interprétation du présent Accord ou qui, de l'avis de l'un des
deux gouvernements, ferait intervenir une question de droit international ayant trait à tout
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projet ou investissement pour lequel une assurance ou une garantie aurait été émise, sera
réglé, dans la mesure du possible, par voie de négociation entre les deux gouvernements.
Si, dans les six mois suivant la date de la demande de négociation, les deux gouvernements
ne sont pas parvenus à le régler d'un commun accord, le différend, y compris la question de
savoir s'il comporte un élément de droit international, sera soumis, sur l'initiative de l'un ou
l'autre gouvernement, à un tribunal d'arbitrage pour être réglé, conformément au paragra-
phe b) du présent Article.

b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent Article, sera consti-
tué et fonctionnera de la manière suivante :

i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite
d'un commun accord un président qui devra être ressortissant d'un État tiers et dont la no-
mination sera subordonnée à l'agrément des deux gouvernements. Les arbitres devront être
nommés dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six mois à compter de
la date de réception de la demande d'arbitrage présentée par l'un ou l'autre des deux gou-
vernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais prescrits, chacun des deux
gouvernements pourra, en l'absence de tout autre accord, prier le Secrétaire général du Cen-
tre international pour le règlement des différends en matière d'investissement, de procéder
à la nomination ou aux nominations nécessaires et les deux gouvernements s'engagent à ac-
cepter ladite ou lesdites nominations.

ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du
droit international. Il se prononcera à la majorité. Sa décision sera définitive et contraignan-
te.

iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de
son arbitre et de sa représentation devant le tribunal d'arbitrage; les frais du président et les
autres frais de l'arbitrage seront assumés à égalité par les deux gouvernements. Dans sa sen-
tence, le tribunal d'arbitrage pourra, à sa discrétion, répartir d'autre manière les frais et les
dépenses entre les deux gouvernements.

iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.

Article 6

Pour des motifs de réciprocité, les deux gouvernements conviennent qu'au cas où le
Gouvernement du Suriname conclurait des arrangements en vue d'émettre des assurances
ou garanties aux États-Unis d'Amérique dans le cadre d'un programme similaire en subs-
tance au programme de garantie des investissements faisant l'objet du présent Accord, les
investissements du Suriname aux États-Unis d'Amérique se verraient appliquer des dispo-
sitions équivalentes à celles du présent Accord à l'achèvement des processus constitution-
nels et autres processus juridiques par les deux gouvernements approuvant de tels
arrangements.

Article 7

Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à la date à laquelle un gouvernement
aura notifié à l'autre par une note diplomatique son intention de le dénoncer; dans ce cas, la
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dénonciation prendra effet six mois après la date de réception de ladite note. Nonobstant la
dénonciation du présent Accord, les dispositions de ce dernier continueront de s'appliquer
aux assurances, aux garanties ou aux prêts octroyés à un moment quelconque avant la date
de la dénonciation.

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement du Surina-
me aura informé le Gouvernement des États-Unis d'Amérique de l'accomplissement de tou-
tes ses formalités de droit constitutionnel concernant le présent Accord.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Paramaribo le 28 mai 1993, en double exemplaire, dans les langues anglaise et
néerlandaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
L’Ambassadeur,

JOHN P. LEONARD

Pour le Gouvernement du Suriname :
H.S. HILDENBERG

Ministère des finances
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

EDUCATIONAL AND CULTURAL AGREEMENT BETWEEN THE
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF INDONESIA

The Government of the United States of America and the Government of the Republic
of Indonesia (hereinafter referred to as "the Parties"),

Desiring to continue and develop programs to promote wider contacts and further mu-
tual understanding between the peoples of the United States of America and the Republic
of Indonesia through cooperation in the fields of education and culture,

Considering the mutual benefits derived from programs in these fields and the desire
of the Parties to cooperate further in the financing and operating of such programs for the
further strengthening of cooperative relations between the two countries, and

Recognizing the importance of the principles of sovereignty, equality and mutual
benefit,

Have agreed as follows:

Article I

1.    The Parties shall encourage and facilitate the further development of contacts and
exchanges between the peoples of the two countries, with a view toward deepening knowl-
edge and understanding of each other's history, civilization, institutions, literature and other
cultural accomplishments.

2.    The Parties shall, therefore, encourage and facilitate the exchange of persons, in-
cluding scholars and visual and performing artists; books and other materials in the fields
of culture, science, education, the arts, literature, and music; exhibitions; and other pro-
grams of cultural and educational cooperation.

3.    Each Party shall encourage and facilitate access on the part of scholars, artists and
other professionals of the other country to its monuments, collections, archives, libraries,
laboratories, cultural facilities and other institutions of learning or culture in accordance
with the existing regulations. Similarly, each Party shall use its best efforts to extend to cit-
izens and nationals of the other country engaged in activities pursuant to this Agreement
favorable treatment with respect to entry, travel, residence, and exit as is consistent with its
national laws and regulations.

Article II

1.    With specific regard to educational exchange programs, there shall be established
a foundation to be known as the American-Indonesian Exchange Foundation (hereinafter
referred to as "the Foundation"), which shall be recognized as a binational organization cre-
ated and established by the Parties to administer such programs, as well as other related ed-
ucational and cultural programs and activities.
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2.    The Foundation and its programs and activities shall be financed with funds made
available to the Foundation by or through the two Governments, and from funds received
from other public and private sources which support the purposes of this Agreement.

3.    The Foundation, its assets, income and other property shall be exempt from all di-
rect taxes, provided that the Foundation will not claim exemption from taxes which are, in
fact, no more than charges for public utility services.

4.   The Foundation shall enjoy autonomy of management and administration in accor-
dance with the terms of this Agreement.

Article III

The funds made available to the Foundation under this Agreement shall be used, in ac-
cordance with the provisions of this Agreement, by the Foundation for the purposes of:

(a)    financing studies, research, instruction and other educational activities of or for
citizens and nationals of the Republic of Indonesia in the United States of America, and of
or for citizens and nationals of the United States of America in the Republic of Indonesia;

(b)    financing other related educational and cultural programs and activities; and
(c)    financing the administration of the Foundation.

Article IV

The Foundation may, subject to the provisions of this Agreement, exercise all powers
necessary to achieve the purposes set forth in Article III and for these purposes may, in par-
ticular:

(a)    plan, adopt and carry out educational exchange programs and related educational
programs;

(b)   develop a comprehensive proposal detailing the scope of Foundation programs for
the following fiscal years of the Parties, the academic areas of concentration, the types of
grants and similar general guidelines for approval by the respective Parties;

(c)    prepare each year an announcement of application instructions for a national pub-
lic competition in the Republic of Indonesia setting forth the details of the programs for a
particular year, including procedures for the distribution and submission of applications to
the Foundation for consideration by its Board;

(d)  recommend to the J. William Fulbright Foreign Scholarship Board of the United
States of America students, research scholars, teachers, instructors, professors, artists, and
other professionals, who are citizens or nationals of the Republic of Indonesia, and institu-
tions of the Republic of Indonesia, to participate in such programs;

(e)  receive recommendations from the J. William Fulbright Foreign Scholarship
Board of the United States of America concerning students, research scholars, teachers, in-
structors, professors, artists, and other professionals, who are citizens or nationals of the
United States of America, to participate in the recommended programs;

(f)    recommend to the J. William Fulbright Foreign Scholarship Board of the United
States of America and the competent organizations in the Republic of Indonesia such qual-
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ifications for the selection of participants in the program as the Foundation may deem
necessary for achieving the purposes of article III;

(g)   authorize the making of grants and the disbursement and advancement of funds
necessary for the carrying out of programs authorized under Article III, including payment
for transportation, tuition, maintenance and other expenses incident thereto;

(h)  engage an Executive Director, who shall be in charge of the administrative work
of the Foundation and such other administrative and clerical staff as may be necessary; fix
and pay the salaries and wages thereof; and incur such other expenses as may be necessary
for the administration of the Foundation;

(i)  acquire, hold and dispose of property in the name of the Foundation as it may con-
sider necessary or desirable, provided, however, that the acquisition and disposal of any
real property shall be subject to the prior approval of the Parties;

(j) seek and receive donations from public and private sources for projects and activi-
ties consonant with the purposes of the Foundation as established in this Agreement. United
States and Indonesian officials shall abide by the laws, regulations and procedures of their
respective Governments with regard to their participation in the solicitation or acceptance
of donations; and

(k) administer or assist in administering or otherwise facilitate the carrying out of oth-
er, related educational and cultural exchange programs that contribute to achieving the pur-
poses set forth in Article III but are not financed by funds made available under this
Agreement, provided that no objection is interposed by either Party to the Foundation's role
therein, which role shall be fully described in annual or special reports referred to in Article
VIII, paragraph 1.

Article V

1.    The Foundation shall be governed by a Board that consists of fourteen members,
seven of whom shall be nationals of the Republic of Indonesia and seven of whom shall be
nationals of the United States of America.

2.    The Minister of Education and Culture of the Republic of Indonesia and the chief
of the diplomatic mission of the United States of America to the Republic of Indonesia shall
be Honorary Chairpersons of the Foundation.

3.    A Chairperson shall be elected by the Board from its own membership for a period
of service of one year, provided that the chair shall be assumed alternatively by a citizen of
the Republic of Indonesia and a citizen of the United States of America.

4.    Each member of the Board shall have one vote. Decisions of the Board shall be
made by a majority of the votes cast. The Chairperson shall cast a second and deciding vote
in the event of a tie vote by the Board.

5.    The American members of the Board shall be appointed and may be removed by
the chief of the diplomatic mission of the United States of America to the Republic of In-
donesia. Three of the American members shall be officers of the diplomatic mission of the
United States of America to the Republic of Indonesia. The Indonesian members of the
Board shall be appointed and may be removed by the Minister of Education and Culture of
166



Volume 2364, I-42539
the Republic of Indonesia. Three of the Indonesian members shall be representatives of the
Government of Indonesia. The remaining members of the Board shall be drawn from the
educational, cultural, corporate and professional communities in the two countries.

6.    The members of the Board shall serve from the time of their appointment until the
following December 31 and shall be eligible for reappointment. However, it is desirable
that no member shall serve for more than five consecutive years. Vacancies by reason of
resignation, expiration of service or otherwise, shall be filled in accordance with the pre-
ceding paragraph. In order to establish a Board with continuity, at the time this Board is
first brought into existence, non-governmental members will be selected by lot to fill stag-
gered terms. One member from each side will serve for one year, one for two years, and
two for three years.

7.   A Treasurer and Alternate Treasurer of the Foundation, one of whom shall be a
United States citizen and one of whom shall be an Indonesian citizen, shall be selected by
and from among the members for the period of service of three years. In successive terms,
the roles of Treasurer and Alternate Treasurer shall be assumed alternatively by citizens of
the United States of America and citizens of the Republic of Indonesia.

8.   The members of the Board shall serve without compensation, but the Foundation
may defray the necessary expenses of the members in attending the meetings of the Foun-
dation and in performing other official duties arranged by the Foundation.

9.   The American-Indonesian Exchange Foundation (AMINEF) shall be dissolved and
its funds and other property shall be turned over to the newly created Foundation. Members
of the AMINEF Board shall be given first consideration as appointments are made to the
Board of the new Foundation.

Article VI

The Board shall adopt such by-laws and appoint such committees as it may deem nec-
essary for the conduct of the affairs of the Foundation.

Article VII

The office of the Foundation shall be in Jakarta. However, meetings of the Board and
any of its committees may be held in such other places as the Board may determine. The
activities of any of the Foundation's Board members, officers or staff may be carried on at
such places as may be approved by the Board.

Article VIII

1.    The Foundation shall report annually on its activities to the Parties. Such annual
reports shall be made in such form, and cover such content, as may be required by the Par-
ties. Special reports may be made at the discretion of the Foundation or at the request of
either Party.

2.    Annual audits of the accounts of the Foundation, to be made by an auditor selected
jointly by the Parties, shall be submitted to the Parties; if so requested by the Parties, the
167



Volume 2364, I-42539
Foundation will also permit other auditing of its accounts by representatives of either or
both Parties.

3.  In the budgeting and accounting of funds and in financial and program reporting to
the Government of the Republic of Indonesia the Foundation shall follow existing Indone-
sian regulations. In the case of the budgeting and accounting of funds and in financial and
program reporting to the Government of the United States of America the Foundation shall
follow the United States Information Agency's Manual for Bilateral Commissions and
Foundations.

Article IX

1.  The Foundation shall propose its annual budget to the Parties.
2.  The Parties, after having examined the annual budget proposal of the Foundation

and having consulted with each other, shall approve jointly the annual budget of the Foun-
dation, for which the Parties shall, within the limit of their respective budgetary appropri-
ations for this purpose, assume the obligation of contributing funds to the Foundation.

3.    All commitments, obligations and expenditures to be authorized by the Foundation
shall be made in accordance with the annual budget of the Foundation approved by the Par-
ties.

Article X

On behalf of the Government of the Republic of Indonesia, the executive agency for
this Agreement shall be the Department of Education and Culture of the Republic of Indo-
nesia; on behalf of the Government of the United States of America, the executive agency
for this Agreement shall be the United States Information Agency. The two executive agen-
cies may communicate with one another to review and assist in the implementation of this
Agreement and may meet periodically as they may agree.

Article XI

1.    The Parties shall make every effort to facilitate the carrying out of the activities
covered by this Agreement and to resolve problems that may arise in its implementation.

2.    The obligations of the Parties and the activities carried out under this Agreement
shall be subject to the laws and regulations of each country as applicable, including the
availability of funds.

Article XII

Any dispute between the two Governments arising from the interpretation or imple-
mentation of this Agreement shall be settled amicably by consultation or negotiation.
168



Volume 2364, I-42539
Article XIII

This Agreement shall enter into force upon signature and shall remain in force for ten
years. It may be extended for additional ten-year periods pursuant to written agreement be-
tween the Parties.

Article XIV

1.    This Agreement may be amended by written agreement of the Parties.
2.    Either Party may give written notice to the other Party of its intention to terminate

this Agreement, in which case this Agreement shall terminate thirty days after the end of
the first calendar year that begins following the date of such notice.

3.    Upon termination of this Agreement, funds and property of the Foundation shall
be divided between the Parties in proportion to their respective contributions to the Foun-
dation, and become property of the respective Parties, subject to such conditions, limita-
tions and liabilities as may have been imposed thereon prior to the termination of this
Agreement.

In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective Gov-
ernments, have signed the present Agreement.

Done at Jakarta this fifteenth day of July, 1992, in duplicate, in the English and Indo-
nesian languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the United States of America:
JOHN C. MONJO

For the Government of the Republic of Indonesia:
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MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF INDONESIA

In order to implement the Educational and Cultural Agreement between the Govern-
ment of the United States Of America and The Government of the Republic of Indonesia
(hereinafter referred to as "the Agreement"), signed this fifteenth day of July, 1992, the two
Governments (hereinafter referred to as "the Parties") agree to the following:

1.    The Foundation Board shall decide on the system to be used for the academic
screening of applications received from the Indonesian candidates for the educational ex-
changes provided for in Article IV of the Agreement. The Foundation Board shall consider
the recommendations resulting from the screening system adopted and nominate candi-
dates for awards in the United States. In turn, the Foundation Board shall review the U.S.
candidates and nominate principals and alternates for awards in Indonesia for approval by
the J. William Fulbright Foreign Scholarship Board of the United States of America.

2.    The staff referred to in the Agreement, Article IV, paragraph (h), shall consist of,
at a minimum, an Executive Director and the following additional staff members: two pro-
gram officers, a financial officer, an administrative assistant, and a secretary/receptionist.
The Executive Director and staff are to be hired on contracts with a maximum of three
years' duration, with provisions for renewal upon the demonstration of satisfactory perfor-
mance.

3.    With regard to the office space provided to the Foundation, referred to in Article
VII of the Agreement, the Foundation's offices shall accommodate a Foundation staff and
provide, if possible, a separate conference room for Board meetings, orientation programs,
meetings of selection committees and other Foundation business; space for a reference li-
brary with materials on educational advising and on living conditions in the United States
and Indonesia; and an adequate reception area and work space for students and professors
who are visiting the Foundation.

4.    The  Foundation's annual budget shall consist of program expenses and adminis-
trative costs. These terms are defined as follows:

(a) Program expenses shall include all costs incurred in the exchange, housing and
maintenance of grant recipients covered by Article IV of the Agreement, as well as expens-
es associated with transportation to and from the United States and Indonesia, domestic
travel, tuition and registration fees, stipends, books, orientation for these grantees and such
non-grant program expenses as educational advising.

(b) Administrative costs shall include staff salaries and all necessary expenses incurred
in the establishment, maintenance and operation of the Foundation's offices.

5.    With respect to the responsibilities of each Party for the payment of the program
expenses and administrative costs:

(a)    The United States Party will provide, subject to the availability of funds, annual
contributions to the Foundation's programs and activities that at least equal those provided
to such programs during the U.S. fiscal year 1992.
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(b)   The Indonesia Party will provide annual contributions to the Foundation's pro-
grams and activities, in cash and/or in kind, that increase in amount as the development of
the country progresses.

(c)    By allocating resources to the Foundation, the Parties will share, either financially
or in kind, all expenses necessary to carry out the purposes of the Agreement as set forth in
Article III.

(d)    The Foundation will supply from its operating budget furniture and all appropriate
communications equipment necessary for the successful operation of a Foundation, includ-
ing but not limited to photocopiers, telefax machines, typewriters, computers, printers and
appropriate software. The Foundation shall also pay for rent and office utilities, which shall
include but not be limited to water, electricity and telephone usage.

6.    It is the intention of the Parties that a fully functioning, staffed and equipped Foun-
dation office shall be opened in Jakarta within six months of the signing of the Agreement.

7. This Memorandum of Understanding shall enter into force upon signature and re-
mains in force coterminous with the Agreement.

In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective Gov-
ernments, have signed the present Memorandum of Understanding.

Done at Jakarta this fifteenth day of July, 1992, in duplicate, in the English and Indo-
nesian languages, both texts being equally authentic.

For The Government of The United States of America:
JOHN C. MONJO

For the Government of The Republic of Indonesia:
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD ÉDUCATIF ET CULTUREL ENTRE LE GOUVERNEMENT DES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République
d'Indonésie (ci-après dénommés les "Parties"),

Désireux de poursuivre et de développer des programmes destinés à promouvoir des
contacts plus intensifs et à renforcer la compréhension mutuelle entre les peuples des États-
Unis d'Amérique et de la République d'Indonésie, par le biais de la coopération dans les do-
maines de l'éducation et de la culture,

Considérant les avantages mutuels découlant de programmes dans ces domaines et la
volonté des Parties de poursuivre la coopération dans le cadre du financement et de l'admi-
nistration de tels programmes en vue de renforcer les relations de coopération entre ces
deux pays, et

Reconnaissant l'importance des principes de souveraineté, d'égalité et d'avantages ré-
ciproques,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1.     Les Parties encourageront et faciliteront la poursuite du développement de con-
tacts et d'échanges entre les peuples des deux pays, en vue d'approfondir les connaissances
et la compréhension de l'histoire, de la civilisation, des institutions, de la littérature et des
autres domaines culturels réciproques.

2.     À cet effet, les Parties encourageront et faciliteront l'échange de personnes, y com-
pris des universitaires, des représentants des arts visuels et du spectacle, l'échange de livres
et d'autres supports dans les domaines de la culture, de la science, de l'éducation, des arts,
de la littérature et de la musique, ainsi que l'organisation d'expositions et d'autres program-
mes de coopération culturelle et éducative.

3.     Chaque Partie encouragera et facilitera l'accès des universitaires, artistes et autres
professionnels de l'autre pays à ses monuments, collections, archives, bibliothèques, labo-
ratoires, équipements culturels et autres institutions du savoir ou de la culture, dans le res-
pect de ses réglementations existantes. De même, chaque Partie mettra tout en oeuvre en
vue d'accorder aux citoyens et aux ressortissants de l'autre pays, occupés dans des activités
effectuées en exécution du présent Accord, un traitement favorable en ce qui concerne l'en-
trée, les déplacements, la résidence et la sortie, le tout dans le respect des lois et règlements
domestiques applicables.
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Article II

1.     S'agissant plus spécifiquement des programmes d'échange pédagogique, il sera
créé une fondation, portant le nom de Fondation d'échange américano-indonésienne (dési-
gnée ci-après la "Fondation"), qui sera reconnue comme une organisation binationale créée
et constituée par les Parties en vue de gérer ces programmes, ainsi que tous les autres pro-
grammes et activités éducatifs et culturels y afférents.

2.     La Fondation, ainsi que ses programmes et activités, seront financés au moyen de
capitaux mis à sa disposition par ou via les deux gouvernements et de fonds provenant
d'autres sources privées ou publiques soutenant les objectifs poursuivis par le présent Ac-
cord.

3.     La Fondation, ses avoirs, revenus et tous ses autres biens seront exonérés de tout
impôt direct, pour autant que la Fondation ne sollicite pas une exonération des impôts qui
ne sont, en réalité, que des charges inhérentes à des services d'utilité publique.

4.    La Fondation jouira de l'autonomie de gestion et d'administration dans le respect
des modalités du présent Accord.

Article III

Les fonds mis à la disposition de la Fondation en vertu du présent Accord seront utili-
sés par la Fondation, dans le respect des dispositions du présent Accord, aux fins sui-
vantes  :

(a)    Financer les études, les recherches, l'instruction et les autres activités éducatives
des ou pour les citoyens et les ressortissants de la République d'Indonésie aux États-Unis
d'Amérique et des ou pour les citoyens et les ressortissants des États-Unis d'Amérique en
République d'Indonésie;

(b)    Financer d'autres programmes et activités éducatifs et culturels y afférents; et
(c)    Financer l'administration de la Fondation.

Article IV

La Fondation pourra, sous réserve des dispositions du présent Accord, exercer tous les
pouvoirs nécessaires aux fins d'atteindre les objectifs exposés à l'article III et pourra, à cet
effet, notamment :

(a)    Planifier, adopter et exécuter des programmes d'échange éducatif et des program-
mes éducatifs y afférents;

(b)    Mettre au point une proposition globale exposant en détail la portée des program-
mes de la Fondation pour les prochains exercices fiscaux des Parties, les domaines des étu-
des supérieures présentant de l'intérêt, les types de bourse nécessaire et les directives
générales similaires à suivre en vue de leur approbation par chacune des Parties;

(c)    Préparer chaque année en République d'Indonésie la convocation à un concours
public national, accompagné des instructions correspondantes relatives aux candidatures,
dans laquelle devront être indiqués les renseignements détaillés à propos des programmes
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de l'année, y compris les formalités de distribution et de présentation des formulaires de
candidature, que devra examiner le Conseil d'administration de la Fondation;

(d)    Recommander au Conseil des bourses J. William Fulbright des États-Unis
d'Amérique la participation, à ces programmes, des étudiants, chercheurs, maîtres, instruc-
teurs, professeurs, artistes et autres professionnels, qui sont des citoyens ou des ressortis-
sants de la République d'Indonésie et des institutions de la République d'Indonésie;

(e)    Recevoir les recommandations du Conseil des bourses J. William Fulbright des
États-Unis d'Amérique concernant la participation aux programmes recommandés des étu-
diants, chercheurs, maîtres, instructeurs, professeurs, artistes et autres professionnels, qui
sont des citoyens ou des ressortissants des États-Unis d'Amérique;

(f)    Recommander au Conseil des bourses J. William Fulbright des États-Unis d'Amé-
rique, ainsi qu'aux organisations compétentes en République d'Indonésie, les critères que la
Fondation jugera nécessaires d'appliquer dans la sélection des participants aux programmes
en vue d'atteindre les objectifs de l'article III;

(g)    Autoriser l'octroi de bourses, ainsi que le déblocage et l'avance des fonds néces-
saires pour l'organisation des programmes autorisés en vertu de l'article III, y compris le
paiement des frais de transport, d'étude, d'entretien et les autres dépenses connexes;

(h)    Engager un Directeur exécutif qui sera chargé des activités administratives de la
Fondation, ainsi que le personnel administratif et de bureau réputé nécessaire; fixer et ver-
ser leurs salaires et émoluments; et effectuer toutes les autres dépenses jugées nécessaires
pour l'administration de la Fondation;

(i)    Acquérir, conserver et céder, au nom de la Fondation, tous les biens qui pourront
être jugés nécessaires ou souhaitables, pour autant toutefois que l'acquisition et la cession
de tout bien immobilier fasse l'objet de l'approbation préalable des Parties;

(j)    Solliciter et recevoir des donations de sources publiques et privées pour des projets
et des activités en accord avec les objectifs de la Fondation, tels que précisés dans le présent
Accord. Les responsables américains et indonésiens se conformeront aux lois, règlements
et procédures de leurs gouvernements respectifs en ce qui concerne leur participation dans
la sollicitation et l'acceptation de donations; et

(k)  Administrer, participer à l'administration ou faciliter de toute autre manière la mise
en oeuvre d'autres programmes connexes d'échange culturel et éducatif qui contribuent à la
concrétisation des objectifs exposés à l'article III, mais qui ne sont pas financés au moyen
de fonds mis à disposition dans le cadre du présent Accord, pour autant qu'aucune des Par-
ties n'ait d'objection à propos du rôle à jouer par la Fondation dans ce cadre, lequel rôle sera
intégralement décrit dans les rapports annuels ou spéciaux visés à l'article VIII, paragraphe
1er.

Article V

1.     La Fondation sera régie par un Conseil d'administration composé de quatorze
membres, dont sept seront des ressortissants de la République d'Indonésie et sept seront des
ressortissants des États-Unis d'Amérique.
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2.    Le Ministre de l'éducation et de la culture de la République d'Indonésie et le Chef
de la Mission diplomatique des Etats-Unis d'Amérique auprès de la République d'Indonésie
occuperont la fonction de présidents honoraires de la Fondation.

3.    Le Conseil d'administration élira un Président en son sein pour un mandat d'un an,
pour autant que la présidence soit assumée alternativement par un citoyen de la République
d'Indonésie et par un citoyen des États-Unis d'Amérique.

4.    Chaque membre du Conseil d'administration disposera d'une voix. Les décisions
du Conseil d'administration seront prises à la majorité des voix exprimées. Le Président dis-
posera d'une deuxième voix décisive en cas de parité des voix au sein du Conseil d'admi-
nistration.

5.    Les membres américains du Conseil d'administration seront désignés et pourront
être révoqués par le chef de la mission diplomatique des États-Unis d'Amérique auprès de
la République d'Indonésie. Trois de ces membres seront des responsables de la mission di-
plomatique des États-Unis d'Amérique auprès de la République d'Indonésie. Les membres
indonésiens du Conseil d'administration seront désignés et pourront être révoqués par le
Ministre de l'éducation et de la culture de la République d'Indonésie. Trois de ces membres
seront des représentants du Gouvernement de la République d'Indonésie. Les autres mem-
bres du Conseil d'administration proviendront des cercles éducatifs et culturels, ainsi que
des milieux d'affaires et des professions libérales des deux pays.

6.    Les membres du Conseil d'administration exerceront leur mandat à compter de leur
désignation et jusqu'au 31 décembre suivant; ils seront en outre rééligibles. Il est cependant
souhaitable qu'aucun membre ne siège durant plus de cinq années consécutives. Les vacan-
ces pour cause de démission, expiration du mandat ou pour toute autre raison seront pour-
vues dans le respect des dispositions du paragraphe précédent. Afin de garantir la continuité
des activités du Conseil d'administration, les membres non gouvernementaux seront dési-
gnés par tirage au sort, lors de la création initiale du présent Conseil d'administration, pour
pourvoir aux mandats décalés. Un membre de chaque partie siégera pendant un an, un autre
pendant deux ans et le troisième, pendant trois ans.

7.    Un trésorier et un trésorier suppléant de la Fondation, dont l'un sera un citoyen de
la République d'Indonésie et l'autre, un citoyen américain, seront choisis par et parmi les
membres pour accomplir un mandat de trois ans. Les fonctions de trésorier et de trésorier
suppléant seront exercées alternativement par des citoyens des États-Unis d'Amérique et
par des citoyens de la République d'Indonésie.

8.    Le mandat des membres du Conseil d'administration sera exercé à titre gratuit; la
Fondation pourra cependant supporter les dépenses exposées par les membres relativement
à la participation aux assemblées de la Fondation et à l'exercice d'autres fonctions officiel-
les confiées par le Conseil.

9.    La Fondation d'échange américano-indonésienne (AMINEF) sera dissoute; ses
fonds, ainsi que ses autres biens seront transférés à la Fondation nouvellement créée. La
candidature des membres du Conseil d'administration de l'AMINEF aux sièges du Conseil
d'administration de la nouvelle Fondation sera examinée de manière prioritaire.
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Article VI

Le Conseil d'administration adoptera les règlements et établira les comités qu'il jugera
nécessaires pour la conduite des affaires de la Fondation.

Article VII

La Fondation aura son bureau principal à Jakarta. Toutefois, des réunions du Conseil
d'administration et de l'un quelconque de ses comités pourront se tenir en tout autre endroit
susceptible d'être choisi par le Conseil d'administration. Les activités de tout membre, res-
ponsable ou personnel du Conseil d'administration de la Fondation pourront être effectuées
en tout endroit susceptible d'être approuvé par le Conseil d'administration.

Article VIII

1.    La Fondation fera rapport chaque année aux Parties à propos de ses activités. La
forme et la teneur de ces rapports annuels correspondront aux exigences que pourront for-
muler les Parties. Des rapports spéciaux pourront être présentés à l'initiative de la Fonda-
tion ou à la demande de l'une des Parties.

2.    Des vérifications annuelles des comptes de la Fondation, à effectuer par un vérifi-
cateur désigné de commun accord par les Parties, seront soumises à ces dernières; s'ils en
font la demande, la Fondation autorisera également la vérification de ses comptes par des
représentants de l'une ou des deux Parties.

3.    En ce qui concerne la budgétisation et la comptabilisation des fonds, ainsi que dans
le cadre des comptes rendus financiers et opérationnels au Gouvernement de la République
d'Indonésie, la Fondation se conformera aux règlements indonésiens en vigueur à l'époque
considérée. En ce qui concerne la budgétisation et la comptabilisation des fonds, ainsi que
dans le cadre des comptes rendus financiers et opérationnels au Gouvernement des États-
Unis d'Amérique, la Fondation se conformera aux dispositions prévues dans le Manuel à
l'intention des Commissions et Fondations bilatérales de l'Agence d'information des États-
Unis.

Article IX

1.    La Fondation présentera son budget annuel aux Parties.
2.    Les Parties, après l'examen de la proposition de budget annuel de la Fondation et

après consultation mutuelle, approuveront conjointement le budget annuel de la Fondation,
pour lequel les Parties assumeront, dans la limite de leurs propres crédits budgétaires al-
loués à cet effet, leur obligation de contribution au financement de la Fondation.

3.    Tous les engagements, obligations et dépenses à autoriser par la Fondation seront
réalisés conformément au budget annuel de la Fondation, approuvé par les Parties.
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Article X

Pour le compte du Gouvernement de la République d'Indonésie, l'organisme de direc-
tion pour le présent Accord sera le Ministère de l'éducation et de la culture de la République
d'Indonésie; pour le compte du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, l'organisme de
direction pour le présent Accord sera l'Agence d'information des États-Unis. Ces deux or-
ganismes pourront se consulter mutuellement et s'aider réciproquement dans le cadre de la
mise en oeuvre du présent Accord. Ils pourront en outre se rencontrer périodiquement, à
leur meilleure convenance.

Article XI

1.    Les Parties mettront tout en oeuvre en vue de faciliter l'exercice des activités cou-
vertes par le présent Accord et de résoudre les problèmes susceptibles de se poser dans le
cadre de sa mise en oeuvre.

2.    Les obligations des Parties et les activités effectuées dans le cadre du présent Ac-
cord seront soumises aux lois et règlements de chaque pays, selon le cas, y compris en ce
qui concerne la disponibilité des fonds.

Article XII

Tout différend survenant entre les deux gouvernements concernant l'interprétation ou
l'application du présent Accord sera réglé à l'amiable, par le biais d'une procédure de con-
sultation ou de négociations.

Article XIII

Le présent Accord entrera en vigueur lors de sa signature et continuera à produire ses
effets pour une période de dix années. Il pourra être prorogé par la suite pour des périodes
supplémentaires de dix années, moyennant l'approbation écrite des Parties.

Article XIV

1.    Le présent Accord pourra être amendé moyennant l'approbation écrite des Parties.
2.    Chaque Partie pourra notifier par écrit à l'autre Partie son intention de résilier le

présent Accord, auquel cas le présent Accord viendra à expiration trente jours après le ter-
me de la première année civile prenant cours à compter de la date de cette notification.

3.    Lors de la cessation du présent Accord, les fonds et les biens de la Fondation seront
répartis entre les Parties, proportionnellement à leurs contributions respectives à la Fonda-
tion et deviendront la propriété des Parties respectives, sous réserve des conditions, limita-
tions et obligations ayant été imposées avant la cessation du présent Accord.
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord.

Fait àJakarta, le 15 juillet 2002, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et
indonésienne, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d´Amérique :
JOHN C. MONJO

Pour le Gouvernement de la République d´Indonésie :
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MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE

Afin de mettre en oeuvre l'Accord éducatif et culturel conclu entre le Gouvernement
des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République d'Indonésie (ci-après dé-
nommé "l'Accord"), signé en ce quinzième jour de juillet 1992, les deux gouvernements
(ci-après dénommés les "Parties"), conviennent de ce qui suit :

1.    Le Conseil d'administration de la Fondation statuera à propos du système à utiliser
pour la sélection académique des demandes reçues de la part des candidats indonésiens
pour les échanges éducatifs prévus à l'article IV de l'Accord. Le Conseil d'administration
de la Fondation examinera les recommandations résultant du système de sélection adopté
et désignera les candidats pour les bourses aux États-Unis. Ensuite, le Conseil d'adminis-
tration de la Fondation examinera les candidats américains et désignera les effectifs et les
suppléants pour les bourses en Indonésie, lesquels devront être approuvés par le Conseil des
bourses J. William Fulbright des États-Unis d'Amérique.

2.    Le personnel dont question au paragraphe (h), article IV, du présent Accord se
composera, au minimum, d'un directeur exécutif et des membres du personnel supplémen-
taires suivants : deux responsables de programme, un responsable financier, un assistant
administratif et un(e) secrétaire / réceptionniste. Le Directeur exécutif et le personnel de-
vront être recrutés par le biais de contrats d'une durée maximale de trois années, qui seront
assortis de modalités de prorogation moyennant la production d'éléments attestant de per-
formances suffisantes.

3.    S'agissant de l'espace de bureau fourni à la Fondation et dont question à l'article
VII de l'Accord, les bureaux de la Fondation permettront d'abriter le personnel de la Fon-
dation et prévoiront, dans la mesure du possible, une salle de conférence distincte pour les
réunions du Conseil d'administration, les programmes d'orientation, les réunions des comi-
tés de sélection et les autres activités de la Fondation. Ils prévoiront également un espace
pour une bibliothèque de référence contenant des ouvrages sur les conseils pédagogiques
et les conditions de vie aux États-Unis et en Indonésie, ainsi qu'un espace de réception et
un espace de travail appropriés pour les étudiants et les professeurs visitant la Fondation.

4.    Le budget annuel de la Fondation se composera des dépenses de programme et des
frais administratifs. Ces termes sont définis comme suit :

(a)    Les dépenses de programme incluront tous les coûts exposés dans le cadre de
l'échange, de l'hébergement et de la conservation des bénéficiaires de bourses couverts par
les dispositions de l'article IV de l'Accord, ainsi que les dépenses liées au transport de et
vers les États-Unis et l'Indonésie, les déplacements intérieurs, les frais d'étude et les droits
d'inscription, les appointements, les livres, l'orientation de ces boursiers, ainsi que toutes
les dépenses non liées au programme de bourse, comme les dépenses de conseil pédagogi-
que.

(b)    Les frais administratifs incluront les traitements du personnel, ainsi que toutes les
dépenses devant être exposées dans le cadre de la constitution, de la conservation et du
fonctionnement des bureaux de la Fondation.
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5.    S'agissant des responsabilités de chaque Partie relativement au paiement des dé-
penses de programme et des frais administratifs :

(a)    Les États-Unis verseront, sous réserve de disponibilité des fonds, des contribu-
tions annuelles aux programmes et aux activités de la Fondation qui seront au moins égales
à celles fournies à de tels programmes au cours de l'exercice fiscal américain 1992.

(b)    L'Indonésie versera des contributions annuelles aux programmes et aux activités
de la Fondation, en espèces et/ou en nature, dont le montant augmentera à mesure de l'ac-
croissement du niveau de développement du pays.

(c)    En affectant des ressources à la Fondation, les Parties partageront, en espèces ou
en nature, toutes les dépenses nécessaires à la concrétisation des objectifs de l'Accord tels
que précisés à l'article III.

(d)    La Fondation fournira, sur son budget de fonctionnement, tout le mobilier et tout
l'équipement de communication distinct approprié pour l'organisation d'une Fondation par-
faitement opérationnelle, y compris, mais sans limitation, les photocopieurs, les téléco-
pieurs, les machines à écrire, les ordinateurs, les imprimantes et les logiciels appropriés. La
Fondation acquittera également les charges afférentes aux locations et aux bureaux, y com-
pris, mais sans limitation, l'utilisation de l'eau, de l'électricité et du téléphone.

6.    Les Parties ont l'intention d'ouvrir à Jakarta une Fondation en tout point opération-
nelle, tant en termes d'équipement que de personnel, dans un délai de six mois à compter
de la signature de l'Accord.

7.    Le présent Protocole d'accord entrera en vigueur lors de sa signature et continuera
à produire ses effets aussi longtemps que l'Accord demeurera d'application.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Mémorandum d'accord.

Fait à Jakarta, le 15 juillet 1992, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et
indonésienne, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d´Amérique :
JOHN C. MONJO

Pour le Gouvernement de la République d´Indonésie :
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF GEOR-
GIA REGARDING COOPERATION TO FACILITATE HUMANITARIAN
AND TECHNICAL ECONOMIC ASSISTANCE

The Government of the United States of America and the Government of the Republic
of Georgia:

Recognizing the interests of the Government of the United States of America and the
Government of the Republic of Georgia in cooperating to facilitate the provision of Hu-
manitarian and Technical Economic Assistance to benefit the people of Georgia; and

Recognizing the need to make certain practical arrangements to help ensure the effec-
tiveness of that assistance; 

Have agreed as follows:

Article I.  Taxes and other charges

(A)    Commodities, supplies, or other property provided or utilized in connection with
United States assistance programs may be imported into, exported from, or used in Georgia
free from any tariffs, dues, customs duties, import taxes, and other similar taxes or charges
imposed by Georgia or any subdivision thereof.

(B)  Any United States Government or United States Private Organization that has re-
sponsibility for implementing United States Assistance Programs, and any personnel of
such private organization who are not nationals of or ordinarily resident in Georgia and that
are present in Georgia in connection with such programs shall be exempt from:

(1)  any income, social security or other taxes imposed by Georgia, or any subdivision
thereof, regarding income received in connection with the implementation of United States
Assistance Programs, and

(2)  the payment of any tariffs, dues, customs duties, import taxes and other similar tax-
es or charges upon personal or household goods imported into, exported from, or used in
Georgia for the personal use of such personnel or members of their families.

(C) The access and movement of aircraft and vessels operated by or for the Govern-
ment of the United States of America in connection with United States Assistance Pro-
grams in Georgia shall be free of landing fees, navigation charges, port charges, tolls and
similar charges by Georgia or any subdivision thereof.

Article II.  Status of personnel

Civilian and military personnel of the United States Government present in Georgia in
connection with United States Assistance Programs shall be accorded status equivalent to
that accorded administrative and technical staff personnel under the Vienna Convention of
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Diplomatic Relations of April 18, 1961. Nothing in this agreement shall be construed to
derogate from privileges and immunities granted to such personnel under other agreements.

Article III.  Inspection and audit

Upon reasonable request, representatives of the Government of the United States of
America may examine the utilization of any commodities, supplies, other property, or ser-
vices provided under United States Assistance Programs at sites of their location or use; and
may inspect or audit any records or other documentation in connection with the assistance
wherever such records or documentation are located during the period in which the United
States provides assistance to Georgia and for three years thereafter.

Article IV.  Use of assistance

Any commodities, supplies, or other property provided under United States Assistance
Programs will be used solely for the purposes agreed upon between the Governments of the
United States and Georgia. If use of any commodities, supplies or other property occurs for
purposes other than those agreed upon under such programs, which the Government of the
United States of America determines could reasonably have been prevented by appropriate
action of the Government of Georgia, the Government of Georgia upon request shall refund
in United States dollars to the Government of the United States of America the amount dis-
bursed for such commodities, supplies, or other property. The Government of the United
States of America may, in its discretion, make available the amount refunded to finance
other costs of the assistance activity involved.

Article V.  Other agreements

The Government of the United States of America and the Government of the Republic
of Georgia recognize that further arrangements or agreements may be necessary or desir-
able with respect to particular United States assistance activities. In case of any inconsis-
tency between this agreement and any such further written agreements, the provisions of
such further written agreements shall prevail. Nothing in this agreement shall be construed
to derogate from the privileges and immunities to which personnel are otherwise entitled.

Article VI.  Entry into force

This Agreement shall enter into force upon signature by both parties.
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Done at Tbilisi, this thirty-first day of July, 1992, in duplicate, in the English and Geor-
gian languages. Any discrepancy between the texts shall be resolved with reference to the
English until, by an exchange of diplomatic notes, the two texts have been conformed, at
which time both texts shall be equally authentic.

For the Government of the United States of America:
NORMA R. HARMS

For the Government of the Republic of Georgia:
TEDO JAPARIDZE
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[ GEORGIAN TEXT — TEXTE GÉORGIEN ]
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GÉORGIE RELATIF
À LA COOPÉRATION EN VUE DE FACILITER L'ASSISTANCE ÉCONO-
MIQUE HUMANITAIRE ET TECHNIQUE.

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de
Géorgie :

Reconnaissant les intérêts que présente pour le Gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique et le Gouvernement de la République de Géorgie, la coopération en vue d'une assis-
tance économique, technique et humanitaire, au bénéfice de la population de Géorgie; et

Reconnaissant la nécessité de conclure certains accords pratiques afin d'aider à assurer
l'efficacité de cette coopération;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Taxes et autres charges

a) Les articles, fournitures et autres biens fournis ou utilisés au titre des programmes
d'assistance des États-Unis peuvent être importés ou utilisés en Géorgie ou exportés de cel-
le-ci exempts de droits de douane, taxes à l'importation et autres taxes ou charges similaires
prélevés par la Géorgie ou par l'une quelconque de ses subdivisions.

b) Toute organisation publique ou privée des États-Unis chargée d'exécuter des pro-
grammes d'assistance pour le compte des États-Unis et tous les employés de cette organi-
sation privée qui ne sont pas des ressortissants ou des résidents habituels de Géorgie et qui
sont sur place pour exécuter ces programmes sont exemptés :

1) De tout impôt sur le revenu, cotisations sociales et autres impôts prélevés par la
Géorgie ou l'une quelconque de ses subdivisions, s'agissant de revenus provenant de leurs
activités en rapport avec l'exécution des programmes d'assistance des États-Unis, et

2) De tous droits de douane, taxes à l'importation et autres taxes et charges similaires,
perçus sur les effets personnels et le mobilier importés en Géorgie ou exportés de celle-ci
et utilisés pour l'usage personnel de ces employés ou des membres de leur famille;

c) L'accès et le mouvement des aéronefs et navires utilisés par le Gouvernement des
États-Unis d'Amérique ou pour le compte de celui-ci en rapport avec les programmes d'as-
sistance des États-Unis en Géorgie seront exemptés de redevances d'atterrissage et de na-
vigation, de droits de port, de péages et charges similaires imposées par la Géorgie ou l'une
quelconque de ses subdivisions.

Article II. Statut du personnel

Les membres du personnel civil et militaire du Gouvernement des États-Unis en poste
en Géorgie pour exécuter des programmes d'assistance des États-Unis bénéficient d'un sta-
tut équivalent à celui accordé aux membres du personnel administratif et technique en vertu
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de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. Aucune dis-
position du présent Accord ne doit être interprétée comme dérogeant aux privilèges et im-
munités accordés à ces membres du personnel au titre d'autres accords.

Article III. Inspection et audit

Sur demande raisonnable, les représentants du Gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique peuvent examiner l'utilisation des articles, fournitures et autres biens ou services four-
nis dans le cadre de programmes d'assistance des États-Unis sur les sites de leur installation
ou de leur utilisation et peuvent inspecter ou vérifier tous les dossiers ou autre documenta-
tion concernant les programmes d'assistance où que ces dossiers ou cette documentation se
trouvent en Géorgie durant la période au cours de laquelle les États-Unis fournissent l'as-
sistance à la Géorgie et durant les trois années subséquentes.

Article IV. Utilisation de l'assistance

Tous les articles, fournitures ou autres biens fournis dans le cadre des programmes
d'assistance des États-Unis seront utilisés uniquement aux fins qui auront été convenues en-
tre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Géorgie. Lorsque
des articles, fournitures ou autres biens sont utilisés à d'autres fins que celles convenues
dans le cadre de ces programmes, le Gouvernement de Géorgie, dans la mesure où une in-
tervention de sa part aurait pu raisonnablement prévenir cette situation de l'avis du Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique, rembourse, sur demande, au Gouvernement des États-
Unis d'Amérique, en dollars des États-Unis, le montant versé pour ces articles, fournitures
ou autres biens. Le Gouvernement des États-Unis peut, à sa discrétion, mettre à disposition
le montant remboursé pour financer d'autres coûts liés aux activités d'assistance en cours.

Article V. Autres accords

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Géorgie recon-
naissent que d'autres arrangements ou accords pourront être nécessaires ou souhaitables en
ce qui concerne des activités d'assistance particulière des États-Unis. En cas de divergence
entre le présent Accord et tous autres accords écrits, les dispositions des derniers accords
écrits prévaudront. Aucune disposition du présent Accord ne doit être interprétée comme
dérogeant aux privilèges et immunités auxquels le personnel a droit au titre d'autres
accords.
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Article VI. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties.
Signé à Tbilissi, le trente et un juillet 1992, en double exemplaire, en langues anglaise

et géorgienne. Toute différence entre les textes sera résolue en faisant référence au texte
anglais, jusqu'à ce que les deux textes aient été mis en conformité, par l'échange de notes
diplomatiques. Les deux textes feront alors également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
NORMA R. HARMS

Pour le Gouvernement de la République de Géorgie :
TEDO JAPARIDZE
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF
THE REPUBLIC OF ARGENTINA ON THE TRANSFER AND PROTEC-
TION OF STRATEGIC TECHNOLOGY

PURPOSE

The United States and other members of COCOM and adherents to the various non-
proliferation regimes have undertaken obligations to protect strategic technology and pre-
vent the proliferation of weapons of mass destruction.

In accordance with the security objectives and responsibilities which the United States
and Argentina share, the Governments of the two countries have agreed that enhanced pro-
tection for strategic commodities and technical data is in the interests of both countries.
This enhanced protection is designed to preclude the unauthorized transfer of such com-
modities and technical data to COCOM-proscribed destinations. In addition, this enhanced
protection will facilitate increased trade in such commodities and data. Therefore, the two
Governments have agreed to institute the protective measures in this document to protect
commodities and technical data exported from the United States. These measures will also
apply to strategic exports to Argentina from COCOM and COCOM-cooperating countries.

PROTECTED COMMODITIES AND DATA

The two Governments agree that the strategic commodities and technical data which
will be given enhanced protection are:

(a)    all commodities and technical data listed in the three COCOM embargo lists: the
International Industrial List, International Munitions List, and International Atomic Energy
List. COCOM-controlled commodities and technical data originating from all COCOM
countries also will be controlled and protected by this agreement. All COCOM-controlled
commodities and technical data will hereinafter be called MOU items.

(b)    Additional protected commodities and technical data. The two Governments may
by mutual agreement identify additional commodities and data that will be given enhanced
protection under their export control systems. Such protection could address the concerns
of the two Governments about the proliferation of nuclear, missile, and chemical and bio-
logical weapons technologies.

(c)    "Technical data" is information required for the design, development, production,
or use of a product. The information may include technical assistance or may take the tan-
gible form of blueprints, plans, diagrams, models, formulas, manuals, and instructions on
any media. "Technical assistance" may take an intangible form such as instruction, training,
consulting, managing, developing, and designing.
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PROTECTIVE MEASURES

1.    Export Licensing.
The Government of Argentina agrees to institute an export licensing system to control

the export from Argentina of indigenous commodities and technical data meeting the tech-
nical specifications of MOU items, as well as to control the export of MOU items previous-
ly imported into Argentina. Such an export licensing system will serve three principal
strategic purposes:

(a)   to give the Government full control over strategic exports, especially to proscribed
countries;

(b)   to prevent diversions to proscribed countries, end-users and end-uses; and
(c)    to provide the legal basis for criminal or civil prosecution of persons or organiza-

tions who violate the controls established to implement this MOU.
2.    Import Certificate and Delivery Verification.
The Government of Argentina agrees to adopt the Import Certificate and Delivery Ver-

ification system used by the United States and other members of COCOM. These docu-
ments will be made available upon request for any MOU item from any COCOM country.

3.    Re-exports.
The Government of Argentina affirms that it will secure authorization of the govern-

ment of the exporting country before permitting the re-export from Argentina of any MOU
item.

4.    End-Use and End-Users.
MOU items will be protected from end-uses or end-users not authorized in the respec-

tive export licenses or authorized with the written consent of both governments on a case
by case basis.

5.    Pre-License and Post-Shipment Checks.
Both Governments agree that they will cooperate in the conduct of on-site pre-license

and post-shipment checks for import transactions involving MOU items.
6.    Enforcement.
Both Governments agree to enforce the various applicable assurances and conditions

contained in the import Certificates, end-user statements, and export licenses or export ap-
provals for MOU items. If, at any time, either Government has reason to believe that there
are actual, attempted, or suspected violations of its import or export control laws relating
to these items, the two Governments will cooperate promptly to examine, exchange, and
verify information to take appropriate corrective action, which could include detaining for
the necessary time any items material to the investigation.

7.    Items In-Transit or In-Bond
Both Governments agree to cooperate with and to assist the other in preventing the use

of in-transit or in-bond facilities in either country to evade the export controls of either
Government. Both Governments further agree to cooperate to prevent re-shipment of items
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in-transit or in-bond when either Government believes that the goods in question have been
illegally exported.

NUCLEAR END-USES

The Government of Argentina agrees that any export covered by this MOU:
(a)    will not be used for any nuclear explosive device, or for research on, or develop-

ment of any nuclear explosives.
(b)    will not be used in the research, design, construction, fabrication, or operation of

equipment especially designed or prepared for the production, utilization, processing or re-
processing of any nuclear material or heavy water when such activity involves at any time
unsafeguarded nuclear material not safe guarded by the IAEA.

IMPLEMENTATION AND INTERPRETATION

The MOU will be the subject of periodic consultations, or as the need arises, at the re-
quest of either government. Any question arising from the interpretation or implementation
of this MOU will be resolved promptly. The obligations undertaken by the two Govern-
ments in this MOU are subject to their respective national laws and regulations. This MOU
may be amended by written agreement of the two Governments. The MOU will come into
force on the date on which it is signed by both Governments.

ENHANCED LICENSING BENEFITS

Both Governments consider that the protective measures agreed under the Memoran-
dum of Understanding will, when fully and consistently implemented, be comparable in
practice to the protective systems employed by COCOM countries. In recognition, the
United States will, after the signing of the Memorandum of Understanding and implemen-
tation of an acceptable import certificate/delivery verification system, initiate measures,
subject to appropriate reservation for items governed by nuclear or missile export controls,
to provide Argentina the following licensing benefits: General License Cooperating Gov-
ernments (GCG) and expedited license processing. In addition, when Argentina has imple-
mented protective measures that prove comparable in practice to those of COCOM member
states, the U.S. stands ready to take the necessary steps to ensure that other benefits consis-
tent with Section 5(k) of the Export Administration Act of 1979, as amended, are conferred.

Signed this 12th day of February, 1993 in the city of Buenos Aires, in both the English
and Spanish languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the United States of America:
TERENCE A. TODMAN

For the Government of Argentina:
GUIDO DI TELLA
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
ARGENTINE RELATIF AU TRANSFERT ET À LA PROTECTION DE
TECHNOLOGIES STRATÉGIQUES

OBJET

Les États-Unis et les autres membres du COCOM et adhérents aux différents régimes
de non-prolifération se sont engagés à protéger la technologie stratégique et éviter la proli-
fération des armes de destruction massive.

Conformément aux objectifs et aux responsabilités de sécurité que partagent les États-
Unis et l'Argentine, les gouvernements des deux pays ont convenu d'accroître la protection
des produits de base stratégiques et des données techniques dans l'intérêt des deux pays.
Cette protection accrue est destinée à empêcher le transfert non autorisé de ces produits et
données techniques vers les destinations proscrites par le COCOM. En outre, cette protec-
tion renforcée permettra un commerce accru de ces produits et données. Dès lors, les deux
gouvernements ont convenu d'instaurer les mesures protectrices reprises dans ce document
pour protéger les produits et les données techniques exportées des États-Unis. Ces mesures
s'appliqueront également aux exportations stratégiques vers l'Argentine, des pays du CO-
COM et coopérant avec le COCOM.

PRODUITS ET DONNÉES PROTÉGÉS

Les deux gouvernements conviennent que les produits stratégiques et les données tech-
niques faisant l'objet d'une protection accrue sont :

a) Tous les produits de base et données techniques repris dans les trois listes d'embargo
du COCOM : la Liste internationale civile ou commerciale, la Liste internationale des mu-
nitions ou des matériels de guerre et la Liste internationale de l'énergie nucléaire (Interna-
tional Industrial List, International Munitions List et International Atomic Energy List).
Les produits et données techniques contrôlés par le COCOM provenant de tous les pays
COCOM seront également contrôlés et protégés par le présent Accord. Tous les produits et
données techniques contrôlés par le COCOM seront appelés ci-après les articles MOU.

b) Données techniques et produits protégés additionnels. Les deux gouvernements
peuvent, par accord mutuel, identifier des produits et données techniques supplémentaires
qui bénéficieront d'une protection accrue au titre de leurs systèmes de contrôle des expor-
tations. Cette protection pourrait répondre aux préoccupations des deux gouvernements
concernant la prolifération des technologies nucléaires, de missiles et d'armes chimiques et
biologiques.

c) Les "données techniques" sont des informations requises pour la conception, le dé-
veloppement, la production ou l'utilisation d'un produit. Les informations peuvent inclure
l'assistance technique ou prendre la forme concrète de plans, plans détaillés, diagrammes,
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modèles, formules, manuels et instructions. L'"assistance technique" peut prendre la forme
abstraite d'instructions, de formation, d'expertise conseil, de gestion, de développement et
de conception.

MESURES DE PROTECTION

1. Licence d'exportation
Le Gouvernement d'Argentine convient de mettre en place un système de licence d'ex-

portation en vue de contrôler les exportations à partir de l'Argentine, de produits et données
techniques indigènes correspondant aux spécifications techniques des articles MOU, et de
contrôler l'exportation d'articles MOU importés en Argentine auparavant. Ce système de li-
cence d'exportation comptera trois objectifs stratégiques :

a) Donner au gouvernement le contrôle total des exportations stratégiques, particuliè-
rement vers les pays proscrits;

b) Éviter les détournements vers les pays, utilisateurs finals et utilisations finales pros-
crites; et

c) Fournir la base juridique nécessaire pour les poursuites criminelles ou civiles des
personnes ou organisations qui violent les contrôles instaurés pour mettre en oeuvre ce
MOU.

2. Vérification de livraison et certificat d'importation
Le Gouvernement d'Argentine convient d'adopter le système de vérification de livrai-

son et de certificat d'importation utilisé par les États-Unis et les autres membres du CO-
COM. Ces documents seront mis à disposition sur demande pour n'importe quel article
MOU de n'importe quel pays du COCOM.

3. Réexportations
Le Gouvernement d'Argentine affirme qu'il obtiendra l'autorisation du gouvernement

du pays exportateur avant de permettre la réexportation de tout article MOU à partir de l'Ar-
gentine.

4. Utilisation finale et utilisateurs finals
Les articles MOU seront protégés contre les utilisations finales ou utilisateurs finals

non autorisés dans les licences d'exportation respectives ou autorisés, au cas par cas, avec
l'accord écrit des deux gouvernements.

5. Vérifications avant licence et après expédition
Les deux gouvernements conviennent de collaborer pour effectuer des vérifications sur

place avant licence et après expédition pour les transactions d'importation portant sur des
articles MOU.

6. Application
Les deux gouvernements conviennent d'appliquer les différentes garanties et condi-

tions applicables reprises dans les certificats d'importation, les déclarations de l'utilisateur
final et les licences d'exportation ou agréments d'exportation d'articles MOU. Si, à un quel-
conque moment, l'un des deux gouvernements a des raisons de croire qu'il existe des tenta-
tives de violation ou des violations réelles ou probables de ses lois de contrôle des
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importations ou des exportations concernant ces articles, les deux gouvernements coopére-
ront immédiatement pour examiner, échanger et vérifier les informations en vue d'entre-
prendre les actions correctives appropriées, qui peuvent inclure la rétention, pendant le
temps nécessaire, de tous articles indispensables à l'enquête.

7. Articles en transit ou en entrepôt
Les deux gouvernements conviennent de coopérer avec et d'aider l'autre à empêcher

l'utilisation d'installations en transit ou en entrepôt dans l'un ou l'autre pays pour éluder les
contrôles d'exportation de l'un ou l'autre gouvernement. Les deux gouvernements convien-
nent en outre de coopérer pour empêcher la réexpédition d'articles en transit ou en entrepôt,
quand l'un ou l'autre gouvernement croit que les biens en question ont été illégalement ex-
portés.

UTILISATIONS FINALES NUCLÉAIRES

Le Gouvernement d'Argentine convient que toute exportation couverte par le présent
MOU :

a) Ne sera pas utilisée pour un quelconque dispositif nucléaire explosif, pour la recher-
che sur ou le développement de quelconques explosifs nucléaires;

b) Ne sera pas utilisée pour la recherche, la conception, la construction, la fabrication
ou l'utilisation d'équipement spécialement conçu ou préparé pour la production, l'utilisa-
tion, le traitement ou le retraitement de tout matériel nucléaire ou eau lourde si cette activité
implique à un quelconque moment du matériel nucléaire non garanti, non repris dans les
garanties de l'AIEA.

MISE EN OEUVRE ET INTERPRÉTATION

Le MOU fera l'objet de consultations périodiques ou selon les besoins, à la demande
de l'un ou l'autre gouvernement. Toute question issue de l'interprétation ou de l'exécution
de ce MOU sera résolue rapidement. Les engagements pris par les deux gouvernements
dans le présent MOU sont soumises à leurs lois et réglementations nationales respectives.
Le présent MOU peut être amendé par accord écrit des deux gouvernements. Le MOU en-
trera en vigueur à la date de sa signature par les deux gouvernements.

AVANTAGES ACCRUS DE L'OCTROI DE LICENCES

Les deux gouvernements considèrent que les mesures de protection convenues au titre
du présent Mémorandum d'accord seront comparables en pratique, quand elles seront mises
en oeuvre de manière complète et permanente, aux systèmes de protection appliqués par les
pays du COCOM. En reconnaissance, les États-Unis, après la signature du Mémorandum
d'accord et la mise en oeuvre d'un système acceptable de vérification de livraison/certificat
d'importation, adopteront des mesures, avec les réserves appropriées pour les articles régis
par les contrôles d'exportations nucléaires ou de missiles, pour fournir à l'Argentine les
avantages suivants en matière d'octroi de licence : GCG (General License Cooperating Go-
vernments) et le traitement accéléré de licence. En outre, après la mise en oeuvre par l'Ar-
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gentine de mesures de protection qui s'avèrent comparables en pratique à celles des États
membres du COCOM, les États-Unis sont disposés à entreprendre les actions nécessaires
pour assurer l'octroi d'autres avantages conformément à l'article 5 (k) de la Loi sur l'admi-
nistration des exportations de 1979 et ses modifications.

Signé le 12 février 1993, en la ville de Buenos Aires, en langues anglaise et espagnole,
les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
TERENCE A. TODMAN

Pour le Gouvernement d'Argentine:
GUIDO DI TELLA
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ADMINISTRATIVE ARRANGEMENT BETWEEN THE UNITED STATES OF
AMERICA AND THE UNITED MEXICAN STATES CONCERNING FRE-
QUENCIES USED BY THE INTERNATIONAL BOUNDARY AND
WATER COMMISSION

In accordance with the provisions of Article 7 of the Radio Regulations, considered an-
nexed to the International Telecommunications Convention, Nairobi, 1982, the United
States of America and the United Mexican States, the Parties, in recognition of the need to
protect from harmful interference certain radio frequencies that are used by the United
States and Mexican Sections of the International Boundary and Water Commission, have
reached an understanding as set forth in the following:

Article I. Purposes

The purposes of this Administrative Arrangement are:
1.    To establish and to protect from harmful interference the radio frequencies used

by the United States and Mexican Sections of the International Boundary and Water Com-
mission in administering existing treaties on the subject;

2.    To establish that the United States and Mexican Sections of the International
Boundary and Water Commission can communicate with each other on their own or each
others' radio frequencies set forth in this arrangement.

Article II. Frequencies to Be Protected

The frequencies used along the United States/Mexico border by the United States and
Mexican Sections of the International Boundary and Water Commission vary from location
to location along the border. The frequencies to be used on a shared basis by both Sections
of the Commission for land mobile systems are as follows:
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In the Border Area East of 101 Degrees West

    162.025/162.175 MHz --     Repeater transmit, base
                                                  station/mobile receive only.

    164.175 MHz --                   Repeater recieve, base
                                                 station/mobile transmit only.

In the Border Area Between 101 and 103 Degrees West

    162.025 MHz --                   Repeater transmit, mobile receive only.

    164.175 MHz --                   Repeater receive, mobile transmit only.

In the Border Area Between 104 and 110 Degrees West

    172.475 MHz -                  Repeater receive, base/gage station/mobile transmit  
                                                only.

     173.175 MHz -                     Repeater/base station/mobile transmit, base station/mobile
                                                 receive, gage station receive only.

In the Border Area Between 113 50 and 115 15 Degrees West
   
    164.475 MHz -                    Base station/mobile transmit and receive 
                                                 (Simplex channel).

    168.575 MHz -                    Repeater receive, base station/mobile transmit only.

    172.775 MHz -                      Repeater/base station/mobile transmit, base station/mobile
                                                 receive.

In the Border Area Within 50 km of 32 33 North and 117 02 Degrees West

    164.475 MHz-                     Base station/mobile transmit and receive 
                                                 (Simplex system).
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    172.475 MHz-                     Mobile only transmit and receive.

The frequencies for the exclusive use of the United States Section for hydrological sys-
tems and for data collection etc., and that must be protected from harmful interference, are
as follows: 

In the Border Area East of 101 Degrees West

  172.4/173.9625 MHz -   Backbone control of repeaters.

  169.425 MHz -                 Gage stations transmit, repeater/data collection center receive.

  173.175 MHz --              Repeater transmit, gage stations receive.

In the Border Area Between 101 and 103 Degrees West

  169.525 MHz -               Gage stations/data collection center transmit, repeater receive.

  171.925 MHz                   Repeater transmit, gage stations/data collection center receive.

The frequencies for the exclusive use of the Mexican Section of the Commission that
must be protected from harmful interference, are as set forth below:

In the Border Area East of 101 Degrees West

 171.850 MHz -               Systems of voice and data transmission

 172.600 MHz -               Systems of voice and data transmission

In the Border Area Between 101 and 103 Degrees West

 171.825 MHz -               Systems of voice and data transmission

 172.625 MHz -               Systems of voice and data transmission
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Article III. Technical Parameters of Equipment Associated 
with the Assignments to Be Protected

The technical parameters of the equipment associated with the radio frequency assign-
ments to be protected by this Administrative Arrangement are set forth in Annex I.

Article IV. Areas within which the Frequencies Are to Be Protected

The areas within which both Administrations will protect the frequencies lie between
the following two lines and the common border between the United States and Mexico:

The United States line begins at Point Estero on the coast of California at 35o 30 N,
121o 00 W running by great circle arc to the intersection of 34o N, 114o W, thence by great
circle arc to the intersection of 33o N, 112o W, thence along the parallel 33o N to the inter-
section of 106o W, thence by great circle arc to the intersection of 31o 30"N, 104o QW,
thence by great circle arc to the intersection of 31o N, 100o W, thence by great circle arc to
the intersection of 29o N, 99o W, thence by great circle arc to the intersection of 27o 10"N
and the Padre Island - Gulf of Mexico shore at 97o 23"W, at which point it terminates.

The Mexican line begins at the Pacific Ocean of Baja California, thence along parallel
31o 20"N to the Gulf of California, thence by great circle arc to the intersection of 30o 10"N,
111o W, thence along parallel 30o 10"N to the intersection of 107o W, thence by great circle
arc to the intersection of 27o 30"N, 104o W, thence by great circle arc to the intersection of
28o N, 102o W, thence by great circle arc to the intersection of 24o 40"N, 100o W, thence
along parallel 24o 40" to the Gulf of Mexico, at which point it terminates.

The above-mentioned areas are those designated in Annex II to this Arrangement.
As stated in Article II above, not all the frequencies to be protected require protection

along the entire border, but, rather, within the interference range of the individual stations.

V. Protection to be provided

In recognition of the fact that both Parties have already made a considerable number
of frequency assignments in the frequency bands that are used by stations of the Interna-
tional Boundary and Water Commission, both Parties will provide one another with an ini-
tial listing of all existing assignments on the frequencies to be protected by this
Arrangement and, before issuing a frequency authorization for any new or modified fre-
quency assignment on the frequencies used by the other Party, coordinate and request the
concurrence of the other Party.
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VI. Period of effect of the Administrative Arrangement and amendments

This Administrative Arrangement shall enter into force on its date of signature and
may be amended by mutual consent of the Parties.

Article VII. Termination of the Administrative Arrangement

This Administrative Arrangement may be terminated by mutual agreement of the Par-
ties or by either Party upon six month notice in writing by one of the Parties.

Done in the city of Queretaro, Mexico, this eleventh day of the month of August of the
year nineteen hundred and ninety two, in duplicate, in the English and Spanish languages,
both texts being equally authentic.

For the United States of America:
BRADLEY P. HOLMES

RICHARD D. PARLOW

For the United Mexican States:
ANDRES CASO LOMBARDO
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ARRANGEMENT ADMINISTRATIF ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRI-
QUE ET LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE RELATIF AUX FRÉQUENCES
UTILISÉES PAR LA COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈ-
RES ET DES EAUX

Conformément aux dispositions de l'article 7 du Règlement radio considéré comme
une annexe à la Convention internationale des télécommunications de Nairobi, 1982, les
États-Unis d'Amérique et les États-Unis du Mexique, les Parties, reconnaissant la nécessité
de protéger des interférences préjudiciables certaines fréquences radio utilisées par les sec-
tions des États-Unis et du Mexique de la Commission internationale des frontières et des
eaux, ont conclu l'accord exposé ci-après :

Article premier. Objet

Le présent Arrangement a pour objet :
1. D'établir et de protéger des interférences préjudiciables, les fréquences radio utili-

sées par les sections américaine et mexicaine de la Commission internationale des frontiè-
res et des eaux, dans l'application des traités existants en la matière;

2. D'établir que les sections américaine et mexicaine de la Commission internationale
des frontières et des eaux puissent communiquer entre elles sur leurs propres fréquences ou
celles de leur homologue, reprises dans le présent Arrangement.

Article II. Fréquences à protéger

Les fréquences utilisées le long de la frontière entre les États-Unis et le Mexique, par
les sections américaine et mexicaine de la Commission internationale des frontières et des
eaux, varient d'un endroit à l'autre le long de la frontière. Les fréquences à utiliser en par-
tage par les deux sections de la Commission pour les systèmes mobiles terrestres sont les
suivantes :

Dans la zone frontalière, à l'est de 101 degrés ouest
162.025/162.175 MHz  Transmission du répéteur, réception station de base/mobile
164.175 MHz    Réception du répéteur, transmission station de base/mobile
Dans la zone frontalière entre 101 et 103 degrés ouest
162.025 MHz    Transmission du répéteur, réception mobile
164.175 MHz    Réception du répéteur, transmission mobile
Dans la zone frontalière entre 104 et 110 degrés ouest
172.475 MHz    Réception du répéteur, transmission station de base/de mesure/mobile
173.175 MHz    Transmission du répéteur/station de base/mobile, réception station de

base/mobile, réception station de mesure uniquement.
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Dans la zone frontalière entre 113 50 et 115 15 degrés ouest
164.475 MHz    Réception et transmission station de base/mobile (canal Simplex)
168.575 MHz    Réception répéteur, transmission station de base/mobile
172.775 MHz  Transmission répéteur/station de base/mobile, réception station de base/

mobile
Dans la zone frontalière, dans une bande de 50 km de 32 33 nord et 117 02 ouest
164.475 MHz    Transmission et réception station de base/mobile (système Simplex)
172.475 MHz    Réception et transmission mobile uniquement
Les fréquences à usage exclusif de la section des États-Unis de la Commission pour les

systèmes hydrologiques et la collecte de données, etc. et qu'il faut protéger des interféren-
ces nuisibles sont les suivantes :

Dans la zone frontalière, à l'est de 101 degrés ouest
172.4/173.9625 MHz    Contrôle répéteurs
169.425 MHz    Transmission stations de mesure, réception centre de collecte de don-

nées/répéteur
173.175 MHz    Transmission répéteur, réception stations de mesure
Dans la zone frontalière, entre 101 et 103 degrés ouest
169.525 MHz    Transmission stations de mesure/centre de collecte de données, récep-

tion répéteur
171.925 MHz    Transmission répéteur, réception stations de mesure/centre de collecte

de données
Les fréquences à usage exclusif de la section mexicaine de la Commission et qu'il faut

protéger des interférences préjudiciables sont les suivantes :
Dans la zone frontalière, à l'est de 101 degrés ouest
171.850 MHz    Systèmes de transmission vocaux et de données
172.600 MHz    Systèmes de transmission vocaux et de données
Dans la zone frontalière, entre 101 et 103 degrés ouest
171.825 MHz    Systèmes de transmission vocaux et de données
172.625 MHz    Systèmes de transmission vocaux et de données

Article III. Paramètres techniques de l'équipement associé 
aux attributions de fréquence radio à protéger

Les paramètres techniques de l'équipement associé aux attributions de fréquence radio
à protéger par le présent Arrangement administratif sont repris en annexe 1.
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Article IV. Zones dans lesquelles les fréquences doivent être protégées

Les zones dans lesquelles les deux administrations protégeront les fréquences se si-
tuent entre les deux lignes suivantes et la frontière commune entre les États-Unis et le
Mexique :

La ligne des États-Unis commence à Point Estero, sur la côte de Californie, à
35o 30' N, 121o 00W et se prolonge en grand arc de cercle jusqu'à l'intersection à 34o N,
114o W, puis, en grand arc de cercle vers l'intersection de 33o N, 112o W, puis en arc de
cercle jusqu'à l'intersection de 31o 30' N, 104o W, se prolongeant de là en arc de cercle
maximum jusqu'à l'intersection 31o N, 100o W, puis, en arc de cercle vers l'intersection
29o N, 99o W, puis en arc de cercle maximum jusqu'à l'intersection 27o 10' N et Padre
Island, sur la côte du Golfe du Mexique à 97o 23' W, où elle se termine.

La ligne mexicaine commence sur la côte de l'océan Pacifique de l'État de Baja
California, longe le parallèle 31o 20' N jusqu'au Golfe de Californie, continue en arc de
cercle maximum jusqu'à l'intersection de 30o 10' N, 111o W, puis le long du parallèle
30o 10' N jusqu'à l'intersection de 107o W, puis en arc de cercle maximum jusqu'à l'inter-
section de 27o 30' N, 104o W, se prolonge en arc de cercle maximum jusqu'à l'intersection
de 28o N, 102o W, puis en arc de cercle maximum jusqu'à l'intersection de 24o 40' N,
100o W, puis le long du parallèle 24 o 40' N vers le Golfe du Mexique, où elle se termine.

Les zones susmentionnées sont reprises dans l'annexe II au présent Arrangement.
Comme indiqué dans l'article II ci-dessus, toutes les fréquences à protéger ne doivent

pas l'être tout au long de la frontière mais plutôt dans la plage d'interférence des différentes
stations.

Article V. Protection à fournir

Reconnaissant le fait que les deux Parties ont déjà assigné un nombre considérable de
fréquences, dans les bandes de fréquence utilisées par les stations de la Commission inter-
nationale de frontières et des eaux, les deux Parties se fourniront réciproquement une liste
initiale de toutes les attributions existantes dans les fréquences qui seront protégées dans le
cadre du présent Arrangement et, avant de donner une autorisation de fréquence pour toute
assignation de fréquence nouvelle ou modifiée dans les fréquences utilisées par l'autre par-
tie, elles coordonneront et demanderont le concours de l'autre partie.

Article VI. Entrée en vigueur de l'Arrangement administratif et amendements

Le présent Arrangement administratif entrera en vigueur à la date de sa signature et
peut être amendé moyennant accord mutuel des Parties.

Article VII. Dénonciation de l'Arrangement administratif

Le présent Arrangement administratif peut être dénoncé de commun accord entre les
Parties ou par chaque partie, moyennant préavis écrit de six mois par l'une des Parties.
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Signé en la ville de Queretaro, Mexique, le onze août mille neuf cent quatre-vingt-dou-
ze, en double exemplaire, établi en espagnol et en anglais, chacun des textes faisant égale-
ment foi.

Pour les États-Unis d'Amérique :
BRADLEY P. HOLMES

RICHARD D. PARLOW 

Pour les États-Unis du Mexique :
ANDRÉS CASO LOMBARDO
241



Volume 2364, I-42542
ANNEXE 1

DONNÉES TECHNIQUES POUR LA COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES 
EAUX, SECTION DES ÉTATS-UNIS, ÉQUIPEMENT RADIO VHF 

Émetteur :
Séparation entre canaux :                                                               25 kHz
Séparation entre les fréquences de transmission 
et de réception (fonctionnement répéteur) :                0,5 MHz minimum avec duplexeur
Puissance de sortie :  stations de base 
                                      et/ou répéteur :                          15 à 100 watts
                                      mobiles :                                     15 à 110 watts
                                      talkie-walkie:                                5 watts

Modulation : 16 KF3E ± 5 KHz pour 100 % à 1000 Hz

Stabilité de fréquence 
de l'oscillateur :                                              0,0005 % de -30C à 
                                                                         +60C température 
                                                                         ambiante

Tolérance de fréquence :                             fixe/mobile -       5 ppm

                                                                        talkie-walkie -   25 ppm

Bruit bande latérale 
émetteur :                                                       -90dB @ +/- 30 kHz
                                                                       -105 dB @ +/- 1 MHz

Parasites & harmoniques :                          plus de 85 dB en dessous 
                                                                        du transporteur
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Récepteur :

Stabilité de fréquence 
de l'oscillateur :                                                              0,0005 % de -30C à +60C 
                                                                                         température ambiante

Sensibilité :                                 20 dB atténuation -        0,5  uV
                                                  SINAD EIA                  0,35 uV

Sélectivité                                   (SINAD EIA) :               -90 dB

Intermodulation                          (SINAD EIA) :                -80 dB

Rejet image & parasites :                                                   100 dB 
                                                                                         minimum

Sensibilité d'atténuation :                                                    0,2 uV 
                                                                                         ou moins

Généralités
Type d'antenne :                           Système fixe -                0 à 6   dB omnidirectionnel
                                                                                         8 à 10 dB directionnel

Polarisation de l'antenne :                                                   verticale

Horaire :                                                                            24 heures sur 24
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DONNÉES TECHNIQUES POUR LA COMMISSION INTERNATIONALE DES FRONTIÈRES ET DES 
EAUX, SECTION DU MEXIQUE, ÉQUIPEMENT RADIO VHF

- Séparation entre canaux : 25 kHz
- Séparation entre les fréquences transmission et réception système duplex : de 600

kHz à 4,5 MHz
- Puissance de sortie maximum :
       Répéteur                              100 watts
       Base                                      60 watts
       Mobiles                                 45 watts
       Talkie-walkie                           5 watts
- Largeur de bande nécessaire : 16 kHz
- Appellation de l'émission : 16K0F3E
- Déviation maximum pour 100 % modulation à 1000 Hz ± 5 kHz
- Type d'antenne : directionnelle ou omnidirectionnelle
- Polarisation : horizontale ou verticale
                         -Horaire : 24 heures sur 24
Émetteur :

Séparation entre canaux : 25 kHz
Séparation entre les fréquences de transmission et de réception (fonctionnement répé-

teur) : 0,5 MHz minimum avec duplexeur
Puissance de sortie :  stations de base et/ou répéteur - 15 à 100 watts
                                    -  mobiles  :                            15 à 110 watts
                                    -  talkie-walkie :                                 5 watts

Modulation :                                
                                     16 K0F3E +/- 5 KHz pour 100 % à 1000 Hz

Stabilité de fréquence
de l'oscillateur :              0,0005 % de -30C à +60C

Tolérance de fréquence :   
                                    fixe/mobile :      5 ppm
                                    talkie-walkie : 25 ppm
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Bruit bande latérale émetteur -90 dB @ +/- 30 kHz
                                            -105 dB @ +/- 1 MHz

Parasites & harmoniques : plus de 85 dB en dessous du transporteur

Récepteur :

Stabilité de fréquence  
de l'oscillateur :                                                   0,0005 % de -30C à +60C

Sensibilité :                                                          20 dB atténuation :      0,5   uV
                                                                              SINAD EIA :                 0,35 uV

Sélectivité (SINAD EIA) :                                                                       -90  dB
Intermodulation (SINAD EIA) :                                                               -80  dB
Rejet image & parasites :                                                                          100 dB 
                                                                                                                minimum

Sensibilité d'atténuation :                                                                          0,2 uV 
                                                                                                               ou moins

Généralités :

Type d'antenne :
Système fixe :                                                0 à 6 dB omnidirectionnel
                                                                     8 à 10 dB directionnel

Polarisation de l'antenne :                        verticale
Horaire de fonctionnement :                    24 heures sur 24
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
ECUADOR FOR THE PREVENTION AND CONTROL OF NARCOTIC
RELATED MONEY LAUNDERING

The Government of the United States of America and the Government of the Republic
of Ecuador, hereinafter referred to as the Parties;

Recognizing the need for international cooperation in matters related to the adminis-
tration and enforcement of the laws against illicit trafficking in narcotic and psychotropic
substances and related illicit activities; and

Mindful of the need for mutual cooperation in combating increased activity in interna-
tional laundering of funds involved in illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic
substances,

Have agreed as follows:

Article I.  Definitions

For purposes of this Agreement, the Parties shall apply the following definitions:
(1)    "Currency" means any coin and paper money that is issued by the Parties and oth-

er Governments, accepted as such by the laws and customs of these Governments, and that
circulates, is used, and accepted customarily as a medium of exchange in the country of is-
suance.

(2)    "Transaction in currency" means any transaction involving the transfer of curren-
cy  in excess of $10,000 USD or its foreign currency equivalent by, through, or to a finan-
cial institution.

(3)    "Financial Institution" means, for the United States of America, each agent, agen-
cy, branch or office of any entity located within the national Territory and under the juris-
diction of the Department of the Treasury in accordance with the Currency and Foreign
Transactions Reporting  Act, 31 USC 5312  and its implementing Regulations 31 CFR Part
103.11; "Financial Institution" means, for Ecuador, one that is authorized under law to en-
gage in financial activities, transactions in currency, and especially to transact business in
National or foreign currency, subject to the control of the Superintendencia de Bancos de
Ecuador.  For purposes  of this  Agreement, "Financial Institution" also means the juridical
persons subject to the control of the Superintendencia de Companias de Ecuador, that en-
gage in financial activities or transact business with foreign currency on an occasional or
incidental basis.

(4) "Person" means, for the United States of America, an individual, a corporation, a
partnership, a joint stock company, joint venture, or other unincorporated organization or
group, and all entities cognizable as legal personalities. "Person" means, for Ecuador, the
natural or juridical persons, unincorporated associations or other types of associations en-
gaged in the activities to which this Agreement refers.
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Article II.  Required Information

Information for the purposes of this Agreement shall refer to the records maintained
by each financial institution, or the reports prepared by such institutions, concerning trans-
actions in currency in excess of 10,000 U. S. Dollars or its foreign currency equivalent.
Such information shall include: (1) the identity of the persons conducting the transactions,
including the name and address, which is verified by requiring the production of reliable
identification, the occupation and/ or profession, and any other identifying data; (2) if the
person conducting the transactions is not acting on his own behalf, reasonable measures
must be taken to obtain the identity of those persons, on whose behalf the transactions are
being conducted, including the name, company name, address, occupation, profession, and
tax identification number, and any other data allowing full identification; (3) the amounts,
dates, and types of transactions; (4) the accounts involved in the transactions, or the ac-
counts to which the transactions refer; and, (5) the name of the person or the company
name, address, identification number, and type of financial institution where the transac-
tions have taken place.

Article III.  Scope of Application

(1)    The Parties shall ensure that financial institutions under their jurisdiction record
currency transaction information and maintain that information for a period of no less than
five (5) years.

(2)    In accordance with the terms of this Agreement, the Parties, through their execut-
ing agencies, shall provide each other, the fullest measure of mutual assistance with regard
to the sharing of currency transaction information for use in criminal,  civil,  or administra-
tive investigations, proceedings,  or prosecutions regarding illicit narcotics and narcotics-
related unlawful activities, including illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic sub-
stances, money laundering, and violations of currency transaction reporting and record-
keeping laws.

(3)    In sharing records of currency transaction information the executing agencies
shall ensure that these documents are official documents. If the requesting Party requests
authenticated or certified documents, the requested Party shall provide such information
under the terms requested.

(4)    Consistent with their domestic law, the Parties shall use all reasonable measures,
and  shall employ  the full  scope of the  authority  vested  in  them by applicable law, in
order to provide the assistance described in this Agreement.

Article IV.  Executing Agencies

For purposes of this Agreement the Executing Agencies are:
(1)    for the United States of America, the Department of the Treasury; and,
(2)    for the Republic of Ecuador, the National Council for the Control of Narcotic and

Psychotropic Substances (CONSEP).
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Article V.  Requests for Assistance

(1)    Requests for Assistance must be in writing, and in the language of the requested
Party:

(a)    for the United States of America, the acceptable language is English;
(b)    for the Republic of Ecuador the acceptable language is Spanish.
(2)    Requests for assistance shall contain:
(a)    a brief summary of the matter under review, investigation or prosecution, or the

criminal, civil, or administrative proceeding that has been initiated by one of the Parties
through their respective authorities;

(b)   the purpose and use of the requested information, including the identity of the gov-
ernment authorities which will have access thereto;

(c)   the signature:
For the United States of America, of the Assistant Secretary for Enforcement, U.S. De-

partment of the Treasury, or his designee; and,
For Ecuador, of the Chairman of the Executive Council of CONSEP, or his designee;
(d)   where appropriate, identification of the laws alleged to have been violated and the

text of the corresponding legal provisions;
(e)   the full names of, and all available identifying information about, the persons, ac-

counts, or property regarding which information is requested; and,
(f)   all available information relating to the transactions which are the subject of the

request for assistance, including: account number(s); name(s) of account holder(s); name(s)
of financial institutions involved in the transactions; locations of financial institutions in-
volved in the transactions; and, dates of the transactions.

(3)   A request for assistance pursuant to this Agreement shall be directed to:
(a)   for the United States of America:
The Assistant Secretary (Enforcement) 
U.S. Department of the Treasury 
1500 Pennsylvania Avenue, N.W. 
Washington, D.C. 20220; 
and, where appropriate, may be filed with: 
Embassy of the United States 
Quito, Ecuador 
for transmittal to the Assistant Secretary; and
(b)   For the Republic of Ecuador:
El Consejo Nacional de Control de Sustancias 
Estupefacientes y Psicotropicas (CONSEP) 
Calle Robles 731 y Amazonas 
Quito, Ecuador 
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with copies to:
Ministerio de Relaciones Exteriores
Subsecretaria de Asuntos Politicos
Multilaterales
10 de Agosto y Carrion
Quito, Ecuador.
(4) Requests for assistance in urgent circumstances may be made by facsimile or telex.

These shall be confirmed by a written request, which shall be filed as soon as possible, but
no later than 14 working days after the request. A request by facsimile or telex shall be di-
rected to:

(a)    For the United States of America,
The Assistant Secretary (Enforcement) 
U.S. Department of the Treasury
Fax Number: 202-786-8448
Telex Number: 440276-TRSY UI; and,
(b)    For the Republic of Ecuador:
El Consejo Nacional de Control de Sustancias 
Estupefacientes y Psicotropicas (CONSEP)
Fax Number: 562-060
Telex Number: 22105-PROGES-ED

Article VI.  Use of Information

(1)    All information obtained pursuant to this Agreement shall be used only in accor-
dance with the purpose stated in the request for assistance. Information or evidence which
has been disclosed as part of a judicial or administrative process in the requesting state, in
accordance with the original request, may thereafter be divulged in conformance with the
laws of the requesting state.

(2)    Information provided under the provisions of this Agreement will not be dissem-
inated, disclosed, or transmitted in a manner not set forth in the original request for assis-
tance without the prior and written approval of the requested Party or his designee.

Article VII.  Denial of Assistance

(1)    A request for assistance under this Agreement may be denied when the requested
Party considers that execution of the request will prejudice its sovereignty, security, public
policy, or other essential interest. Notice of, and the reasons for, such a denial shall be pro-
vided in a timely manner. The denial of a request for the above reasons shall not be consid-
ered a breach of this Agreement.

(2)    The requested Party may postpone execution of a request for assistance if such
execution may interfere with an ongoing investigation, prosecution or other criminal, civil,
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or administrative proceeding. Notice of such postponement shall be given in a timely man-
ner.

Article VIII.  Costs

(1)    The ordinary costs of executing a request shall be borne by the requested Party,
unless otherwise agreed by the Parties.

(2)    If during the execution of the request, it becomes necessary to incur extraordinary
costs to fulfill said request, the Parties shall consult to determine the terms and conditions
under which the request shall be executed.

Article IX.  Limitations

(1)    This Agreement defines the relationship between the Parties and establishes a
mechanism for cooperation and assistance.

(2)    This Agreement is not intended to create nor to confer any rights, privileges, or
benefits on any person, third party or other entity other than Parties to this Agreement.

(3)    This Agreement shall not be interpreted in a manner contrary to the obligations
of the Parties deriving from other treaties, agreements, or accords of other types, nor shall
it impede the provision of assistance by the Parties or their law enforcement agencies acting
in conformity with other treaties or agreements.

(4)    This Agreement is not intended to authorize or require any action inconsistent
with the constitutional requirements of either Party.

Article X.  Entry into Force and Termination of the Agreement

(1)    This  Agreement  shall   enter   into   force   after  signature   and   subsequent
exchange of diplomatic notes confirming that all legal/domestic requirements for entry into
force have been fulfilled.

(2)    This Agreement may be terminated by either Party following notification to the
other through the diplomatic channel.

(3)    This Agreement shall terminate three months following notification as set forth
in paragraph two of this article.

Done at Quito, this 7th day of August, 1992, in duplicate, in the English and Spanish
languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the United States of America:

For the Government of the Republic of Ecuador:
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[ SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR CON-
CERNANT LA PRÉVENTION ET LE CONTRÔLE DU BLANCHIMENT
DE L'ARGENT PROVENANT DES STUPÉFIANTS

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de
l'Équateur, ci-après dénommés les "Parties",

Reconnaissant la nécessité d'établir une coopération internationale dans le domaine de
l'administration et de l'application des lois contre le trafic illicite des stupéfiants et des subs-
tances psychotropes et les activités illicites connexes; et

Conscients qu'il est nécessaire d'établir une coopération mutuelle pour lutter contre la
recrudescence à l'échelle internationale du blanchiment de capitaux provenant du trafic il-
licite de stupéfiants et de substances-psychotropes;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord, les Parties appliquent les définitions ci-après :
1) Le terme "monnaie" désigne toute pièce de monnaie ou tout papier-monnaie émis

par les Parties et d'autres gouvernements, accepté par les lois et coutumes de ces gouverne-
ments, en circulation et couramment utilisé et accepté comme moyen d'échange dans le
pays d'émission.

2) L'expression "transaction en espèces" désigne toute opération en espèces, impli-
quant le transfert d'un montant supérieur à 10 000 dollars des États-Unis ou son équivalent
en monnaie étrangère, par une institution financière, par son intermédiaire ou à destination
de cette institution.

3) L'expression "institution financière" désigne, pour les États-Unis d'Amérique, cha-
que agent, agence, succursale ou bureau de toute entité situé dans les limites du territoire
national et placé sous la juridiction du Département du Trésor, conformément à la loi rela-
tive à la notification des transactions en espèces et en devises 31 USC 5312 et à son règle-
ment d'application 31 CFR Partie 103.11. 

L'expression "institution financière" désigne, pour l'Équateur, une personne habilitée
par la législation à exercer des activités financières, des transactions en espèces et, en par-
ticulier, à effectuer des transactions en monnaie nationale ou étrangère, sous l'autorité de la
Superintendencia de Bancos de Ecuador. Aux fins du présent Accord, l'expression "institu-
tion financière" désigne également les personnes morales sous l'autorité de la Superinten-
dencia de Companias de Ecuador qui exercent des activités financières et effectuent des
transactions en monnaie étrangère de façon occasionnelle et accessoire.

4) Le terme "personne" désigne, pour les États-Unis d'Amérique, une personne physi-
que, une société, une association, une société par actions, une entreprise conjointe ou autre
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organisme ou groupe non constitué, ainsi que toutes les entités légalement reconnues. Le
terme "personne" désigne, pour l'Équateur, les personnes physiques ou morales, les asso-
ciations non constituées ou autres types d'associations exerçant les activités mentionnées
au présent Accord.

Article II. Informations nécessaires

Les informations aux fins du présent Accord désignent toute écriture tenue par chaque
institution financière, ou tous rapports établis par lesdites institutions, concernant les tran-
sactions en espèces supérieures à 10 000 dollars des États-Unis ou leur équivalent en mon-
naie étrangère. Lesdites informations comprennent : 1) l'identité des personnes effectuant
les transactions, y compris leur nom et adresse, dont l'authenticité est vérifiée sur présenta-
tion d'une pièce d'identité fiable, leur emploi ou leur profession et toute autre donnée
d'identification;  2) au cas où la personne effectuant les transactions n'agirait pas de son pro-
pre chef, les mesures raisonnables devant être prises pour obtenir l'identité des personnes
pour le compte desquelles les transactions sont effectuées, y compris le nom, le nom de la
société, l'adresse, l'emploi, la profession et le numéro d'identification aux fins d'impôts et
toute autre donnée permettant une identification complète; 3) les montants, les dates et les
types de transactions; 4) les comptes servant aux transactions ou les comptes auxquels se
rapportent les transactions; et,  5) le nom de la personne ou de la société, l'adresse, le
numéro d'identification et le type d'institution financière où ont lieu les transactions. 

Article III. Champ d'application

1) Les Parties veillent à ce que les institutions financières relevant de leur juridiction
consignent les informations concernant les transactions en espèces et conservent ces infor-
mations pendant une période minimum de cinq (5) ans.

2) Conformément aux dispositions du présent Accord, les Parties, par l'intermédiaire
de leurs organes d'exécution, se fournissent mutuellement toute l'assistance possible en ce
qui concerne l'échange d'informations relatives aux transactions en espèces aux fins d'uti-
lisation dans le cadre d'enquêtes, de procédures et de poursuites pénales, civiles ou admi-
nistratives concernant les stupéfiants illicites et les activités illégales liées aux stupéfiants,
y compris le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes, le blanchiment
d'argent et les violations des lois relatives à la présentation des rapports et à la tenue des
registres concernant les transactions en espèces.

3) L'échange réciproque des informations sur les transactions en espèces permet aux
organes d'exécution d'assurer le caractère officiel des documents. Si la Partie requérante de-
mande des documents authentifiés ou certifiés, la Partie requise fournit ladite information
selon les modalités prévues.

4) Conformément à leur législation nationale, les Parties utilisent toutes les mesures
raisonnables et exercent tous les pouvoirs qui leur sont conférés en vertu de la législation
applicable afin de fournir l'assistance décrite au présent Accord.
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Article IV. Organes d'exécution

Aux fins du présent Accord, les organes d'exécution sont :
1) Pour les États-Unis d'Amérique, le Département du Trésor; et
2) Pour la République de l'Équateur, le Conseil national pour le contrôle des stupé-

fiants et substances psychotropes (CONSEP).

Article V. Demandes d'assistance

1) Les demandes d'assistance doivent être présentées par écrit dans la langue de la Par-
tie requise :

a) Pour les États-Unis d'Amérique, la langue acceptable est l'anglais;
b) Pour la République de l'Équateur, la langue acceptable est l'espagnol.
2) Les demandes d'assistance doivent comprendre :
a) Un bref résumé de la question examinée, de l'enquête, des poursuites ou de la pro-

cédure pénale, civile ou administrative engagée par l'une des Parties par l'intermédiaire de
leurs autorités respectives;

b) Le but et l'utilisation de l'information demandée, y compris l'identité des organismes
gouvernementaux qui auront accès à l'information;

c) La signature :
Pour les États-Unis d'Amérique, du Sous-Secrétaire chargé de l'exécution, Départe-

ment du Trésor des États-Unis, ou de son représentant désigné;
Pour l'Équateur, du Président du Conseil exécutif du CONSEP, ou de son représentant

désigné; et
d) Le cas échéant, l'identification des lois qui auraient été violées et le texte des dispo-

sitions juridiques correspondantes;
e) Le nom complet des personnes et tous les renseignements et données disponibles

concernant ces personnes et les comptes ou les biens au sujet desquels les renseignements
sont demandés;

f) Tous les renseignements disponibles concernant les transactions faisant l'objet de la
demande d'assistance, y compris les numéros des comptes, le nom des titulaires des comp-
tes, le nom des institutions financières ayant participé à la transaction, l'adresse desdites
institutions financières et la date des transactions.

3) Une demande d'assistance en vertu du présent Accord est adressée comme suit :
a) Pour les États-Unis d'Amérique : 
    The Assistant Secretary (Enforcement) 
    U.S. Department of the Treasury
    1500 Pennsylvania Avenue, N.W.
    Washington, D.C. 20220
et, le cas échéant, elle pourra être déposée auprès de : 
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l'Ambassade des États-Unis,  
Quito (Équateur) 
pour transmission au Sous-Secrétaire;
b) Pour la République de l'Équateur :
     El Consejo Nacional de Control de Sustancias
     Estupefacientes y Psicotropicas (CONSEP)
     Calle Robles 751 y Amazonas
     Quito, Ecuador
avec copies au :
     Ministerio de Relaciones Exteriores
     Subsecretaria de Asuntos Politicos
     Multilaterales
     10 de Agosto y Carrion
     Quito, Ecuador
4) En cas d'urgence, les demandes d'assistance peuvent être envoyées par télécopie ou

par télex. Ces demandes doivent être confirmées par écrit et présentées le plus tôt possible,
et au plus tard 14 jours ouvrables après la date à laquelle la demande a été faite. Une de-
mande par télécopie ou par télex doit être adressée comme suit :

a) Pour les États-Unis d'Amérique : 
   The Assistant Secretary (Enforcement) 
   U.S. Department of the Treasury
   Fax Number : 202-786-8448
   Telex Number: 440276-TRSY UI; and,
b) Pour la République de l'Équateur : 
    El Consejo Nacional de Control de Sustancias 
    Estupefacientes y Psicotropicas (CONSEP)
   Fax Number: 572-060
   Telex Number: 22105-PROGES-ED

Article VI. Utilisation de l'information

1) Toute l'information obtenue en vertu du présent Accord ne sera utilisée qu'en appli-
cation de l'objectif énoncé dans la demande d'assistance. L'information ou les éléments de
preuve qui auront été divulgués en tant qu'éléments d'un processus judiciaire ou adminis-
tratif dans l'État requérant, conformément à la demande originale, pourront par la suite être
divulgués en conformité avec les lois de l'État requérant.

2) L'information fournie en vertu des dispositions du présent Accord ne pourra être dif-
fusée, divulguée ou communiquée d'une manière autre que celle qui aura été prévue dans
263



Volume 2364, I-42543
la demande d'assistance originale sans l'accord préalable et écrit de la Partie requise ou de
son représentant désigné.

Article VII. Refus d'assistance

1) Une demande d'assistance en vertu du présent Accord pourra être refusée lorsque la
Partie requise estime que l'exécution de la demande est susceptible de porter atteinte à sa
souveraineté, à sa sécurité, à l'ordre public ou à tout autre intérêt essentiel. Une notification
de ce refus et des raisons invoquées seront fournies en temps opportun. Le refus d'une de-
mande pour les raisons susmentionnées ne sera pas considéré comme une violation du pré-
sent Accord.

2) La Partie requise pourra différer l'exécution d'une demande d'assistance si ladite
exécution est susceptible d'entraver une enquête, une poursuite ou toute autre procédure pé-
nale, civile ou administrative en cours. Une notification dudit ajournement sera donnée en
temps opportun.

Article VIII. Coûts

1) Les coûts ordinaires afférents à l'exécution d'une demande seront à la charge de la
Partie requise, à moins que les Parties n'en conviennent autrement.

2) Si au cours de l'exécution de la demande, des coûts extraordinaires deviennent né-
cessaires pour satisfaire ladite demande, les Parties se consulteront pour déterminer les con-
ditions en vertu desquelles la demande sera exécutée.

Article IX. Limitations

1 ) Le présent Accord définit les relations entre les Parties et établit un mécanisme de
coopération et d'assistance.

2) Le présent Accord ne crée ni ne confère de droits, privilèges ou avantages à une per-
sonne, un tiers ou toute entité autres que les Parties au présent Accord.

3) Le présent Accord n'est pas interprété comme étant contraire aux obligations des
Parties découlant d'autres traités, accords ou arrangements d'autres types, ni n'entrave la
fourniture d'assistance par les Parties ou leurs organismes d'exécution de la loi agissant en
conformité avec d'autres traités ou accords.

4) Le présent Accord n'a pas pour objet d'autoriser ou de demander une quelconque
mesure contraire aux règles constitutionnelles de l'une ou l'autre Partie. 

Article X. Entrée en vigueur et dénonciation de l'Accord

1) Le présent Accord entrera en vigueur à compter de la date de la signature et de
l'échange de notes diplomatiques ultérieur confirmant l'accomplissement de toutes les obli-
gations légales internes nécessaires à l'entrée en vigueur de l'Accord.

2) Le présent Accord pourra être dénoncé par l'une ou l'autre Partie moyennant une no-
tification donnée à l'autre Partie par la voie diplomatique.
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3) Le présent Accord prendra fin trois mois suivant la notification telle que prévue au
paragraphe 2 du présent article.

Fait à Quito le 7 août 1992, en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole,
les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :

Pour le Gouvernement de la République de l'Équateur :
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED STATES
DEPARTMENT OF JUSTICE AND THE OFFICE OF THE PROCURATOR
GENERAL OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA CONCERNING COOP-
ERATION IN THE PURSUIT OF WAR CRIMINALS

The United States Department of Justice and the Office of the Procurator General of
the Republic of Lithuania, recognizing the legal and moral importance of the pursuit of per-
sons who have committed war crimes and crimes against humanity, agree to cooperate in
prosecution of persons who are alleged to have committed war crimes as such people
should not be allowed to evade responsibility and must be brought to justice. The prosecu-
tions of such people are conducted in accordance with the existing laws of the United States
and the Republic of Lithuania and the following provisions of this Memorandum:

1.    The Office of the Procurator General of the Republic of Lithuania and the United
States Department of Justice agree to provide mutual legal assistance concerning the pros-
ecution of persons suspected of having committed war crimes in World War II in Lithuania
and who are now residents of the United States — to facilitate the interview of witnesses,
the conduct of other necessary activities, the collection of documentary materials and other
information relevant to these investigations.

2.    The Office of the Procurator General of the Republic of Lithuania and the United
States Department of Justice will assist each other in the location of witnesses believed to
possess relevant information about criminal actions against the civilian population in
Lithuania during World War II, and agree to intermediate and endeavor to make these wit-
nesses available for the purpose of giving testimony in accordance with the laws of the Re-
public of Lithuania to authorized representatives of the United States Department of
Justice.

3.    The United States Department of Justice and the Office of the Procurator General
of the Republic of Lithuania shall furnish one another, on a confidential basis through dip-
lomatic channels, the names, addresses and other data of alleged war criminals and to in-
termediate in supplying copies of archival documents related to the foregoing category of
individuals.

4.    The United States Department of Justice and the Office of the Procurator General
of the Republic of Lithuania shall facilitate the travel of specialists and experts to one an-
other's countries for the investigation of this category of crimes. All expenses connected
with such trips shall be borne by the requesting side.

5.    The United States Department of Justice and the Office of the Procurator General
of the Republic   of Lithuania   shall   hold   meetings   in   Vilnius   and Washington peri-
odically for the purpose of continuing and expanding cooperation in this area.

6.    The Memorandum shall enter into force upon signature. It may be amended upon
the written agreement of the parties.
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In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized, have signed this Memo-
randum.

Done at Vilnius, in duplicate, this 3rd day of August 1992, in the English and Lithua-
nian languages, each text being equally authentic.

For the United States Department of Justice:
DARRYL N. JOHNSON

Ambassador 

For the Office of the Procurator General of the Republic of Lithuania:
ARTURAS PAULAUSKAS
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[Related Note]1

EMBASSY OF THE UNITED STATES OF AMERICA

Vilnius, August 3, 1992

Note No. 57

The Embassy of the United States of America presents its compliments to the Ministry
of Foreign Affairs of the Republic of Lithuania and has the honor to inform the Government
of the Republic of Lithuania that it is prepared to provide all appropriate assistance and co-
operation through existing diplomatic and judicial mechanisms in the event that Lithuania
requests specific assistance with the investigation or prosecution of persons in the U.S. who
are subject to the jurisdiction of Lithuania and who have been charged by Lithuania with
having committed crimes against humanity.

The Embassy of the United States of America avails itself of this opportunity to renew
to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Lithuania the assurances of its highest
consideration.

Embassy of the United States of America

1. The Lithuanian text of the related note is not available.
272



Volume 2364, I-42545
[ LITHUANIAN TEXT — TEXTE LITUANIEN ]
273



Volume 2364, I-42545
274



Volume 2364, I-42545
[TRANSLATION — TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE
DES ÉTATS-UNIS ET LE BUREAU DU PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA
RÉPUBLIQUE DE LITUANIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA
POURSUITE DES CRIMINELS DE GUERRE

Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur général de la
République de Lituanie, reconnaissant l'importance légale et morale de poursuivre des per-
sonnes qui ont commis des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, conviennent
de coopérer dans la poursuite des personnes présumées avoir commis des crimes de guerre,
dans la mesure où ces personnes ne devraient pas être autorisées à échapper à leur respon-
sabilité et doivent être traduites en justice. Les poursuites de ces personnes se font confor-
mément à la législation des États-Unis et de la République de Lituanie, ainsi qu'aux
dispositions suivantes du présent Mémorandum :

1. Le Bureau du Procureur général de la République de Lituanie et le Département de
la justice des États-Unis conviennent d'accorder une aide juridique réciproque lors de la
poursuite de personnes soupçonnées d'avoir commis des crimes de guerre durant la Deuxiè-
me Guerre mondiale en Lituanie et qui résident actuellement aux États-Unis — pour faci-
liter l'audition de témoins, l'accomplissement d'autres démarches nécessaires, la collecte de
matériel documentaire et autres informations pertinentes pour ces enquêtes.

2. Le Bureau du Procureur général de la République de Lituanie et le Département de
la justice des États-Unis s'aideront mutuellement à localiser les témoins présumés détenir
des informations pertinentes concernant des actes criminels contre la population civile en
Lituanie durant la Deuxième Guerre mondiale et conviennent de servir de médiateur et de
s'efforcer de mettre ces témoins à disposition en vue de témoigner conformément à la lé-
gislation de la République de Lituanie, auprès de représentants autorisés du Département
de la justice des États-Unis.

3. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur général de la
République de Lituanie se fourniront mutuellement, à titre confidentiel par voie diplomati-
que, les noms, adresses et autres données de criminels de guerre supposés et serviront de
médiateur pour fournir des copies de documents d'archives relatifs à la catégorie d'indivi-
dus susmentionnée.

4. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur général de la
République de Lituanie faciliteront le voyage des spécialistes et experts dans les deux pays
pour enquêter sur cette catégorie de crimes. Toutes les dépenses qu'entraînent ces déplace-
ments seront à la charge de la Partie requérante.

5. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur général de la
République de Lituanie se réuniront périodiquement à Vilnius et Washington, afin de pour-
suivre et de renforcer la coopération dans ce domaine.

6. Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur dès sa signature. Il pourra être
modifié moyennant accord écrit des Parties.
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Mémoran-
dum.

Signé à Vilnius en double exemplaire, le 3 août 1992, en langues lituanienne et
anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Département de la justice des États-Unis :
L’Ambassadeur,

DARRYL N. JOHNSON

Pour le Bureau du Procureur général de la République de Lituanie :
ARTURAS PAULAUSKAS
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[Note connexe]1

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Vilnius, le 3 août 1992

Note no 57

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au Ministère des
affaires étrangères de la République de Lituanie et a l'honneur d'informer le Gouvernement
de la République de Lituanie qu'elle est disposée à fournir toute aide et coopération appro-
priées par les mécanismes diplomatiques et judiciaires existants au cas où la Lituanie de-
manderait une aide spécifique pour l'investigation ou la poursuite aux États-Unis de
personnes soumises à la juridiction de la Lituanie et qui sont accusées par la Lituanie
d'avoir commis des crimes contre l'humanité.

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique saisit cette occasion pour réitérer au
Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie, l'assurance de sa parfaite
considération.

Ambassade des États-Unis d'Amérique

1. Le texte lituanien de la note connexe n'ést pas disponible.
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED STATES
DEPARTMENT OF JUSTICE AND THE LATVIA REPUBLIC PROCURA-
TOR'S OFFICE CONCERNING COOPERATION IN THE PURSUIT OF
NAZI WAR CRIMINALS

The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Office
recognize the legal and moral importance of the pursuit, investigation and prosecution of
persons suspected of engaging in Nazi-sponsored acts of persecution or of having assisted
in the commission of such acts during the years of the Second World War. Inasmuch as the
procedures for the gathering of evidence followed by the Office of Special Investigation
(OSI) of the United States Department of Justice have been accepted by courts and tribunals
under appropriate laws, regulations, rules and juridical precedents of the United States of
America, and inasmuch as they do not contradict legal norms of the Republic of Latvia, the
United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Office signify
and affirm their readiness to active cooperation in the pursuit, investigation and prosecution
by stipulating to the following provisions of this Memorandum:

1.    The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Of-
fice shall provide legal assistance on a reciprocal basis in the investigation of individuals
who are suspected of having engaged in Nazi-sponsored acts of persecution or of having
assisted in the commission of such acts in the period 1 September 1939-8 May 1945.

2.    The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Of-
fice shall furnish one another, on a confidential basis through diplomatic channels, names,
other data and archival documents relating to the foregoing category of individuals.

3.    The Latvia Republic Procurator's Office shall furnish the United States Department
of Justice with the names of witnesses believed to possess relevant information on specific
alleged participants in Nazi-sponsored acts of persecution and on the circumstances of the
specified crimes who reside in the Republic of Latvia. The Latvia Republic Procurator's Of-
fice further agrees to endeavor to make these witnesses available for the purpose of giving
testimony to qualified representatives of the United States Department of Justice.

4.   The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Of-
fice shall facilitate the travel of specialists and experts to one another's countries for joint
work on specific cases of this category. All expenses connected with such trips and with
the examination of specific cases shall be the responsibility of the requesting side.

5.   The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Of-
fice shall hold meetings in Latvia and Washington periodically for the purpose of continu-
ing and expanding cooperation in this area.

6.    This Memorandum shall enter into force upon signature. It may be amended upon
the written agreement of the parties.
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In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized, have signed this Memo-
randum.

Done at Riga, in duplicate, this 11th day of September, 1992, in the English and
Latvian languages, each text being equally authentic.

For the United States Department of Justice:

For the Latvia Republic Procurator's Office:
EDVINS ZIEDINS
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE
DES ÉTATS-UNIS ET LE BUREAU DU PROCUREUR DE LA
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS
LA POURSUITE DES CRIMINELS DE GUERRE NAZIS

Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la Républi-
que de Lettonie, reconnaissent l'importance légale et morale de la recherche, de l'enquête
et de la poursuite des personnes soupçonnées d'avoir perpétré des actes de persécution com-
mandités par les nazis ou d'y avoir participé au cours de la Deuxième Guerre mondiale.
Dans la mesure où les procédures visant à réunir les preuves, appliquées par l'OSI (Office
of special investigation) du Département de la justice des États-Unis, ont été acceptées par
les cours et les tribunaux en vertu des lois, réglementations, règlements et précédents juri-
diques des États-Unis d'Amérique et dans la mesure où elles ne contredisent pas les normes
légales de la République de Lettonie, le Département de la justice des États-Unis et le Bu-
reau du Procureur de la République de Lettonie signifient et affirment être disposés à coo-
pérer activement dans la recherche, l'enquête et la poursuite en énonçant les dispositions
suivantes du présent Mémorandum :

1. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la Répub-
lique de Lettonie conviennent de s'accorder une aide juridique réciproque lors d'enquêtes
sur des personnes soupçonnées d'avoir perpétré des actes de persécution commandités par
les nazis ou d'avoir participé à la perpétration de tels actes au cours de la période du 1er
septembre 1939 au 8 mai 1945.

2. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la Répu-
blique de Lettonie se fourniront mutuellement, à titre confidentiel par voie diplomatique,
les noms, adresses, autres données et documents d'archives relatifs à la catégorie d'indivi-
dus susmentionnée.

3. Le Bureau du Procureur de la République de Lettonie fournira au Département de la
justice des États-Unis les noms de témoins présumés posséder des informations pertinentes
concernant des participants spécifiques supposés à des actes de persécution commandités
par les nazis, ainsi que sur les circonstances des crimes spécifiés, et qui résident en Répu-
blique de Lettonie. Le Bureau du Procureur de la République de Lettonie convient en outre
de s'efforcer de mettre ces témoins à disposition en vue de témoigner auprès de représen-
tants autorisés du Département de la justice des États-Unis.

4. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la Répu-
blique de Lettonie faciliteront le voyage des spécialistes et experts dans les deux pays pour
travailler conjointement sur des cas spécifiques de cette catégorie. Toutes les dépenses
qu'entraînent ces déplacements seront à la charge de la Partie requérante.

5. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la Répu-
blique de Lettonie se réuniront périodiquement en Lettonie et à Washington, afin de pour-
suivre et de renforcer la coopération dans ce domaine.
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6. Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur dès sa signature. Il pourra être
modifié moyennant accord écrit des Parties.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Mémoran-
dum.

Signé à Riga en double exemplaire, le 11 septembre 1992, en langues lettone et anglai-
se, les deux textes faisant également foi.

Pour le Département de la justice des États-Unis :

Pour le Bureau du Procureur de la République de Lettonie :
EDVINS ZIEDINS
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF MONGOLIA CONCERN-
ING ECONOMIC, TECHNICAL AND RELATED ASSISTANCE

This Agreement sets forth a framework concerning economic, technical and related as-
sistance which, based on a request by the Government of Mongolia, may be provided by
the Government of the United States of America, subject to the applicable laws and regu-
lations of the United States of America. The Government of the United States of America
and the Government of Mongolia hereby agree that:

1.    A Special Mission of the United States of America shall be received by the Gov-
ernment of Mongolia to carry out and discharge the responsibilities of the Government of
the United States of America under this agreement.

2.     The Government of Mongolia shall:
(A)  make such contribution as may be appropriate and as agreed to by both govern-

ments, permitted by its personnel, resources, facilities, and general economic condition in
furtherance of the purposes for which assistance may be provided;

(B)   take appropriate steps to ensure the effective use of such assistance;
(C)  provide the Government of the United States of America with full and complete

information concerning the implementation of assistance provided by the Government of
the United States of America as well as other relevant information which representatives of
the Government of the United States of America may need in order to assess the nature,
scope and effectiveness of such assistance programs, projects and operations; and

(D)  upon reasonable notice, permit observation and review by representatives of the
Government of the United States of America of any assistance programs, projects and op-
erations, and records pertaining thereto.

3.    In order to assure the maximum benefits to the people of Mongolia from the assis-
tance to be furnished hereunder and except as may be agreed by the two governments:

(A)  Any supplies, materials, equipment, or funds introduced into or acquired in Mon-
golia by the Government of the United States of America, or any person or entity financed
by that Government, for purposes of any assistance programs or projects conducted here-
under shall, while such supplies, materials, equipment, or funds are used in connection with
such a program or project, be exempt from any taxes on ownership or use of property and
any other taxes, investment or deposit requirements, and currency controls in Mongolia.
The import, export, purchase, use or disposition of any such supplies, materials, equipment
or funds in connection with such a program or project shall be exempt from any tariffs, cus-
toms duties, import and export taxes, taxes on purchase or disposition of property, and other
taxes or similar charges in Mongolia.

(B)   No tax (whether in the nature of an income, profits, business, or other tax), duty,
or fee of whatever nature shall be imposed on any public or private organization that is un-
der contract with or financed by the Government of the United States of America or any
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agency thereof, and is present in Mongolia to perform work in connection with assistance
programs  or projects conducted hereunder with respect to income derived under such pro-
grams or projects.

(C)    All personnel (and their families), except citizens and permanent residents of
Mongolia who are (1) under contract with, or are employees of public or private organiza-
tions under contract with, the Government of Mongolia or any agency thereof, or (2) under
contract or other agreement with (including under contract for personal services) or fi-
nanced by, or are employees of public or private organizations under contract or other
agreement with or financed by the Government of the United States of America or any
agency thereof, and who are present in Mongolia to perform work in connection with this
agreement, shall be exempt from income and social security taxes levied under the laws of
Mongolia with respect to income derived from assistance programs or projects under this
agreement upon which they are obligated to pay income or social security taxes to any other
government, and from taxes on the purchase, ownership, use, or disposition of personal
movable property (including automobiles) intended for their own use. Such personnel (and
their families), for a period of six months from the date of their arrival in Mongolia, shall
be exempt from customs and import duties on all personal effects, vehicles, equipment, and
supplies imported into Mongolia for their own use, and from all other duties and fees of
whatever nature, including export duties on such personal effects.

(D)    Individuals, public or private organizations, and employees of public or private
organizations, under contract or other agreement with or financed by the Government of
the United States of America, who are present in Mongolia to perform work in connection
with this agreement, shall be immune from all civil liability directly related to the perfor-
mance of such work.

(E)    Employees of the Government of the United States of America (and their fami-
lies), except citizens and permanent residents of Mongolia, who are present in Mongolia to
perform work in connection with this agreement and who are not diplomatic agent mem-
bers of the special mission that may be established pursuant to paragraph 1 of this agree-
ment, shall be exempt from income and social security taxes levied under the laws of
Mongolia and from taxes on the purchase, ownership, use or disposition of personal move-
able property (including automobiles) intended for their own use. Such personnel (and their
families) shall be exempt from customs, import, and export duties on all personal effects,
equipment and supplies (including food, beverages and tobacco), imported into Mongolia
for their own use, and from all other duties and fees. Such personnel (and their families)
shall be immune from all criminal and civil liability directly related to the performance of
work in connection with this agreement.

(F)     Nothing in this agreement is intended to affect privileges and immunities pro-
vided under the Vienna Convention on Diplomatic Relations.

4.    Funds brought into Mongolia for purposes of providing assistance in connection
with this agreement shall be convertible into the currency of Mongolia at the rate providing
the largest number of units of such currency per United States dollar which, at the time the
conversion is made, is not unlawful in Mongolia.

5.  This agreement shall enter into force upon signature. This agreement may be
amended or revised by written consent of the parties.
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6. This agreement shall remain in force until thirty (30) days after the receipt by either
party of written notification of its intention to terminate the agreement. Notwithstanding
any such termination, this agreement shall remain in full force and effect with respect to
assistance furnished before the termination.

In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized for this purpose, have signed
this agreement.

Done in Ulaanbaatar in duplicate, in the English and the Mongolian languages, both
texts being equally authentic, on the eighth day of September, 1992.

For the Government of the United States of America:
THOMAS E. DOWLING
Chargé d'Affairs, a.i.

For the Government of Mongolia:
KH. BEKHBAT

Deputy Foreign Minister
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PROTOCOL ATTACHED TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF MON-
GOLIA CONCERNING ECONOMIC, TECHNICAL AND RELATED ASSIS-
TANCE

1.    The Agreement between the Government of the United States of America and the
Government of Mongolia Concerning Economic, Technical, and Related Assistance shall
cover only those programs and projects financed by the Government of the United States
of America.

2.    Any assistance program or project to be implemented in Mongolia, financed by
the Government of the United States of America, shall be implemented by concluding an
agreement between the A.I.D. Representative of the United States of America and the con-
cerned (private or public) organization of Mongolia.

3.    The   A.I.D.   Representative   shall   furnish   the   concerned   Mongolian organi-
zation with a list of the personnel arriving in Mongolia within the frame work of this Agree-
ment.

4.    The A.I.D. Representative or institutions under contract with the United States
Government will be responsible for all expenses in connection with medical and social se-
curity matters of all personnel present in Mongolia under this Agreement not otherwise pro-
vided for in the Memorandum of Understanding between the parties on the furnishing of
local services.

5.    All personnel under contract with the Government of the United States of America,
or any agency thereof, and who are present in Mongolia to perform work in connection with
this Agreement shall be exempt from customs and import duties on all personal effects, ve-
hicles, equipment, and supplies imported into Mongolia within the 6 month period from the
date of their arrival in Mongolia. Any such items arriving in Mongolia without any consid-
erable reason after the expiry of this period shall not be exempted from the said taxes.

6.    Any profit or income derived by personnel present in Mongolia under this Agree-
ment by conducting business, commercial activities, and so on for his/her personal  interest,
outside the framework of this Agreement, shall not be exempted from any taxes and fees
levied under the laws and regulations of Mongolia.
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7.    The Government of the United States shall take appropriate action in the United
States against individuals who transgress Mongolian law and receive civil or criminal im-
munities under the Agreement between the Government of the United States of America
and the Government of Mongolia Concerning Economic, Technical, and Related Assis-
tance.

For the Government of the United States of America:
ROBERT L. FRIEDLINE
A.I.D. Representative

For the Government of Mongolia:
KH. BEKHBAT

Deputy Foreign Minister
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MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF MONGOLIA

Whereas, the United States Embassy in Mongolia recently has reached certain agree-
ments with the Government of Mongolia (GOM) for the furnishing of local services to the
Embassy; and

Whereas, the United States Agency for International Development, Office of the
A.I.D. Representative to Mongolia (OAR/M), wishes to adopt similar procedures with the
GOM;

Now, therefore, the parties have agreed as follows:
A.    This Memorandum of Understanding (MOU) is issued under the agreement be-

tween the United States Government and the GOM concerning Economic, Technical and
Related Assistance, and is effective as of the effective date of that agreement.

B.    The OAR/M, and its non-Mongolian contractors, may directly hire Mongolian
staff on a personal services contract basis, subject to the provisions of this MOU.

C.    OAR/M and the GOM shall contract for the collection and payment of fees relating
to employment by OAR/M and its non-Mongolian contractors of Mongolian employees on
the basis set forth in paragraph D, below.

D.    The GOM shall receive from OAR/M and its non-Mongolian contractors the fol-
lowing fees, payable in United States dollars at the rate providing the largest number of
units of such currency per United States dollar which, at the time the conversion is made,
is not unlawful in the GOM, based upon an employee's Tugrik salary: (1) an amount equal
to 60 percent of the employee's salary to cover social security contributions, and (2) an
amount equal to 20 percent of the employees salary as a service fee for the GOM to cover,
employment costs, e.g., maternity leave, sick leave, etc.

E.    Payments to the employees for maternity leave and other social security and public
health benefits will be paid by the GOM out of the social security and service fees collected,
without further reference to OAR/M or its non-Mongolian contractors.

F. Any U.S. dollar salary supplement paid by OAR/M or its non-Mongolian contrac-
tors will not be subject to the foregoing procedures or any other service payment procedures
of the GOM or any of its ministries or agencies.
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In witness whereof, the undersigned, duly authorized for this purpose, have signed this
MOU. Done in Ulaanbaatar in duplicate, in the English and the Mongolian languages, both
texts being equally authentic, on the eighth day of September, 1992.

For the Government of the United States of America:
ROBERT L. FRIEDLINE
A.I.D. Representative

For the Government of Mongolia:
P. BYAMBATSEREN

First Deputy Minister
Ministry of Population Policy and Labor
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
ET LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE RELATIF À L'ASSIS-
TANCE EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE, TECHNIQUE ET CONNEXE 

Le présent Accord établit un cadre relatif à l'assistance en matière économique, tech-
nique et connexe qui peut être fournie par le Gouvernement des États-Unis d'Amérique à la
demande du Gouvernement de Mongolie, sous réserve des lois et règlements des États-Unis
d'Amérique applicables en la matière. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le
Gouvernement de Mongolie sont convenus de ce qui suit :

1. Une mission spéciale des États-Unis d'Amérique sera reçue par le Gouvernement de
Mongolie en vue d'assumer les responsabilités du Gouvernement des États-Unis au titre du
présent Accord et de l'en décharger.

2. Le Gouvernement de Mongolie :
(A) Participe, autant qu'il peut être opportun et comme en décident les deux gouverne-

ments, autant que lui permettent le personnel, les ressources et les infrastructures dont il
dispose ainsi que l'état général de son économie, à la réalisation des fins pour lesquelles
l'assistance peut lui être prêtée;

(B) Prend toutes les dispositions nécessaires pour que cette assistance soit utilisée de
manière efficace;

(C) Communique au Gouvernement des États-Unis d'Amérique tous renseignements
et détails concernant la mise en oeuvre de l'assistance fournie par le Gouvernement des
États-Unis d'Amérique ainsi que tous autres renseignements utiles dont des représentants
du Gouvernement des États-Unis d'Amérique pourront avoir besoin pour déterminer la na-
ture et l'ampleur des programmes, projets et opérations d'assistance ainsi que pour en éva-
luer l'efficacité; et

(D) Moyennant un préavis raisonnable, autorise des représentants du Gouvernement
des États-Unis d'Amérique à suivre et à contrôler les programmes, projets et opérations
d'assistance ainsi que les dossiers qui s'y rapportent.

3. Afin que l'assistance prévue par le présent Accord puisse profiter au maximum à la
population de Mongolie et sauf dispositions des deux gouvernements :

(A) Les fournitures, matériels, équipements ou fonds importés ou acquis en Mongolie
par le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, ou par une personne payée par le Gou-
vernement, aux fins de tout programme ou projet d'assistance entrepris en vertu du présent
Accord, sont, pour autant que ces fournitures, matériels, équipements ou fonds soient utili-
sés dans le cadre d'un tel programme ou projet, exonérés de tout impôt sur la possession ou
l'utilisation de biens et de tous autres impôts, obligations d'investissement ou de dépôt ainsi
que du contrôle des changes en Mongolie. L'importation, l'exportation, l'achat, l'usage ou
la cession de ces fournitures, matériels, équipements ou fonds dans le cadre d'un tel pro-
gramme ou projet sont exonérés de tous tarifs, droits de douane, taxes à l'importation ou à
l'exportation, taxes sur l'achat ou la cession de biens et autres taxes ou droits assimilés paya-
bles en Mongolie.
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(B) Il n'est pas prélevé d'impôt (que ce soit sous forme d'impôt sur le revenu, sur les
bénéfices, sur les sociétés ou sous une autre forme), de taxes ou de redevances de quelque
nature que ce soit sur un organisme public ou privé engagé par contrat ou payé par le Gou-
vernement des États-Unis d'Amérique ou par tout organisme de celui-ci et qui se trouve en
Mongolie pour effectuer un travail dans le cadre de programmes ou projets d'assistance
conduits en vertu du présent Accord concernant le revenu découlant de ces programmes ou
projets.

(C) Tous les employés (et leur famille), à l'exclusion des citoyens ou résidents perma-
nents de la Mongolie, qu'ils soient (1) engagés par contrat par, ou soient employés d'orga-
nismes publics ou privés engagés par contrat par le Gouvernement de Mongolie ou tout
organisme de celui-ci, ou (2) engagés par contrat ou tout autre accord (y compris engagés
par contrat pour des services personnels) ou payés par ou soient employés d'organismes pu-
blics ou privés engagés par contrat ou par tout autre accord ou payés par le Gouvernement
des États-Unis d'Amérique ou tout organisme de celui-ci, et qui se trouvent en Mongolie
pour y effectuer un travail qui entre dans le cadre du présent Accord, sont exemptés, des
impôts ou des cotisations de sécurité sociale perçus en vertu de la législation de la Mongolie
au titre du revenu découlant de programmes ou projets d'assistance en vertu du présent Ac-
cord sur lequel ils sont tenus de payer des impôts ou des cotisations de sécurité sociale à
tout autre gouvernement, et des impôts sur l'achat, la possession, l'usage ou la cession de
biens mobiliers personnels (y compris les automobiles) destinés à leur usage personnel. Ces
employés (et leur famille) sont exonérés, pendant une période de six mois à dater de leur
arrivée en Mongolie, des droits de douane et droits à l'importation pour tous les effets per-
sonnels, véhicules, articles et fournitures importés en Mongolie pour leur usage personnel
et de tous les autres droits et redevances de quelque nature que ce soit, y compris les droits
d'exportation sur ces effets personnels.

(D) Les particuliers, les organismes publics ou privés, et les employés d'organismes
publics ou privés engagés par contrat ou tout autre accord ou payés par le Gouvernement
des États-Unis d'Amérique, qui se trouvent en Mongolie pour effectuer un travail qui entre
dans le cadre du présent Accord, jouissent de l'immunité de responsabilité civile directe-
ment liée à l'exécution de ce travail.

(E) Les employés du Gouvernement des États-Unis d'Amérique (et leur famille), ex-
ception faite des citoyens ou résidents permanents de la Mongolie, qui se trouvent en Mon-
golie pour exécuter un travail qui entre dans le cadre du présent Accord et qui ne sont pas
agents diplomatiques de la mission spéciale qui peut être créée en vertu du paragraphe 1 du
présent Accord, sont exemptés des impôts ou des cotisations de sécurité sociale perçus en
vertu de la législation de la Mongolie et des impôts sur l'achat, la possession, l'usage ou la
cession de biens mobiliers personnels (y compris les automobiles) destinés à leur usage per-
sonnel. Ces employés (et leur famille) sont exonérés des droits de douane, droits à l'impor-
tation et à l'exportation pour tous les effets personnels, articles et fournitures (y compris les
aliments, les boissons et le tabac), importés en Mongolie pour leur usage personnel et de
tous les autres droits et redevances. Ces employés (et leur famille) jouiront de l'immunité
de responsabilité pénale et civile directement liée à l'exécution du travail qui entre dans le
cadre du présent Accord.
298



Volume 2364, I-42548
(F) En aucun cas le présent Accord n'a l'intention d'atteindre les privilèges et immuni-
tés accordés en vertu de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

4. Les fonds introduits en Mongolie pour les besoins de l'assistance prévue par le pré-
sent Accord sont convertibles en monnaie de la Mongolie au taux de change qui assure le
montant le plus élevé de ladite monnaie en échange de dollars des États-Unis sous réserve
qu'au moment de la conversion, la transaction soit conforme à la législation de la Mongolie.

5. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il peut être modifié ou
révisé par accord écrit des deux Parties.

6. Le présent Accord reste en vigueur trente (30) jours après la réception par l'une ou
l'autre des Parties d'une notification écrite de son intention de dénoncer l'Accord. Nonobs-
tant cette dénonciation, le présent Accord demeurera pleinement en vigueur pour l'assistan-
ce qui aura été fournie jusque-là.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
Fait à Oulan-Bator, en deux exemplaires, en langues anglaise et mongole, les deux

textes faisant également foi, le huit septembre 1992.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :           
Le Chargé d'affaires par intérim,       

THOMAS E. DOWLING           

Pour le Gouvernement de Mongolie :
Le Ministre adjoint des affaires étrangères,

KH. BEKHBAT
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PROTOCOLE JOINT À L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE RELATIF À 
L'ASSISTANCE ÉCONOMIQUE, TECHNIQUE ET CONNEXE 

1.    L'Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement
de la Mongolie relatif à l'assistance économique, technique et connexe  ne concernera que
les programmes et projets financés par le Gouvernement des États-Unis d'Amérique.

2.    Tout programme ou projet d'assistance qui devra être réalisé en Mongolie, financé
par le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, sera réalisé suivant un accord conclu en-
tre le Représentant de l'A.I.D. des États-Unis d'Amérique et l'organisation (privée ou publi-
que) de Mongolie concernée.

3.    Le Représentant de l'A.I.D. fournira à l'organisation mongole concernée une liste
du personnel arrivant en Mongolie dans le cadre du présent Accord.

4.    Le Représentant de l'A.I.D. ou les organismes qui sont engagés par contrat par le
Gouvernement des États-Unis seront responsables de toutes les dépenses liées aux matières
médicales et de sécurité sociale de tout le personnel se trouvant en Mongolie en vertu du
présent Accord, sauf disposition contraire dans le Mémorandum d'accord relatif à la four-
niture de services locaux conclu entre les Parties.

5.    Tous les membres du personnel qui sont engagés par contrat par le Gouvernement
des États-Unis d'Amérique ou par tout organisme de celui-ci et qui se trouvent en Mongolie
pour exécuter un travail qui entre dans le cadre du présent Accord seront exonérés de droits
de douane et des droits à l'importation sur tous les effets personnels, véhicules, articles et
fournitures importés en Mongolie dans les 6 mois de la date de leur arrivée en Mongolie.
Les articles de ce type arrivant en Mongolie sans aucun motif valable après l'expiration de
ce délai ne seront pas exonérés desdits droits.

6.    Tous les bénéfices ou revenus perçus par les membres du personnel se trouvant en
Mongolie en vertu du présent Accord suite à des activités professionnelles, commerciales
et autres accomplies dans leur intérêt personnel, en dehors du cadre du présent Accord, ne
seront pas exonérés des impôts et droits perçus en vertu des lois et règlements de la Mon-
golie.

7.    Le Gouvernement des États-Unis prend les mesures adéquates aux États-Unis con-
tre les individus qui transgressent la loi mongole et qui bénéficient d'immunités civiles ou
pénales en vertu du présent Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le
Gouvernement de la Mongolie relatif à l'assistance économique, technique et connexe.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
Le Représentant de l'A.I.D.,

ROBERT L. FRIEDLINE

Pour le Gouvernement de la Mongolie :
Le Ministre adjoint des affaires étrangères,

KH. BEKHBAT
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MEMORANDUM D'ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE

Considérant que l'Ambassade des États-Unis en Mongolie a récemment conclu cer-
tains accords avec le Gouvernement de la Mongolie en vue de la fourniture de services lo-
caux à l'Ambassade; et

Considérant que l'Agence pour le développement international (A.I.D.) des États-Unis,
Bureau du Représentant de l'A.I.D. en Mongolie (OAR/M), souhaite adopter des procédu-
res similaires avec le Gouvernement de la Mongolie;

Les Parties sont dès lors convenues de ce qui suit :
A. Le présent Mémorandum d'Accord est émis en vertu de l'Accord entre le Gouver-

nement des États-Unis et le Gouvernement de la Mongolie relatif à l'assistance économi-
que, technique et connexe et entre en vigueur à la date d'entrée en vigueur dudit Accord.

B. L'OAR/M et ses entrepreneurs non mongols peuvent engager directement du per-
sonnel mongol sur la base d'un contrat de prestation de services personnels, sous réserve
des dispositions du présent Mémorandum.

C. L'OAR/M et le Gouvernement de la Mongolie concluront des accords concernant la
perception et le paiement des droits relatifs à l'emploi, par l'OAR/M et ses entrepreneurs
non mogols, d'employés mongols sur la base énoncée au paragraphe D ci-dessous.

D. Le Gouvernement de la Mongolie recevra de l'OAR/M et de ses entrepreneurs non
mogols les droits suivants, payables en dollars des États-Unis au taux de change qui assure
le montant le plus élevé de ladite monnaie en échange de dollars des États-Unis sous réser-
ve qu'au moment de la conversion, la transaction soit conforme à la législation du Gouver-
nement de la Mongolie, sur la base du salaire en tugrik d'un employé : (1) un montant égal
à 60 % du salaire de l'employé pour couvrir les cotisations de sécurité sociale et (2) un mon-
tant égal à 20 % du salaire des employés à titre de droit de service pour le Gouvernement
de la Mongolie en vue de couvrir le coût de l'emploi, par exemple, le congé de maternité,
le congé de maladie, etc.

E. Les versements effectués aux employés pour un congé de maternité et toutes les
autres prestations de sécurité sociale et de santé publique seront payés par le Gouvernement
de la Mongolie sur les cotisations de sécurité sociale et les droits de service perçus, sans
plus faire appel à l'OAR/M ou à ses entrepreneurs non mongols.

F. Tous les suppléments de salaire payés en dollars des États-Unis par l'OAR/M ou ses
entrepreneurs non mogols ne seront pas soumis aux procédures qui précèdent ni à aucune
autre procédure de paiement de service du Gouvernement de Mongolie ou de l'un de ses
ministères ou organismes.
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Mémoran-
dum d'accord. Fait à Oulan-Bator, en deux exemplaires, en langues anglaise et mongole,
les deux textes faisant également foi, le huit septembre 1992.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
ROBERT L. FRIEDLINE

Représentant de l'A.I.D.

Pour le Gouvernement de la Mongolie :
P. BYAMBATSEREN

Premier ministre adjoint
Ministère de la politique démographique et du travail
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I
THE CANADIAN SECRETARY OF STATE FOR EXTERNAL AFFAIRS TO THE AMERICAN AM-

BASSADOR

THE SECRETARY OF STATE FOR EXTERNAL AFFAIRS

SECRETAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES
CANADA

Ottawa, August 26, 1993

Note No. JLA-0786

Excellency,
I have the honour to refer to recent discussions between representatives of the Govern-

ment of Canada and the Government of the United States of America concerning the priv-
ileges and immunities of members of the administrative and technical staff of the Embassy
of Canada in the United States of America and members of the administrative and technical
staff of the Embassy of the United States of America in Canada.

In the light of those discussions, and on instructions of my Government, I have the ho-
nour to propose, on the basis of reciprocity, that members of the administrative and techni-
cal staff of the Embassy of Canada in the United States and members of the administrative
and technical staff of the Embassy of the United States in Canada, and the members of their
families forming part of their households, be accorded the privileges and immunities of dip-
lomatic agents as specified in the 1961 Vienna Convention on Diplomatic Relations. These
privileges and immunities shall extend to members of the administrative and technical staff
who are nationals of the sending state and not nationals of, or permanently resident in, the
receiving state, and members of their families who are not nationals of, or permanently res-
ident in, the receiving state.

For Canada, the legal authority for entering into this agreement is the Foreign Missions
and International Organizations Act (which incorporates the relevant articles of the Vienna
Convention on Diplomatic Relations). For the United States, the legal authorities for enter-
ing into this agreement are the Vienna Convention on Diplomatic Relations and the Diplo-
matic Relations Act.

It is understood that this agreement is without prejudice to the position of either gov-
ernment with regard to the interpretation of that Convention.

If the foregoing is acceptable to your Government I propose that this Note, which is
authentic in English and in French, and your reply to that effect, shall constitute an agree-
ment between the Government of Canada and the Government of the United States of
America which shall enter into force on the date on which the parties have notified one an-
other in writing that the requirements under their legislation to grant such diplomatic priv-
ileges and immunities have been met.
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I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my
highest consideration.

BARRY MAWHINNEY
Legal Advisor

                  for the Secretary of State
 for External Affairs

His Excellency James Johnston Blanchard
Ambassador
Embassy of the United States of America
Ottawa
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 I
SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES

CANADA

Ottawa, le 26 août 1993

Note no JLA-0786

Monsieur l'Ambassadeur,
J'ai l'honneur de me référer aux récentes discussions entre des représentants du gouver-

nement du Canada et du gouvernement des États-Unis d'Amérique sur les privilèges et les
immunités des membres du personnel administratif et technique de l'ambassade du Canada
aux États-Unis d'Amérique et du personnel administratif et technique de l'ambassade des
États-Unis d'Amérique au Canada. 

À la lumière de ces discussions, et sur les instructions de mon gouvernement, j'ai l'hon-
neur de proposer, sur une base de réciprocité, que soient accordés aux membres du person-
nel administratif et technique de l'ambassade du Canada aux États-Unis et aux membres du
personnel administratif et technique de l'ambassade des États-Unis au Canada, ainsi qu'aux
membres de leur famille les accompagnant, les privilèges et les immunités d'agents diplo-
matiques prévus dans la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques. Ces
privilèges et immunités seront accordés aux membres du personnel administratif et techni-
que qui sont des ressortissants de l'État accréditant et non des ressortissants ou des résidents
permanents de l'État accréditaire, ainsi qu'aux membres de leur famille qui ne sont pas des
ressortissants ou des résidents permanents de l'État accréditaire. 

Pour le Canada, le fondement juridique de cet accord est la Loi sur les missions étran-
gères et les organisations internationales (qui contient les articles pertinents de la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques). Pour les États-Unis, le fondement juridique
est la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et la Diplomatic Relations Act. 

Il est entendu que cet accord est conclu sous réserve de la position de l'un et l'autre gou-
vernement en ce qui a trait à l'interprétation de cette Convention. 

Si ce qui précède agrée à votre gouvernement, je propose que la présente Note, dont
les versions française et anglaise font foi, ainsi que la réponse de votre Excellence consti-
tuent entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des États-Unis d'Amérique un
accord qui entrera en vigueur à la date à laquelle les deux parties se seront avisées mutuel-
lement par écrit qu'elles auront satisfait aux prescriptions de leurs lois respectives en ce qui
a trait à l'octroi de ces privilèges et immunités diplomatiques.
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Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma plus haute considéra-
tion.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
Conseiller juridique,
BARRY MAWHINNEY

Son Excellence
  Monsieur James Johnston Blanchard
  Ambassadeur
  Ambassade des États-Unis d'Amérique
  Ottawa
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II
The American Ambassador to the Canadian Secretary of State for External Affairs

EMBASSY OF THE UNITED STATES OF AMERICA

September 2, 1993

No. 285

Dear Mr. Minister,
I have the honor to refer to your Note No. JLA-0786 of August 26, 1993, the text of

which is as follows:

[See note I]

I have the honor to inform you that the proposals contained in Your Note are accept-
able to the Government of the United States of America and to confirm that Your Note,
which is authentic in English and in French, and this reply shall constitute an agreement
between the Government of the United States of America and the Government of Canada
which shall enter into force on the date on which the parties have notified one another in
writing that the requirements under their legislation to grant such diplomatic privileges and
immunities have been met.

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my
highest consideration.

JAMES J. BLANCHARD
Ambassador of the United States

to Canada
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II
L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Secrétaire d'État 

aux affaires extérieures du Canada

L'AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

2 Septembre 1993

No. 285

Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneur de me référer à votre Note no JLA-0786 du 26 août 1993 dont le texte

suit :

[Voir note I]

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement des États-Unis d'Amérique ap-
prouve les propositions contenues dans votre Note et confirme que votre Note, dont les ver-
sions française et anglaise font foi, ainsi que cette réponse constituent entre le
Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Canada un accord qui
entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se seront avisées mutuellement par
écrit qu'elles auront satisfait aux prescriptions de leurs lois respectives en ce qui a trait à
l'octroi de ces privilèges et immunités diplomatiques.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma plus haute considéra-
tion.

JAMES J. BLANCHARD
Ambassadeur des États-Unis au Canada
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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE HASHEMITE KING-
DOM OF JORDAN ON THE PROMOTION AND PROTECTION OF IN-
VESTMENTS

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Hashemite
Kingdom of Jordan hereinafter referred to as the "Contracting Parties",

Desiring to intensify economic cooperation between them on mutually advantageous
conditions,

Determined to create favourable conditions for investments by investors of one Con-
tracting Party in the territory of the other Contracting Party,

Recognising that the promotion and protection of such investments will stimulate the
private business initiative and increase the prosperity of both countries,

Have agreed as follows:

Article 1.  Definitions

For the purposes of this Agreement:
1.    The term "investment" shall comprise every kind of asset, invested by an investor

of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, provided that the
investment has been made in accordance with the laws and regulations of the other Con-
tracting Party, and shall include in particular, though not exclusively:

a)    movable and immovable property as well as any other rights in rem, such as mort-
gages, liens and pledges, and similar rights;

b)   shares, bonds and other forms of participation in an enterprise;
c)   claims to money or to any performance having a financial value;
d)   intellectual property rights, as defined in the multilateral agreements concluded un-

der the auspices of the World Intellectual Property Organization, in as far as both Contract-
ing Parties are parties to them, including, but not limited to, copyrights and neighbouring
rights, industrial property rights, trademarks, patents, industrial designs and technical pro-
cesses, rights in plants varieties, know-how, trade secrets, trade names and goodwill;

e)  any right to conduct economic activities conferred by law or under contract, includ-
ing concessions to search for, extract and exploit natural resources.

Any alteration of the form in which assets are invested shall not affect their character
as investment, provided such an alteration is made in accordance with the host country's
law.

2.    The term "investor" shall mean in respect of either Contracting Party:
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a)    natural persons who are nationals of or who are permanently residing in that Con-
tracting Party according to its law;

b)    any entity constituted under the law of that Contracting Party.
3.    The term "returns" shall mean all amounts yielded by an investment and in partic-

ular, though not exclusively, includes profits, capital gains, interest, dividends, royalties
and fees. 

Returns from investment and from re-investment shall be given the same protection
and treatment as investment.

4.    The term "territory" shall mean in respect of either Contracting Party the territory
under its sovereignty and other areas over which the Contracting Party exercises sovereign
rights or jurisdiction in accordance with international law.

5.    The term "Contracting Party" shall also mean the Republic of Lithuania or the
Hashemite Kingdom of Jordan as the context requires.

Article 2.  Promotion of Investment

Each Contracting Party shall encourage investors of the other Contracting Party to
make investments in its territory and shall admit such investments in accordance with its
laws and regulations.

Article 3. Protection and Treatment of Investments

1.    Each Contracting Party shall at all times ensure fair and equitable treatment of the
investments made by investors of the other Contracting Party as well as their full security
and protection.

2.    Neither Contracting Party shall by arbitrary or discriminatory measures impair the
management, maintenance, use, enjoyment or disposal of investments made by investors of
the other Contracting Party.

3. Each Contracting Party shall accord to the investments made by investors of the oth-
er Contracting Party treatment no less favourable than that accorded to the investments
made by its own investors or investors of any third state, whichever is more favourable.

4. The provisions of this Agreement shall not be construed so as to oblige one Con-
tracting Party to extend to the investors of the other Contracting Party the benefit of any
treatment, preference or privilege accorded to the investors of any third state by virtue of:

a) any existing or future customs union, common market, free trade area, other forms
of regional economic cooperation or similar international arrangements to which either
Contracting Party is or may become a party;

b) any existing or future agreements relating to avoidance of double taxation or any
other arrangement relating to taxation.
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Article 4.  Expropriation

1.    Neither Contracting Party shall expropriate, nationalise or take measures having
equivalent effect (hereinafter referred to as "expropriation") against investments of inves-
tors of the other Contracting Party, unless:

a)    such expropriation is in the public interest and legal procedure is applied;
b)    such expropriation is carried out without discrimination;
c)     prompt, adequate and effective compensation is given.
2.    The compensation mentioned in point (c) of the paragraph (1) of this Article shall

be equivalent to the market value of the expropriated investment immediately before the
expropriation occurred or the impending expropriation became public knowledge, which-
ever is the earlier, and shall be paid without undue delay. The compensation shall include
interest calculated on the LEBOR basis from the date of expropriation.

3.    Investors, whose assets are being expropriated shall, without prejudice to their
rights under Article 8 of this Agreement, have a right to prompt review by the appropriate
judicial or another competent and independent authorities of the expropriating Contracting
Party of its case to determine whether such expropriation, and any compensation thereof
conforms to the principles of this Article and the laws of the expropriating Contracting
Party.

Article 5.  Compensation for Losses

1. Investors of one Contracting Party who suffer losses relating to their investments in
the territory of the other Contracting Party due to war, a state of national emergency, insur-
rection, riot or other similar events, shall be accorded by the latter Contracting Party, treat-
ment no less favourable than that which it accords to its own investors or to investors of any
third state, whichever is more favourable. Any resulting compensation shall be paid with-
out undue delay and shall be freely transferable.

2. Notwithstanding paragraph 1 of this Article, investors of one Contracting Party who,
in any of the situations referred to in that paragraph, suffer losses in the territory of the other
Contracting Party resulting from:

a)    requisitioning of their investments or part thereof by the latter's forces or
authorities, or

b)    destruction of their investment or part thereof by the latter's forces or authorities,
which was not required by the necessity of the situation, 

shall be accorded restitution or compensation which in either case shall be prompt, ad-
equate and effective.

Article 6.  Transfers

1.    Each Contracting Party shall guarantee to investors of the other Contracting Party
free transfer into and out of its territory of payments in connection with an investment, in
particular, though not exclusively:
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a)    the initial capital and additional amounts for the maintenance or extension of the
investment;

b)    returns;
c)    the proceeds from total or partial liquidation of the investment;
d)    funds in repayment of loans directly related to the investment;
e)    compensation provided for in Articles 4 and 5;
f)    the earnings of personnel engaged from abroad in connection with an investment

in its territory;
g)    payments arising out of the settlement of an investment dispute.
2.    Transfers shall be made in the convertible currency in which the original invest-

ment was made or in any other currency if so agreed by the investor, at the market rate of
exchange prevailing on the date of transfer, and effected without undue delay.

3.    The Contracting Parties shall accord to the transfers referred to in paragraphs 1
and 2 of this Article treatment no less favourable than that accorded to transfers in connec-
tion with investments made by investors of any third state.

4.    Notwithstanding the foregoing provisions of this Article, either Contracting Party
maintain equitable, non-discriminatory and good faith application of measures, relating to
taxation, protection of rights of creditors or ensuring compliance with other laws and
regulations.

Article 7. Subrogation

1. If one Contracting Party or its designated agency makes a payment under an indem-
nity, guarantee or contract of insurance given in respect of an investment in the territory of
the other Contracting Party ("the second Contracting Party"), the second Contracting Party
shall recognise:

a)    the assignment to the first Contracting Party by law or by legal transaction of all
the rights, obligations and claims of the party indemnified, and

b)    that the first Contracting Party is entitled to exercise such rights and obligations
and enforce such claims by virtue of subrogation, to the same extent as the party indem-
nified.

Article 8.  Settlement of Disputes between a Contracting Party and an Investor of the other 
Contracting Party

1.    Disputes between a Contracting Party and an investor of the other Contracting Par-
ty relating to an investment of the latter in the territory of the former shall, if possible, be
settled amicably. In an event of dispute the Contracting Party in whose territory the invest-
ment was made shall be notified in writing, including detailed information, by the investor.

2.    If such dispute cannot be settled amicably within six months from the date of the
written notification provided in paragraph 1, the dispute, at the request of either party and
at the choice of investor, shall be submitted to:
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-    the International Centre for the Settlement of Investment Disputes (ICSID) estab-
lished under the Convention on the Settlement of Investment Disputes Between States and
Nationals of Other States, opened for signature at Washington DC on 18 March 1965, for
conciliation or arbitration under ICSID Rules of Procedure for Arbitration Proceedings if
both of the Contracting Parties have acceded to the Convention; or to

-    an ad hoc arbitral tribunal, established in accordance with the Arbitration Rules of
United Nations Commission on International Trade Law (UNClTRAL). The parties to the
dispute may agree in writing to modify those Rules.

3.    The awards of arbitration shall be final and binding on the parties to the dispute.
Each Contracting Party shall carry out without delay any such award and shall provide for
the effective enforcement of such awards in its territory.

4.    Neither Contracting Party shall assert as a defence that indemnification or other
compensation for all or part of the alleged damage has been perceived or will be received
pursuant to an indemnity, guarantee or insurance contract.

Article 9.  Settlement of Disputes between the Contracting Parties

1.    Any dispute between the Contracting Parties concerning the interpretation or ap-
plication of this Agreement shall, as far as possible, be settled through the diplomatic chan-
nels.

2.    If the Contracting Parties cannot reach an agreement within six months after the
beginning of the dispute between themselves, the latter shall, upon the request of either
Contracting Party, be submitted to an arbitral tribunal.

3.    Such an arbitral tribunal shall be constituted for each case in the following way:
Within two months from the date on which either Contracting Party receives from the other
Contracting Party a request for arbitration, each Contracting Party shall appoint one arbi-
trator. These two arbitrators shall together, within a further two month period, select a third
arbitrator who is a national of a third state. The third arbitrator, once approved by the two
Contracting Parties, shall be appointed as Chairman of the arbitral tribunal.

4.    If the arbitral tribunal has not been constituted within the periods specified in para-
graph 3 of this Article, either Contracting Party may, in the absence of any other agreement,
invite the President of the International Court of Justice to make any necessary appoint-
ments. If the President is a national of either Contracting Party, or is otherwise prevented
from discharging this function, the Vice-President shall be invited to make the necessary
appointments. If the Vice-President is a national of either Contracting Party or if he too is
prevented from discharging the said function, the member of the International Court of Jus-
tice next in seniority who is not a national of either Contracting Party shall be invited to
make the necessary appointments.

5.    The arbitral tribunal shall determine its own procedure subject to the provisions of
this Agreement and international law. The arbitral tribunal shall reach its decisions by a ma-
jority of votes. The decisions shall be final and binding upon each Contracting Party.

6.    Each Contracting Party shall bear the costs of its own member of the arbitral tri-
bunal and of its representation in the arbitration proceedings, the costs of the Chairman and
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remaining costs shall be borne in equal parts by the Contracting Parties. The arbitral tribu-
nal may, however, decide that a higher proportion of costs shall be borne by one of the two
Contracting Parties and such award shall be binding on both Contracting Parties.

Article 10.  More Favourable Provisions

If the domestic law of either Contracting Party or obligations under international law,
existing at present or established hereafter, entitle investments by investors of the other
Contracting Party to treatment more favourable than that provided by this Agreement, such
treatment shall prevail.

Article 11.  Consultations

Upon request by either Contracting Party, the other Contracting Party shall agree
promptly to hold consultations on the interpretation or application of this Agreement.

Article 12.  Application of the Agreement

1. This Agreement shall apply to the investments made in the territory of one of the
Contracting Parties in accordance with its laws and regulations by investors of the other
Contracting Party prior to as well as after the entry into force of this Agreement, but shall
not apply to any dispute concerning an investment which arose or could have arisen, or any
claim which was settled before its entry into force.

2. This Agreement shall also not apply to the matters, related to acquisition, use, ex-
ploitation or disposition of the land. These questions are regulated by the laws and regula-
tions in force in either Contracting Party.

Article 13.  Amendments

At the time of entry into force of this Agreement or at any time thereafter the provisions
of this Agreement may be amended in such a manner as may be agreed in writing between
the Contracting Parties. Such amendments shall enter into force on the date when the Con-
tracting Parties have notified each other that all their respective internal procedures for their
entry into force have been completed.

Article 14.  Entry into Force, Duration and Termination

1. This Agreement shall enter into force on the date when the Contracting Parties have
notified each other in writing that all their respective internal legal procedures for its entry
into force have been completed.

2. This Agreement shall remain in force for a period of fifteen (15) years. It shall con-
tinue to be in force thereafter until the expiration of twelve (12) months from the date on
which either Contracting Party shall have given written notice of termination to the other.
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3. With respect to investments made prior to the effective date of termination of this
Agreement, the provisions of Articles 1 through 12 shall remain in force for a further period
of ten (10) years from such date.    

Done in duplicate at Amman on 13 October 2002 in the Lithuanian, Arabic and English
languages, all texts being equally authentic. In case of divergent interpretation, the English
text shall prevail.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of the Hashemite Kingdom of Jordan:
SALAHEDDIN AL-BASHIR
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[ LITHUANIAN TEXT — TEXTE LITUANIEN ]
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUA-
NIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE DE JOR-
DANIE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES
INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Royaume ha-
chémite de Jordanie, ci-après dénommés les "Parties contractantes";

Désireux d'intensifier la coopération économique entre eux dans des conditions mu-
tuellement avantageuses;

Déterminés à créer des conditions favorables aux investissements effectués par les in-
vestisseurs d'une Partie contractante dans le territoire de l'autre Partie contractante;

Reconnaissant que la promotion et la protection desdits investissements stimuleront les
initiatives économiques privées et renforceront la prospérité des deux pays;

Conviennent comme suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme "investissement" comprend tous les types d'actifs investis par un investis-

seur d'une Partie contractante dans le territoire de l'autre Partie contractante à condition que
l'investissement ait été réalisé en conformité avec les lois et les règlements de l'autre Partie
contractante et il inclut notamment, mais non exclusivement :

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels que les hypo-
thèques, droits de gages, usufruits et droits similaires;

b) les actions, obligations et autres formes de participation dans une entreprise;
c) les créances financières ou droits à toute autre forme de prestation qui présente une

valeur financière;
d) les droits de propriété intellectuelle, tels que définis dans les accords multilatéraux

conclus sous les auspices de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, dans la
mesure où les deux Parties contractantes sont parties à ceux-ci, en ce compris sans limiter
les droits d'auteurs et droits apparentés, les droits de propriété industrielle, les marques, les
brevets, les modèles industriels et procédés techniques, les droits sur des espèces de plantes,
le savoir-faire, les secrets commerciaux, les noms commerciaux et les fonds de commerce;

e) tout droit à exercer des activités économiques accordé par la loi ou aux termes d'un
contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, l'extraction ou l'exploitation
de ressources naturelles.

Aucun changement de la forme sous laquelle les actifs sont investis n'affecte le carac-
tère intrinsèque de ces actifs si ce changement est effectué en conformité avec le droit du
pays d'accueil.
349



Volume 2364, I-42557
2. Le terme "investisseur" désigne, par rapport à l'une ou l'autre des Parties contractan-
tes :

a) les personnes physiques possédant la nationalité de cette Partie contractante ou ré-
sidant de façon permanente sur son territoire conformément à la législation de celle-ci;

b) toute entité constituée selon la législation de cette Partie contractante.
3. Le terme "rendement" s'entend des montants rapportés par un investissement et in-

clut notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, dividendes, intérêts, plus-values,
redevances et honoraires.

Le rendement d'un investissement et d'un réinvestissement jouit d'une protection et
d'un traitement identiques à l'investissement.

4. Le terme "territoire" s'entend, par rapport à l'une ou l'autre des Parties contractantes,
du territoire sous sa souveraineté et des autres zones sur lesquelles la Partie contractante
exerce des droits souverains ou une compétence conformément au droit international.

5. Le terme "Partie contractante" désigne également la République de Lituanie ou le
Royaume hachémite de Jordanie selon le contexte.

Article 2. Promotion des investissements

Chaque Partie contractante incite les investisseurs de l'autre Partie contractante à ef-
fectuer des investissements dans son territoire et admet lesdits investissements au bénéfice
des dispositions de ses lois et règlements.

Article 3. Protection et traitement des investissements

1. Chaque Partie contractante garantit en tout temps le traitement juste et équitable des
investissements effectués par des investisseurs de l'autre Partie contractante, ainsi que leur
sécurité et leur protection totales.

2. Nulle Partie contractante ne gêne, par des mesures injustifiées ou discriminatoires,
la gestion, l'entretien, l'emploi, la jouissance ou la cession des investissements effectués par
des investisseurs de l'autre Partie contractante.

3. Chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués par des investis-
seurs de l'autre Partie contractante un traitement au moins égal au traitement accordé aux
investissements effectués par ses propres investisseurs ou les investisseurs d'un quelconque
pays tiers, selon le traitement le plus favorable.

4. Les dispositions du présent Accord ne sauraient être interprétées comme obligeant
une Partie contractante à admettre les investisseurs de l'autre Partie contractante aux avan-
tages de tout traitement, préférence ou privilège accordé aux investisseurs d'un quelconque
pays tiers sur la base :

a) de toute forme existante ou future d'union douanière, marché commun, zone de libre
échange, autre forme de coopération économique régionale ou organisation internationale
similaire à laquelle l'une ou l'autre Partie contractante appartient ou peut adhérer;

b) de tout accord existant ou futur destiné à éviter la double imposition ou tout autre
arrangement ayant trait à la fiscalité.
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Article 4. Expropriation

1. Nulle Partie contractante ne peut exproprier, nationaliser ou prendre des mesures
ayant un effet équivalent (ci-après "expropriation") à l'encontre d'investissements d'inves-
tisseurs de l'autre Partie contractante, excepté :

a) si l'expropriation est justifiée par des motifs d'intérêt public et qu'une procédure lé-
gale est appliquée;

b) si l'expropriation est pratiquée sans discrimination;
c) si une indemnité rapide, adéquate et effective est accordée.
2. L'indemnité mentionnée au point c) du paragraphe 1 du présent article doit être équi-

valente à la valeur marchande qu'avait l'investissement exproprié immédiatement avant la
date à laquelle l'expropriation a eu lieu ou son imminence a été publiquement connue, à la
première date échue, et elle doit être payée sans retard injustifié. L'indemnité doit inclure
des intérêts calculés sur la base du taux LIBOR courus à partir de la date de l'expropriation.

3. Les investisseurs dont des actifs sont expropriés ont droit, sans préjudice de leurs
droits au titre de l'article 8 du présent Accord, à exiger que l'autorité judiciaire ou une autre
autorité compétente et indépendante de la Partie contractante pratiquant l'expropriation
examine promptement leur cas afin de déterminer si l'expropriation et toute indemnité con-
nexe obéissent aux principes du présent article et aux lois de la Partie contractante prati-
quant l'expropriation.

Article 5. Indemnisation des pertes

1. Les investisseurs d'une Partie contractante qui subissent des pertes sur leurs inves-
tissements dans le territoire de l'autre Partie contractante du fait d'une guerre, d'un état d'ur-
gence nationale, d'une insurrection, d'une émeute ou d'autres événements similaires se
voient accorder par la seconde Partie contractante le traitement le plus favorable qu'elle ac-
corde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'un quelconque pays tiers. Toute in-
demnité en résultant doit être payée sans retard injustifié et doit être librement transférable.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs
d'une Partie contractante qui, dans l'une des situations mentionnées audit paragraphe, su-
bissent des pertes dans le territoire de l'autre Partie contractante en conséquence de :

a) la réquisition de tout ou partie de leurs investissements par les forces ou les autorités
de cette autre Partie contractante; ou

b) la destruction de tout ou partie de leurs investissements par les forces ou les autorités
de cette autre Partie contractante sans que la situation ne l'exige;

doivent se voir accorder une restitution ou une indemnité qui doit en tout cas être rapi-
de, adéquate et effective.
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Article 6. Transferts

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l'autre Partie contractante
le libre transfert à destination et au départ de son territoire des paiements relatifs à un in-
vestissement, notamment, mais non exclusivement :

a) le capital de départ et tout capital additionnel aux fins de l'entretien ou de l'extension
de l'investissement;

b) le rendement;
c) le produit de la liquidation de tout ou partie de l'investissement;
d) les sommes destinées à l'amortissement des prêts relatifs à l'investissement;
e) les indemnités prévues aux articles 4 et 5;
f) les gains du personnel engagé de l'étranger en rapport avec un investissement dans

son territoire;
g) les paiements résultant du règlement d'un différend relatif à l'investissement.
2. Les transferts sont effectués dans la devise convertible dans laquelle l'investissement

initial a été effectué ou dans toute autre devise si elle est acceptée par l'investisseur, au taux
de change en vigueur sur le marché à la date du transfert, et ils sont exécutés sans retard
injustifié.

3. Les Parties contractantes accordent aux transferts prévus aux paragraphes 1 et 2 du
présent article un traitement au moins égal au traitement accordé aux transferts se rappor-
tant à des investissements effectués par des investisseurs d'un quelconque pays tiers.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, chaque Partie contractan-
te peut maintenir une application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de mesures
relatives à la fiscalité, à la protection des droits de créanciers ou au respect d'autres lois et
règlements.

Article 7. Subrogation

1. Si une Partie contractante ou l'entité qu'elle a désignée effectue un paiement à titre
d'indemnisation ou en vertu d'une garantie ou d'une police d'assurance en rapport avec un
investissement effectué dans le territoire de l'autre Partie contractante (ci-après dénommée
la "seconde Partie contractante"), la seconde Partie contractante reconnaît :

a) le transfert à la première Partie contractante, en vertu de la législation ou d'une tran-
saction juridique, de l'ensemble des droits, obligations ou titres de la partie indemnisée; et

b) le droit de la première Partie contractante à exercer lesdits droits et obligations et à
appliquer lesdits titres par subrogation dans la même mesure que la partie indemnisée.
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Article 8. Règlement des différends entre une Partie contractante 
et un investisseur de l'autre Partie contractante

1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie con-
tractante concernant un investissement du second dans le territoire de la première est réglé
autant que possible à l'amiable. En cas de différend, l'investisseur doit le notifier par écrit,
accompagné de renseignements détaillés, à la Partie contractante dans le territoire de la-
quelle l'investissement a été effectué.

2. Si le différend ne peut être réglé à l'amiable dans les six mois qui suivent la date de
la notification écrite prévue au paragraphe 1, le différend peut être soumis, à la demande de
l'une ou l'autre partie et à la discrétion de l'investisseur :

- au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements
(CIRDI) créé en vertu de la Convention pour le règlement des différends relatifs aux inves-
tissements entre États et ressortissants d'autres États, ouverte à la signature à Washington
DC le 18 mars 1965, aux fins de conciliation ou d'arbitrage conformément au Règlement
de procédure relatif aux instances d'arbitrage du CIRDI si les deux Parties contractantes ont
adhéré à la Convention; ou

- à un tribunal arbitral ad hoc constitué conformément aux termes du Règlement d'ar-
bitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNU-
DCI). Les parties au différend peuvent convenir par écrit de modifier ledit Règlement.

3. La sentence arbitrale est sans appel et oblige les deux parties au différend. Chaque
Partie contractante applique toute sentence sans délai et assure l'application effective de
toute sentence dans son territoire.

4. Nulle Partie contractante ne peut invoquer comme exception le fait que l'investisseur
a reçu ou va recevoir, en application d'une indemnisation, d'une garantie ou d'une police
d'assurance, une indemnité ou autre compensation pour tout ou partie des dommages en jeu.

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes

1. Tout différend entre les Parties contractantes en rapport avec l'interprétation ou l'ap-
plication du présent Accord est résolu autant que possible par la voie diplomatique.

2. Si les Parties contractantes ne peuvent parvenir à un accord dans les six mois qui
suivent l'apparition du différend entre elles, le différend est soumis à un tribunal arbitral à
la demande de l'une ou l'autre Partie contractante.

3. Ledit tribunal arbitral est constitué pour chaque cas de la façon suivante : dans les
deux mois qui suivent la date à laquelle une Partie contractante reçoit une demande d'arbi-
trage de l'autre Partie contractante, chaque Partie contractante désigne un arbitre. Dans un
délai supplémentaire de deux mois, les deux arbitres sélectionnent conjointement un troi-
sième arbitre qui est un ressortissant d'un pays tiers. Le troisième arbitre, après approbation
par les deux Parties contractantes, est désigné en tant que Président du tribunal arbitral.
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4. Si le tribunal arbitral n'est pas constitué dans les délais prévus au paragraphe 3 du
présent article, l'une ou l'autre Partie contractante peut, en l'absence de tout autre accord,
inviter le Président de la Cour internationale de justice à procéder aux nominations néces-
saires. Si le Président est un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante, ou s'il est
autrement empêché, le Vice-président est invité à procéder aux désignations nécessaires. Si
le Vice-président est un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante, ou s'il est éga-
lement empêché, le doyen des juges de la Cour internationale de justice qui n'est un ressor-
tissant d'aucune Partie contractante est invité à procéder aux nominations voulues.

5. Le tribunal arbitral arrête son propre règlement sous réserve des dispositions du pré-
sent Accord et du droit international. Le tribunal arbitral se prononce à la majorité simple
des voix. Sa décision est sans appel et oblige chaque Partie contractante.

6. Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l'arbitre qu'elle a nommé et
les coûts de sa représentation à l'arbitrage. Les frais du Président et les autres coûts sont pris
en charge à parts égales par les Parties contractantes. Le tribunal arbitral peut toutefois dé-
cider que l'une des deux Parties contractantes doit prendre en charge une plus grande pro-
portion des frais et cette répartition oblige les deux Parties contractantes.

Article 10. Dispositions plus favorables

Si la législation nationale de l'une ou l'autre Partie contractante ou les obligations de
droit international, qui existent actuellement ou qui pourront être établies par la suite, oc-
troient aux investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement
plus favorable que celui prévu par le présent Accord, ledit traitement l'emporte.

Article 11. Consultations

À la demande de l'une ou l'autre Partie contractante, l'autre Partie contractante consent
promptement à la tenue de consultations sur l'interprétation ou l'application du présent
Accord.

Article 12. Application de l'Accord

1. Le présent Accord s'applique aux investissements effectués dans le territoire de l'une
des Parties contractantes conformément à ses lois et règlements par des investisseurs de
l'autre Partie contractante aussi bien avant qu'après l'entrée en vigueur du présent Accord,
mais il ne s'applique pas à un quelconque différend concernant un investissement qui s'est
élevé ou aurait pu s'élever ou à un quelconque titre qui a été réglé avant son entrée en vi-
gueur.

2. Le présent Accord ne s'applique pas non plus aux questions concernant l'acquisition,
l'utilisation, l'exploitation ou la cession de terrains, lesquelles sont régies par les lois et rè-
glements en vigueur dans chaque Partie contractante.
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Article 13. Amendements

Au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord ou à tout moment ultérieur, les
dispositions du présent Accord peuvent être modifiées de toute manière susceptible d'être
convenue par écrit entre les Parties contractantes. Ces amendements entrent en vigueur à la
date à laquelle les Parties contractantes se sont notifié réciproquement l'accomplissement
de toutes leurs procédures internes respectives relatives à leur entrée en vigueur.

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se
seront notifié réciproquement par écrit l'accomplissement de toutes leurs procédures juridi-
ques internes respectives relatives à son entrée en vigueur.

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de quinze (15) ans. Il de-
meurera en vigueur par la suite jusqu'à l'expiration de douze (12) mois après la date à la-
quelle l'une ou l'autre Partie contractante l'a dénoncé par une notification écrite adressée à
l'autre Partie contractante.

3. S'agissant des investissements effectués avant la date de l'expiration effective du
présent Accord, les dispositions des articles 1 à 12 continueront de déployer leurs effets
pendant une période supplémentaire de dix (10) ans à compter de cette date.

Fait à Amman le 13 octobre 2002 en deux exemplaires originaux établis chacun en
langues lituanienne, arabe et anglaise, chaque texte étant également authentique. En cas de
divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie :
SALAHEDDIN AL-BASHIR
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE RE-
PUBLIC OF KAZAKHSTAN FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAX-
ATION AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT
TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL

The Republic of Lithuania and the Republic of Kazakhstan, 
Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the pre-

vention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital, 
Have agreed as follows:

Article 1.  Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2.  Taxes Covered

1.    This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf
of a Contracting State or of its local authorities, irrespective of the manner in which they
are levied. 

2.    There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on
total income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on
gains from the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on capital ap-
preciation. 

3.    The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular: 
a)       in Lithuania: 
(i)       the tax on profits of legal persons (juridiniu asmenu pelno mokestis); 
(ii)      the tax on income of natural persons (fiziniu asmenu pajamu mokestis); 
(iii)     the tax on enterprises using state-owned capital (palukanos uz valstybinio kap-

italo naudojima); 
(iv)     the immovable property tax (nekilnojamojo turto mokestis); 
(hereinafter referred to as "Lithuanian tax"); 
b)       in Kazakhstan: 
(i)       the tax on income of legal persons and individuals; 
(ii)      the tax on the property of legal persons and individuals; 
(hereinafter referred to as "Kazakhstan tax"). 
4.    The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes

which are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place
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of, the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each
other of any significant changes which have been made in their respective taxation laws.

Article 3.  General Definitions

1.        For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 
a)    the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Kazakhstan

or Lithuania, as the context requires; 
b)   the term: 
(i) "Kazakhstan" means the Republic of Kazakhstan. When used in a geographical

sense, the term "Kazakhstan" includes the territorial waters, and also the exclusive econom-
ic zone and continental shelf in which Kazakhstan, for certain purposes, may exercise sov-
ereign rights and jurisdiction in accordance with international law and in which the laws
relating to Kazakhstan tax are applicable; 

(ii) "Lithuania" means the Republic of Lithuania and, when used in the geographical
sense, means the territory of the Republic of Lithuania and any other area adjacent to the
territorial waters of the Republic of Lithuania within which, under the laws of the Republic
of Lithuania and in accordance with international law, the rights of Lithuania may be exer-
cised with respect to the sea bed and its sub-soil and their natural resources; 

c)    the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-
sons; 

d)   the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a
body corporate for tax purposes; 

e)    the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-
ing State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State
and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

f)   the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated
by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely
between places in the other Contracting State; 

g)   the term "competent authority" means: 
(i)   in Kazakhstan, the Ministry of Finance or its authorised representative; 
(ii)  in  Lithuania, the  Minister  of Finance  or  his  authorised representative; 
h)   the term "national" means: 
(i)   any individual possessing the nationality of a Contracting State;
(ii)   any legal person, partnership, association or other entity deriving its status as such

from the laws in force in a Contracting State. 
2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, any

term not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning
which it has at that time under the law of that State concerning the taxes to which the Con-
vention applies.
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Article 4.  Resident

1.    For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State"
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of his
domicile, residence, place of management, place of incorporation or any other criterion of
a similar nature. The term shall also include the Government of that Contracting State or a
local authority thereof. But this term does not include any person who is liable to tax in that
State in respect only of income from sources in that State or capital situated therein.

2.    Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both
Contracting States, then his status shall be determined as follows: 

a)     he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent home
available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall be
deemed to be a resident of the State with which his personal and economic relations are
closer (centre of vital interests); 

b)   if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a
resident of the State in which he has an habitual abode;

c)    if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed
to be a resident of the State of which he is a national; 

d)   if the status of a resident cannot be determined according to sub-paragraphs a) - c),
the competent authorities of the Contracting States shall settle the question by mutual
agreement. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual
is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the Contracting States
shall endeavour to settle the question by mutual agreement and determine the mode of ap-
plication of the Convention to such person. In the absence of such agreement, for the pur-
poses of the Convention, the person shall in each Contracting State be deemed not to be a
resident of the other Contracting States.

Article 5.  Permanent Establishment

1.    For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on. 

2.    The term "permanent establishment" includes especially: 
a)    a place of management; 
b)    a branch; 
c)    an office; 
d)    a factory; 
e)    a workshop, and 
f)    a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural re-

sources. 
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3.    The term "permanent establishment" also includes: 
a)   a building site, a construction, assembly or installation project, or supervisory or

consultancy activity connected therewith, only if such site, project or activity lasts for a pe-
riod of more than twelve months; 

b)   an installation or structure, including drilling rig, used for the exploration of natural
resources, or supervisory activity connected therewith, only if such use or activity lasts for
a period of more than six months. 

4.   Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent
establishment" shall be deemed not to include: 

a)    the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods
or merchandise belonging to the enterprise; 

b)   the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise
solely for the purpose of storage, display or delivery; 

c)   the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise
solely for the purpose of processing by another enterprise; 

d)   the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing
goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise; 

e)    the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on,
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 

f)    the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activi-
ties mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character. 

5.    Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than
an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies - is acting on behalf of an
enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to conclude
contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a permanent
establishment in that State in respect of any activities which that person undertakes for the
enterprise, unless the activities of such person are limited to those mentioned in paragraph
4 which, if exercised through a fixed place of business, would not make this fixed place of
business a permanent establishment under the provisions of that paragraph. 

6.    An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it caries on business in that State through a broker, general
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such persons
are acting in the ordinary course of their business. 

7.   The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries
on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise),
shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the other.
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Article 6.  Income from Immovable Property

1.    Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State. 

2.    The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law
of the Contracting State in which the property in question is situated. The provisions of this
Convention relating to immovable property shall apply also to property accessory to im-
movable property, livestock and equipment used in agriculture and forestry, rights to which
the provisions of general law respecting landed property apply, any option or similar right
to acquire immovable property, usufruct of immovable property and rights to variable or
fixed payments as consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits,
sources and other natural resources. Ships, boats and aircraft shall not be regarded as im-
movable property. 

3.    The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use,
letting, or use in any other form of immovable property, as well as income from the alien-
ation of immovable property. 

4.    Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the
owner of such shares or corporate rights to the enjoyment of immovable property held by
the company, the income from direct use, letting, or use in any other form of such right to
enjoyment may be taxed in the Contracting State in which the immovable property is situ-
ated. 

5.    The provisions of paragraphs 1, 3 and 4 shall also apply to the income from im-
movable property of an enterprise and to income from immovable property used for the per-
formance of independent personal services.

Article 7.  Business Profits

1.    The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State
unless the enterprise carries on or has carried on business in the other Contracting State
through a permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on or has car-
ried on business as aforesaid, the profits of the enterprise may be taxed in the other State
but only so much of them as is attributable to that permanent establishment. 

2.    Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State
carries on or has carried on business in the other Contracting State through a permanent es-
tablishment situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that per-
manent establishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct
and separate enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar
conditions and dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent
establishment. 

3.    In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment,
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State
in which the permanent establishment is situated or elsewhere. The expenses to be allowed
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as deductions by a Contracting State shall include only expenses that are deductible under
the domestic laws of that State. However, no such deduction shall be allowed in respect of
amounts, if any, paid by the permanent establishment to the enterprise or any of its other
offices, by way of royalties, fees or other similar payments in return for the use of patents
or other rights, or by way of commission, for specific services performed or for manage-
ment, or, except in case of a banking enterprise, by way of interest on money lent to the
permanent establishment by the enterprise. 

4.    Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to
be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total
profits of the enterprise to its various parts, nothing paragraph 2 shall preclude that Con-
tracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as may be
customary; the method of apportionment adopted shall, however, be such that the result
shall be in accordance with the principles contained in this Article. 

5.    No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

6.    Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the
provisions of this Article. 

7.    For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless there
is good and sufficient reason to the contrary.

Article 8.  Shipping and Air Transport

1.    Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships
or aircraft in international traffic shall be taxable only in that State. 

2.    The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in
a pool, a joint business or an international operating agency.

Article 9.  Associated Enterprises

1.    Where 
a)    an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-

agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or
b)    the   same   persons   participate   directly   or   indirectly   in   the management,

control or capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Con-
tracting State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly.
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2.    Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State -
and taxes accordingly - profits on which an enterprise of the other Contracting State has
been charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between
the two enterprises had been those which would have been made between independent en-
terprises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the amount of the
tax charged therein on those profits. In determining such adjustment, due regard shall be
had to the other provisions of this Convention and the competent authorities of the Con-
tracting States shall if necessary consult each other.

Article 10.  Dividends

1.    Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2.    However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if
the recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so charged shall not exceed: 

a)    5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company
(other than a partnership) which holds directly at least 25 per cent of the capital of the com-
pany paying the dividends; 

b)    15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out

of which the dividends are paid. 
3.   The term "dividends" as used in this Article means income from shares or other

rights, not being debt-claims, participating in profits, as well as income from other corpo-
rate rights which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the
laws of the State of which the company making the distribution is a resident. 

4.    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent es-
tablishment situated therein, or performs in that other State independent personal services
from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the dividends are
paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case
the provisions of Article 7 (Business Profits) or Article 14 (Independent Personal Services),
as the case may be, shall apply. 

5.   Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the div-
idends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of that
other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively
connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other State. 

6.   A company which is a resident of a Contracting State and which has a permanent
establishment in the other Contracting State may be subject in that other State to tax in ad-
dition to the tax on profits attributable to that permanent establishment. Such tax, however,
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may not exceed 5 per cent of the portion of the profits of the company subject to tax in the
other Contracting State.

Article 11.  Interest

1.    Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting
State may be taxed in that other State. 

2.   However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises
and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner of the
interest the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the interest. 

3.  Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in a Contracting
State, derived and beneficially owned by the Government of the other Contracting State,
including local authorities thereof, the Central Bank or any financial institution wholly
owned by that Government, or interest derived on loans guaranteed by that Government
shall be exempt from tax in the first-mentioned State. 

4.   The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every
kind, whether or not secured by mortgage, and in particular, income from government se-
curities and income from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to
such securities, bonds or debentures. Penalty charges for late payment shall not be regarded
as interest for the purpose of this Article. 

5.   The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of
the interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the interest arises, through a permanent establishment situated there-
in, or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated
therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected
with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7
(Business Profits) or Article 14 (Independent Personal Services), as the case may be, shall
apply. 

6.    Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident
of that State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a
Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed
base in connection with which the indebtedness on which the interest is paid was incurred,
and such interest is borne by such permanent establishment or fixed base, then such interest
shall be deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed base is
situated. 

7.   Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the
excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting
State, due regard being had to the other provisions of this Convention.
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Article 12.  Royalties

1.   Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State. 

2.  However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise and according to the laws of that State, but if the recipient is the beneficial owner of
the royalties, the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross amount of the roy-
alties. 

3.  The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as
a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or scien-
tific work including cinematograph films and films or tapes for radio or television broad-
casting, any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or for  in-
formation concerning industrial, commercial or scientific experience, and payments for the
use of, or the right to use industrial, commercial or scientific equipment. 

4.  The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated therein,
or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated
therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is effectively con-
nected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Ar-
ticle 7 (Business Profits) or Article 14 (Independent Personal Services), as the case may be,
shall apply. 

5.  Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident
of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident of
a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed
base in connection with which the liability to pay the royalties was incurred, and such roy-
alties are borne by such permanent establishment or fixed base, then such royalties shall be
deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed base is situated. 

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial own-
er or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having re-
gard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 13.  Capital Gains

1.    Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property referred to in Article 6 (Income from Immovable Property) and situated in the
other Contracting State or shares in a company the assets of which consist mainly of such
property or an interest in a partnership or trust, the value of which is derived principally
from immovable property situated in the other Contracting State, may be taxed in that other
State. 
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2.    Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the oth-
er Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing indepen-
dent personal services, including such gains from the alienation of such a permanent estab-
lishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in that
other State. 

3.    Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships
or aircraft operated in international traffic by that enterprise or movable property pertaining
to the operation of such ships or aircraft, shall be taxable only in that State. 

4.    Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs
1, 2 and 3, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resident.

Article 14.  Independent Personal Services

1.    Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in respect
of professional services or other activities of an independent character shall be taxable only
in that State unless he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting
State for the purpose of performing his activities. If he has such a fixed base, the income
may be taxed in the other Contracting State but only so much of it as is attributable to that
fixed base. Where an individual who is a resident of a Contracting State stays in the other
Contracting State for a period or periods exceeding in the aggregate 183 days in any twelve
month period commencing or ending in the fiscal year concerned, he shall be deemed to
have a fixed base regularly available to him in that other State and the income that is derived
from his activities referred to above that are performed in that other State shall be attribut-
able to that fixed base. 

2.    The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of phy-
sicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.

Article 15.  Dependent Personal Services

1.    Subject to the provisions of Articles 16 (Directors' Fees), 18 (Pensions), 19 (Gov-
ernment Service) and 20 (Students, Professors and Researches), salaries, wages and other
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employ-
ment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Con-
tracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom
may be taxed in that other State. 

2.    Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident
of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State
shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

a)      the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in
the aggregate 183 days in any twelve month period commencing or ending in the fiscal year
concerned, and 
367



Volume 2364, I-42558
b)     the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of
the other State, and

c)      the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which
the employer has in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traf-
fic by an enterprise of a Contracting State may be taxed in that State.

Article 16.  Directors' Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors or any other similar organ of a com-
pany which is a resident of the other Contracting State may be taxed in that other State.

Article 17.  Artistes and Sportsmen

1.    Notwithstanding the provisions of Articles 14 (Independent Personal Services)
and 15 (Dependent Personal Services), income derived by a resident of a Contracting State
as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or television artiste, or a musician,
or as a sportsman, from his personal activities as such exercised in the other Contracting
State, may be taxed in that other State. 

2.    Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7 (Business
Profits), 14 (Independent Personal Services) and 15 (Dependent Personal Services), be
taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are
exercised. 

3.    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from ac-
tivities exercised in a Contracting State by an entertainer or a sportsman if the visit to that
State is wholly or mainly supported by public funds of one or both of the Contracting States
or a local authority thereof. In such case, the income shall be taxable only in the Contracting
State of which the entertainer or sportsman is a resident.

Article 18.  Pensions

1.    Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19 (Government Service), pen-
sions and other similar remuneration paid to a resident of a Contracting State in consider-
ation of past employment shall be taxable only in that State. 

2.    Alimony and other similar amounts (including child support payments) arising in
a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State shall be taxable
only in that other State.
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Article 19.   Government Service

1.  a)       Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by
a Contracting State or a local authority thereof to an individual in respect of services ren-
dered to that State or authority shall be taxable only in that State. 

b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only
in the other Contracting State if the services are rendered in that State and the individual is
a resident of that State who: 

(i)       is a national of that State; or 
(ii)    did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the

services. 
2.    a)  Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a local

authority thereof to an individual in respect of services rendered to that State or authority
shall be taxable only in that State. 

      b)  However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if
the individual is a resident of, and a national of, that State. 

3.    The provisions of Articles 15 (Dependent Personal Services), 16 (Directors' Fees)
and 18 (Pensions) shall apply to salaries, wages and other similar remuneration, and to pen-
sions, in respect of services rendered in connection with a business carried on by a Con-
tracting State or a local authority thereof.

Article 20.  Students, Professors and Researchers

1.    Payments which a student, an apprentice or a trainee who is or was immediately
before visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is
present in the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training re-
ceives for the purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that
State, provided that such payments arise from sources outside that State. 

2.    An individual who visits a Contracting State for the purpose of teaching or carrying
out research at a university, college or other recognised educational or scientific institution
in that Contracting State and who is or was immediately before that visit a resident of the
other Contracting State, shall be exempted from taxation in the first-mentioned Contracting
State on remuneration for such teaching or research for a period not exceeding two years
from the date of his first visit for that purpose. 

3.    The provisions of paragraph 2 shall not apply to income from research if such re-
search is undertaken not in the public interest but primarily for the private benefit of a spe-
cific person or persons.

Article 21.  Offshore Activities

1.    The provisions of this Article shall apply notwithstanding the provisions of Arti-
cles 4 to 20 of this Convention. 
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2.    A person who is a resident of a Contracting State and carries on activities offshore
in the other Contracting State in connection with the exploration or exploitation of the sea
bed and sub-soil and their natural resources situated in that other State shall, subject to para-
graphs 3 and 4, be deemed in relation to those activities to be carrying on business in that
other State through a permanent establishment or fixed base situated therein. 

3.    The provisions of paragraph 2 shall not apply, where the activities are carried on
for a period or periods not exceeding in the aggregate 30 days in any twelve month period.
However, for the purposes of this paragraph: 

a) activities carried on by a person who is associated with another person shall be re-
garded as carried on by the other person if the activities in question are substantially the
same as those carried on by the first-mentioned person, except to the extent that those ac-
tivities are carried on at the same time as its own activities; 

b) a person shall be deemed to be associated with another person if one is controlled
directly or indirectly by the other, or both are controlled directly or indirectly by a third per-
son or third persons. 

4.    Profits derived by a resident of a Contracting State from the transportation of sup-
plies or personnel to a location, or between locations, where activities in connection with
the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural resources are
being carried on in a Contracting State, or from the operation of tugboats and other vessels
auxiliary to such activities, shall be taxable only in the first-mentioned State. 

5.    a)       Subject to sub-paragraph b) of this paragraph, salaries, wages and other sim-
ilar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment
connected with the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural
resources situated in the other Contracting State may, to the extent that the duties are per-
formed offshore in that other State, be taxed in that other State. However, such remunera-
tion shall be taxable only in the first-mentioned State if the employment is carried on
offshore for an employer who is not a resident of the other State and for a period or periods
not exceeding in the aggregate 30 days in any twelve month period. 

b) Salaries, wages and other similar remuneration derived by a resident of a Contract-
ing State in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft engaged in the
transportation of supplies or personnel to a location, or between locations, where activities
connected with the exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural
resources are being carried on in a Contracting State, or in respect of an employment exer-
cised aboard tugboats or other vessels operated auxiliary to such activities, may be taxed in
the Contracting State of which the employer is a resident. 

6.    Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of: 
a)    exploration or exploitation rights; or 
b)    property situated in the other Contracting State and used in connection with the

exploration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural resources situated
in that other State; or 

c)    shares deriving their value or the greater part of their value directly or indirectly
from such rights or property or from such rights and such property taken together; 

may be taxed in that other State. 
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In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets to
be produced by the exploration or exploitation of the sea bed and subsoil and their natural
resources in the other Contracting State, including rights to interests in or to the benefit of
such assets.

Article 22.  Other Income

1.    Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt
with in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only in that State. 

2.    The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6 (Income from Immovable Prop-
erty), if the recipient of such income, being a resident of a Contracting State, carries on
business in the other Contracting State through a permanent establishment situated therein,
or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated
therein, and the right or property in respect of which the income is paid is effectively con-
nected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Ar-
ticle 7 (Business Profits) or Article 14 (Independent Personal Services), as the case may be,
shall apply.

Article 23.  Capital

1.    Capital represented by immovable property referred to in Article 6 (Income from
Immovable Property), owned by a resident of a Contracting State and situated in the other
Contracting State may be taxed in that other Sate. 

2.    Capital represented by movable property forming part of the business property of
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Con-
tracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resident of a
Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, may be taxed in that other State. 

3.    Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic by an en-
terprise of a Contracting State and by movable property pertaining to the operation of such
ships and aircraft, shall be taxable only in that Contracting State. 

4.    All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable
only in that State.

Article 24.  Elimination of Double Taxation

1.    In the case of Kazakhstan, double taxation shall be avoided as follows: 
a)    Where a resident of Kazakhstan derives income or owns capital which, in accor-

dance with the provisions of this Convention, may be taxed in Lithuania, Kazakhstan shall
allow: 

(i) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the
income tax paid in Lithuania; 
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(ii) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the
capital tax paid in Lithuania. 

Such deduction shall not, however, exceed that amount which would be calculated in
accordance with the provisions and rates applicable in Kazakhstan, if the above mentioned
income was derived, or capital owned, in Kazakhstan. 

b)    Where a resident of Kazakhstan derives income or owns capital, which in accor-
dance with the provisions of this Convention, shall be taxable only in Lithuania, Kazakh-
stan may include this income or capital in the tax base but only for purposes of determining
the rate of tax on such other income or capital as is taxable in Kazakhstan. 

2.    In the case of Lithuania, double taxation shall be avoided as follows: 
where a resident of Lithuania derives income or owns capital which, in accordance

with this Convention, may be taxed in Kazakhstan, unless a more favourable treatment is
provided in its domestic law, Lithuania shall allow: 

a)    as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the
income tax paid thereon in Kazakhstan; 

b)    as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the
capital tax paid thereon in Kazakhstan. 

Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income tax or
capital tax in Lithuania, as computed before the deduction is given, which is attributable,
as the case may be, to the income or the capital which may be taxed in Kazakhstan.

Article 25.  Non-discrimination

1.    Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other
State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be sub-
jected. This provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1 (Personal Scope),
also apply to persons who are not residents of one or both of the Contracting States. 

2.    Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected in
either Contracting State to any taxation or any requirement connected therewith, which is
other or more burdensome than the taxation and connected requirements to which nationals
of the State concerned in the same circumstances are or may be subjected. 

3.    The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities.
This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to residents
of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions for taxation
purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to its own res-
idents. 

4.    Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9 (Associated Enterprises),
paragraph 7 of Article 11 (Interest), or paragraph 6 of Article 12 (Royalties), apply, interest,
royalties and other disbursements paid by an enterprise of a Contracting State to a resident
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of the other Contracting State shall, for the purpose of determining the taxable profits of
such enterprise, be deductible under the same conditions as if they had been paid to a resi-
dent of the first-mentioned State. Similarly, any debts of an enterprise of a Contracting
State to a resident of the other Contracting State shall, for the purpose of determining the
taxable capital of such enterprise, be deductible under the same conditions as if they had
been contracted to a resident of the first-mentioned State.

5.    Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected re-
quirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or may be
subjected. 

6.    The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2
(Taxes Covered), apply to taxes of every kind and description.

Article 26.  Mutual Agreement Procedure

1.    Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident
or, if his case comes under paragraph 1 of Article 25 (Non-Discrimination), to that of the
Contracting State of which he is a national. The case must be presented within three years
from the first notification of the action resulting in taxation not in accordance with the pro-
visions of the Convention. 

2.    The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mu-
tual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view to
the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. Any agreement
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic law of the
Contracting States. 

3.    The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
the Convention. They may also consult together for the elimination of double taxation in
cases not provided for in the Convention. 

4.    The competent authorities of the Contracting States may communicate with each
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding para-
graphs. When it seems advisable in order to reach agreement to have an oral exchange of
opinions, such exchange may take place through a Commission consisting of representa-
tives of the competent authorities of the Contracting States.
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Article 27.  Exchange of Information

1.    The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic
laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Convention insofar as the
taxation thereunder is not contrary to the Convention.  The exchange of information is not
restricted by Article 1 (Personal Scope). Any information received by a Contracting State
shall be treated as secret in the same manner as information obtained under the domestic
laws of that State and shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and
administrative bodies) involved in the assessment or collection of, the enforcement or pros-
ecution in respect of, or the determination of appeals in relation to, the taxes covered by the
Convention. Such persons or authorities shall use the information only for such purposes.
They may disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions.

2.    In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a
Contracting State the obligation: 

a)    to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative
practice of that or of the other Contracting State; 

b)    to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

c)    to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which
would be contrary to public policy (ordre public). 

3.    The competent authorities of the Contracting States may conclude an additional
agreement in   order   to   establish   necessary   procedure   for   the implementation of the
provisions of this Article.

Article 28.  Limitation of Benefits

Notwithstanding any other provisions of this Convention, a resident of a Contracting
State shall not receive the benefit of any reduction in or exemption from taxes provided for
in this Convention by the other Contracting State if the main purpose or one of the main
purposes of the creation or existence of such resident or any person connected with such
resident was to obtain the benefits under this Convention that would not otherwise be avail-
able.

Article 29.  Members of Diplomatic Missions and Consular Posts

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic
missions or consular posts under the general rules of international law or under the provi-
sions of special agreements.
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Article 30. Entry into Force

1.    The Governments of the Contracting States shall notify each other when the con-
stitutional requirements for the entry into force of this Convention have been complied
with. 

2.    The Convention shall enter into force on the date of the later of the notifications
referred to in paragraph 1 and its provisions shall have effect in both Contracting States: 

a)    in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the first day
of January in the calendar year next following the year in which the Convention enters into
force; 

b)    in respect of other taxes on income, and taxes on capital, for taxes chargeable for
any fiscal year beginning on or after the first day of January in the calendar year next fol-
lowing the year in which the Convention enters into force.

Article 31.  Termination

This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either
Contracting State may terminate the Convention, through diplomatic channels, by giving
written notice of termination at least six months before the end of any calendar year. In such
event, the Convention shall cease to have effect in both Contracting States: 

a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the first day of
January in the calendar year next following the year in which the notice is given; 

b) in respect of other taxes on income, and taxes on capital, for taxes chargeable for
any fiscal year beginning on or after the first day of January in the calendar year next fol-
lowing the year in which the notice is given. 

In Witness Whereof, the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Con-
vention. 

Done in duplicate at Alma-Ata this 7 day of March 1997, in the Lithuanian, Kazakh,
Russian and English languages, all texts being equally authentic. In the case of divergence
of interpretation the English text shall prevail.

For the Republic of Lithuania:

For the Republic of Kazakhstan:
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PROTOCOL

At the signing of the Convention between the Republic of Lithuania and the Republic
of Kazakhstan for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion
with respect to taxes on income and on capital (hereinafter referred to as "the Convention")
the undersigned have agreed upon the following provision which forms integral part of the
Convention. 

With reference to Article 10 (Dividends): 
As long as the additional tax on profits referred to in paragraph 6 is not levied in ac-

cordance with the domestic legislation of both Contracting States, the provisions of para-
graph 6 of Article 10 (Dividends) are not applicable. In the case of implementation of such
tax in both Contracting States the competent authorities shall by mutual agreement deter-
mine the date from which the provisions of paragraph 6 shall be applicable in both States. 

Done in duplicate at Alma-Ata this 7 day of March 1997, in the Lithuanian, Kazakh,
Russian and English languages, all texts being equally authentic. In the case of divergence
of interpretation the English text shall prevail.

For the Republic of Lithuania:

For the Republic of Kazakhstan:
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[TRANSLATION - TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUB-
LIQUE DU KAZAKHSTAN TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPÔSI-
TION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

La République de Lituanie et la République du Kazakhstan,
Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à préve-

nir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidentes d'un État con-
tractant ou des deux États contractants.

Article 2. Impôts visés

1.    La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune établis
par un État contractant ou ses collectivités locales, quelle que soit la manière dont ils sont
perçus.

2.    Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus
sur l'ensemble des revenus, ou l'ensemble de la fortune, ou sur des éléments du revenu ou
de la fortune, y compris les impôts sur les gains résultant de la cession des biens meubles
ou immobiliers ainsi que les impôts sur l'appréciation des plus-values.

3.      Les impôts en vigueur qui font l'objet de la présente Convention sont :
a)      Dans le cas de la Lituanie :
(i)      l'impôt sur le revenu des personnes juridiques (juridiniu asmenu pelno mokestis);
(ii)     l'impôt sur le revenu des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu mokestis);
(iii)     l'impôt sur les entreprises utilisant des moyens de production publics (palukanos

uz valstybinio kapitalo naudojima);
(iv)   l'impôt sur les revenus immobiliers (nekilnojamojo turto mokestis);
(ci-après dénommés "l'impôt lituanien").
b)     Dans le cas du Kazakhstan :
(i)     l'impôt sur le revenu des personnes juridiques et physiques;
(ii)    l'impôt sur les biens des personnes juridiques et physiques;
(ci-après dénommés "l'impôt kazakh").
4.     La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui

seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se com-
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muniqueront dans un délai raisonnable les modifications importantes apportées à leurs lé-
gislations fiscales respectives.

Article 3. Définitions générales

1.    Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'appelle une inter-
prétation différente :

a)    Les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" s'entendent, se-
lon le contexte, de la Lituanie ou du Kazakhstan;

b)    Le terme :
(i) "Kazakhstan" désigne la République du Kazakhstan; lorsqu'il est utilisé dans son

sens géographique, le terme "Kazakhstan" comprend les eaux territoriales, ainsi que la zone
économique exclusive et le plateau continental sur lesquels le Kazakhstan peut, à certaines
fins, exercer des droits souverains et sa compétence souveraine conformément au droit in-
ternational et où s'appliquent la législation fiscale kazakhe;

(ii)  Le terme "Lituanie" désigne la République de Lituanie; lorsqu'il est utilisé dans
son sens géographique, il désigne le territoire de la République de Lituanie et toute autre
zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie sur lesquelles, confor-
mément à la législation lituanienne et au droit international, celle-ci exerce ses droits sur
les fonds marins et de leur sous-sol ainsi que leurs ressources naturelles;

c)   Le terme "personnes" s'entend d'une personne physique, d'une société ou de tout
autre groupement de personnes;

d)   Le terme "société" s'entend de toute personne morale ou entité assimilée à une per-
sonne morale au regard de l'impôt;

e)    Les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État con-
tractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État con-
tractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant;

f)   L'expression "trafic international" s'entend de tout transport par un navire, ou un
aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéronef
n'est exploité qu'entre des points situés dans l'autre État contractant;

g)   L'expression "autorité compétente" s'entend :
(i)   au Kazakhstan, du Ministère des finances ou de son représentant autorisé;
(ii)  en Lituanie, du Ministre des finances ou de son représentant autorisé.
h)   Le terme "ressortissant" désigne :
(i)   toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
(ii)  toute personne morale, groupe de personnes, association ou autre entité dont  le

statut découle de la législation en vigueur dans un État contractant.
2.   Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui

n'y est pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet État concernant les
impôts auxquels s'applique la Convention, à moins que le contexte n'exige une interpréta-
tion différente.
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Article 4. Résident

1.    Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant"
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans
cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre
critère de nature analogue. L'expression comprend également le gouvernement dudit État
contractant ou une collectivité locale de cet État. Toutefois, cette expression ne s'applique
pas à une personne assujettie à l'impôt dans cet État uniquement pour ce qui concerne un
revenu qui trouve sa source dans ce État ou qui résulte d'une fortune y située.

2.    Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a)    cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un foyer
d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux
États, elle est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses liens personnels et
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux);

b)    si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déter-
miné, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États, elle est
considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon habituelle;

c)    si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou
si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un ré-
sident de l'État contractant dont elle possède la nationalité;

d)    si la résidence de cette personne ne peut être déterminée conformément aux alinéas
a) à c) ci-dessus, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d'un
commun accord.

3.    Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une person-
ne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États
contractants s'efforcent de régler la question d'un commun accord et déterminent le mode
d'application de la présente Convention à l'intéressé. Faute d'un tel accord, la personne con-
cernée est réputée, dans chaque État contractant, ne pas être un résident de l'autre État con-
tractant aux fins de la Convention.

Article 5. Établissement stable

1.    Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une
installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une personne exerce tout ou partie
de son activité.

2.    L'expression "établissement stable" s'entend notamment :
a)    d'un siège de direction;
b)    d'une succursale;
c)    d'un bureau;
d)    d'une usine;
e)    d'un atelier; et
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f)    d'une mine, d'un puits de pétrole ou de gaz, d'une carrière ou de tout autre lieu d'ex-
traction de ressources naturelles.

3.    L'expression "établissement stable" comprend également :
a)    un chantier de construction ou un bâtiment, un projet de montage ou d'installation

ou une activité de surveillance ou de consultance s'y exerçant ne constitue un établissement
durable que si ce chantier, ce projet ou cette activité a une durée supérieure à douze mois;

b)    d'une installation ou d'une structure, y compris une tour de forage, employée pour
la prospection de ressources naturelles, ou d'une activité de surveillance qui y est liée, si
leur durée est supérieure à six mois.

4.    Nonobstant les dispositions précédentes de cet Article, on considère qu'il n'y a pas
"établissement stable"si :

a)    des installations servent uniquement au stockage, à l'exposition ou la livraison de
biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise;

b)    des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules
fins de stockage, d'exposition ou de livraison;

c)    des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de transformation par une autre entreprise;

d)    une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des biens ou des
marchandises ou de recueillir des informations pour l'entreprise;

e)    une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour le compte
de l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

f)    une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer toute combinai-
son des activités énumérées aux alinéas a) à e), sous réserve que l'activité globale de l'ins-
tallation fixe résultant de ladite combinaison revêt un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5.    Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne, autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant et auquel s'applique le paragraphe 6, agit dans
un État contractant pour le compte d'une entreprise de l'autre État contractant et dispose de
pouvoirs qu'elle y exerce habituellement et qui lui permettent de conclure des contrats au
nom de l'entreprise, celle-ci est réputée avoir un établissement stable dans le premier État
contractant au regard de toutes les activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à
moins que ces activités ne soient limitées à celles visées au paragraphe 4 qui, si elles étaient
exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne feraient pas de cette instal-
lation un établissement stable au sens dudit paragraphe.

6.    Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable
dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité dans cet autre État con-
tractant par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre inter-
médiaire jouissant d'un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire
de leur activité.

7.    Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est con-
trôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son ac-
tivité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non), ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l'une de ces entreprises un établissement stable de l'autre.
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Article 6. Revenus immobiliers

1.    Les revenus d'un résident d'un État contractant tire de biens immeubles (y compris
les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contractant
sont imposables dans cet autre État contractant.

2.    L'expression "biens immeubles" a le sens que lui attribue le droit de l'État contrac-
tant où les biens considérés sont situés. Les dispositions de la présente Convention en ma-
tière de biens immeubles s'appliquent également aux accessoires de ceux-ci, au cheptel et
au matériel des exploitations agricoles et forestières, aux droits auxquels s'appliquent les
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, aux bâtiments, à toute option
ou droit similaire sur des biens immeubles, à l'usufruit des biens immeubles et aux droits à
des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de gi-
sements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Toutefois, les dispositions de
cette Convention relatives aux biens immeubles ne s'appliquent pas aux navires, bateaux et
aéronefs.

3.    Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploi-
tation directe, de la location ou toute autre forme d'exploitation de biens immeubles, et aux
revenus tirés de la cession de tels biens.

4.    Si la possession d'actions ou d'autres titres d'une société en autorise le possesseur
à jouir des biens immeubles de la société, le revenu tiré de l'usage direct, de la location ou
de l'utilisation sous toute autre forme de ce droit de jouissance pourra être imposé dans
l'État contractant où est situé le bien immobilier.

5.   Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immeubles d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immeubles ser-
vant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7. Bénéfices des entreprises

1.    Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans
cet État contractant, à moins que l'entreprise n'exerce ou n'ait exercé son activité dans
l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'en-
treprise exerce son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables
dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement
stable.

2.    Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État con-
tractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement
stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte exer-
çant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et
traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable.

3.    Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration soit dans l'État où est situé cet éta-
blissement stable, soit ailleurs. Les dépenses admises en déduction par un État contractant
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ne concernent que les dépenses admises en déduction aux termes du droit interne de cet
État. Toutefois aucune déduction n'est admise pour les sommes que l'établissement stable
pourrait verser au siège central de l'entreprise ou à l'un de ses bureaux, à titre de redevance,
d'honoraires ou d'autres paiements assimilés, pour l'usage de brevets ou d'autres droits, ou
à titre de commission pour la prestation de services spécifiques ou de gestion ou, sauf dans
le cas d'une entreprise bancaire, à titre d'intérêt sur des sommes prêtées à l'établissement
stable par l'entreprise.

4.    S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à
un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise en-
tre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant
de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répar-
tition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes
exposés dans le présent article.

5.    Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement
acheté des biens ou des marchandises pour l'entreprise.

6.    Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans
d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article.

7.    Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement sta-
ble sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs
valables et suffisants de procéder autrement.

Article 8. Navigation maritime et aérienne

1.    Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation en trafic
international de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État.

2.    Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d'ex-
ploitation.

Article 9. Entreprises associées

1.    Lorsque
a)    une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou
b)    les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre
État contractant, 

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions, convenues ou imposées, qui diffèrent de
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans
ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à
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cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence.

2.    Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État -
et impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contrac-
tant a été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des
bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions conve-
nues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des en-
treprises indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de
l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu comp-
te des autres dispositions de la présente Convention, et les autorités compétentes des États
contractants se consultent en tant que de besoin.

Article 10. Dividendes

1.     Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant.

2.     Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi
établi ne peut excéder :

a)    5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société
(autre qu'une société de personnes) qui détient directement au moins 25 pour cent de la so-
ciété qui paie les dividendes;

b)    15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices qui

servent au paiement des dividendes.
3.    Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus prove-

nant d'actions, ou autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus
d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par la légis-
lation fiscale de l'État dont la société distributrice est un résident.

4.    Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou com-
merciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession in-
dépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 (Bénéfices
des entreprises) ou de l'article 14 (Professions indépendantes), selon le cas, sont applica-
bles.

5.    Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un ré-
sident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se
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rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre
État.

6.     Une société qui, étant un résident de l'un des États contractants, a un établissement
stable dans l'autre État contractant peut être assujettie à un impôt supplémentaire à l'impôt
exigible au titre des bénéfices attribuables à cet établissement stable. Ledit impôt supplé-
mentaire ne peut cependant excéder 5 % de la part des bénéfices de l'entreprise qui est im-
posable dans l'autre État contractant.

Article 11. Intérêts

1.    Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2.    Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est
le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des
intérêts.

3.    Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts ayant leur source dans un
État contractant, et échus du gouvernement de l'autre État contractant, y compris ses col-
lectivités locales, à sa banque centrale à toute institution financière exerçant des fonctions
à caractère gouvernemental, ou au titre de créances garanties par ledit gouvernement de cet
autre État, sont exonérés d'impôt dans le premier État.

4.    Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des créan-
ces de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment des revenus
rapportés par des titres publics ou des obligations d'emprunt, y compris les primes et lots
attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme
des intérêts au sens du présent article.

5.    Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiai-
re d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache effec-
tivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l'ar-
ticle 14 (Professions indépendantes), selon le cas, sont applicables.

6.    Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur en est un résident. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un ré-
sident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une base
fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui sup-
porte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État contrac-
tant où est situé l'établissement stable ou la base fixe.

7.   Lorsque, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts
payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispo-
sitions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie ex-
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cédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12. Redevances

1.    Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2.    Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les redevances
en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant
brut de ces redevances.

3.    Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations
de toute nature payées pour l'usage, ou la concession de l'usage, d'un droit d'auteur sur une
oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou tra-
vaux sur film, bandes magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction utilisés pour la
radiodiffusion ou télévision, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un
dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour
l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique
ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique.

4.    Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le bien générateur des redevances se rattache
effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispo-
sitions de l'article 7 (Bénéfices des entreprises) ou de l'article 14 (Professions indépendan-
tes), selon le cas, sont applicables.

5.    Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque
le débiteur en est un résident. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou
non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou
une base fixe, pour lesquels l'engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de
l'État où est situé l'établissement stable, ou la base fixe.

6.    Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des rede-
vances, compte tenu de l'usage, du droit, ou d'informations pour lesquels elles sont payées,
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pa-
reilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant.
Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.
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Article 13. Plus values

1.    Les plus values qu'un résident d'un État contractant tire de la cession de biens im-
meubles visés à l'article 6 (Revenus immobiliers) et situés dans l'autre État contractant, ou
de parts d'une société dont l'actif est essentiellement constitué de tels biens, ou d'un intérêt
dans une société de personnes ou dans une fiducie dont la valeur provient essentiellement
de biens immeubles situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.

2.    Les plus values provenant de la cession de biens meubles qui font partie de l'actif
d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contrac-
tant, ou de biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État con-
tractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante,
y compris les plus values provenant de la cession de cet établissement stable (seul ou avec
l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3.    Les plus values qu'une société d'un État contractant tire de la cession de navires ou
aéronefs exploités en trafic international ou de biens meubles affectés à l'exploitation de ces
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État contractant.

4.    Les plus values résultant de la cession de tous biens autres que ceux visés aux pa-
ragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un ré-
sident.

Article 14. Professions indépendantes

1.    Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire
d'une profession libérale ou d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables
que dans cet État, sauf si cette personne dispose de façon habituelle, dans l'autre État con-
tractant, d'une base fixe pour l'exercice de ses activités. Si elle dispose de cette base fixe,
les revenus sont imposables dans l'autre État, mais uniquement sur la fraction imputable à
ladite base fixe. Si une personne physique résidente d'un État contractant séjourne dans
l'autre État contractant pour une période ou des périodes égales ou supérieures à 183 jours
durant toute période de douze mois entamée ou échue dans l'exercice fiscal considéré, elle
sera réputée disposer habituellement d'une base fixe dans cet autre État et les revenus tirés
de ses activités susmentionnées exercées dans ce dernier État seront imputables à cette base
fixe.

2.    L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendan-
tes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15. Professions dépendantes

1.    Sous réserve des dispositions des articles 16 (Tantièmes d'administrateurs), 18
(Pensions), 19 (Fonction publique) et 20 (Étudiants, professeurs et chercheurs), les salaires,
traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au
titre d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit
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exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce
titre sont imposables dans cet autre État.

2.   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne
sont imposables que dans le premier État si :

a)   le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'ex-
cédant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois entamée ou échue au cours
de l'exercice fiscal considéré; et

b)   les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur
qui n'est pas un résident de l'autre État contractant; et

c)   la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une
base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3.   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic
international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État.

Article 16. Tantièmes d'administrateurs

Les tantièmes d'administrateurs et autres rétributions similaires qu'un résident d'un
État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de tout autre
organisme analogue d'une société qui est un résident de l'autre État contractant ne sont im-
posables que dans cet autre État contractant.

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs

1.    Nonobstant les dispositions des articles 14 (Professions indépendantes) et 15 (Pro-
fessions dépendantes), les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de ses activités
personnelles exercées dans l'autre État contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un
artiste de théâtre, de cinéma, de la radio et de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant
que sportif, sont imposables dans cet autre État.

2.   Lorsque les revenus résultant d'activités personnelles exercées en cette qualité dans
un État contractant par un artiste ou un sportif sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7 (Bénéfices des entreprises), 14 (Professions indépendantes) et 15 (Pro-
fessions dépendantes), dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont
exercées.

3.   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus résultant
d'activités exercées dans un État contractant par un artiste ou un sportif lorsque la visite de
l'artiste ou du sportif dans cet État est soutenue, totalement ou dans une large mesure, par
des allocations provenant de fonds publics de cet autre État contractant, ou d'une collecti-
vité locale de cet autre État. Dans ce cas, le revenu ne sera imposable que dans l'État con-
tractant dont l'artiste ou le sportif est résident.
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Article 18. Pensions

1.    Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19 (Fonction publique),
les pensions et autres rémunérations similaires payées à un résident d'un État contractant au
titre d'un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État.

2.    Les pensions alimentaires et autres allocations (notamment pour l'entretien d'en-
fants) qui proviennent de l'un des États contractants et qui sont payées à un résident de
l'autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État.

Article 19. Fonction Publique

1. a)    Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pen-
sions, payées par un État contractant ou par l'une de ses collectivités locales à une personne
physique au titre de services rendus à cet État ou à cette collectivité ne sont imposables que
dans cet État.

b)    Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la
personne physique est un résident de cet autre État qui :

(i)    possède la nationalité de cet autre État contractant; ou
(ii)    n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services.
2.    a)    Les pensions payées par un État contractant ou par l'une de ses collectivités

locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une per-
sonne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette collectivité locale, ne sont
imposables que dans cet État contractant.

b)    Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la
personne physique est un résident de cet autre État et en possède la nationalité.

3.    Les dispositions des articles 15 (Professions dépendantes), 16 (Tantièmes d'admi-
nistrateurs), et 18 (Pensions) s'appliquent aux salaires, traitements et autres rémunérations
similaires, ainsi qu'aux pensions payées au titre de services rendus dans le cadre d'une ac-
tivité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses collecti-
vités locales.

Article 20. Étudiants, enseignants et chercheurs

1.    Les sommes qu'un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est, ou qui était immé-
diatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant
et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation,
reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas imposables
dans le premier État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet
État.

2.    Une personne physique qui séjourne dans un État contractant dans le but premier
d'enseigner ou de faire de la recherche dans une université ou une autre institution éducative
ou scientifique reconnue dans cet État contractant et qui est, ou qui était, immédiatement
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avant ce séjour, un résident de l'autre État contractant est exonérée de l'impôt dans le pre-
mier État contractant sur les revenus qu'elle tire de son activité d'enseignement ou de re-
cherche durant une période n'excédant pas deux ans à compter de la date de sa première
arrivée à cette fin.

3.    Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas aux revenus provenant de la
recherche si cette recherche est entreprise, non pas dans l'intérêt public mais en premier lieu
pour servir les intérêts particuliers d'une personne ou de personnes spécifiques.

Article 21. Activités en mer

1.    Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant toutes autres disposi-
tions des articles 4 à 20 de la présente Convention.

2.    Une personne qui est un résident d'un État contractant et qui exerce dans l'autre
État contractant des activités liées à la prospection ou à l'exploitation dans cet autre État du
fond de la mer, de son sous-sol et de leurs ressources naturelles, est réputée, sous réserve
des paragraphes 3 et 4, exercer une activité industrielle ou commerciale dans cet autre État
par l'intermédiaire d'un établissement stable ou d'une base fixe y situé.

3.    Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas aux activités exercées durant
une ou plusieurs périodes n'excédant pas au total 30 jours durant toute période de douze
mois. Cependant, aux fins du présent paragraphe :

a)     les activités exercées par une personne qui est associée à une autre personne sont
réputées être exercées par cette autre personne si elles sont sensiblement identiques aux ac-
tivités de cette dernière; sauf si ces activités sont exercées en même temps;

b)    une personne est considérée comme associée à une autre personne si l'une dépend
directement ou indirectement de l'autre ou si toutes deux sont contrôlées directement ou in-
directement par un ou plusieurs tiers.

4.    Les bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire du transport de fournitures
ou de personnel vers un lieu ou entre des lieux où sont exercées, dans un État contractant,
des activités liées à la prospection ou à l'exploitation du fond de la mer, de son sous-sol et
de leurs ressources naturelles ou de l'exploitation de remorqueurs et autres embarcations
auxiliaires de ces activités, sont imposables exclusivement dans le premier de ces États.

5.    a) sous réserve des dispositions de l'alinéa b) de ce paragraphe, les traitements,
salaires et rémunérations analogues qu'un résident de l'un des États contractants reçoit au
titre d'un emploi lié à la prospection ou à l'exploitation dans l'autre État contractant du fond
de la mer, de son sous-sol et de leurs ressources naturelles, sont imposables dans cet autre
État, dans la mesure où les activités sont exercées dans cet autre État. Ces rémunérations
sont cependant imposables exclusivement dans le premier des États si l'emploi est exercé
en mer pour un employeur qui n'est pas un résident de l'autre État et pendant une ou plu-
sieurs périodes ne dépassant pas une durée totale de 30 jours au cours de toute période de
12 mois.

b) les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État
contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef as-
surant le transport de matériels ou de personnels vers un lieu ou entre des lieux où sont exer-
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cées des activités liées à la prospection ou à l'exploitation dans l'autre État contractant du
fond de la mer, de son sous-sol et de leurs ressources naturelles, ou qu'il tire d'un emploi
exercé à bord de remorqueurs et autres navires auxiliaires de ces activités, sont imposables
dans l'État contractant dont l'employeur est résident.

6.    Les plus values qu'un résident d'un État contractant tire de la cession :
a)    de droits de prospection ou d'exploitation; ou
b)    de biens situés dans l'autre État contractant et utilisés en rapport avec l'exploration

ou l'exploitation du fond de la mer, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles situés
dans cet autre État; ou

c)    d'actions qui tirent, directement ou indirectement, la majeure partie de leur valeur
desdits droits ou biens, ou desdits droits et biens considérés ensemble; 

sont imposables dans un autre État.
Dans le présent paragraphe, l'expression "droits d'exploration ou d'exploitation" s'en-

tendent des droits sur les biens à produire par l'exploration ou à l'exploitation du fond de la
mer, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles dans l'autre État contractant, y com-
pris les droits sur les intérêts découlant de ces biens ou sur ces biens eux-mêmes.

Article 22. Autres revenus

1.    Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent,
qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont impo-
sables que dans cet État.

2.    Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les
revenus provenant de biens immeubles tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'article 6
(Revenus immobiliers), lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contrac-
tant, exerce dans l'autre État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s'y
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 (Bénéfices des entrepri-
ses) ou de l'article 14 (Professions indépendantes), selon le cas, sont applicables.

Article 23. Fortune

1.    La fortune constituée par des biens immeubles tels que visés à l'article 6 (Revenus
immobiliers), que possède un résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre
État contractant, est imposable dans cet autre État.

2.    La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l'actif d'un établis-
sement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou par
des biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contractant
dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession libérale, est imposable
dans cet autre État.
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3.    La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic internatio-
nal par une entreprise d'un État contractant et par des biens meubles consacrés à l'exploita-
tion de ces navires et des aéronefs, n'est imposable que dans cet État.

4.    Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont
imposables que dans cet État.

Article 24. Élimination de la double imposition

1.    En ce qui concerne le Kazakhstan, la double imposition est évitée comme suit :
a)    Lorsqu'un résident du Kazakhstan reçoit des revenus ou possède de la fortune qui,

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Lituanie, le
Kazakhstan accorde :

(i)    en déduction de l'impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à l'impôt
sur le revenu payé à ce titre en Lituanie;

(ii)   en déduction de l'impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à l'impôt sur
la fortune payé à ce titre en Lituanie;

Dans l'un et l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder le montant qui serait
calculé conformément aux dispositions et aux taux applicables au Kazakhstan, si ce revenu
était réalisé ou cette fortune détenue au Kazakhstan.

b)    Lorsqu'un résident du Kazakhstan réalise des revenus ou possède une fortune qui,
conformément aux dispositions de la présente Convention, est imposable exclusivement en
Lituanie, le Kazakhstan peut inclure ce revenu ou cette fortune dans l'assiette de l'impôt,
mais aux seules fins de déterminer le taux d'imposition qui s'appliquerait à ce revenu ou à
cette fortune si elle était imposable au Kazakhstan.

2.    En ce qui concerne la Lituanie, la double imposition est évitée comme suit :
Lorsqu'un résident de la Lituanie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, con-

formément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Kazakhstan,
sauf si son droit interne prévoit un traitement plus favorable, la Lituanie accorde :

a)    en déduction de l'impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à l'impôt
sur le revenu payé à ce titre au Kazakhstan;

b)    en déduction de l'impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à l'impôt sur
la fortune payé à ce titre au Kazakhstan;

Dans l'un et l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt
sur le revenu ou de l'impôt sur la fortune en Lituanie, calculé avant déduction, correspon-
dant, selon le cas, aux revenus ou à la fortune imposables au Kazakhstan.

Article 25. Non-discrimination

1.    Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant
à aucune imposition ou obligation y relative qui soit autre ou plus onéreuse que celles aux-
quelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent
dans les mêmes conditions, notamment en ce qui concerne la résidence. La présente dispo-
sition s'applique aussi, nonobstant les dispositions de l'article premier (Personnes visées),
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aux personnes qui ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des deux États contrac-
tants.

2.    Les apatrides résidents d'un État contractant ne sont soumis, ni dans l'un ni dans
l'autre État contractant, à aucune imposition ni obligation y relative qui soit autre ou plus
onéreuse que celles auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l'État
concerné qui se trouvent dans la même situation, notamment en ce qui concerne la résiden-
ce.

3.    L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a
dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État contractant d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent
la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État
contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles,
abattements et déductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il
accorde à ses propres résidents.

4.    À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9 (Entreprises associées),
du paragraphe 7 de l'article 11 (Intérêts), ou du paragraphe 6 de l'article 12 (Redevances)
ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise
d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont déductibles, aux fins de
déterminer les bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils
avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes d'une entreprise d'un
État contractant envers un résident de l'autre État contractant sont déductibles, aux fins de
déterminer la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles
avaient été contractées envers un résident du premier État.

5.    Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation
y relative, qui est autre ou plus onéreuse que celles auxquelles sont ou peuvent être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État.

6.    Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle 2 (Impôts visés), aux impôts de toute nature ou dénomination.

Article 26. Procédure amiable

1.    Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non confor-
me aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours pré-
vus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État
contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 25
(Non-discrimination), à celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas
doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification des mesures
qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention.

2.    L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est
pas elle-même d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord
amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposi-
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tion non conforme à la présente Convention. L'accord est appliqué quels que soient les dé-
lais prévus par le droit interne des États contractants.

3.    Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu
l'interprétation ou l'application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention.

4.    Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes pré-
cédents. Si un échange oral d'opinions paraît souhaitable pour parvenir à un accord, il
pourra y être procédé dans une commission composée de représentants des autorités com-
pétentes des États contractants.

Article 27. Échange de renseignements

1.    Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relative aux impôts couverts par la Convention, dans la
mesure où l'imposition qu'elle prévoit est conforme à la Convention. L'échange de rensei-
gnements n'est pas restreint par l'article premier (Personnes visées). Les renseignements re-
çus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements
obtenus en application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux
personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par
l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention. Ces personnes ou
autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins, mais peuvent faire état de ces rensei-
gnements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2.    Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à l'un des États contractants l'obligation :

a)    de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique
administrative, ou à celles de l'autre État contractant;

b)    de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant;

c)    de fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel ou
officiel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait
contraire à l'ordre public.

3.    Les autorités compétentes des États contractants peuvent conclure un accord com-
plémentaire en vue d'établir les procédures nécessaires pour mettre en oeuvre les disposi-
tions du présent article.

Article 28. Limitation des avantages

Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, nul résident de l'un des
États contractants ne peut bénéficier de la part de l'autre État d'aucun abattement, réduction
ou exonération d'impôt prévu par la présente Convention si ce résident ou toute personne
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liée à ce résident n'existe ou n'a été créé que dans le dessein exclusif ou principal de béné-
ficier, au titre de la présente Convention, d'avantages auxquels ils n'auraient pas été admis-
sibles par ailleurs.

Article 29. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

Aucune disposition de la présente Convention ne porte pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu
soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d'accords particuliers.

Article 30. Entrée en vigueur

1.    Les Gouvernements des États contractants se notifieront dès que seront accomplies
les procédures de droit interne requises pour l'entrée en vigueur de la présente Convention.

2.    Cette Convention entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications visées
au paragraphe 1 et ses dispositions s'appliqueront dans les deux États contractants :

a)    en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir du
1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de la Con-
vention;

b)    aux autres impôts établis sur les revenus et les impôts sur la fortune mis en recou-
vrement pour toute année fiscale commençant à partir du 1er janvier de l'année civile qui
suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de la Convention.

Article 31. Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur jusqu'à sa dénonciation par l'un ou
l'autre État contractant. Chacun des États pourra la dénoncer en adressant par la voie diplo-
matique une notification écrite à cet effet six mois au moins avant la fin d'une année civile.
En pareil cas, la Convention cessera d'être applicable dans les deux États contractants :

a)    dans le cas des impôts retenus à la source, pour les revenus dégagés à partir du 1er
janvier de sa première année civile suivant celle de la notification;

b)    en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et l'impôt sur la fortune pour les
impôts dus pour tout exercice fiscal commencé à partir du 1er janvier de l'année civile sui-
vant celle de la notification.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention.
Fait à Almaty, le 7 mars 1997, en double exemplaire, en langues lituanienne, kazakhe,

russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, le texte anglais prévaudra.

Pour la République de Lituanie :

Pour la République du Kazakhstan :
484



Volume 2364, I-42558
PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention entre la République de Litua-
nie et la République du Kazakhstan tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'éva-
sion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune (ci-après dénommé "la
Convention"), les soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui font partie inté-
grante de la Convention.

S'agissant de l'article 10 (Dividendes),
Les dispositions du paragraphe 6 de l'article 10 (Dividendes) ne sont pas applicables

tant que la législation des deux États contractants ne prévoit pas le prélèvement de l'impôt
supplémentaire sur les bénéfices dont il est question au paragraphe 6. Si ledit impôt vient à
être mis en oeuvre dans les deux États contractants, les autorités compétentes détermineront
d'un commun accord la date à partir de laquelle les dispositions du paragraphe 6 seront ap-
plicables dans les deux États contractants.

Fait à Almaty, le 7 mars 1997, en double exemplaire, en langues lituanienne, kazakhe,
russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interpréta-
tion, le texte anglais prévaudra.

Pour la République de Lituanie :

Pour la République du Kazakhstan :
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF CANADA FOR THE AVOID-
ANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION OF FISCAL
EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of Canada, 
Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the pre-

vention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital, 
Have agreed as follows: 

1. SCOPE OF THE CONVENTION

Article 1.  Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States.

Article 2.  Taxes Covered

1.    This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf
of Lithuania or of its local authorities and on behalf of Canada, irrespective of the manner
in which they are levied. 

2.    There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on
total income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on
gains from the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on capital ap-
preciation. 

3.    The existing taxes to which the Convention shall apply are, in particular: 
(a)   in the case of Lithuania: 
      (i)    the tax on profits of legal persons (juridiniu asmenu pelno mokestis);
      (ii)   the tax on income of natural persons (fiziniu asmenu pajamij mokestis); 
      (iii)  the tax on enterprises using state-owned capital (palukanos uz valstybinio kap-

italo naudojima);
     (iv)  the tax on immovable property (nekilnojamojo turto mokestis); 
(hereinafter referred to as "Lithuanian tax"); 
(b)   in the case of Canada: 
the taxes imposed by the Government of Canada under the Income Tax Act, 
(hereinafter referred to as "Canadian tax"). 
4.    The Convention shall apply also to any similar taxes and to taxes on capital which

are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place of, the
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existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each other
of any significant changes which have been made in their respective taxation laws. 

II. DEFINITIONS

Article 3.  General Definitions

1.        In this Convention, unless the context otherwise requires: 
(a)    the term "Lithuania" means the Republic of Lithuania and, when used in the ge-

ographical sense, means the territory of the Republic of Lithuania and any other area adja-
cent to the territorial waters of the Republic of Lithuania within which, under the laws of
the Republic of Lithuania and in accordance with international law, the rights of Lithuania
may be exercised with respect to the seabed and its subsoil and their natural resources; 

(b)    the term "Canada" used in a geographical sense, means the territory of Canada,
including: 

     (i)  any area beyond the territorial seas of Canada which, in accordance with inter-
national law and the laws of Canada, is an area within which Canada may exercise rights
with respect to the seabed and subsoil and their natural resources; 

      (ii)   the seas and airspace above every area referred to in subparagraph (i) in respect
of any activity carried on in connection with the exploration for or the exploitation of the
natural resources referred to therein; 

(c)   the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean, as the con-
text requires, Lithuania or Canada; 

(d)  the term "person" includes an individual, an estate, a trust, a company and any oth-
er body of persons; the term also includes an enterprise in the case of Lithuania; 

(e)  the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a
body corporate for tax purposes; 

(f)   the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-
ing State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State
and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

(g)  the term "competent authority" means: 
      (i)    in the case of Lithuania, the Minister of Finance or his authorized representa-

tive;
     (ii)   in the case of Canada, the Minister of National Revenue or his authorized rep-

resentative; 
(h)   the term "national" means: 
      (i)  any individual possessing the nationality of a Contracting State; 
      (ii) any legal person, partnership, association and other entity deriving its status as

such from the laws in force in a Contracting State; 
 (i)  the term "international traffic" with reference to an enterprise of a Contracting

State means any voyage of a ship or aircraft to transport passengers or property except
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where the principal purpose of the voyage is to transport passengers or property between
places within the other Contracting State. 

2.   As regards the application of the Convention by a Contracting State at any time,
any term not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning
which it has at that time under the law of that State concerning the taxes to which the Con-
vention applies.

Article 4.  Resident

1.    For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State"
means:

(a)    any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of
his domicile, residence, place of management, place of incorporation or any other criterion
of a similar nature;

(b)    the Government of that State or a political subdivision or local authority thereof
or any agency or instrumentality of any such government,  subdivision or authority. 

But this term does not include any person who is liable to tax in that State in respect
only of income from sources in that State.

2.    Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both
Contracting States, then his status shall be determined as follows: 

(a)   he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent
home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he shall
be deemed to be a resident only of the State with which his personal and economic relations
are closer (centre of vital interests); 

(b)  if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a
resident only of the State in which he has an habitual abode; 

(c)   if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed
to be a resident only of the State of which he is a national; 

(d)  if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of
the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3.    Where by reason of the provisions of paragraph 1 a company is a resident of both
Contracting States, then it shall be deemed to be a resident only of the State of which it is
a national. 

4.    Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual
or a company is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the Con-
tracting States shall by mutual agreement endeavour to settle the question and to determine
the mode of application of the Convention to such person.
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Article 5.  Permanent Establishment

1.    For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly car-
ried on. 

2.    The term "permanent establishment" includes especially: 
(a)    a place of management; 
(b)    a branch; 
(c)    an office; 
(d)    a factory; 
(e)    a workshop; and 
(f)    a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place relating to the exploration

for or the exploitation of natural resources.
3.    A building site or construction or installation project constitutes a permanent es-

tablishment only if it lasts for more than six months. 
4.    Notwithstanding the  preceding provisions of this Article, the term "permanent

establishment" shall be deemed not to include: 
(a)    the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods

or merchandise belonging to the enterprise; 
(b)    the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise

solely for the purpose of storage, display or delivery; 
(c)    the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise

solely for the purpose of processing by another enterprise; 
(d)    the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing

goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise; 
(e)    the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on,

for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 
(f)    the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activ-

ities mentioned in subparagraphs (a) to (e), provided that the overall activity of the fixed
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary character. 

5.    Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than
an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies - is acting on behalf of an
enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to conclude
contracts on behalf of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a permanent
establishment in that State in respect of any activities which that person undertakes for the
enterprise unless the activities of such person are limited to those mentioned in paragraph
4 which, if exercised through a fixed place of business, would not make this fixed place of
business a permanent establishment under the provisions of that paragraph. 

6.    An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such persons
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are acting in the ordinary course of their business. However, when the activities of an agent
are devoted wholly or almost wholly on behalf of that enterprise, the agent will not be con-
sidered to be an agent of an independent status within the meaning of this paragraph.

7.    The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which carries
on business in that other State (whether through a permanent establishment or otherwise),
shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the other. 

III. TAXATION OF INCOME

Article 6.  Income from Immovable Property

1.    Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be
taxed in that other State.

2.    For the purposes of this Convention, the term "immovable property" shall have the
meaning which it has for the purposes of the relevant taxation law of the Contracting State
in which the property in question is situated. The provisions of the Convention relating to
immovable property shall apply also to property accessory to immovable property, live-
stock and equipment used in agriculture and forestry, rights to which the provisions of gen-
eral law respecting landed property apply, any option or similar right to acquire immovable
property, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as con-
sideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other nat-
ural resources, to the extent that such rights or property are not included in the definition of
the term "immovable property" in the preceding sentence. Ships and aircraft shall not be
regarded as immovable property. 

3.    The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use,
letting, or use in any other form of immovable property and to income from the alienation
of such property.

4.    Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the
owner of such shares or corporate rights to the enjoyment of immovable property held by
the company, the income from the direct use, letting, or use in any other form of such right
to enjoyment may be taxed in the Contracting State in which the immovable property is sit-
uated. 

5.    The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the per-
formance of independent personal services.

Article 7.  Business Profits

1. The business profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in
that State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a
permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on or has carried on busi-
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ness as aforesaid, the business profits of the enterprise may be taxed in the other State but
only so much of them as is attributable to that permanent establishment. 

2.    Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State
carries on business in the other Contracting State through a permanent establishment situ-
ated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent establish-
ment the business profits which it might be expected to make if it were a distinct and
separate enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar con-
ditions and dealing wholly independently with the enterprise of which it is a permanent es-
tablishment and with all other persons.

3.    In the determination of the business profits of a permanent establishment, there
shall be allowed as deductions expenses (other than expenses which would not be deduct-
ible if that permanent establishment were a separate enterprise) which are incurred for the
purposes of the permanent establishment including executive and general administrative
expenses, whether incurred in the State in which the permanent establishment is situated or
elsewhere. 

4.    Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the business
profits to be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the
total profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that
Contracting State from determining the business profits to be taxed by such an apportion-
ment as may be customary; the method of apportionment adopted shall, however, be such
that the result shall be in accordance with the principles contained in this Article. 

5.    No business profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of
the mere purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enter-
prise. 

6.    For the purposes of the preceding paragraphs, the business profits to be attributed
to the permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless
there is good and sufficient reason to the contrary. 

7.   Where business profits include items of income which are dealt with separately in
other Articles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected
by the provisions of this Article.

Article 8.  Shipping and Air Transport

1.    Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships
or aircraft in international traffic shall be taxable only in that State. 

2.    Notwithstanding the provisions of Article 7, profits derived by an enterprise of a
Contracting State from a voyage of a ship where the principal purpose of the voyage is to
transport passengers or property between places in the other Contracting State may be taxed
in that other State. 

3.    The provisions of paragraphs 1and 2 shall also apply to profits from the participa-
tion in a pool, a joint business or an international operating agency. 

4.    For the purposes of this Article, profits of an enterprise from the operation of ships
or aircraft in international traffic include: 
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(a)     profits from the rental on a bareboat basis of ships or aircraft; and 
(b)    profits from the use, maintenance or rental of containers (including trailers and

related equipment for the transport of containers) used for the transport of goods or mer-
chandise;   

where such rental or such use, maintenance or rental, as the case may be, is incidental
to the operation of ships or aircraft by the enterprise in international traffic.

Article 9.  Associated Enterprises

1.    Where 
(a)    an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-

agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 
(b)    the same persons participate directly or indirectly in the management, control or

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their
commercial or financial relations which differ from those which would be made between
independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, have ac-
crued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so accrued, may
be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2.   Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State —
and taxes accordingly — profits on which an enterprise of the other Contracting State has
been charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made between
the two enterprises had been those which would have been made between independent en-
terprises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the amount of the
tax charged therein on those profits. In determining such adjustment, due regard shall be
had to the other provisions of this Convention and the competent authorities of the Con-
tracting States shall if necessary consult each other. 

3.    A Contracting State shall not change the profits of an enterprise in the circumstanc-
es referred to in paragraph 1 after the expiry of the time limits provided in its domestic laws
and, in any case, after five years from the end of the year in which the profits which would
be subject to such change would, but for the conditions referred to in paragraph 1, have ac-
crued to that enterprise. 

4.  The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in the case of fraud, wilful de-
fault or neglect.

Article 10.  Dividends

1.  Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident
of the other Contracting State may be taxed in that other State.

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if a
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resident of the other Contracting State is the beneficial owner of the dividends the tax so
charged shall not exceed: 

(a)    except in the case of dividends paid by a non-resident owned investment corpo-
ration that is a resident of Canada, 5 per cent of the gross amount of the dividends if the
beneficial owner is a company which controls directly at least 25 per cent of the voting
power in the company paying the dividends; 

(b)    15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 
The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of the company on the

profits out of which the dividends are paid. 
3.    The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouis-

sance" shares or "jouissance" rights, mining shares, founders' shares or other rights, not be-
ing debt-claims, participating in profits, as well as income which is subjected to the same
taxation treatment as income from shares by the laws of the State of which the company
making the distribution is a resident. 

4.    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State of which the company paying the dividends is a resident, through a permanent es-
tablishment situated therein, or performs in that other State independent personal services
from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the dividends are
paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case
the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5.    Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the div-
idends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of that
other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is effectively
connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other State, nor
subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undistributed profits,
even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits or
income arising in such other State.

6.   Nothing in this Convention shall be construed as preventing a Contracting State
from imposing on the earnings of a company attributable to a permanent establishment in
that State, a tax in addition to the tax which would be chargeable on the earnings of a com-
pany which is a national of that State, provided that any additional tax so imposed shall not
exceed 5 per cent of the amount of such earnings which have not been subjected to such
additional tax in previous taxation years. For the purpose of this provision, the term "earn-
ings" means the profits, including any gains, attributable to a permanent establishment in a
Contracting State in a year and previous years after deducting therefrom all taxes, other
than the additional tax referred to herein, imposed on such profits in that State.

Article 11.  Interest

1.    Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting
State may be taxed in that other State. 
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2.    However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises
and according to the laws of that State, but if a resident of the other Contracting State is the
beneficial owner of the interest the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross
amount of the interest. 

3.  Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, 
(a)  interest arising in Lithuania shall be taxable only in Canada if the interest is paid to:
(i)   the Government of Canada or a political subdivision or a local authority thereof; 
(ii)     the Bank of Canada; or 
(iii)    the Export Development Corporation; 
(b)    interest arising in Canada shall be taxable only in Lithuania if the interest is paid

to: 
(i)     the Government of Lithuania or a local authority thereof; 
(ii)    the Bank of Lithuania; or 
(iii) any organisation established in Lithuania after the date of signature of this Con-

vention and which is of a similar nature as the Export Development Corporation (the com-
petent authorities of the Contracting States shall by mutual agreement determine whether
such organisations are of a similar nature); 

(c)   interest arising in a Contracting State on a loan guaranteed or insured by any of
the bodies mentioned or referred to in subparagraphs (a) or (b)  and paid to a resident of the
other Contracting State shall be taxable only in that other State; 

(d)   interest arising in a Contracting State shall be taxable only in the other Contracting
State if: 

(i)  the recipient is an enterprise of that other State and is the beneficial owner of the
interest; and 

(ii)  he interest is paid with respect to indebtedness arising on the sale on credit, by that
enterprise, of any merchandise or industrial, commercial or scientific equipment to an en-
terprise of the first-mentioned State, except where the sale or indebtedness is between re-
lated persons; 

(e)  interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting
State who is the beneficial owner thereof shall be taxable only in the other State to the
extent that such interest is a penalty charge for late payment. 

4.    The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every
kind, whether or not secured by mortgage, and in particular, income from government se-
curities and income from bonds and debentures, including premiums and prizes attaching
to such securities, bonds or debentures, as well as income which is subjected to the same
taxation treatment as income from money lent by the laws of the Contracting State in which
the income arises. However, the term "interest" does not include income dealt with in
Article 5.

5.  The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of
the interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the interest arises, through a permanent establishment situated there-
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in, or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated
therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively connected
with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7
or Article 14, as the case may be, shall apply. 

6.    Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident
of that State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a
Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed
base in connection with which the indebtedness on which the interest is paid was incurred,
and such interest is borne by such permanent establishment or fixed base, then such interest
shall be deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed base is
situated.

7.    Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, the
provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, the
excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Contracting
State, due regard being had to the other provisions of this Convention.

Article 12. Royalties

1.    Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 

2.    However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they
arise and according to the laws of that State, but if a resident of the other Contracting State
is the beneficial owner of the royalties the tax so charged shall not exceed 10 per cent of
the gross amount of the royalties. 

3.    The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright, patent, trade mark, de-
sign or model, plan, secret formula or process or other intangible property, or for the use
of, or the right to use, industrial, commercial or scientific equipment, or for information
concerning industrial, commercial or scientific experience, and includes payments of any
kind in respect of motion picture films and works on film, videotape or other means of re-
production for use in connection with television.

4.    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated therein,
or performs in that other State independent personal services from a fixed base situated
therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is effectively con-
nected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Ar-
ticle 7 or Article 14, as the case may be, shall apply.

5.    Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident
of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a
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fixed base in connection with which the obligation to pay the royalties was incurred, and
such royalties are borne by such permanent establishment or fixed base, then such royalties
shall be deemed to arise in the State in which the permanent establishment or fixed base is
situated.

6.    Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, having
regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount which
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such
relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount.
In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of
each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention. 

7. If in any convention for the avoidance of double taxation concluded by Lithuania
with a third State, being a member of the Organisation for Economic Co-operation and De-
velopment (OECD) at the date of signature of this Convention, Lithuania after that date
agrees to exempt from Lithuanian tax: 

(a)    copyright royalties and other like payments in respect of the production or repro-
duction of any literary, dramatic, musical or artistic work (but not including royalties in re-
spect of motion picture films nor royalties in respect of works on film or videotape or other
means of reproduction for use in connection with television broadcasting), or 

(b)    royalties for the use of, or the right to use, any patent or any information concern-
ing industrial, commercial or scientific experience (but not including any such information
provided in connection with a rental or franchise agreement), such exemption shall auto-
matically apply to royalties referred to in subparagraph (a) or (b).

Article 13.  Capital Gains

1.    Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property situated in the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2.    Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the oth-
er Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a resident
of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing inde-
pendent personal services, including such gains from the alienation  of such a permanent
establishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in
that other State. 

3.    Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships
or aircraft operated in international traffic by that enterprise or movable property pertaining
to the operation of such ships or aircraft, shall be taxable only in that Contracting State. 

4.    Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of: 
(a)    shares (other than shares listed on an approved stock exchange in the other Con-

tracting State) forming part of a substantial interest in a company which is a resident of that
other State the value of which shares is derived principally from immovable property situ-
ated in that other State; or 
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(b)    a substantial interest in a partnership, trust or estate, established under the law in
the other Contracting State, the value of which is derived principally from immovable prop-
erty situated in that other State, 

may be taxed in that other State. For the purposes of this paragraph, the term "immov-
able property" includes the shares of a company referred to in subparagraph (a) or an inter-
est in a partnership, trust or estate referred to in subparagraph (b) but does not include any
property, other than rental property, in which the business of the company, partnership,
trust or estate is carried on. 

5.    Where a resident of a Contracting State alienates property in the course of an or-
ganization, reorganization, amalgamation, division or similar transaction and profit, gain or
income with respect to such alienation is not recognized for the purpose of taxation in that
State, if requested to do so by the person who acquires the property, the competent authority
of the other Contracting State may agree, subject to terms and conditions satisfactory to
such competent authority, to defer the recognition of the profit, gain or income with respect
to such property for the purpose of taxation in that other State until such time and in such
manner as may be stipulated in the agreement. 

6.    Gains from the alienation of any property, other than that referred to in paragraphs
1, 2, 3 and 4 shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resi-
dent.

7.    The provisions of paragraph 6 shall not affect the right of a Contracting State to
levy, according to its law, a tax on gains from the alienation of any property derived by an
individual who was a resident of the first-mentioned State at any time during the five years
immediately preceding the alienation of the property.

Article 14.  Independent Personal Services

1.    Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in respect
of professional or similar services of an independent character shall be taxable only in that
State unless he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State for
the purpose of performing the services. If he has or had such a fixed base, the income may
be taxed in the other State but only so much of the income as is attributable to that fixed
base.  For this purpose, where an individual who is a resident of a Contracting State stays
in the other Contracting State for a period or periods exceeding in the aggregate 183 days
in any twelve-month period commencing or ending in the fiscal year concerned, he shall be
deemed to have a fixed base regularly available to him in that other State and the income
that is derived from his activities referred to above that are performed in that other State
shall be attributable to that fixed base. 

2.    The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of phy-
sicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.
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Article 15.  Dependent Personal Services

1.    Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other re-
muneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment shall
be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Contracting
State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be
taxed in that other State.

2.    Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident
of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contracting State
shall be taxable only in the first-mentioned State if:

(a)    the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in
the aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the fiscal year
concerned, and 

(b)    the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of
the other State, and

(c)    the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which
the employer has in the other State. 

3.     Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration in respect
of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international traffic by an
enterprise of a Contracting State may be taxed in that State.

Article 16.  Directors' Fees

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State
in his capacity as a member of the board of directors or a similar organ of a company which
is a resident of the other Contracting State may be taxed in that other State.

Article 17.  Artistes and Sportsmen

1. Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or tel-
evision artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2.   Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but to
another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15,
be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sportsman are
exercised. 

3.    The provisions of paragraph 2 shall not apply if it is established that neither the
entertainer or the sportsman nor persons related thereto, participate directly or indirectly in
the profits of the person referred to in that paragraph.

4.    The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from ac-
tivities exercised in a Contracting State by an entertainer or sportsman if the visit to that
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State is wholly or mainly supported by public funds of the other Contracting State, or a po-
litical subdivision or local authority thereof. In such case, the income shall be taxable only
in the Contracting State of which the entertainer or sportsman is a resident.

Article 18.  Pensions and Annuities

1.    Pensions and annuities arising in a Contracting State and paid to a resident of the
other Contracting State may be taxed in that other State but the amount of any such pension
that would be excluded from taxable income in the first-mentioned State if the recipient
were a resident thereof, shall be exempt from tax in the other State.

2.    Pensions arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may also be taxed in the State in which they arise and according to the law of that
State. However, in the case of periodic pension payments other than social security bene-
fits, the tax so charged shall not exceed the lesser of: 

(a)    15 per cent of the gross amount of the payment; and 
(b)    the rate determined by reference to the amount of tax that the recipient of the pay-

ment would otherwise be required to pay for the year on the total amount of the periodic
pension payments received by him in the year, if he were resident in the Contracting State
in which the payment arises. 

3.    Annuities arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may also be taxed in the State in which they arise and according to the law of
that State; but the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the portion thereof that is
subject to tax in that State. However, this limitation does not apply to lump-sum payments
arising on the alienation of an interest in an annuity, or to payments of any kind under an
annuity contract the cost of which was deductible, in whole or in part, in computing the in-
come of any person who acquired the contract.

4. Notwithstanding anything in this Convention, alimony and other similar payments
arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State who is
subject to tax therein in respect thereof, shall be taxable only in that other State.

Article 19. Government Service

1.    (a)   Salaries, wages and similar remuneration, other than a pension, paid by a  Con-
tracting State or a political subdivision or a local authority thereof to an individual in re-
spect of services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in
that State. 

(b)    However, such salaries, wages or similar remuneration shall be taxable only in
the other Contracting State if the individual is a resident of that State who: 

(i)       is a national of that State; or 
(ii)    did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the

services. 
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2.    The provisions of paragraph 1 shall not apply to remuneration in respect of services
rendered in connection with a business carried on by a Contracting State or a political sub-
division or a local authority thereof.

Article 20. Students 

Payments which a student, an apprentice or a trainee who is, or was immediately be-
fore visiting a Contracting State, a resident of the other Contracting State and who is present
in the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training receives for
the purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that State, pro-
vided that such payments arise from sources outside that State.

Article 21. Other Income

1. Subject to the provisions of paragraph 2, items of income of a resident of a Contract-
ing State, wherever arising, not dealt with in the foregoing Articles of this Convention shall
be taxable only in that State. 

2. However, if such income is derived by a resident of a Contracting State from sources
in the other Contracting State, such income may also be taxed in the State in which it arises,
and according to the law of that State. Where such income is income from an estate or a
trust, other than a trust to which contributions were deductible, the tax so charged shall, pro-
vided that the income is taxable in the Contracting State in which the beneficial owner is a
resident, not exceed 15 per cent of the gross amount of the income. 

IV. TAXATION OF CAPITAL

Article 22.  Capital

1.    Capital represented by immovable property owned by a resident of a Contracting
State and situated in the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2.    Capital represented by movable property forming part of the business property of
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other Con-
tracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resident of a
Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing independent
personal services, may be taxed in that other State. 

3.    Capital represented by ships and aircraft operated by an enterprise of a Contracting
State in international traffic and by movable property pertaining to the operation of such
ships and aircraft, shall be taxable only in that State.

4.    All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable
only in that State.
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V. METHODS FOR PREVENTION OF DOUBLE TAXATION 

Article 23. Elimination of Double Taxation

1.     In the case of Lithuania, double taxation shall be avoided as follows: 
(a) Where a resident of Lithuania derives income or owns capital which, in accordance

with this Convention, may be taxed in Canada, unless a more favourable treatment is pro-
vided in its domestic law, Lithuania shall allow: 

(i)     as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the
income tax paid thereon in Canada; 

(ii)    as a deduction from the tax, on the capital of that resident, an amount equal to the
capital tax paid thereon in Canada. 

Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income or cap-
ital tax in Lithuania as computed before the deduction is given, which is attributable, as the
case may be, to the income or the capital which may be taxed in Canada.

(b) For the purpose of subparagraph (a), where a company that is a resident of Lithua-
nia receives a dividend from a company that is a resident of Canada in which it owns at least
10 per cent of its shares having full voting rights, the tax paid in Canada shall include not
only the tax paid on the dividend but also the tax paid on the underlying profits of the com-
pany out of which the dividend was paid. 

2.    In the case of Canada, double taxation shall be avoided as follows: 
(a)    subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the deduction

from tax payable in Canada of tax paid in a territory outside Canada and to any subsequent
modification of those provisions - which shall not affect the general principle hereof - and
unless a greater deduction or relief is provided under the laws of Canada, tax payable in
Lithuania on profits, income or gains arising in Lithuania shall be deducted from any Ca-
nadian tax payable in respect of such profits, income or gains; 

(b)    subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the taxation of
income from a foreign affiliate and to any subsequent modification of those provisions
which shall not affect the general principle hereof for the purpose of computing Canadian
tax, a company which is a resident of Canada shall be allowed to deduct in computing its
taxable income any dividend received by it out of the exempt surplus of a foreign affiliate
which is a resident of Lithuania; and 

(c)    where in accordance with any provision of the Convention income derived by a
resident of Canada is exempt from tax in Canada, Canada may nevertheless, in calculating
the amount of tax on the remaining income of such resident, take into account the exempted
income. 

3.    Tax payable in Lithuania by a company which is a resident of Canada in respect
of profits attributable to manufacturing and agricultural activities, exploration or exploita-
tion of natural resources and construction or telecommunications projects carried on by it
in Lithuania shall be deemed to include any amount which would have been payable ther-
eon as Lithuanian tax for any year but for an exemption from or reduction of tax granted
for that year or any part thereof under specific Lithuanian legislation to promote economic
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development, to the extent that the exemption or reduction is for a period not in excess of
ten years.

4. For title purposes of this Article, profits, income or gains of a resident of a Contract-
ing State which are taxed in the other Contracting State in accordance with this Convention
shall be deemed to arise from sources in that other State. 

VI. SPECIAL PROVISIONS

Article 24.  Non-discrimination

1.    Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting
State to any taxation or any requirement connected therewith which is more burdensome
than the taxation and connected requirements to which nationals of that other State in the
same circumstances are or may be subjected.

2.    The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other State
than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same activities. 

3.    Nothing in this Article shall be construed as obliging a Contracting State to grant
to residents of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions
for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to
its own residents. 

4.    Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting State,
shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is more burdensome than the taxation and connected requirements
to which other similar enterprises of the first-mentioned State, the capital of which is whol-
ly or partly owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of a third
State, are or may be subjected. 

5.    In this Article, the term "taxation" means taxes which are the subject of this Con-
vention.

Article 25.  Mutual Agreement Procedure

1.    Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those States,
address to the competent authority of the Contracting State of which he is a resident an ap-
plication in writing stating the grounds for claiming the revision of such taxation. To be ad-
missible, the said application must be submitted within two years from the first notification
of the action which gives rise to taxation not in accordance with the Convention. 

2.    The competent authority referred to in paragraph 1 shall endeavour, if the objection
appears to it to be justified and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to
resolve the case by mutual agreement with the competent authority of the other Contracting
State, with a view to the avoidance of taxation not in accordance with the Convention. 
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3.   A Contracting State shall not, after the expiry of the time limits provided in its do-
mestic laws and, in any case, after five years from the end of the taxable period in which
the income concerned has accrued, increase the tax base of a resident of either of the Con-
tracting States by including therein items of income which have also been charged to tax in
the other Contracting State. This paragraph shall not apply in the case of fraud, wilful de-
fault or neglect. 

4.    The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application of
the Convention.

5.    The competent authorities of the Contracting States may consult together for the
elimination of double taxation in cases not provided for in the Convention and may com-
municate with each other directly for the purpose of applying the Convention.

Article 26. Exchange of Information

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information
as is relevant for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic laws in
the Contracting States concerning taxation insofar as such taxation is not contrary to the
Convention. The exchange of information is not restricted by Article 1. Any information
received by a Contracting State shall be treated as secret in the same manner as information
obtained under the domestic laws of that State and shall be disclosed only to persons or au-
thorities (including courts and administrative bodies) involved in the assessment or collec-
tion of, the enforcement in respect of, or the determination of appeals in relation to, taxes.
Such persons or authorities shall use the information only for such purposes. They may dis-
close the information in public court proceedings or in judicial decisions. 

2.    Nothing in paragraph 1 shall be construed so as to impose on a Contracting State
the obligation:

(a)    to carry out administrative measures at variance with the laws and the adminis-
trative practice of that or of the other Contracting State; 

(b)    to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

(c)     to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which
would be contrary to public policy (ordre public). 

3.    If information is requested by a Contracting State in accordance with this Article,
the other Contracting State shall endeavour to obtain the information to which the request
relates in the same way as if its own taxation were involved. If specifically requested by the
competent authority of a Contracting State, the competent authority of the other Contract-
ing State shall endeavour to provide information under this Article in the form requested,
such as depositions of witnesses and copies of unedited original documents (including
books, papers, statements, records, accounts or writings), to the same extent such deposi-
tions and documents can be obtained under the laws and administrative practices of that
other State with respect to its own taxes.
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Article 27.  Diplomatic Agents and Consular Officers

1.    Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents
or consular officers under the general rules of international law or under the provisions of
special agreements.

2.    Notwithstanding Article 4, an individual who is a member of a diplomatic mission,
consular post or permanent mission of a Contracting State which is situated in the other
Contracting State or in a third State shall be deemed for the purposes of the Convention to
be a resident of the sending State if he is liable in the sending State to the same obligations
in relation to tax on his total income as are residents of that sending State. 

3.    The Convention shall not apply to international organizations, to organs or officials
thereof and to persons who are members of a diplomatic mission, consular post or perma-
nent mission of a third State or group of States, being present in a Contracting State and
who is not liable in either Contracting State to the same obligations in relation to tax on their
total income as are residents thereof.

Article 28. Miscellaneous Rules

1.      The provisions of this Convention shall not be construed to restrict in any manner
any exemption, allowance, credit or other deduction accorded: 

(a)    by the laws of a Contracting State in the determination of the tax imposed by that
State; or 

(b)    by any other agreement entered into by a Contracting State. 
2.    Nothing in the Convention shall be construed as preventing a Contracting State

from imposing a tax on amounts included in the income of a resident of that State with re-
spect to a partnership, trust, or company, in which the person has an interest. 

3.    Notwithstanding the provisions of any other Article of this Convention, a resident
of a Contracting State who, as a consequence of domestic law concerning incentives to pro-
mote foreign investment, is not subject to tax or is subject to tax at a reduced rate in that
Contracting State on profits, income or gains, shall not receive the benefit of any reduction
in or exemption from tax provided for in this Convention by the other Contracting State if
the main purpose or one of the main purposes of such resident or person connected with
such resident was to obtain the benefits of this Convention. 

4.    Contributions by an individual who renders dependent personal services in a Con-
tracting State to a pension plan established and recognized for tax purposes in the other
Contracting State shall, for a period not exceeding in the aggregate 60 months, be deducted,
in the first-mentioned State, in determining the individual's taxable income, and treated in
that State, in the same way and subject to the same conditions and limitations, as contribu-
tions made to a pension plan that is recognized for tax purposes in that first-mentioned
State, provided that: 

(a)    the individual was not a resident of that State, and was contributing to the pension
plan, immediately before he began to exercise employment in that State;  and 
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(b)    the pension plan is accepted by the competent authority of that State as generally
corresponding to a pension plan recognized as such for tax purposes by that State. 

For the purposes of this provision the term "pension plan" means an arrangement in
which the individual participates in order to secure retirement benefits payable in respect
of the dependent personal services, and a pension plan shall be recognized for tax purposes
in a State if contributions to the plan would qualify for tax relief in that State. 

5. With respect to paragraph 3 of Article XXII of the General Agreement on Trade in
Services the Contracting States agree that, notwithstanding that paragraph, any dispute be-
tween them as to whether a measure relating to a tax to which any provision of this Con-
vention applies falls within the scope of this Convention may be brought before the Council
for Trade in Services, as provided by that paragraph, only with the consent of both Con-
tracting States.

Article 29.  Offshore Activities

1.    The provisions of this Article shall apply notwithstanding the provisions of Arti-
cles 4 to 20 of this Convention. 

2.  In this Article the term "offshore activities" means activities which are carried on
offshore in a Contracting State in connection with the exploration or exploitation of the sea-
bed and its subsoil and their natural resources situated in that Contracting State. 

3.   An enterprise of a Contracting State which carries on offshore activities in the other
Contracting State shall, subject to paragraph 4, be deemed to be carrying on business in that
other Contracting State through a permanent establishment situated therein. 

4.  The provisions of paragraph 3 shall not apply where the offshore activities are car-
ried on in the other Contracting State for a period or periods not exceeding in the aggregate
thirty days in any twelve month period. For the purposes of this paragraph: 

a)    where an enterprise of a Contracting State carrying on offshore activities in the
other Contracting State is associated with another enterprise carrying on substantially sim-
ilar offshore activities there, the first-mentioned enterprise shall be deemed to be carrying
on all such activities of the other enterprise, except to the extent that those activities are car-
ried on at the same time as its own activities; 

b)    an enterprise shall be considered to be associated with another enterprise if either
participates directly or indirectly in the management, control or capital of the other enter-
prise or if the same person or group of persons participates directly or indirectly in the man-
agement, control or capital of both enterprises.

5.  A resident of a Contracting State who carries on offshore activities in the other Con-
tracting State, consisting of rendering professional services or other services of an inde-
pendent character shall be considered to be performing his activities from a fixed base in
that other State.

6.  Subject to paragraph 7, salaries, wages and similar remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment connected with offshore activities
in the other Contracting State may, to the extent that the duties are performed offshore in
that other State, be taxed in that other State.
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7.  Salaries, wages and similar remuneration derived by a resident of a Contracting
State in respect of an employment exercised on board a ship or aircraft engaged in the trans-
portation of supplies or personnel to a location where activities connected with the explo-
ration or exploitation of the seabed and its subsoil and their natural resources are being
carried on in a Contracting State, or in respect of any employment exercised on board a tug-
boat or other vessels auxiliary to such activities, may be taxed in the Contracting State of
which the enterprise is a resident. 

8.   Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of: 
a)     exploration or exploitation rights; or 
b)    property situated in the other Contracting State and used in connection with the

exploration or exploitation of the seabed and its subsoil and their natural resources situated
in that other State; or

c)    shares deriving their value or the greater part of their value directly or indirectly
from such rights or such property or from such rights and such property taken together; 

may be taxed in that other State. 
In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets to

be produced by the exploration or exploitation of the seabed and its subsoil and their natural
resources in the other Contracting State, including rights to interests in or to the benefit of
such assets. 

VII. FINAL PROVISIONS

Article 30. Entry into Force

Each of the Contracting States shall notify to the other through the diplomatic channel
the completion of the procedures required by law for the bringing into force of this Con-
vention. The Convention shall enter into force on the date of the later of these notifications
and shall thereupon have effect: 

(a)    in respect of tax withheld at the source on amounts paid or credited to non-resi-
dents on or after the first day of January in the calendar year next following the year in
which the Convention enters into force; and 

(b)    in respect of other tax for taxable years beginning on or after the first day of Jan-
uary in the calendar year next following the year in which the Convention enters into force.

Article 31. Termination

This Convention shall continue in effect indefinitely but either Contracting State may,
on or before June 30 of any calendar year, give to the other Contracting State a notice of
termination in writing through diplomatic channels; in such event, the Convention shall
cease to have effect: 

(a)    in respect of tax withheld at the source on amounts paid or credited to non resi-
dents on or after the first day of January of the calendar year following the l year in which
the notice is given; and 
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(b)    in respect of other tax for taxable years beginning on or after the first day of Jan-
uary of the calendar year following the year in which the notice is given. 

In Witness Whereof the undersigned, duly authorized to that effect, have signed this
Convention. 

Done in duplicate at Vilnus this 29th day of August 1996, in the Lithuanian, English
and French languages, each version being equally authentic.

For the Government of the Republic of Lithuania:

For the Government of Canada:
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[ FRENCH TEXT — TEXTE FRANÇAIS ]

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DU CANADA EN VUE D'ÉVITER
LES DOUBLES IMPOSITIONS ET DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Canada, dési-
reux de conclure une Convention en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, sont convenus des dis-
positions suivantes : 

I.   CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

Article 1.  Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État con-
tractant ou des deux États contractants.

Article 2.  Impôts visés

1.    La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus
pour le compte de la Lituanie ou de l'une de ses collectivités locales et pour le compte du
Canada, quel que soit le système de perception. 

2.    Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur
le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y com-
pris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers,
ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3.    Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment : 
a)    en ce qui concerne la Lituanie : 
     (i)  l'impôt sur les bénéfices des personnes juridiques (juridiniu asmenu pelno

mokestis); 
      (ii)  l'impôt sur les revenus des personnes naturelles (fîziniu asmenu pajamu mo-

kestis); 
     (iii)  l'impôt sur les entreprises qui utilise le capital de l'État (palukanos uz valsty-

binio kapitalo naudojima); 
      (iv)   l'impôt sur les biens immobiliers (nekilnojamojo turto mokestis); 
(ci-après dénommés "impôt lituanien"); 
b)    en ce qui concerne le Canada : 
les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu de la Loi de l'impôt

sur le revenu, (ci-après dénommés "impôt canadien"). 
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4.        La Convention s'applique aussi aux impôts de nature analogue et aux impôts sur
la fortune qui seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s'ajoute-
raient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États
contractants se communiquent les modifications importantes apportées à leurs législations
fiscales respectives. 

II. DÉFINITIONS

Article 3. Définitions générales

1.   Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interpréta-
tion différente : 

a)  le terme "Lituanie" désigne la République de Lituanie et, lorsqu'employé dans un
sens géographique, désigne le territoire de la République de Lituanie et toute autre région
adjacente aux eaux territoriales de la République de Lituanie à l'intérieur desquelles, en ver-
tu des lois de la République de Lituanie et conformément au droit international, les droits
de la Lituanie peuvent être exercés à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et de leurs
ressources naturelles; 

b)  le terme "Canada", employé dans un sens géographique, désigne le territoire du Ca-
nada, y compris : 

        (i)    toute région située au-delà des mers territoriales du Canada qui, conformément
au droit international et en vertu des lois du Canada, est une région à l'intérieur de laquelle
le Canada peut exercer des droits à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et de leurs res-
sources naturelles; et 

     (ii)   les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée à l'alinéa (i), à l'égard
de toute activité poursuivie en rapport avec l'exploration ou l'exploitation des ressources
naturelles qui y sont visées; 

c)    les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent, suivant
le contexte, la Lituanie ou le Canada; 

d)    le terme "personne" comprend les personnes physiques, les successions, les fidu-
cies, les sociétés et tous autres groupements de personnes; le terme comprend également
les entreprises dans le cas de la Lituanie; 

e)    le terme "société" désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée
comme une personne morale aux fins d'imposition; 

f)    les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État con-
tractant" désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État con-
tractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

g)   l'expression "autorité compétente" désigne : 
      (i)  en ce qui concerne Lituanie, le ministre des Finances ou son représentant auto-

risé;
      (ii) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou son représentant

autorisé; 
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h)         le terme "national" désigne : 
(i)         toute personne physique qui possède la nationalité d'un État contractant; 
(ii)        toute personne morale, société de personnes, association et autre entité consti-

tuées conformément à la législation en vigueur dans un État contractant; 
i)       l'expression "trafic international", en ce qui concerne une entreprise d'un État

contractant, désigne tout voyage effectué par un navire ou un aéronef pour transporter des
passagers ou biens sauf lorsque l'objet principal du voyage est de transporter des passagers
ou biens entre des points situés dans l'autre État contractant. 

2.        Pour l'application, à un moment donné, de la Convention par un État contractant,
toute expression qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de
cet État concernant les impôts auxquels s'applique la Convention, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente.

Article 4.  Résident

1.    Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant"
désigne : 

a)   toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans
cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de
constitution ou de tout autre critère de nature analogue; 

b)   le gouvernement de cet État ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités
locales ou toute personne morale de droit public de cet État, subdivision ou collectivité.

Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à
l'impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État. 

2.    Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a)   cette personne est considérée comme un résident uniquement de l'État où elle dis-
pose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent
dans les deux États, elle est considérée comme un résident uniquement de l'État avec lequel
ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b)   si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déter-
miné, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États, elle est
considérée comme un résident uniquement de l'État où elle séjourne de façon habituelle; 

c)    si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident unique-
ment de l'État dont elle possède la nationalité; 

d)   si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la na-
tionalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la ques-
tion d'un commun accord. 

3.   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des
deux États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de l'État dont
elle est un national.
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4.    Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une person-
ne physique ou une société est un résident des deux États contractants, les autorités compé-
tentes des États contractants s'efforcent d'un commun accord de trancher la question et de
déterminer les modalités d'application de la Convention à ladite personne.

Article 5.  Établissement stable

1.    Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une
installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie
de son activité. 

2.   L'expression "établissement stable" comprend notamment : 
a)   un siège de direction; 
b)   une succursale; 
c)   un bureau; 
d)   une usine; 
e)   un atelier; et 
f)   une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu relié à l'ex-

ploration ou à l'exploitation des ressources naturelles. 
3.        Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable

que si sa durée dépasse six mois. 
4.    Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a

pas "établissement stable" si :
a)  il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livrai-

son de marchandises appartenant à l'entreprise; 
b)  des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de stoc-

kage, d'exposition ou de livraison; 
c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de

transformation par une autre entreprise; 
d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des marchandises

ou de réunir des informations pour l'entreprise; 
e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise,

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 
f)  une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice cumulé d'ac-

tivités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l'activité d'ensemble de l'installation
fixe d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5.    Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 - agit pour
le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats pour le compte de l'entreprise, cette
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les
activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette per-
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sonne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient
exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de consi-
dérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragra-
phe. 

6.    Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un
État contractant du seul fait qu'il y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à condi-
tion que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.   Toutefois, lorsque
les activités d'un agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le
compte de cette entreprise, il n'est pas considéré comme un agent jouissant d'un statut in-
dépendant au sens du présent paragraphe. 

7.    Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est con-
trôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son ac-
tivité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l'autre. 

III.   IMPÔSITION DES REVENUS

Article 6.  Revenus immobiliers

1.  Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant, sont imposables dans cet autre État. 

2.   Au sens de la présente Convention, l'expression "biens immobiliers" a le sens qu'el-
le a aux fins de la législation fiscale pertinente de l'État contractant où les biens considérés
sont situés.   Les dispositions de la Convention ayant trait aux biens immobiliers s'appli-
quent également en ce qui concerne les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations
agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé con-
cernant la propriété foncière, une option ou un droit semblable afférent à l'acquisition de
biens immobiliers, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables
ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de gisements minéraux, sour-
ces et autres ressources naturelles, dans la mesure où de tels droits ou biens ne sont pas
compris dans la définition de l'expression "biens immobiliers" à la phrase précédente. Les
navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3.    Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploi-
tation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation
des biens immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels biens. 

4.    Lorsque la propriété d'actions ou autres parts sociales d'une société donne droit au
propriétaire de tels actions ou parts sociales à la jouissance des biens immobiliers que la
société possède, les revenus provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer-
mage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation de tels droits de jouissance sont impo-
sables dans l'État contractant où les biens immobiliers sont situés.
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5.    Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus prove-
nant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers ser-
vant à l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7.  Bénéfices des entreprises

1.      Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé.   Si l'entreprise exerce ou a exercé son
activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2.    Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État con-
tractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement
stable les bénéfices d'entreprise qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou ana-
logues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement
stable et avec toutes autres personnes. 

3.    Pour déterminer les bénéfices d'entreprise d'un établissement stable, sont admises
en déduction les dépenses (autres que les dépenses qui ne seraient pas déductibles si cet éta-
blissement stable était une entreprise distincte) qui sont exposées aux fins poursuivies par
cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d'admi-
nistration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4.    S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices d'entreprise
imputables à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de
l'entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet
État contractant de déterminer les bénéfices d'entreprise imposables selon la répartition en
usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit
conforme aux principes contenus dans le présent article. 

5.    Aucun bénéfice d'entreprise n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a
ment acheté des marchandises pour l'entreprise. 

6.    Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices d'entreprise à imputer à l'éta-
blissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il
n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.

7.    Lorsque les bénéfices d'entreprise comprennent des éléments de revenu traités sé-
parément dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article.

Article 8.  Navigation maritime et aérienne

1.    Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en trafic
international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2.    Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de l'article 7, les bénéfices
qu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire lorsque le but principal
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du voyage est de transporter des passagers ou des biens entre des points situés dans l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3.    Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant
de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international
d'exploitation. 

4.    Aux fins du présent article, les bénéfices qu'une entreprise tire de l'exploitation en
trafic international de navires ou d'aéronefs comprennent :

a)    les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d'aéronefs; et 
b)   les bénéfices provenant de l'utilisation, de l'entretien ou de la location de conte-

neurs (y compris les remorques et les équipements connexes pour le transport des conte-
neurs); lorsque cette location ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas,
est accessoire à l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs par l'entre-
prise.

Article 9.  Entreprises associées

1.        Lorsque 
a)    une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que 
b)    les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre
État contractant, 

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans
ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence.

2.    Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État -
et impose en conséquence - des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contrac-
tant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices
qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre
les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises in-
dépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt qui y a
été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres
dispositions de la présente Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compétentes des
États contractants se consultent. 

3.    Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les cas vi-
sés au paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par son droit interne et, en tout cas,
après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de l'année au cours de laquelle les bénéfices
qui feraient l'objet d'une telle rectification auraient, sans les conditions visées au paragraphe
1, été réalisés par cette entreprise. 
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4.   Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude, d'omis-
sion volontaire ou de négligence.

Article 10.  Dividendes

1.    Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2.   Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si un
résident de l'autre État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder : 

a)        sauf dans le cas de dividendes payés par une société qui est une société de pla-
cements appartenant à des non résidents et qui est un résident du Canada, 5 pour cent du
montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui contrôle directe-
ment au moins 25 pour cent des droits de vote de la société qui paie les dividendes; 

b)        15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la société sur les

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3.   Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus prove-

nant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres
parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis au même régime
fiscal que les revenus d'actions par la législation de l'État dont la société distributrice est un
résident. 

4.   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou com-
merciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession in-
dépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des
dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'ar-
ticle 14, suivant les cas, sont applicables. 

5.   Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un ré-
sident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre
État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non
distribués consistent en, tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet
autre État. 

6.    Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme em-
pêchant un État contractant de percevoir, sur les revenus d'une société imputables à un éta-
blissement stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait applicable aux
revenus d'une société qui est un national dudit État, pourvu que l'impôt additionnel ainsi
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établi n'excède pas 5 pour cent du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis audit im-
pôt additionnel au cours des années d'imposition précédentes. Au sens de la présente dis-
position, le terme "revenus" désigne les bénéfices, y compris les gains, imputables à un
établissement stable dans un État contractant, pour l'année ou pour les années antérieures,
après déduction de tous les impôts, autres que l'impôt additionnel visé au présent paragra-
phe, prélevés dans cet État sur lesdits bénéfices.

Article 11.  Intérêts

1.   Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant sont imposables dans cet autre État.

2.   Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils provien-
nent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre État contractant en est
le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des
intérêts. 

3.    Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, 
a)    les intérêts provenant de Lituanie ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont

payés : 
      (i)  au gouvernement du Canada ou à l'une de ses subdivisions politiques ou collec-

tivités locales; 
     (ii) à la Banque du Canada; ou 
    (iii)  à la Société pour l'expansion des exportations; 
b)    les intérêts provenant du Canada ne sont imposables qu'en Lituanie s'ils sont

payés :
     (i) au gouvernement de Lituanie ou à l'une de ses collectivités locales; 
    (ii) à la Banque de Lituanie; ou 
   (iii) à un organisme établi en Lituanie après la date de signature de la présente Con-

vention qui est de nature semblable à la Société pour l'expansion des exportations (les auto-
rités compétentes des États contractants déterminent, par voie de la procédure amiable, si
un tel organisme est de nature semblable); 

c)   les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État con-
tractant ne sont imposables que dans cet autre État s'ils sont payés en raison d'un prêt ga-
ranti ou assuré par un organisme mentionné ou visé à l'alinéa a) ou b); 

d)   les intérêts provenant d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État si : 
   (i)   la personne qui reçoit les intérêts est une entreprise de cet autre État qui en est le

bénéficiaire effectif, et 
   (ii)   les intérêts sont payés à l'égard d'une dette résultant de la vente à crédit, par cette

entreprise, de marchandises ou d'un équipement industriel, commercial ou scientifique à
une entreprise du premier État, sauf si la vente ou la dette est faite par des personnes liées
avec elle; 
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e)    les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État
contractant qui en est le bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans cet autre État dans
la mesure où ces intérêts sont des pénalisations pour paiement tardif. 

4.    Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des créan-
ces de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus
des fonds publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces
titres, ainsi que tous autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus de som-
mes prêtées par la législation de l'État contractant d'où proviennent les revenus. Toutefois,
le terme "intérêts" ne comprend pas les revenus visés à l'article 10.

5.    Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiai-
re d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y rattache effec-
tivement.   Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont
applicables. 

6.    Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non
un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une
base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui
supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où
l'établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7.    Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts,
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus
le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant.   Dans ce cas, la partie excédentaire
des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte
tenu des autres dispositions de la présente Convention.

Article 12.  Redevances

1.    Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2.    Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles
proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre État contractant
en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant
brut des redevances.

3.    Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne les rémunérations
de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur, d'un bre-
vet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une
formule ou d'un procédé secrets ou de tout autre bien incorporel, ainsi que pour l'usage ou
la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial
519



Volume 2364, I-42559
ou scientifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de toute nature concernant les
films cinématographiques et les oeuvres enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques
ou autres moyens de reproduction destinés à la télévision.

4.    Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances
s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, sui-
vant les cas, sont applicables.

5.    Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il
soit ou non un résident d'un État contractant, à dans un État contractant un établissement
stable, ou une base fixe, pour lequel l'obligation donnant lieu au paiement des redevances
a été conclue et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6.     Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des rede-
vances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les
dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant.   Dans ce cas, la par-
tie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

7.    Si la Lituanie, dans une convention en vue d'éviter les doubles impositions conclue
entre elle et un État tiers qui est un pays membre de l'Organisation de Coopération et de
Développement Economiques (OCDE) au moment de la signature de la présente Conven-
tion, accepte, après cette date, d'exonérer de l'impôt lituanien : 

a)    les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations similaires concer-
nant la production ou la reproduction d'une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou artis-
tique (à l'exclusion des redevances concernant les films cinématographiques et des
redevances concernant les oeuvres enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou
autres moyens de reproduction destinés à la télédiffusion), ou 

b)    les redevances pour l'usage ou la concession de l'usage d'un brevet ou d'informa-
tion ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scien-
tifique (à l'exclusion de toute information fournie en rapport avec un contrat de location ou
de franchisage), 

cette exonération s'appliquera automatiquement aux redevances visées à l'alinéa a)
ou b).

Article 13.  Gains en capital

1.    Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 
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2.    Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant,
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contrac-
tant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, y
compris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet établissement stable (seul ou
avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3.    Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou
aéronefs exploités en trafic international par cette entreprise ou de biens mobiliers affectes
à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4.   Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation :
a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs approuvée dans

l'autre État contractant) faisant partie d'une participation substantielle dans une société qui
est un résident de cet autre État et dont la valeur des actions est principalement tirée de biens
immobiliers situés dans cet autre État; ou 

b)     d'une participation substantielle dans une société de personnes, une fiducie ou une
succession constituée en vertu de la législation de l'autre État contractant et dont la valeur
est principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet autre État, 

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe, l'expression "biens
immobiliers" comprend des actions d'une société visée à l'alinéa a) ou une participation
dans une société de personnes, une fiducie ou une succession visée à l'alinéa b) mais ne
comprend pas les biens, autres que les biens locatifs, dans lesquels la société, la société de
personnes, la fiducie ou la succession exerce son activité. 

5.   Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une constitution, d'une
réorganisation, d'une fusion, d'une scission ou opération semblable, et que le bénéfice, gain
ou revenu relatif à cette aliénation n'est pas reconnu aux fins d'imposition dans cet État, si
la personne qui acquiert le bien le demande, l'autorité compétente de l'autre État contractant
peut, sous réserve des modalités qui lui sont satisfaisantes, accepter de différer la reconnais-
sance du bénéfice, gain ou revenu relatif audit bien aux fins d'imposition dans cet autre État
jusqu'au moment et de la façon qui sont précisés dans l'entente. 

6.  Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragra-
phes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un
résident. 

7.  Les dispositions du paragraphe 6 ne portent pas atteinte au droit de chacun des États
contractants de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant
de l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne physique qui était un résident du pre-
mier État à un moment quelconque au cours des cinq années précédant immédiatement
l'aliénation du bien.

Article 14.  Professions indépendantes

1.  Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire
d'une profession libérale ou semblable de caractère indépendant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que cette personne ne dispose de façon habituelle dans l'autre État
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contractant d'une base fixe pour rendre ses services. Si elle dispose, ou a disposé, d'une telle
base fixe, les revenus sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où
ces revenus sont imputables à cette base fixe. Aux fins de la présente disposition, lorsqu'une
personne physique qui est un résident d'un État contractant séjourne dans l'autre État con-
tractant pendant une période ou des périodes d'une durée totale supérieure à 183 jours au
cours de toute période de douze mois commençant ou se terminant dans l'année fiscale con-
sidérée, elle est considérée comme disposant de façon habituelle d'une base fixe dans cet
autre État et les revenus provenant de ses activités, visées ci dessus, exercées dans cet autre
État sont imputables à cette base fixe. 

2.  L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes
d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités in-
dépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

Article 15.  Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et
autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État
contractant.   Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables
dans cet autre État. 

2.   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne
sont imposables que dans le premier État si : 

a)      le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'ex-
cédant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou se
terminant dans l'année fiscale considérée, et 

b)    les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur
qui n'est pas un résident de l'autre État, et 

c)    la charge de ces rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou
une base fixe que l'employeur a dans l'autre État. 

3.  Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues
au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic in-
ternational par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État.

Article 16.  Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un
État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de surveillan-
ce ou d'un organe analogue d'une société qui est un résident de l'autre État contractant sont
imposables dans cet autre État.
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Article 17. Artistes et sportifs

1.    Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télé-
vision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2.    Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais
à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles
7, 14 et 15, dans l'État contractant ou les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

3.    Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que ni l'artiste
du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne participent directement
ou indirectement aux bénéfices de la personne visée audit paragraphe. 

4.    Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés des
activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si la vi-
site dans cet État est entièrement ou pour une large part supportée par des fonds publics de
l'autre État contractant ou de l'une de ses subdivisions politique ou collectivités locales.
Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l'État contractant duquel l'artiste du
spectacle ou le sportif est un résident.

Article 18.  Pensions et rentes

1.    Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État, mais le montant de telles pen-
sions qui serait exclu du revenu imposable dans le premier État si le bénéficiaire y était un
résident est exonéré d'impôt dans l'autre État.

2.    Les pensions provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant sont aussi imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon la législation
de cet État. Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une pension, autre que les
prestations en vertu de la sécurité sociale, l'impôt ainsi établi ne peut excéder le moins élevé
des deux taux suivants : 

a)    15 pour cent du montant brut du paiement; et 
b)   le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le bénéficiaire du paiement de-

vrait autrement verser pour l'année à l'égard du montant total des paiements périodiques de
pensions qu'il a reçus au cours de l'année s'il était un résident de l'État contractant d'où pro-
vient le paiement. 

3.    Les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant sont aussi imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon la législation
de cet État, mais l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent de la fraction du paiement
qui est assujettie à l'impôt dans cet État. Toutefois, cette limitation ne s'applique pas aux
paiements forfaitaires découlant de l'aliénation d'un intérêt dans la rente, ou aux paiements
de toute nature en vertu d'un contrat de rente le coût duquel était déductible, en tout ou en
partie, dans le calcul du revenu de toute personne ayant acquis ce contrat. 
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4.    Nonobstant toute disposition de la présente Convention, les pensions alimentaires
et autres paiements semblables provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant qui y est assujetti à l'impôt à regard de ceux-ci, ne sont imposables
que dans cet autre État.

Article 19.  Fonctions publiques

1.   a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables, autres que les pensions,
payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités loca-
les à une personne physique au titre de services rendus à cet État, subdivision ou collecti-
vité, ne sont imposables que dans cet État. 

     b)   Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations semblables ne sont impo-
sables que dans l'autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État
qui : 

        (i)  possède la nationalité de cet État, ou 
       (ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
2.     Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rémunérations payées au

titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée par
un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales.

Article 20.  Étudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était immédia-
tement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et
qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, re-
çoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas imposables dans
cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet État.

Article 21.  Autres revenus

1.     Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments du revenu d'un rési-
dent d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles
précédents de la présente Convention ne sont imposables que dans cet État. 

2.      Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État contractant proviennent
de sources situées dans l'autre État contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État.   Lorsque ces revenus sont des revenus pro-
venant d'une succession ou d'une fiducie, autre qu'une fiducie qui a reçu des contributions
pour lesquelles une déduction a été accordée, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour
cent du montant brut du revenu pourvu que celui-ci soit imposable dans l'État contractant
dont le bénéficiaire effectif est un résident. 
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IV.   IMPOSITION DE LA FORTUNE

Article 22.  Fortune

1.    La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d'un État
contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2.    La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis-
sement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou par
des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État contractant
dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépendante, est im-
posable dans cet autre État. 

3.    La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic internatio-
nal par une entreprise d'un État contractant, ainsi que par des biens mobiliers affectés à l'ex-
ploitation de ces navires et aéronefs, n'est imposable que dans cet État. 

4.    Tous les autres éléments de là fortune d'un résident d'un État contractant ne sont
imposables que dans cet État.

V.   DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE IMPOSITION

Article 23.  Élimination de la double imposition

1.    En ce qui concerne la Lituanie, la double imposition est évitée de la façon sui-
vante : 

a)    Lorsqu'un résident de Lituanie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, con-
formément à la présente Convention, sont imposables au Canada, la Lituanie, sans préjudi-
ce à l'application d'un régime plus favorable prévu en vertu de sa législation interne,
accorde : 

(i)   sur l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d'un mon-
tant égal à l'impôt sur le revenu payé au Canada; 

(ii)   sur l'impôt qu'elle perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d'un montant
égal à l'impôt sur la fortune payé au Canada. 

Dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt
sur le revenu ou sur la fortune en Lituanie, calculé avant déduction, correspondant selon le
cas, aux revenus ou à la fortune imposables au Canada. 

b)   Aux fins de l'alinéa a), lorsqu'une société qui est un résident de Lituanie reçoit un
dividende d'une société qui est un résident du Canada dans laquelle elle possède au moins
10 pour cent des actions ayant plein droit de vote, l'impôt payé au Canada comprend non
seulement l'impôt payé sur le dividende mais également l'impôt payé sur les bénéfices de
la société qui servent au paiement du dividende. 

2.   En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon suivante : 
a)    sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concernant

l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du Canada sur l'impôt canadien
payable et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le
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principe général, et sans préjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important pré-
vu par la législation canadienne, l'impôt dû en Lituanie à raison de bénéfices, revenus ou
gains provenant de Lituanie est porté en déduction de tout impôt canadien dû à raison des
mêmes bénéfices, revenus ou gains; 

b)    sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concernant
l'imposition des revenus provenant d'une corporation étrangère affiliée et de toute modifi-
cation ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, une société
qui est un résident du Canada peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de
son revenu imposable tout dividende reçu qui provient du surplus exonéré d'une corpora-
tion étrangère affiliée qui est un résident de Lituanie; 

c)    lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus
qu'un résident du Canada reçoit sont exemptés d'impôts au Canada, le Canada peut néan-
moins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des revenus de ce résident, tenir
compte des revenus exonérés. 

3.    L'impôt dû en Lituanie par une société qui est un résident du Canada à raison des
bénéfices imputables à des activités manufacturières ou agricoles, à l'exploration ou l'ex-
ploitation de ressources naturelles ou à des chantiers de construction ou des projets de té-
lécommunication qu'elle exerce en Lituanie est considéré comprendre tout montant qui
aurait été payable au titre de l'impôt lituanien pour l'année n'eût été une exonération ou une
réduction d'impôt accordée pour cette année, ou partie de celle-ci, conformément aux dis-
positions spécifiques de la législation lituanienne pour promouvoir le développement éco-
nomique, dans la mesure où l'exonération ou la réduction n'a pas une durée supérieure à dix
ans. 

4.    Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un résident
d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre État contractant conformément à la
présente Convention, sont considérés comme provenant de sources situées dans cet autre
État. 

VI.   DISPOSITIONS SPÉCIALES

Article 24.  Non-discrimination

1.    Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à
aucune imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont
ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la même si-
tuation. 

2.   L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a
dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable
que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

3.    Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un
État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions person-
nelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de fa-
mille qu'il accorde à ses propres résidents.
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4.    Les entreprises d'un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y re-
lative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres
entreprises du premier État et dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou in-
directement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un État tiers. 

5.    Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par la pré-
sente Convention.

Article 25.  Procédure amiable

1.    Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non confor-
me aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours pré-
vus par le droit interne de ces États, adresser à l'autorité compétente de l'État contractant
dont elle est un résident, une demande écrite et motivée de révision de cette imposition.
Pour être recevable, ladite demande doit être présentée dans un délai de deux ans à compter
de la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme à la Con-
vention. 

2.    L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclamation lui paraît
fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de
résoudre le cas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contrac-
tant, en vue d'éviter une imposition non conforme à la Convention. 

3.   Un État contractant n'augmente pas la base imposable d'un résident de l'un ou
l'autre État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans
l'autre État contractant, après l'expiration des délais prévus par son droit interne et, en tout
cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de la période imposable au cours de la-
quelle lés revenus en cause ont été réalisés.   Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas
de fraude, d'omission volontaire ou de négligence. 

4.   Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu
l'interprétation ou l'application de la Convention. 

5.      Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue d'éli-
miner la double imposition dans les cas non prévus par la Convention et peuvent commu-
niquer directement entre elles aux fins de l'application de la Convention.

Article 26.  Échange de renseignements

1.    Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
pertinents à l'application des dispositions de la présente Convention ou à celles de la légis-
lation interne dans les États contractants relative à l'imposition dans la mesure où cette im-
position n'est pas contraire à la Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint
par l'article 1.   Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de
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cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et
organes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts, par
la mise à exécution des impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs aux impôts.   Ces
personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins.  Elles peuvent faire état
de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2.    Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme
imposant à un État contractant l'obligation : 

a)   de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique
administrative et à celles de l'autre État contractant; 

b)   de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant; 

c)    de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel,
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l'ordre public. 

3.    Lorsqu'un État contractant demande des renseignements en conformité avec le pré-
sent article, l'autre État contractant s'efforce d'obtenir les renseignements relatifs à cette de-
mande de la même façon que si ses propres impôts étaient en jeu.   Si la demande le requiert
expressément, les autorités compétentes de cet autre État s'efforce de fournir les renseigne-
ments demandés en vertu du présent article sous la forme requise, tel les dépositions de té-
moins ou les copies de documents originaux non altérés (incluant livres, états, registres,
comptes ou écrits), dans la mesure ou ces dépositions ou documents peuvent être obtenus
sur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique administrative relative aux pro-
pres impôts de cet’autre État.

Article 27.  Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

1.    Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges
fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu
soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords particuliers. 

2.    Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission diplo-
matique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État contractant qui est
situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est considérée, aux fins de la Con-
vention, comme un résident de l'État accréditant à condition qu'elle soit soumise dans l'État
accréditant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu, que
les résidents de cet État. 

3.    La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs organes
ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une mission diplomatique,
d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État tiers ou d'un groupe d'États,
lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un
ou l'autre État contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que les résidents desdits États.
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Article 28.  Dispositions diverses

1.    Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme
limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, crédits ou
autres allégements qui sont ou seront accordés : 

a)    par la législation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt prélevé par
cet État; ou 

b)    par tout autre accord conclu par un État contractant. 
2.    Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant

un État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dans le revenu d'un résident
de cet État à l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou une société dans laquelle la
personne possède une participation. 

3.    Nonobstant les dispositions d'un article quelconque de la présente Convention, un
résident d'un État contractant qui, suite à l'application de la législation interne concernant
les mesures d'encouragement à la promotion des investissements étrangers, n'est pas assu-
jetti à l'impôt dans cet État contractant, ou y est assujetti à un taux réduit, sur les bénéfices,
revenus ou gains, n'a pas droit aux bénéfices des réductions ou exonérations d'impôt pré-
vues en vertu de la présente Convention par l'autre État contractant si le but principal ou
l'un des buts principaux de tel résident ou de personnes qui lui sont associées était de tirer
avantage des bénéfices de la présente Convention. 

4.    Les contributions d'une personne physique qui exerce une profession dépendante
dans un État contractant à un régime de pension qui est établi et reconnu aux fins d'impo-
sition dans l'autre État contractant sont, pendant une période n'excédant pas au total 60
mois, déduites dans le premier État pour déterminer le revenu imposable de la personne
physique, et traitées dans cet État, de la même manière et selon les mêmes conditions et li-
mitations que les contributions faites à un régime de pension qui est reconnu aux fins d'im-
position dans ce premier État, pourvu que : 

a)    la personne physique n'était pas un résident de cet État et ait contribué au régime
de pension immédiatement avant qu'elle n'ait commencé à exercer son emploi dans cet État;
et 

b)    le régime de pension est accepté par l'autorité compétente de cet État comme cor-
respondant d'une façon générale à un régime de pension reconnu aux fins d'imposition par
cet État. 

Aux fins de la présente disposition l'expression "régime de pension" désigne un arran-
gement en vertu duquel la personne physique y participe en vue d'obtenir des bénéfices à
la retraite payables à l'égard d'une profession dépendante, et un régime de pension est re-
connu aux fins d'imposition dans un État si les contributions au régime sont éligibles à un
allégement fiscal dans cet État. 

5.    En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article XXII de l'Accord général sur le com-
merce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce paragraphe, tout
différent entre eux sur la question de savoir si une mesure se rapportant à un impôt auquel
une disposition quelconque de la présente Convention s'applique relève la présente Con-
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vention, ne peut être porté devant le Conseil sur le commerce des services, tel que prévu
par ce paragraphe, qu'avec le consentement des États contractants.

Article 29.  Activités en mer

1.    Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant les dispositions des ar-
ticles 4 à 20 de la présente Convention. 

2.    Au sens du présent article, l'expression "activités en mer" désigne les activités qui
sont exercées en mer dans un État contractant dans le cadre de l'exploration ou de l'exploi-
tation du fond et du sous-sol de la mer et de leurs ressources naturelles situés dans cet État
contractant. 

3.    Une entreprise d'un État contractant qui exerce des activités en mer dans l'autre
État contractant est, sous réserve du paragraphe 4, considérée comme exerçant une activité
industrielle ou commerciale dans cet autre État contractant par l'intermédiaire d'un établis-
sement stable qui y est situé. 

4.    Les dispositions du paragraphe 3 ne s'appliquent pas lorsque les activités en mer
sont exercées dans l'autre État contractant pendant une période ou des périodes n'excédant
pas au total 30 jours au cours de toute période de douze mois. Aux sens du présent para-
graphe : 

a)    lorsqu'une entreprise d'un État contractant qui exerce des activités en mer dans
l'autre État contractant est associée avec une autre entreprise qui y exerce des activités en
mer substantiellement similaires, la première entreprise/est considérée comme exerçant
toutes les activités de l'autre entreprise, sauf dans la mesure où ces activités sont exercées
en même temps comme ses propres activités; 

b)       une entreprise est considérée comme étant associée à une autre entreprise si l'une
ou l'autre participe directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au capital de
l'autre ou si les mêmes personnes, ou groupe de personnes, participent directement ou in-
directement à la direction, au contrôle ou au capital des deux entreprises. 

5.    Un résident d'un État contractant qui exerce des activités en mer dans l'autre État
contractant (activités au titre d'une profession libérale ou d'autres activités de caractère in-
dépendant), est considéré comme exerçant ses activités par l'intermédiaire d'une base fixe
dans cet autre État. 

6.    Sous réserve du paragraphe 7, les salaires, traitements et autres rémunérations si-
milaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans
le cadre d'activités en mer sont imposables dans cet autre État, dans la mesure où les fonc-
tions sont exercées en mer dans cet autre État.

7.    Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État
contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef en-
gagé dans le transport de marchandises ou de passagers vers un point où des activités sont
exercées dans le cadre de l'exploration ou de l'exploitation du sol et du sous-sol de la mer
et de leurs ressources naturelles dans un État contractant, ou au titre d'un emploi salarié à
bord d'un bateau remorqueur ou d'autres bateaux auxiliaires dans le cadre de ces activités,
sont imposables dans l'État contractant dont l'entreprise est un résident. 
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8.    Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation : 
a)    de droits d'exploration ou d'exploitation; ou 
b)    de biens qui sont situés dans l'autre État contractant et utilisés dans le cadre de

l'exploration ou de l'exploitation du sol et du sous-sol de la mer et de leurs ressources na-
turelles situés dans cet autre État; ou 

c)    d'actions dont la valeur, ou la majeure partie de la valeur, est tirée directement ou
indirectement de tels droits ou biens, ou de tels droits et biens pris ensemble; 

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe, l'expression
"droits d'exploration ou d'exploitation" désigne un droit afférent à des actifs qui seront pro-
duits par l'exploration ou l'exploitation du sol et du sous-sol de la mer et de leurs ressources
naturelles dans l'autre État contractant, y compris un droit afférent à une participation dans
de tels actifs ou au bénéfice de ceux-ci.

VII.    DISPOSITIONS FINALES

Article 30.  Entrée en vigueur

Chacun des États contractants notifiera à l'autre, par la voie diplomatique, l'accomplis-
sement des mesures requises par sa législation pour la mise en oeuvre de la présente Con-
vention. La Convention entrera en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et ses
dispositions seront applicables : 

a)        à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-résidents
ou portés à leur crédit à partir du 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de la-
quelle la Convention entre en vigueur; et 

b)      à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partir
du 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention est entrée
en vigueur.

Article 31.  Dénonciation

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mais chacun des États con-
tractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile, donner par la voie diploma-
tique un avis de dénonciation écrit à l'autre État contractant; dans ce cas, la Convention
cessera d'être applicable : 

a)    à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-résidents
ou portés à leur crédit à partir du 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de la-
quelle l'avis est donné; et 

b)    à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partir du
1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle l'avis est donné. 

En Foi de Quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Con-
vention. 
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Fait en double exemplaire à Vilnius, ce 29ième jour de août 1996, en langues lituanien-
ne, anglaise et française, chaque version faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :

Pour le Gouvernement du Canada :
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE ET
LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'EXPLORATION ET DE
L'UTILISATION DE L'ESPACE À DES FINS PACIFIQUES

Le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la Fédération de
Russie, ci-après dénommés "les Parties",

Considérant le Traité d'entente et de coopération entre le Royaume de Belgique et la
Fédération de Russie fait à Bruxelles le 8 décembre 1993, en particulier l'article 12 dudit
Traité;

Exprimant leur désir commun de développer la coopération à long terme, dans les dif-
férents domaines de l'exploration et de l'utilisation de l'espace ainsi que de l'application des
techniques et technologies spatiales, à des fins pacifiques, au niveau régional et mondial;

Estimant que la coopération bilatérale dynamique dans l'espace, qui se développe, fa-
vorise la formation et le renforcement des relations de partenariat entre le Royaume de Bel-
gique et la Fédération de Russie, pour le bien des peuples des deux États;

Prenant en considération que l'élargissement d'une telle coopération impose de nouvel-
les exigences pratiques à l'égard de la réglementation organisationnelle et juridique des rap-
ports entre ses participants;

Prenant en considération le Traité sur les principes régissant les activités des États en
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et
les autres corps célestes, du 27 janvier 1967, ainsi que les autres traités et accords multila-
téraux régissant l'utilisation de l'espace auxquels les deux États sont Parties;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Objet

L'objet du présent Accord est de favoriser la coopération mutuellement avantageuse
dans les différents domaines de l'activité conjointe relatifs à l'exploration et à l'utilisation
de l'espace, ainsi qu'à l'application des techniques et technologies spatiales à des fins paci-
fiques.

Article 2. Base juridique

Dans le cadre du présent Accord, la coopération est mise en oeuvre conformément aux
législations des États dont relèvent les Parties, dans le respect des règles et principes du
droit international et sans préjudice de l'exécution par les Parties des obligations découlant,
des autres accords et engagements internationaux auxquels elles ont souscrit.

Aux fins du présent Accord, le terme "législation" désigne la législation du Royaume
de Belgique, y compris également les règlements en vigueur dans 1' Union Européenne, ou
la législation de la Fédération de Russie.
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Article 3. Domaines et formes de coopération

1.     Dans le cadre du présent Accord, la coopération peut être effectuée en particulier
dans les domaines de recherche et d'application spatiales tels que :

-    les recherches astrophysiques et l'étude des planètes;
-    le télésondage de la Terre depuis l'espace;
-    l'étude des matériaux dans l'espace y compris des fluides;
-    la médecine et la biologie spatiales;
-    les télécommunications spatiales et les technologies et services associés;
-    la navigation satellitaire et les technologies et services associés;
-    les travaux de recherche, de développement, de production et d'exploitation liés aux

vaisseaux et systèmes spatiaux, automatiques et habités, ainsi qu'aux moyens au sol asso-
ciés;

-    la mise au point de fusées-porteuses et d'autres systèmes spatiaux de transport;
-    les services de lancement;
-    la valorisation des dérivés des techniques et technologies spatiales;
-   les problèmes de protection de l'environnement spatial, y compris le contrôle, la

prévention et la réduction de l'impact d'origine technologique.
2.     Dans le cadre du présent Accord, la coopération peut revêtir en particulier les for-

mes suivantes :
-    l'élaboration et la réalisation de projets conjoints impliquant l'utilisation de la base

scientifique, expérimentale et industrielle;
-    la   fourniture   mutuelle   d'informations   scientifiques   et   techniques,   de   données

expérimentales, de résultats de travaux de développement, de matériaux et équipements re-
latifs aux différents domaines de la science, des techniques et technologies spatiales;

-    l'utilisation des installations et systèmes au sol destinés à assurer le lancement et le
guidage d'appareils spatiaux, y compris la collecte et l'échange de données télémétriques;

-    la formation et les échanges de scientifiques, de techniciens et d'autres spécialistes;
-    l'organisation de symposiums et conférences conjoints;
-    le développement de différentes formes de partenariat et d'activités communes

ayant pour fin la valorisation des techniques spatiales et des services associés, y compris
les activités ayant trait aux services de lancements;

-    l'assistance technique dans le domaine des recherches spatiales conjointes;
-    l'assistance  mutuelle  en matière d'accès aux programmes gouvernementaux et in-

ternationaux dans le domaine de l'utilisation pratique des innovations technologiques rela-
tives à l'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques,
ainsi qu'à ces mêmes programmes visant le développement de l'infrastructure spatiale.

3.    D'autres domaines et formes de coopération peuvent être définis d'un commun ac-
cord entre les Parties.
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Article 4. Administrations et Organismes compétents

1.  Les administrations compétentes chargées de développer et de coordonner la coo-
pération en vue de la mise en oeuvre du présent Accord sont pour le Gouvernement du
Royaume de Belgique - les Services fédéraux des affaires scientifiques, techniques et cul-
turelles, pour le Gouvernement de la Fédération de Russie - l'Agence Aéronautique et Spa-
tiale Russe, ci-après dénommés "les administrations compétentes".

2.  Les Parties ou leurs administrations compétentes peuvent respectivement designer,
à titre complémentaire, d'autres administrations et organismes pour la réalisation d'activités
spécialisées dans le cadre de programmes et projets concrètes de coopération, ci-après dé-
nommées "les autres administrations et organismes désignés".

3.   Aux fins du présent Accord, l'expression "Organismes Coopérants" désigne les ad-
ministrations compétentes et les autres administrations et organismes désignés.

4.   Les conditions organisationnelles, juridiques, financières et techniques relatives à
la réalisation des programmes et des projets concrets de coopération pourront faire l'objet
d'accords ou contrats spécifiques entre les Parties ou les Organismes Coopérants.

5.   Les Parties ou les Organismes Coopérants peuvent mettre en place des groupes de
travail afin de réaliser des programmes et projets spécifiques de coopération et afin d'éla-
borer et de leur présenter des propositions et recommandations concernant de nouveaux do-
maines de coopération et d'autres questions relatives à la mise en oeuvre du présent Accord.

6.   Le présent Accord est applicable aux activités des personnes morales et physiques
du Royaume de Belgique et de la Fédération de Russie dans le cadre des domaines et for-
mes de la coopération prévue à l'article 3 du présent Accord, à condition que ces personnes
acceptent les dispositions du présent Accord.

Article 5. Promotion de la coopération

Conformément aux législations en vigueur dans leurs États respectifs, les Parties et les
Organismes Coopérants promeuvent l'activité de personnes physiques et morales de leurs
États, y compris avec la participation de personnes physiques et morales d'États tiers et/ou
celles d'organismes internationaux, visant à réaliser des programmes et projets de coopéra-
tion dans les domaines de l'exploration et de l'utilisation de l'espace et de l'application des
techniques et technologies spatiales.

Article 6. Principes de financement

1.   Le financement de l'activité commune réalisée en vue de la mise en oeuvre du pré-
sent Accord est effectué par les Parties conformément à la législation budgétaire en vigueur
dans leurs États respectifs et, à moins qu'il en soit autrement stipulé dans des accords ou
contrats spécifiques, en fonction des ressources affectées à ces fins.

2.   Le financement des activités communes effectuées en dehors du cadre des pro-
grammes budgétaires incombe aux participants respectifs et peut être stipulé par des ac-
cords ou contrats spécifiques, dont la référence est faite au paragraphe 4 de l'article 4 du
présent Accord.
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Article 7. Propriété intellectuelle

Les Parties et les Organismes Coopérants peuvent concrétiser dans des accords ou con-
trats spécifiques les normes et principes à respecter, relatifs à la propriété intellectuelle et
applicables à des projets et activités spécifiques. En l'absence de tels accords ou contrats
spécifiques la protection et la répartition des droits de propriété intellectuelle s'effectue en
conformité avec l'Annexe du présent Accord, dont elle fait partie intégrante.

Article 8. Échanges d'informations et protection des biens

1.    Dans le respect des conditions de confidentialité prévues dans l'Annexe au présent
Accord, les Parties et les Organismes Coopérants se garantissent mutuellement et dans les
plus brefs délais l'accès aux résultats des recherches et travaux conjoints et encouragent
dans ce but l'échange des informations et données correspondantes.

2.    Les Parties, par l'intermédiaire de leurs administrations compétentes, facilitent
l'échange réciproque des informations relatives aux orientations principales des activités
spatiales menées respectivement sous la juridiction des États dont relèvent les Parties.

3.    La procédure de transmission et de traitement, dans le cadre du présent Accord,
des informations considérées par l'une des Parties comme secrètes est réglementée par les
législations nationales respectives des États dont relèvent les Parties.

4.    Conformément à sa législation nationale, chacune des Parties garantit la protection
des biens, qui se trouvent, dans le cadre des activités visées dans le présent Accord, sous la
juridiction ou le contrôle de l'État dont elle relève, et appartiennent à l'autre Partie ou à ses
Organismes Coopérants.

Article 9. Responsabilité

1.      Aux fins du présent article :
a)    "activités protégées" désigne les activités dans le cadre du présent Accord qui sont

effectuées par les Organismes Coopérants, en conformité avec le principe de non-recours
mutuel, en vertu d'un arrangement écrit entre les Parties et avec leur consentement;

b)    "dommage" signifie :
1)    le dommage corporel causé à une personne ou son décès;
2)    dommage à tous biens incluant leur perte ou l'impossibilité d'en faire usage;
3)    manque à gagner;
4)    autre dommage direct ou indirect;
c)    "Partie" comprend toute administration ou établissement de l'État dont relève la

Partie;
d)    "organisme impliqué" désigne :
1)    un cocontractant ou sous-contractant de la Partie;
2)    un utilisateur ou un client de la Partie;
3)    un cocontractant ou sous-contractant de l'utilisateur ou du client de la Partie.
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Le terme "organisme impliqué" peut, sur la base d'arrangements appropriés, inclure
également les organismes ou établissements d'un État tiers, quand ces organismes ou éta-
blissements entretiennent les mêmes rapports avec les Parties que ceux spécifiés dans les
points d 1), d 2) et d 3) du présent paragraphe ou sont impliqués d'une autre manière dans
les activités protégées. Les "cocontractants" et "sous-contractants" incluent les fournis-
seurs.

2.  En vue de promouvoir le développement des activités conjointes dans le cadre du
présent Accord et sans préjudice des arrangements particuliers qui peuvent être conclus par
les Parties, celles-ci appliquent dans leurs rapports et, en conséquence, dans ceux entre
leurs organismes impliqués, le principe de non-recours mutuel pour les dommages
non-intentionnels occasionnés à leur personnel ou leurs biens. Les modalités d'application
du principe de non-recours mutuel sont stipulées par le présent article.

Les Parties chargent les administrations compétentes et les autres administrations dé-
signées d'assurer le contrôle de la conformité avec les présentes dispositions, d'accords, de
contrats et d'autres engagements qui relèvent du présent Accord.

Les Parties peuvent, dans les accords particuliers mentionnés ci-dessus, limiter la
sphère d'application ou autrement modifier les modalités d'application des normes en ma-
tière de responsabilité et d'indemnisation des dommages, prévues au présent article. Les
Parties peuvent également s'entendre sur des principes complémentaires de répartition des
responsabilités et d'indemnisation des dommages applicables à des types spécifiques d'ac-
tivités conjointes.

3.   En ce qui concerne les activités protégées, chacune des Parties consent au non-re-
cours mutuel et, de ce fait, aucune d'elles n'engagera de recours à l'encontre de l'autre Partie,
des organismes impliqués de l'autre Partie, du personnel de l'autre Partie ou du personnel
des organismes impliqués de l'autre Partie, indépendamment du fondement juridique de tel-
les réclamations, y compris, notamment, les réclamations basées sur la Convention relative
à la responsabilité pour les dommages causés par les objets spatiaux de 1972 (Convention
relative à la responsabilité), d'autres réclamations basées sur les normes du droit internatio-
nal ou des réclamations découlant des contrats.

4.    Le non-recours mutuel n'est applicable que dans les cas où la Partie, les organismes
impliqués, le personnel ou les biens ayant occasionné les dommages et la Partie, les orga-
nismes impliqués, le personnel ou les biens qui ont subi les dommages, participent ou sont
utilisés dans le cadre des activités protégées.

5.    Chacune des Parties étend le principe de non-recours mutuel à l'égard des organis-
mes impliqués par contrats ou autrement.

6.    Sans préjudice des dispositions prévues aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent article,
le non-recours ne s'applique pas aux :

-    réclamations survenant dans le cadre des rapports entre une Partie et ses organismes
impliqués ou réclamations survenant dans le cadre des rapports entre ses organismes impli-
qués;

-    réclamations présentées par une personne physique ou ses ayants-droit, en cas de
dommages corporels ou de décès;
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-    réclamations invoquant les dommages occasionnés par des actes intentionnels illi-
cites;

-    réclamations relatives à la propriété intellectuelle.
7.   Les Parties tiennent immédiatement des consultations dans toute situation suscep-

tible de faire naître une responsabilité d'une Partie envers l'autre ou une responsabilité con-
jointe des Parties envers une tierce Partie en vertu du droit international, y compris la
Convention relative à la responsabilité, la répartition des responsabilités et la protection
contre les réclamations et elles coopèrent pleinement en ce qui concerne la détermination
des faits lors de l'enquête sur tout accident, notamment, par l'échange d'experts et d'infor-
mations.

Article10. Réglementation douanière

1.  Les aspects relatifs au passage des marchandises aux frontières douanières du
Royaume de Belgique et de la Fédération de Russie dans le cadre du présent Accord font
l'objet d'un Protocole additionnel au présent Accord.

2.   Les Parties peuvent définir, dans un accord particulier, sur une base de réciprocité,
les conditions dans lesquelles les technologies, savoir-faire, informations, données et ser-
vices, sont transférés, dans le cadre de la coopération prévue au présent Accord, du territoi-
re de l'État dont relève l'une des Parties vers le territoire de l'État dont relève l'autre Partie.

Article 11. Contrôle des exportations

L'exportation ainsi que le transfert des marchandises aux fins de toute activité conjoin-
te en exécution du présent Accord, s'effectue par les Parties dans le respect de leurs enga-
gements dans le cadre du "Missile Technology Contrôle Régime" (MTCR) et dans le cadre
de leurs autres engagements et obligations internationaux.

Les Parties agissent en conformité avec leurs législations nationales respectives en ma-
tière de contrôle des exportations, en ce qui concerne les marchandises et les services énu-
mérés dans les listes nationales de contrôle des exportations.

Article 12. Assistance au personnel

Chaque Partie, en conformité avec la législation applicable de son État, prête son as-
sistance au personnel délégué par l'autre Partie ou par ses Organismes Coopérants, en ce
qui concerne les procédures de délivrance de visas d'entrée.

Article 13. Règlement des différends

1. Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des dispositions du présent
Accord sont réglés, si possible, par concertation entre les administrations compétentes ou,
en tant que de besoin, par voie diplomatique. Sans préjudice de l'application, si nécessaire,
des procédures spécifiques de règlement des différends et litiges prévues au présent article,
les Parties conviennent que les méthodes et moyens de règlement à l'amiable sont prioritai-
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res. Les Parties conviennent de n'intenter unilatéralement aucune action avant de s'être con-
certées quant à la procédure de règlement d'un litige éventuel.

2.    Les différends entre les Organismes Coopérants et/ou les personnes physiques et
morales qui en relèvent, sont soumis à l'examen conjoint des chefs de ces organismes ou de
leurs représentants. Dans ce cadre, le différend peut faire l'objet d'une procédure de conci-
liation en vue de son règlement. À défaut de celui-ci, les chefs des Organismes Coopérants
ou leurs représentants préparent un avis ou des recommandations sur toutes les questions
de fait et de droit ayant trait aux problèmes litigieux.

3.    Si un différend ne peut être réglé en conformité avec les procédures prévues aux
paragraphes 1 et 2 du présent Article dans un délai de six mois et en absence d'un commun
accord concernant d'autres méthodes de règlement, il est soumis, à la demande de l'une des
Parties, à une procédure d'arbitrage dans les conditions définies ci-après.

Aux fins de la procédure arbitrale en conformité avec le présent paragraphe, un Tribu-
nal d'arbitrage est constitué de la manière suivante.

Chaque Partie nomme un Arbitre et les deux Arbitres choisissent le Président parmi les
citoyens d'un État tiers. Les Arbitres sont nommés dans un délai de deux mois et le Prési-
dent est désigné dans un délai de trois mois, à compter de la date de notification par une des
Parties à l'autre Partie, de son intention de soumettre le différend à la procédure arbitrale.

Si les délais fixés n'ont pas été respectés, l'une ou l'autre Partie peut, en l'absence
d'autres arrangements, inviter le Président de la Cour Internationale de Justice à procéder
aux désignations nécessaires. Si le Président de la Cour Internationale de Justice est citoyen
de l'un des États dont relèvent les Parties ou si, pour une autre raison, il est empêché d'exer-
cer cette fonction, le Vice-Président de la Cour Internationale de Justice procède aux dési-
gnations nécessaires. Si le Vice-Président de la Cour Internationale de Justice est citoyen
d'un des États dont relèvent les Parties ou si, pour une autre raison, il est empêché d'exercer
cette fonction, le membre de la Cour Internationale de Justice qui le suit dans la hiérarchie
et n'est pas citoyen d'un des États dont relèvent les Parties, procède aux désignations néces-
saires.

Le Tribunal d'arbitrage prend ses décisions à la majorité des voix sur base des accords
existants entre les Parties et des normes et principes du droit international. Ses décisions
sont définitives et sans recours, si les Parties n'ont pas convenu antérieurement d'une pro-
cédure de recours.

À la demande des Parties, le Tribunal d'arbitrage peut formuler des recommandations
qui, n'ayant pas force de décision, constitueront une base pour l'examen par les Parties des
questions litigieuses.

Les décisions et les avis consultatifs du Tribunal d'arbitrage se limitent à l'objet du li-
tige et sont motivés.

Chaque Partie assume les frais de son propre Arbitre et de son Conseil pendant la pro-
cédure d'arbitrage. Les frais du Président et les autres frais sont assumés à part égale par les
deux Parties. Le Tribunal d'arbitrage peut décider d'un autre mode de répartition des frais.

Le Tribunal d'arbitrage fixe lui-même ses règles de procédure.
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Article 14. Clauses finales

1.  Le présent Accord prend effet à la date de réception par voie diplomatique de la der-
nière des notifications faites par les Parties, de l'accomplissement des procédures internes
requises pour son entrée en vigueur.

2.  Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de dix ans à partir de la date
de son entrée en vigueur. Il est renouvelable par tacite reconduction pour des périodes con-
sécutives de cinq ans. Chaque Partie peut résilier le présent Accord par notification écrite
à l'autre Partie par voie diplomatique et au moins un an avant l'expiration de la période en
cours.

3.  Au cas où le présent Accord prendrait fin, ses dispositions continueraient à s'appli-
quer à tous les projets et programmes en cours, à moins que les Parties n'en conviennent
autrement. La cessation de validité du présent Accord n'autorise pas les Parties et leurs Or-
ganismes Coopérants à réviser unilatéralement ou à ne pas exécuter des obligations con-
tractuelles en vigueur de nature financière ou autre. Cette cessation de validité n'affecte ni
les droits ni les obligations des personnes physiques ou morales, qui sont nés antérieure-
ment.

Fait à Moscou, le 20 décembre 2000, en deux exemplaires, chacun en langue française,
néerlandaise et russe, tous ces textes faisant également foi.

Le Gouvernement du Royaume de Belgique :

Le Gouvernement de la Fédération de Russie :
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ANNEXE

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Les Parties s'engagent à protéger efficacement les résultats obtenus dans le cadre de la
coopération qui fait l'objet du présent Accord et des accords ou contrats spécifiques conclus
en application du présent Accord.

Les Organismes Coopérants s'informent mutuellement en temps opportun de tous les
résultats des travaux conjoints susceptibles d'être protégés en tant que propriété intellec-
tuelle et procèdent dans les meilleurs délais aux formalités de pareille protection juridique.

1.  Champ d'application
1.   La présente Annexe s'applique à toutes les activités menées dans le cadre de la coo-

pération au titre du présent Accord, sauf si les Parties ou Organismes Coopérants convien-
nent de dispositions particulières dans le cadre d'accords ou de contrats prévus à l'article 7
du présent Accord.

2.   Aux fins du présent Accord, l'expression "propriété intellectuelle" a le sens que lui
attribue l'article 2 de la Convention portant création de l'Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle, faite à Stockholm le 14 juillet 1967.

3.   La présente Annexe traite de la répartition des droits de propriété intellectuelle en-
tre les Parties ou les Organismes Coopérants. Chaque Partie facilite en tant que de besoin
l'acquisition par l'autre Partie ou ses Organismes Coopérants des droits de propriété intel-
lectuelle qui leur reviennent au titre de la présente Annexe.

4.   La présente Annexe ne modifie pas le cadre juridique de la propriété intellectuelle
des Parties qui est régi par la législation des États dont elles relèvent respectivement et le
règlement interne des Organismes Coopérants. De la même façon, la présente Annexe ne
modifie pas les relations existantes entre les Organismes Coopérants au sein de chacune des
Parties et les relations entre les Parties et ces mêmes organismes. En outre, elle ne saurait
porter atteinte aux engagements internationaux pris par les Parties.

5.    L'exécution des travaux conjoints n'affecte pas les droits de propriété intellectuelle
que les Organismes Coopérants ont acquis antérieurement aux travaux conjoints ou qui ré-
sultent de leurs propres recherches indépendantes de ceux-ci (ci-après dénommées "la pro-
priété intellectuelle indépendante").

6.   La résiliation du présent Accord n'affecte pas les droits ou obligations découlant de
la présente Annexe dès lors qu'ils sont antérieurs à cette résiliation.

2. Attribution des droits
1.   Pour la propriété intellectuelle créée au cours d'une activité de recherche conjointe,

les Parties ou Organismes Coopérants s'efforcent d'élaborer conjointement un plan d'esti-
mation et d'application des technologies, soit avant le début de leur coopération, soit dans
un délai raisonnable à compter du moment où un Organisme Coopérant identifie la création
d'objets de propriété intellectuelle. Ce plan prend en considération les contributions respec-
tives des Parties et de leurs Organismes Coopérants à l'activité de recherche considérée, y
compris la propriété intellectuelle indépendante, si elle est apportée dans le cadre de cette
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coopération. Ce plan indique également les modalités et l'ampleur de l'utilisation de la pro-
priété intellectuelle créée conjointement, les conditions et les règles d'utilisation des droits
sur les territoires des États dont relèvent les Parties, ainsi que sur les territoires d'autres
pays.

Chaque Organisme Coopérant conserve le droit d'utiliser pour ses propres besoins la
propriété intellectuelle générée par l'activité conjointe, pour autant que cette utilisation ne
porte pas atteinte à la propriété intellectuelle de l'autre partie ni aux droits qui en découlent.

2.   Aux fins d'attribution des droits de propriété intellectuelle, une activité de recher-
che est qualifiée de conjointe dès lors qu'elle est désignée comme telle dans un accord ou
contrat spécifique entre Parties ou Organismes Coopérants. Les Parties ou Organismes
Coopérants décident d'un commun accord si les résultats des travaux menés conjointement
doivent faire l'objet de procédures de dépôt ou d'enregistrement ou être gardés secrets.

3.    Si ce plan d'estimation et d'application des technologies ne peut être établi dans un
délai de 4 mois à compter du moment de l'identification de la création d'un objet de pro-
priété intellectuelle issu d'une recherche en commun, chacune des Parties ou chacun des
Organismes Coopérants peut obtenir sur le territoire de son État tous les droits et privilèges
relatifs à cette propriété intellectuelle. Les Parties et les Organismes Coopérants s'abstien-
dront de révéler les résultats de la recherche conjointe jusqu'à l'obtention des droits visés
au présent paragraphe ou jusqu'à la prise de la décision visée au paragraphe 2 de la présente
section.

À l'initiative d'une des Parties ou d'un des Organismes Coopérants, des consultations
s'engagent immédiatement afin d'obtenir la protection dans les pays tiers et la répartition
des droits de propriété intellectuelle y afférents pour les objets à protéger, en application
des dispositions pertinentes des paragraphes 1 et 5 de la présente section, ainsi que la ré-
partition des frais liés à la protection des objets de propriété intellectuelle à des conditions
définies d'un commun accord, en prenant en compte les contributions respectives.

4.   Dans les cas qui ne relèvent pas des recherches définies comme conjointes, les con-
ditions de mise en oeuvre des procédures d'acquisition et d'utilisation des droits de propriété
intellectuelle sont définies par les accords ou contrats spécifiques.

5.  Au cas où un objet de propriété intellectuelle ne peut être protégé par la législation
de l'un des États dont relèvent les Parties, les Organismes Coopérants des deux Parties ef-
fectuent cette protection sur le territoire de l'État de l'autre Partie, à des conditions mutuel-
lement agréées prenant en compte les contributions respectives.

Au cas où un objet de propriété intellectuelle ne peut être protégé par la législation
d'aucun des États dont relèvent les Parties, les Organismes Coopérants des deux Parties
agissent de façon analogue sur le territoire d'États tiers.

6.    Sans préjudice des dispositions de leurs contrats, les chercheurs et scientifiques
d'une Partie amenés à travailler dans un organisme ou une entité de l'autre Partie relèvent,
de la réglementation interne des établissements d'accueil en ce qui concerne les droits de
propriété intellectuelle ainsi que les éventuelles rémunérations ou redevances liées à ces
droits, telles que définies par le règlement intérieur de chaque établissement d'accueil.

7.    Les publications sont couvertes par le droit d'auteur.
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À moins qu'il en soit autrement stipulé dans des accords ou contrats spécifiques, cha-
que Partie et ses Organismes Coopérants jouissent d'un droit non exclusif, irrévocable et
gratuit de traduction, reproduction et diffusion publique, dans tous pays, à des fins non-
commerciales, d'articles et rapports scientifiques et techniques, de livres et autres objets de
droit d'auteur, qui résultent directement des travaux conjoints.

Les accords ou contrats spécifiques définissent les modalités d'exercice de ce droit. 
Tous les exemplaires des publications doivent porter la mention du nom de l'auteur, à

moins que celui-ci renonce expressément à la mention de son nom ou veuille utiliser un
pseudonyme.

8.    Les informations confidentielles doivent être indiquées comme telles de façon ap-
propriée.

La responsabilité de cette indication incombe à la Partie ou à l'Organisme Coopérant
qui exige cette confidentialité.

Chaque Partie ou Organisme Coopérant protège lesdites informations conformément
aux législations applicables dans l'État dont il relève.

L'expression "informations confidentielles" désigne tout savoir-faire, toute donnée ou
information y compris technique, commerciale ou financière, quelle qu'en soit la forme ou
le support, communiquée aux fins d'activités dans le cadre du présent Accord et remplissant
les conditions suivantes :

1)    la détention de cette information peut assurer un bénéfice notamment d'ordre éco-
nomique, scientifique ou technique ou un avantage concurrentiel sur les personnes qui ne
la détiennent pas;

2)    cette information n'est pas connue ou accessible au public à partir d'autres sources;
3)    cette information n'a pas été communiquée antérieurement par son possesseur à

des tiers sans l'obligation d'en respecter la confidentialité;
4)    cette information n'est pas déjà détenue par le destinataire sans l'obligation d'en

respecter la confidentialité.
Les informations confidentielles peuvent être communiquées par les Parties ou les Or-

ganismes Coopérants à leurs employés, à moins qu'il n'en soit décidé autrement dans le ca-
dre d'accords ou contrats spécifiques. De telles informations ne peuvent être divulguées aux
maîtres d'oeuvre et sous-traitants que dans la limite du champ d'application de leurs accords
ou contrats spécifiques. Les informations ainsi communiquées ne peuvent être utilisées que
dans la limite du champ d'application des accords ou contrats spécifiques qui auront prévu
les modalités et la durée d'application de cette confidentialité.

Les Parties et les Organismes Coopérants s'engagent à prendre toutes dispositions né-
cessaires vis-à-vis de leurs employés, maîtres d'oeuvre et sous-traitants pour assurer le res-
pect des obligations de confidentialité définies ci-dessus.

9. La mise à la disposition de tiers des résultats des recherches et des développements
effectués conjointement doit faire l'objet d'un accord écrit entre les Parties ou les Organis-
mes Coopérants. Sans préjudice de l'exécution des droits en conformité avec le paragraphe
7 de la présente section, cet accord précisera les modalités de diffusion desdits résultats.
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10. La totalité des droits d'auteur patrimoniaux sur les logiciels développés dans le ca-
dre de la coopération est répartie entre les Organismes Coopérants en fonction de leur con-
tribution à l'élaboration et au financement de ceux-ci.

Lorsqu'il s'agit de logiciels cofinancés ou développés en commun par les deux Parties
ou les Organismes Coopérants, le régime applicable à ces logiciels est défini par les accords
ou contrats spécifiques, y compris la répartition des redevances en cas d'utilisation com-
merciale. En l'absence d'accords ou de contrats spécifiques, les dispositions des paragra-
phes 1 et 2 de la présente section relatives à l'attribution des droits sur les activités de
recherche conjointe s'appliquent.

Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent également aux bases de données
cofinancées ou développées en commun.
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[ RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE ]
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

AGREEMENT  BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF
BELGIUM AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION
ON COOPERATION IN THE EXPLORATION AND USE OF OUTER
SPACE FOR PEACEFUL PURPOSES

The Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the Russian
Federation, hereinafter referred to as "the Parties",

Considering the Treaty of harmony and cooperation between the Kingdom of Belgium
and the Russian Federation, concluded at Brussels on 8 December 1993, and in particular
Article 12 of that Treaty,

Expressing their common desire to develop long-term cooperation in the different ar-
eas of the exploration and use of outer space and the application of space technologies and
techniques for peaceful purposes at the regional and world levels,

Being of the opinion that the dynamic bilateral cooperation in space which is develop-
ing favours the creation and strengthening of relations of partnership between the Kingdom
of Belgium and the Russian Federation for the benefit of the peoples of the two States,

Mindful of the fact that the expansion of such cooperation imposes new practical re-
quirements with regard to the organizational and legal regulation of the relations between
its participants,

Taking into account the Treaty on principles governing the activities of States in the
exploration and use of outer space, including the moon and other celestial bodies, of 27 Jan-
uary 1967, and the other multilateral treaties and agreements on the use of space to which
both States are parties,

Have agreed as follows:

Article 1. Purpose

The purpose of this Agreement is to promote mutually beneficial cooperation in the
different fields of joint activity relating to space exploration and use and the application of
space technologies and techniques for peaceful purposes.

Article 2. Legal basis

Cooperation within the framework of this Agreement shall be carried out in accor-
dance with the legislation of the respective States of the Parties, in observance of the rules
and principles of international law and without prejudice to the fulfilment by the Parties of
the obligations arising from the other international agreements and commitments entered
into by them.

For the purposes of this Agreement the term "legislation" shall designate the legisla-
tion of the Kingdom of Belgium, including also the regulations in force in the European
Union, or the legislation of the Russian Federation.
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Article 3. Areas and forms of cooperation

1.    Cooperation within the framework of this Agreement may be carried out in partic-
ular in fields of space research and application such as:

-   astrophysical research and study of the planets;
-   remote sounding of Earth from space;
-  study of materials in space, including fluids;
-  space medicine and biology;
-  space telecommunications and associated technologies and services;
-   satellite navigation and associated technologies and services;
-   research, development, production and operation activities connected with space ve-

hicles and systems, both manned and unmanned, and the associated terrestrial  resources;
-  development of the design of booster rockets and other systems for transport in

space;
-   launch services;
-   valorization of by-products of space technologies and techniques;
-   the problems of protection of the space environment, including the control, preven-

tion and reduction of impacts of technological origin.
2.  Cooperation within the framework of this Agreement may in particular take the fol-

lowing forms:
-  the preparation and implementation of joint projects implying utilization of the sci-

entific, experimental and industrial base;
-  mutual exchanges of scientific and technical information, experimental data, the re-

sults of development work, material and equipment relating to the different scientific fields,
space techniques and technologies;

-  the use of terrestrial installations and systems designed for the launching and guid-
ance of space apparatus, including the collection and exchange of telemetric data:

-  training and exchanges of  scientific and technical staff and other specialists;
-  the organization of joint symposia and conferences;
-  the development of different forms of partnership and joint activities designed to

promote space techniques and associated services, including activities relating to launch
services; 

-  technical assistance in the field of joint space research;
-  mutual assistance regarding access to government and international programmes in

the area of practical utilization of technological innovations concerning the exploration and
use of outer space for peaceful purposes and programmes in the same category for the de-
velopment of space infrastructure.

3.    Other fields and forms of cooperation may be defined by mutual agreement be-
tween the Parties.
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Article 4. Administrations and competent organizations

1.    The competent administrations responsible for developing and coordinating coo-
peration for purposes of implementation of this Agreement (hereinafter referred to as "the
competent administrations") are: for the Government of the Kingdom of Belgium, the Fed-
eral Services for Scientific, Technical and Cultural Affairs; and for the Government of the
Russian Federation, the Russian Aeronautics and SpaceAgency.

2.   The Parties, or their competent administrations, may each appoint on a complemen-
tary basis other administrations and agencies for the conduct of specialized activities within
the framework of concrete cooperation programmes and projects (hereinafter referred to as
"the other appointed administrations and agencies").

3.   For the purposes of this Agreement the term "Cooperating Agencies"shall desig-
nate the competent administrations and the other appointed administrations and agencies.

4.   The organizational, legal, financial and technical conditions relating to the imple-
mentation of concrete cooperation programmes and projects may form the subject of spe-
cific agreements or contracts between the Parties or the Cooperating Agencies.

5.   The Parties or the Cooperating Agencies may establish working groups for the im-
plementation of specific cooperation programmes and projects and for the preparation and
submission to them of proposals and recommendations concerning new fields of coopera-
tion and other matters relating to the implementation of this Agreement.

6.   This Agreement is applicable to the activities of physical and legal persons in the
Kingdom of Belgium and the Russian Federation within the framework of the fields and
forms of cooperation mentioned in Article 3 of this Agreement, provided that such persons
accept the provisions of this Agreement.

Article 5. Promotion of cooperation

In accordance with the legislation in force in their respective States, the Parties and the
Cooperating Agencies shall promote the activity of physical and legal persons in their re-
spective States, including where appropriate with the participation of physical and legal
persons in third States and/or of international organizations with a view to carrying out co-
operation programmes and projects in the fields of space exploration and use and the appli-
cation of space techniques and technologies.

Article 6. Principles of financing

1.   The financing of joint activities undertaken for purposes of implementation of this
Agreement shall be effected by the Parties in accordance with the budget legislation in
force in their respective States and, save where otherwise stipulated in specific agreements
or contracts, in line with the resources allocated for those purposes.

2.   The financing of joint activities conducted outside the framework of budget pro-
grammes shall be the responsibility of the participants concerned and may be stipulated
through the specific agreements or contracts referred to in paragraph 4 of Article 4 of this
Agreement.
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Article 7. Intellectual property

The Parties and the Cooperating Agencies may define in specific agreements or con-
tracts the norms and principles to be observed with regard to intellectual property and ap-
plicable to specific projects and activities. In the absence of such specific agreements or
contracts the protection and allocation of intellectual property rights shall be effected in ac-
cordance with the Annex to this Agreement, which constitutes an integral part thereof.

Article 8. Exchanges of information and protection of assets

1.   While observing the conditions of confidentiality envisaged in the Annex to this
Agreement, the Parties and the Cooperating Agencies shall guarantee to one another, as
soon as possible, access to the results of research and work jointly carried out and to that
end shall encourage the exchange of the information and data involved.

2.   The Parties, through their Cooperating Agencies, shall facilitate the reciprocal ex-
change of information concerning the principal orientations of the space activities conduct-
ed under the respective jurisdictions of the States which the Parties represent.

3.   The procedure for the transmission and processing under this Agreement of infor-
mation considered by one of the Parties to be secret shall be governed by the national leg-
islation of the States which the Parties represent.

4.    In accordance with its national legislation, each of the Parties shall guarantee the
protection of assets falling within the framework of activities covered by this Agreement
which belong to the other Party or its Cooperating Agencies and come under the juris-
diction or control of their respective States.

Article 9. Liability

1.  For the purposes of this Article: 
a)  "protected activities" shall mean activities within the framework of this Agreement

conducted by the Cooperating Agencies in accordance with the principle of mutual non-
recourse under a written arrangement between the Parties and with their consent;

b)  "damage" shall mean:
1)  physical injury or death caused to a person;
2)  damage to all property, including loss or total loss of fitness for use;
3)  loss of earnings;
4)  other direct or indirect damage.
c)   "Party" shall comprise any administration or establishment of the State of the Party

concerned;
d)   "implicated agency" shall designate:
1)  a co-contractor or subcontractor to the Party;
2)  a user or a customer of the Party;
3)  a co-contractor or subcontractor of the user or customer of the Party. 
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The term "implicated agency" may also, on the basis of appropriate arrangements, in-
clude agencies or establishments of third States when those agencies or establishments are
in relations with the Parties which are the same as those mentioned in points d 1), d 2) and
d 3) of this paragraph or are in any other way involved in protected activities. The terms
"contractors" and "co-contractors" shall include suppliers.

2.  With a view to promoting the development of joint activities within the framework
of     this Agreement, and without prejudice to special arrangements which may be conclud-
ed by the Parties, the latter shall, in their relations and, as a consequence, in the relations
between their implicated agencies, apply the principle of mutual non-recourse in respect of
unintentional damage caused to their staff or their property. The forms of application of the
principle of mutual non-recourse are set forth in this Article.

The Parties shall assign responsibility for verification of compliance of agreements,
contracts and other commitments entered into under this Agreement with these provisions
to the competent administrations and the other appointed administrations.

In the special agreements mentioned above the Parties may restrict the sphere of appli-
cation or otherwise amend the forms of application of the rules concerning liability and
compensation for damage laid down in this Article. The Parties may also agree on comple-
mentary principles to govern allocation of liability and compensation for damage applica-
ble to specific types of joint activity.

3.   With respect to protected activities, each of the Parties agrees to mutual non-re-
course; as a consequence thereof, neither of them will have recourse against the other Party,
implicated agencies of the other Party, the staff of the other Party or the staff of implicated
agencies of the other Party, regardless of the legal basis of such claims, and including in
particular claims based on the 1972 Convention on international liability for damage
caused by space objects (Convention concerning liability), other claims based on the rules
of international law or claims arising from contracts.

4.   Mutual non-recourse is applicable only in cases where the Party, the implicated
agencies, the staff or the property which has caused damage and the Party, the implicated
agencies, the personnel or the property which have sustained the damage are participating
or being used within the framework of protected activities.

5.   Each of the Parties shall extend the principle of mutual non-recourse to agencies
implicated by contract or otherwise.

6.   Without prejudice to the provisions of paragraphs 3, 4 and 5 of this Article, non-
recourse shall not apply to:

-   claims arising within the framework of the relations between a Party and its impli-
cated agencies or that of the relations between its implicated agencies;

-   claims submitted by a physical person or that person's heirs in cases of physical in-
jury or death;

-   claims in respect of damage caused by intentional illicit acts;
-   claims relating to intellectual property.
7.   The Parties shall immediately initiate consultations in all situations of a nature to

give rise to liability of one Party to the other or joint liability of the Parties to a third Party
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under international law, including the Convention concerning liability, the allocation of li-
abilities and protection against claims, and shall cooperate fully with regard to determina-
tion of the facts in the course of the investigation of every accident, in particular through
exchanges of experts and information.

Article 10. Customs regulations

1.   Matters relating to the movement of goods through the customs borders of the
Kingdom of Belgium and the Russian Federation within the framework of this Agreement
shall form the subject of an Additional Protocol to this agreement.

2.   The Parties may in a separate agreement, and on a basis of reciprocity, define the
conditions under which technologies, know-how, information, data and services shall be
transferred, within the framework of cooperation envisaged in this Agreement, from the ter-
ritory of the State of one of the Parties to the territory of the State of the other Party.

Article 11. Export controls

The export and transfer of goods for purposes of any joint activity performed in exe-
cution of this Agreement shall be effected by the Parties in compliance with their commit-
ments under the Missile Technology Control Regime (MTCR) and their other international
obligations and commitments.

The Parties shall act in accordance with their respective national legislations concern-
ing export controls with respect to goods and services mentioned in national lists relating
to export controls.

Article 12. Assistance to staff members

Each Party shall, in accordance with the legislation applicable in its State, afford its
assistance concerning the procedures for the issue of entry visas to staff members delegated
by the other Party or by its Cooperating Agencies.

Article 13. Settlement of disputes

1.   Disputes relating to the interpretation or the implementation of the provisions of
this Agreement shall, where possible, be settled by concertation between the competent ad-
ministrations or, where necessary, through the diplomatic channel. Without prejudice to the
application, where necessary, of the specific procedures for the settlement of disputes and
litigious matters envisaged in this Article, the Parties agree that methods and means of am-
icable settlement shall take precedence. The Parties agree not to institute any proceedings
unilaterally before consulting one another on the procedure for the settlement of any liti-
gious matter which may arise.

2.   Disputes between Cooperating Agencies and/or physical and legal persons acting
under their auspices shall be submitted for examination jointly by the heads of those agen-
cies or their representatives. Within this framework the dispute may form the subject of a
conciliation procedure with a view to settlement. Failing that, the heads of the Cooperating
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Agencies or their representatives shall prepare an opinion, or recommendations, covering
all the questions of fact and law relating to the litigious problems.

3.   If a dispute cannot be settled in accordance with the procedures envisaged in para-
graphs 1 and 2 of this Article within six months and in the absence of agreement concerning
other methods of settlement, it shall be submitted, at the request of one of the Parties, to an
arbitration procedure under the conditions defined below.

For purposes of arbitration proceedings in accordance with this paragraph, an Arbitra-
tion Tribunal shall be set up as follows:

Each Party shall appoint an arbitrator, and the two arbitrators shall choose the Chair-
man, who shall be a citizen of a third State. The arbitrators shall be appointed within two
months, and the Chairman within three months, of the date of notification by one of the Par-
ties to the other Party of its intention to submit the dispute to the arbitration procedure.

If the time-limits are not complied with, either Party may, in the absence of other
arrangements, request the President of the International Court of Justice to make the nec-
essary appointments. In the event that the President of the International Court of Justice is
a citizen of the State of one of the Parties or is prevented for any other reason from exercis-
ing that function, the Vice-President of the International Court of Justice shall make the
necessary appointments. In the event that the Vice-President of the International Court of
Justice is a citizen of the State of one of the Parties or is prevented for any other reason from
exercising that function, the member of the International Court of Justice ranking next after
him who is not a citizen of one of the States to which the Parties belong shall make the nec-
essary appointments.

The Arbitration Tribunal shall take its decisions by majority vote on the basis of the
existing agreements between the Parties and the provisions and principles of international
law. Its decisions shall be final and not subject to appeal if the Parties have not agreed in
advance on an appeal procedure.

At the request of the Parties the Arbitration Tribunal may frame recommendations
which, while not having the force of a decision, shall constitute a basis for the examination
of the litigious matters by the Parties.

The decisions and advisory opinions of the Arbitration Tribunal shall be restricted to
the subject-matter of the dispute, and the reasons therefor shall be given.

Each Party shall bear the expenses of its own arbitrator and counsellor during the arbi-
tration proceedings. The expenses of the Chairman, and other expenses, shall be shared
equally between the two Parties. The Arbitration Tribunal may decide on a different man-
ner of allocating expenses.

The Arbitration Tribunal shall fix its own rules of procedure.

Article 14. Final clauses

This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic
channel of the last of the notifications by the Parties of completion of the internal proce-
dures necessary for its entry into force.
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This Agreement is concluded for a period of ten years from the date of its entry into
force. It shall be renewable tacitly for consecutive five-year periods. Either Party may ter-
minate this Agreement by written notification to the other Party through the diplomatic
channel not less than one year before the expiry of the then current period.

In the event of the termination of this Agreement, its provisions shall continue to apply
to all projects and programmes in course of execution except where the Parties agree oth-
erwise. The cessation of validity of this Agreement shall not authorize the Parties and their
Cooperating Agencies to revise unilaterally, or to refrain from discharging, the contractual
obligations of a financial or other nature currently in force. The cessation of validity shall
not affect the rights or the obligations of physical and legal persons arising before the ter-
mination.

Done at Moscow, on 20 December 2000, in two copies, each in the French, Dutch and
Russian languages, all the texts being equally authentic.

For the Government of the Kingdom of Belgium:

For the Government of the Russian Federation:
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ANNEX

INTELLECTUAL PROPERTY

The Parties undertake to effectively protect the results obtained within the framework
of the cooperation forming the subject of this Agreement and the specific agreements or
contracts concluded in execution of this Agreement.

The Cooperating Agencies shall in good time inform one another of all the results of
joint works of a nature to require protection as intellectual property and shall in the shortest
possible time carry out the formal procedures for such legal protection. 

I.   Sphere of application
1.   This Annex applies to all activities performed within the framework of cooperation

under this Agreement except where the Parties or the Cooperating Agencies agree on par-
ticular provisions within the framework of agreements or contracts envisaged in Article 7
of this Agreement.

2.   For the purposes of this Agreement the term "intellectual property" has the meaning
attributed to it in Article 2 of the Convention establishing the World Intellectual Property
Organization, done in Stockholm on 14 July 1967.

3.   This Annex deals with the allocation of intellectual property rights between the Par-
ties or the Cooperating Agencies. Each Party shall facilitate as necessary the acquisition by
the other Party or its Cooperating Agencies of the intellectual property rights belonging to
them in accordance with this Annex.

4.  This Annex does not change the legal framework governing the intellectual proper-
ty of the Parties, which is regulated by the legislation of their respective States and the in-
ternal regulations of the Cooperating Agencies. Similarly, this Annex does not change the
relations existing between the Cooperating Agencies within each of the Parties or the rela-
tions between the Parties and those agencies. Furthermore, it will not prejudice the interna-
tional obligations accepted by the Parties.

5.   The performance of joint works does not affect the intellectual property rights
which the Cooperating Agencies have acquired prior to the joint works or which are the re-
sult of their own research conducted independently of those works (hereinafter referred to
as "independent intellectual property").

6.  The termination of this Agreement shall not affect the rights or obligations arising
from this Annex if they predate that termination.

2.  Allocation of rights
1.  In relation to intellectual property created in the course of joint research activity,

the Parties or Cooperating Agencies shall endeavour jointly to elaborate a plan for the es-
timation and use of technologies, either before the beginning of their cooperation or within
a reasonable time limit from the moment a Cooperating Agency identifies the creation of
objects of intellectual property. This plan will take into consideration the respective contri-
butions of the Parties and their Cooperating Agencies to the research activity under consid-
eration, including independent intellectual property if it has been provided within the
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framework of that cooperation. The plan shall also specify the forms and scope of the use
of the jointly created intellectual property and the conditions and rules for the use of the
rights in the respective territories of the Parties and the territories of other countries.

Each Cooperating Agency preserves the right to use the intellectual property generated
by joint activity for its own needs provided that that use does not prejudice the intellectual
property of the other Party or the rights deriving therefrom.

2. For purposes of allocation of intellectual property rights, a research activity is con-
sidered to be a joint activity from the moment when it is defined as such in a specific agree-
ment or contract between Parties or Cooperating Agencies. The Parties or Cooperating
Agencies shall decide by mutual accord whether the results of work jointly carried out
should be deposited or registered or kept secret.

3.   If such a plan for the assessment and use of technologies cannot be established
within four months from the moment of identification of the creation of an object of intel-
lectual property which is a result of joint research, each of the Parties, or each of the Coop-
erating Agencies, may enjoy all the rights and privileges relating to that intellectual
property on the territory of their respective States. The Parties and the Cooperating Agen-
cies shall refrain from divulging the results of the joint research until the rights referred to
in this paragraph have been obtained or until the decision referred to in paragraph 2 of this
section has been taken.

At the initiative of one of the Parties or one of the Cooperating Agencies, consultations
shall begin immediately in order to obtain protection in third countries and the allocation
of intellectual property rights pertaining thereto for the objects to be protected, in applica-
tion of the relevant provisions of paragraphs 1 and 5 of this section, and the allocation of
expenditure relating to the protection of the objects of intellectual property under condi-
tions defined by mutual agreement, taking into account their respective contributions.

4.  In cases not related to research defined as joint research, the conditions for the im-
plementation of procedures for the acquisition and use of intellectual property rights shall
be laid down in specific agreements or contracts.

5.  In the event that an object of intellectual property cannot be protected by the legis-
lation of the State of one of the Parties, the Cooperating Agencies of the two Parties shall
provide that protection on the territory of the State of the other Party under mutually agreed
conditions, taking into account their respective contributions.

In the event that an object of intellectual property cannot be protected by the State
legislation of either of the Parties, the Cooperating Agencies of the two Parties shall act in
a similar manner on the territory of third States.

6.   Without prejudice to the terms of their contracts, researchers and scientists of one
Party called upon to work in a agency or entity of the other Party shall be subject to the in-
ternal regulations of the host establishment with respect to intellectual property rights, and
also to any remuneration or fees relating to those rights, as defined in the internal regula-
tions of each host establishment.

7.   Publications shall be covered by copyright.
Except where otherwise stipulated in specific agreements or contracts, each Party and

its Cooperating Agencies shall enjoy a non-exclusive, irrevocable and royalty-free right of
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translation, reproduction and public dissemination in all countries, for non-commercial
purposes, of scientific and technical articles and reports, books and other copyright objects
resulting directly from joint works.

The forms of exercise of those rights shall be determined in specific agreements or
contracts.

All copies of publications must indicate the name of the author unless the author
expressly waives the right to mention of his name or wishes to use a pseudonym.

8.  Confidential information must be designated as such in an appropriate manner.
Responsibility for that designation lies with the Party or Cooperating Agency which

demands that confidentiality.
Each of the Parties or Cooperating Agencies shall protect such information in accor-

dance with the legislation applicable in their respective States.
The term "confidential information" refers to any know-how, data or information, in-

cluding technical, commercial or financial information, irrespective of its form or the me-
dium of communication, communicated for purposes of activities within the framework of
this Agreement and meeting the following conditions:

1)  the possession of that information may ensure gains, in particular of an economic,
scientific or technical nature, or a competitive advantage over persons not possessing it;

2)  that information is not known to or accessible by the public from other sources;
3)  that information was not passed on earlier by its possessor to third parties without

an obligation to respect the confidentiality thereof;
4)  that information is not already at the recipient's disposal without an obligation to

respect the confidentiality thereof.
Confidential information may be communicated by the Parties or the Cooperating

Agencies to their employees, unless decided otherwise under specific agreements or con-
tracts. Such information may not be communicated to project superintendents or sub-
contractors save within the framework of the sphere of applicationof their specific agree-
ments or contracts. Information communicated in this way may be used only within the lim-
its of the sphere of application of specific agreements or contracts covering the forms and
the period of application of that confidentiality.

The Parties and the Cooperating Agencies commit themselves to taking all necessary
measures vis-à-vis their employees, project superintendents and subcontractors to ensure
the observance of the obligations of confidentiality defined above.

9.    The making available of the results of jointly conducted research and develop-
ments to third parties must form the subject of a written agreement between the Parties or
the Cooperating Agencies. Without prejudice to the implementation of rights in accordance
with paragraph 7 of this section, such agreement shall specify the forms of dissemination
of those results.

10.  The total amount of the financial royalties received in respect of software devel-
oped within the framework of cooperation shall be distributed among the Cooperating
Agencies in proportion to their contributions to the elaboration and financing thereof.
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In cases where software is financed or developed jointly by the two Parties or Cooper-
ating Agencies, the regime applicable to such software, including the distribution of royal-
ties in cases of commercial use, shall be defined in specific agreements or contracts. In the
absence of specific agreements or contracts the provisions of paragraphs 1 and 2 of this sec-
tion concerning the allocation of rights on joint research activities shall be applicable.

The provisions of this paragraph shall also be applicable to jointly financed or devel-
oped databases.
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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND
THE ISLAMIC REPUBLIC OF IRAN ON RECIPROCAL PROMOTION
AND PROTECTION OF INVESTMENTS

PREAMBLE

The Federal Republic of Germany and the Islamic Republic of Iran (hereinafter re-
ferred to as the Contracting Parties),

Desiring to intensify economic co-operation to the mutual benefit of both States,
Intending to create and maintain favourable conditions for investments of the investors

of the Contracting Parties in each others' territory and,
Recognizing that reciprocal promotion and protection of investments will stimulate the

flow of investments between both states,
Have agreed as follows:

Article 1. Definitions

For the purpose of this Agreement, the meaning of the terms used therein are as fol-
lows:

1. The term "investment" refers to every kind of asset, invested directly and / or indi-
rectly by the investors of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Par-
ty in accordance with the laws and regulations of the other Contracting Party, including the
following:

(a)    movable and immovable property as well as rights related thereto such as leases,
mortgages, liens, pledges and usufructs;

(b)    shares or any kind of participation in companies such as securities, debentures,
equity holdings and credits;

(c)    title to money and/or receivables and any performance connected with an invest-
ment, having an economic value as well as reinvested returns and any increase in the value
of the original investment;

(d)    intellectual and industrial property rights, including trademarks, patents, utility
models, industrial designs, technical processes, know-how, trade secrets, trade names and
goodwill;

(e)    any rights having an economic value, including rights to search for, extract or ex-
ploit natural resources;

Any alteration of the form in which assets are invested shall not affect their classifica-
tion as investment as long as the alteration is approved by the competent authority if so re-
quired by the host Contracting Party.
640



Volume 2364, I-42566
2.   The term "investor" refers to the following persons of either Contracting Party who
invest in the territory of the other Contracting Party within the framework of this Agree-
ment:

(a)    natural persons who, according to the laws of a Contracting Party, are considered
to be its nationals.

(b)    entities constituted or incorporated under the laws of a Contracting Party having
their seat in the territory of that Contracting Party.

3.  The term "returns" refers to the amounts yielded by an investment including profit
derived from investments, interests, dividends, royalties and license fees and other fees.

Article 2. Promotion, Admission and Protection of Investments

(1)    Either Contracting Party shall, within the framework of its laws and regulations,
create favourable conditions for attraction of investments of investors of the other Contract-
ing Party in its territory.

(2)    Either Contracting Party shall  in accordance with its laws and regulations admit
investments of investors of the other Contracting Party in its territory. Such admission by
the competent authority referred to in Article 9 may be given upon certain conditions.

(3)    Both Contracting Parties shall at all times ensure fair and equitable treatment to
the investments of investors of the other Contracting Party and shall in no way subject the
management, operation, maintenance, use, transformation, enjoyment, sale or assignment
of such investments to discriminatory measures.

(4)    The investors of either Contracting Party are free to choose international means
of transport for the transport of persons and/or capital-goods directly connected with an in-
vestment within the meaning of this Agreement.

Article 3. National Treatment and Most-Favoured-Nation Treatment

(1) Each Contracting Party shall accord to investors of the other Contracting Party and
to their investments treatment no less favourable than that it accords to its own investors
and their investments or to investors of any third country and their investments with respect
to the management, operation, maintenance, use, enjoyment, sale and liquidation of an in-
vestment, whichever is more favourable to the investor.

(2)    (a)   The provisions of para 1 shall not apply to the entry and sojourn of persons,
however, the Contracting Parties shall within the framework of their national legislation
give sympathetic consideration to applications for the entry and sojourn of persons of either
Contracting Party who wish to enter the territory of the other Contracting Party in connec-
tion with an investment. The same shall apply to employed persons of either Contracting
Party who, in connection with an investment, wish to enter the territory of the other Con-
tracting Party and sojourn there to take up employment. Applications for work permits shall
also be given sympathetic consideration.

(b)    The following shall, in particular, be deemed "'treatment less favourable" within
the meaning of para 1 of this Article: unequal treatment in the case of restrictions on the
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purchase of raw or auxiliary materials, of energy or fuel or of means of production or op-
eration of any kind, unequal treatment in the case of impeding the marketing of products
inside or outside the country, as well as any other measures having similar effects.

(c)    Notwithstanding para (a) and (b) above, measures that have to be taken for reasons
of public security and order, public health or morality shall not be deemed "treatment less
favourable" within the meaning of para 1 of this Article.

(3)    If a Contracting Party has accorded or shall accord in future special advantages,
privileges or rights to investors of any third state by virtue of an existing or future agree-
ment establishing a free trade area, a customs union, a common market, or a similar region-
al organization and/or by virtue of an agreement on the avoidance of double taxation or on
any other matters of taxation, it shall not be obliged to accord such advantages or rights to
investors of the other Contracting Party.

(4) The provisions of Article 3 do not oblige a Contracting Party to extend to investors
resident in the territory of the other Contracting Party tax privileges, tax exemptions and
tax reductions which according to its laws are granted only to investors resident in its ter-
ritory.

Article 4. Expropriation and Compensation Treatment for Damages and Losses

(1)    Investments by investors of either Contracting Party shall enjoy protection and
security in the territory of the other Contracting Party.

(2)    Investments by investors  of either  Contracting  Party   shall not be expropriated,
nationalized or subjected to any other measure the effect of which would be tantamount to
expropriation, hereinafter called "expropriation", in the territory of the other Contracting
Party except for the public benefit and against compensation. Such compensation shall be
equivalent to the value of the expropriated investment immediately before the date on
which the actual or the impending expropriation has become publicly known. The compen-
sation shall be paid without delay. However, in case of delay such compensation shall in-
clude the costs thereof. It shall be effectively realizable and freely transferable. Adequate
provision shall have been made at or prior to the time of the expropriation for the determi-
nation and the giving of such compensation. Any dispute as to the conformity of such ex-
propriation with the relevant legislation, or as to the amount of compensation shall be
subject to review by due process of law in the competent courts of the country where the
investment has taken place.

(3)    Investors of either Contracting Party whose investments suffer losses in the ter-
ritory of the other Contracting Party owing to war or other armed conflict, revolution, a
state of national emergency, or revolt, shall be accorded treatment no less favourable by
such other Contracting Party than that which the latter Contracting Party accords to its own
investors or to investors of any third state as regards restitution, indemnification, compen-
sation or other valuable consideration. Such payments shall be freely transferable.
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Article 5. Transfers

(1)   Each Contracting Party shall ensure the transfers related to investments referred
to in this Agreement to be made freely and without delay. Such transfers include:

(a)      the principal and additional amounts to maintain or increase the investment;
(b)      returns;
(c)      proceeds from the sale and/or liquidation of all or part of an investment;
(d)      royalties and fees related to agreements on the transfer of technology;
(e)      sums paid pursuant to Article 4 and 6 of this Agreement;
(f)       repayment of loans related to investments;
(g)     monthly salaries and wages and other remuneration received by the employees

who have obtained the corresponding work permits related to an investment;
(h)      payments arising out of the settlement of disputes under Article 11;
(2)    The above transfers shall be effected without delay in a freely convertible curren-

cy and at the official market determined rate of exchange. In the absence of such a rate a
representative rate applied to recent inward investments shall prevail.

(3)    A transfer shall be deemed to have been made "without delay" if effected within
such period as is normally required for the completion of transfer formalities. The said pe-
riod shall commence on the day on which the relevant request has been submitted and may
on no account exceed two months.

(4)    Notwithstanding paragraphs (1) to (3), a Contracting Party may prevent a transfer
through the equitable, non-discriminatory and good faith application of measures to protect
the rights of creditors, or relating to or in connection with criminal offenses, orders or
judgements in administrative and adjudicatory proceedings, provided  that such measures
and their application shall not be used as a means of avoiding the Contracting Party's com-
mitments or obligations under this Agreement.

Article 6. Subrogation

If a Contracting Party or its designated agency makes a payment to any of its investors
under an indemnity insurance or guarantee agreement:

(a)  the host Contracting Party shall recognize the other Contracting Party's subroga-
tion under such insurance or guarantee agreement;

(b)  the subrogee shall be entitled to exercise the rights which the investor would have
been entitled to exercise;

(c)  disputes between the subrogee and the host Contracting Party shall be settled in
accordance with Article 11, without prejudice to the rights of a governmental subrogee un-
der Article 10. The subrogee may nevertheless entitle the investor to assert the subrogated
rights vis-à-vis the host Contracting Party.
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Article 7. Observance of Commitments

Either Contracting Party shall guarantee the observance of the commitments it has en-
tered into with respect to investments of investors of the other Contracting Party.

Article 8. More Favourable Provisions

(1)    Notwithstanding the terms set forth in this Agreement, more favourable provi-
sions which have been or may be agreed upon by either of the Contracting Parties with an
investor of the other Contracting Party are applicable.

(2)    If the legislation of either Contracting Party or obligations under international
agreements existing at present or established hereafter between the Contracting Parties in
addition to this Agreement contain a regulation, whether general or specific, entitling in-
vestments by investors of the other Contracting Party to treatment more favourable than is
provided for by this Agreement, such regulation shall to the extent that it is more favourable
prevail over this Agreement.

Article 9. Scope of the Agreement

This Agreement shall apply to investments approved by the competent authority of the
host Contracting Party, if so required by its laws and regulations, made prior to or after the
entry into force of this Agreement.

The competent authority in the Islamic Republic of Iran is the Organization for Invest-
ment, Economic and Technical Assistance of Iran (OIETAI) or the agency which may suc-
ceed it.

However, this Agreement shall not apply to disputes which have been raised or settled
prior to its entry into force.

Article 10. Settlement of Disputes between the Contracting Parties

(1)    Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or appli-
cation of this Agreement should as far as possible be settled by the governments of the two
Contracting Parties.

(2)    If a dispute cannot thus be settled, it shall upon the request of either Contracting
Party be submitted to an arbitration tribunal.

(3)    Such arbitration tribunal shall be constituted ad hoc as follows: each Contracting
Party shall appoint one member and these two members shall agree upon a national of a
third State as their chairman to be appointed by the governments of the two Contracting
Parties. Such members shall be appointed within two months, and such chairman within
three months from the date on which either Contracting Party has informed the other Con-
tracting Party that it intends to submit the dispute to an arbitration tribunal.

(4)    If the periods specified in paragraph 3 above have not been observed, either Con-
tracting Party may, in the absence of any other arrangement, invite the President of the In-
ternational Court of Justice to make the necessary appointments. If the President is a
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national of either Contracting Party or if he is otherwise prevented from discharging the
said function, the Vice-President should make the necessary appointments. If the Vice-
President is a national of either Contracting Party or if he, too, is prevented from discharg-
ing the said function, the member of the Court next in seniority who is not a national of ei-
ther Contracting Party should make the necessary appointments.

(5)    The arbitration tribunal shall reach its decisions by a majority of votes. Such de-
cisions shall be binding. Each Contracting Party shall bear the cost of its own member and
of its representatives in the arbitration proceedings, the cost of the chairman and the re-
maining costs shall be borne in equal parts by the Contracting Parties. The arbitration tri-
bunal may make a different regulation concerning costs. In all other respects, the arbitration
tribunal shall determine its own procedure.

Article 11. Settlement of Disputes between a Contracting Party and an Investor of the Other 
Contracting Party

(1) Disputes concerning investments between a Contracting Party and an investor of
the other Contracting Party shall as far as possible be settled amicably between the parties
in dispute.

(2) If the dispute cannot be settled, it shall at the request of either party in dispute, be
submitted to the competent court of the host Contracting Party, or provided six months have
elapsed since the date when it has been raised, to international arbitration. Unless the parties
in dispute have agreed otherwise, the provisions of Article 10 (3) to (5) shall be applied mu-
tatis mutandis and in the event that the periods specified in Article 10 (3) for the appoint-
ment of the arbitrators and the chairman are not observed, either party in dispute may, in
the absence of other arrangements, invite the President of the Court of International Arbi-
tration of the International Chamber of Commerce in Paris to make the required appoint-
ments. The award shall be enforced in accordance with domestic law.

(3)    In the event an investor of a Contracting Party has submitted a dispute to the local
competent court the dispute may be referred to international arbitration provided the party
submitting the dispute to arbitration bears the costs of the proceedings so far incurred and
the court has not yet rendered a judgement in substance, if so required.

(4)    During arbitration proceedings or the enforcement of an award, the Contracting
Party involved in the dispute shall not rise the objection that the investor of the other Con-
tracting Party has received compensation under an insurance contract in respect of all or
part of the damage.

(5)    In the event of both Contracting Parties having become Contracting Parties of the
Convention of 18 March 1965 on the Settlement of Investment Disputes between States and
Nationals of other States, disputes under this Article between the parties in dispute shall be
submitted for arbitration under the aforementioned Convention, unless the parties in dis-
pute agree otherwise; each Contracting Party herewith declares its acceptance of such a
procedure.
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Article 12. Consultations

Each Contracting Party may propose to the other Contracting Party consultations on
any matter relating to this Agreement. These consultations shall be held at a place and at a
time agreed upon through diplomatic channels.

Article 13. Validity of the Agreement

(1)    This Agreement shall be ratified by the competent authorities of each Contracting
Party in accordance with their laws and regulations.

(2)    This Agreement shall enter into force for a period of fifteen years after one month
from the date of the last notification of either Contracting Party to the other Contracting
Party that it has fulfilled necessary measures in accordance with its laws and regulations for
the entry into force of this Agreement. After the said period, this Agreement shall remain
in force thereafter unless one of the Contracting Parties notifies the other Contracting Party
in writing of its unwillingness to continue with it, 12 months prior to the expiration or ter-
mination thereof.

(3)    After the expiration of the validity or termination of this Agreement its provisions
shall apply to investments under this Agreement for a further period of fifteen years.

(4)    Upon entry into force of this Agreement it shall replace the Treaty between the
Federal Republic of Germany and the Empire of Iran concerning the Promotion and Recip-
rocal Protection of Investments of November 11, 1965.

Article 14. Language and Number of the Texts

This Agreement is done in duplicate in the German, Persian and English languages, all
texts being equally authentic. In case of divergence of interpretation the English text shall
prevail.

Signed in Tehran on August 17th  2002, corresponding to 260  Mordad 1381 by repre-
sentatives of the Contracting Parties.

For the Federal Republic of Germany:
RÜDIGER REYELS

WERNER MÜLLER

For the Islamic Republic of Iran:
MAZEHERI
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[ GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND ]
647



Volume 2364, I-42566
648



Volume 2364, I-42566
649



Volume 2364, I-42566
650



Volume 2364, I-42566
651



Volume 2364, I-42566
652



Volume 2364, I-42566
653



Volume 2364, I-42566
654



Volume 2364, I-42566
655



Volume 2364, I-42566
656



Volume 2364, I-42566
657



Volume 2364, I-42566
658



Volume 2364, I-42566
659



Volume 2364, I-42566
660



Volume 2364, I-42566
661



Volume 2364, I-42566
662



Volume 2364, I-42566
663



Volume 2364, I-42566
664



Volume 2364, I-42566
665



Volume 2364, I-42566
666



Volume 2364, I-42566
667



Volume 2364, I-42566
668



Volume 2364, I-42566
669



Volume 2364, I-42566
670



Volume 2364, I-42566
671



Volume 2364, I-42566
[ PERSIAN TEXT — TEXTE PERSAN ]
672



Volume 2364, I-42566
[TRANSLATION — TRADUCTION]

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA
RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN RELATIF À LA PROMOTION ET À
LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS

PRÉAMBULE

La République fédérale d'Allemagne et la République islamique d'Iran (ci-après
désignées les Parties contractantes),

Désireuses d'intensifier la coopération économique au bénéfice réciproque des deux
États,

Dans l'intention de créer et de maintenir des conditions favorables aux investissements
des investisseurs des Parties contractantes sur leurs territoires réciproques et,

Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproques de tels investisse-
ments stimuleront le flux d'investissements entre les deux États,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Traité, la signification des termes et expressions ci-après sera la
suivante :

1.    Le terme "investissement" fait référence à toute classe de biens, investis directe-
ment et/ou indirectement par les investisseurs de l'une des Parties contractantes sur le ter-
ritoire de l'autre Partie contractante dans le respect des lois et règlements de l'autre Partie
contractante, y compris les suivants :

(a)    Les biens meubles et immeubles, ainsi que les droits y afférents, tels que les baux,
hypothèques, nantissements, gages et usufruits;

(b)    Les actions ou tout autre titre de participation au capital social de sociétés, tels
que titres, obligations non garanties, avoirs en actions et crédits;

(c)    Les titres sur liquidités et/ou créances et toute exécution liée à un investissement,
ayant une valeur économique, ainsi que les rendements réinvestis et toute augmentation de
la valeur de l'investissement initial;

(d)    Les droits de propriété intellectuelle et industrielle, y compris les marques de fab-
rique, brevets, modèles d'utilité, dessins industriels, procédés techniques, savoir-faire, se-
crets commerciaux, noms commerciaux et clientèle;

(e)   Tous droits ayant une valeur économique, y compris les droits de prospection,
d'extraction ou d'exploitation des ressources naturelles;

Aucune modification au mode de placement des avoirs ne portera atteinte à leur qualité
d'investissement, aussi longtemps que cette modification sera approuvée par l'autorité com-
pétente, si la Partie contractante d'accueil l'exige.
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2.    Le terme "investisseur " fait référence aux personnes suivantes de chacune des Par-
ties contractantes, qui investissent sur le territoire de l'autre Partie contractante dans le cad-
re du présent Traité :

(a)    Les personnes physiques qui, en vertu de la législation d'une Partie contractante,
sont considérées comme ses ressortissants.

(b)    Les personnes morales créées ou organisées en vertu de la législation d'une Partie
contractante et ayant leur siège sur le territoire de ladite Partie contractante.

3.    Le terme "rendements" fait référence aux montants produits par un investissement,
y compris les bénéfices provenant des investissements, les intérêts, dividendes, redevances,
droits de licence et autres droits.

Article 2. Encouragement, admission et protection des investissements

(1) Chacune des Parties contractantes créera, dans le cadre de ses lois et règlements,
les conditions favorables en vue d'attirer les investissements d'investisseurs de l'autre Partie
contractante sur son territoire.

(2) Chacune des Parties contractantes admettra, dans le respect de ses lois et règle-
ments, les investissements d'investisseurs de l'autre Partie contractante sur son territoire.
Cette admission par l'autorité compétente dont question à l'article 9 pourrait être accordée
sous certaines conditions.

(3) Les deux Parties contractantes accorderont à tout moment un traitement juste et
équitable aux investissements d'investisseurs de l'autre Partie contractante et ne sou-
mettront en aucune manière à des mesures discriminatoires la gestion, le fonctionnement,
l'affectation, l'utilisation, la transformation, la jouissance, la vente ou la cession de ces in-
vestissements.

(4) Les investisseurs de chaque Partie contractante sont libres de choisir des modes in-
ternationaux de transport pour le transport de personnes et/ou de biens d'équipement direct-
ement liés à un investissement au sens du présent Traité.

Article 3. Traitement accordé aux ressortissants et traitement 
de la nation la plus favorisée

(1)    Chaque Partie contractante n'accordera pas aux investisseurs de l'autre Partie con-
tractante et à leurs investissements un traitement moins favorable que celui qu'elle accorde
à ses propres investisseurs et à leurs investissements ou à des investisseurs de pays tiers et
à leurs investissements, en ce qui concerne la gestion, le fonctionnement, l'affectation,
l'utilisation, la jouissance, la vente ou la liquidation d'un investissement, le traitement plus
favorable à l'investisseur étant accordé.

(2)    (a) Les dispositions du paragraphe 1er ne s'appliqueront pas à l'entrée ni au séjour
de personnes ; toutefois, les Parties contractantes, dans le cadre de leur législation nation-
ale, examineront avec bienveillance les demandes d'entrée et de séjour de personnes de
l'une ou l'autre Partie contractante désireuse d'entrer sur le territoire de l'autre Partie con-
tractante en relation avec un investissement. Il en ira de même vis-à-vis de personnes em-
ployées par l'une ou l'autre Partie contractante, qui, en relation avec un investissement,
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désirent entrer sur le territoire de l'autre Partie contractante et y séjourner en vue d'un em-
ploi. Les demandes de permis de travail seront également examinées avec bienveillance.

(b)    Les cas suivants seront, plus particulièrement, considérés comme un "traitement
moins favorable" au sens du paragraphe 1er du présent article : un traitement inéquitable
en cas de restrictions à l'achat de matières premières ou auxiliaires, d'énergie ou de car-
burant ou de moyens de production ou d'exploitation de toutes sortes, ainsi que dans le cas
d'obstacles à la commercialisation de produits à l'intérieur ou à l'extérieur du pays et toutes
les autres mesures ayant des effets similaires.

(c)    Nonobstant les paragraphes (a) et (b) ci-dessus, les mesures prises pour des rai-
sons de sécurité et d'ordre public, de santé publique ou de moralité ne seront pas censées
constituer un "traitement moins favorable" au sens du paragraphe 1er du présent article.

(3) Si une Partie contractante a accordé, ou accordera à l'avenir, des avantages, priv-
ilèges ou droits spéciaux aux investisseurs d'État tiers en vertu d'un traité existant ou à venir
et portant sur la constitution d'une zone de libre échange, d'une union douanière, d'un
marché commun ou de toute autre organisation régionale similaire et/ou en vertu d'un ac-
cord de prévention de la double imposition ou d'autres accords fiscaux, elle sera tenue d'ac-
corder ces mêmes avantages ou droits aux investisseurs de l'autre Partie contractante.

(4) Les dispositions du présent article 3 n'obligent pas une Partie contractante à étendre
aux investisseurs résidant sur le territoire de l'autre Partie contractante des privilèges, ex-
onérations et abattements fiscaux qui, en vertu de sa législation fiscale, ne sont accordés
qu'aux investisseurs résidant sur son territoire.

Article 4. Expropriation et indemnisation des dommages et pertes

(1) Les investissements effectués par des investisseurs de l'une des Parties contracta-
ntes seront protégés et sécurisés sur le territoire de l'autre Partie contractante.

(2) Les investissements effectués par des investisseurs de l'une des Parties contracta-
ntes ne feront pas l'objet de mesures d'expropriation, de nationalisation ni d'autres mesures
dont les conséquences équivaudraient à une expropriation, désignées ci-après une "expro-
priation", sur le territoire de l'autre Partie contractante, sauf pour cause d'utilité publique et
moyennant le versement d'une indemnité. L'indemnité devra être de valeur équivalente à
celle qu'avait l'investissement faisant l'objet de l'expropriation immédiatement avant la date
à laquelle l'expropriation, effective ou hypothétique, a été annoncée publiquement. Cette
indemnité sera versée sans délai. Toutefois, en cas de retard, cette indemnité sera majorée
des coûts y afférents. Elle sera effectivement réalisable et librement cessible. Des disposi-
tions adéquates, relatives au calcul et à l'octroi de cette indemnité, auront été conclues au
moment de l'expropriation ou avant cette date. Tout différend relatif à la conformité de cette
expropriation par rapport à la législation applicable, ou relatif au montant de ladite expro-
priation, fera l'objet de procédures dans les formes prévues par la loi par-devant les jurid-
ictions compétentes dans le pays où l'investissement a été réalisé.

(3) Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements subis-
sent un préjudice sur le territoire de l'autre Partie contractante du fait d'une guerre ou d'un
conflit armé, d'une révolution, d'un état d'urgence national ou d'une émeute bénéficieront
de la part de cette autre Partie contractante d'un traitement qui sera au moins aussi favorable
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que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs en matière de restitution, d'indemnisa-
tion, de dommages ou autre mode de règlement. Les versements effectués à ce titre seront
librement transférables.

Article 5. Transferts

(1) Chaque Partie contractante s'assurera que les transferts afférents aux investisse-
ments dont question dans le présent Contrat seront effectués librement et sans délais. Ces
transferts incluront :

(a)    Le principal et les montants supplémentaires pour maintenir ou accroître l'inves-
tissement;

(b)    Les rendements;
(c)    Les produits de la vente et/ou de la liquidation de tout ou partie d'un investisse-

ment;
(d)    Les redevances et les commissions relatives aux contrats de transfert de technol-

ogie;
(e)    Les sommes versées en application des articles 4 et 6 du présent Traité;
(f)     Le remboursement de prêts liés aux investissements;
(g)  Les salaires et les émoluments mensuels, ainsi que les autres rémunérations

perçues par les collaborateurs ayant obtenu les permis de travail correspondants, liés à un
investissement;

(h)    Les paiements découlant du règlement de litiges en vertu de l'article 11;
(2) Les transferts précités seront réalisés sans délai dans une devise librement convert-

ible et au taux de change du marché officiel déterminé. A défaut d'un tel taux, un taux
représentatif appliqué à de récents investissements domestiques sera pratiqué.

(3) Un transfert sera réputé avoir été effectué "sans retard" s'il a été fait dans le délai
normalement requis pour l'accomplissement des formalités de transfert. Ce délai courra à
compter du jour où la demande pertinente a été dûment présentée et ne pourra en aucun cas
dépasser deux mois.

(4) Nonobstant les paragraphes (1) à (3), une Partie contractante pourra empêcher un
transfert par le biais de la mise en oeuvre équitable, non discriminatoire et de bonne foi des
mesures destinées à protéger les droits des créanciers, ou des mesures afférentes ou rela-
tives aux infractions pénales, aux ordonnances ou décisions rendues dans le cadre de procé-
dures administratives ou judiciaires, pour autant que ces mesures et leur mise en oeuvre ne
soient pas utilisées, par la Partie contractante, comme un moyen propre à se soustraire aux
engagements ou aux obligations qu'elle a souscrits dans le cadre du présent Contrat.

Article 6. Subrogation

Si une Partie contractante ou son agence désignée procède à un paiement à l'un
quelconque de ses investisseurs dans le cadre d'une assurance à caractère indemnitaire ou
d'un accord de garantie :
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(a)    La Partie contractante d'accueil reconnaîtra la subrogation de l'autre Partie con-
tractante dans le cadre de cette assurance ou de cet accord de garantie;

(b)    Le subrogé sera habilité à exercer les droits que l'investisseur aurait été habilité à
exercer;

(c)    Les différends entre le subrogé et la Partie contractante d'accueil seront réglés
dans le respect des dispositions de l'article 11, sans préjudice des droits dévolus à un sub-
rogé public en application des dispositions de l'article 10. Le subrogé pourra néanmoins ha-
biliter l'investisseur à revendiquer les droits subrogés vis-à-vis de la Partie contractante
d'accueil.

Article 7. Respect des engagements

Chaque Partie contractante garantira le respect des engagements qu'elle a souscrits à
propos des investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante.

Article 8. Dispositions plus favorables

(1) Nonobstant les modalités exposées dans le présent Traité, les dispositions plus fa-
vorables qui ont été ou qui pourraient être convenues par l'une des Parties contractantes
avec un investisseur de l'autre Partie contractante seront d'application.

(2) Si la législation de l'une ou l'autre Partie contractante ou si des obligations de con-
ventions internationales actuellement en vigueur ou qui produiront leurs effets ultérieure-
ment entre les Parties contractantes, supplétives par rapport au présent Traité, stipulent une
réglementation, générale ou spécifique, habilitant les investissements effectués par des in-
vestisseurs de l'autre Partie contractante à bénéficier d'un traitement plus favorable que ce-
lui prévu dans le présent Traité, cette réglementation prévaudra, dans la mesure où elle est
plus favorable, sur les dispositions du présent Traité.

Article 9. Champ d'application du présent Traité

Le présent Traité s'appliquera aux investissements approuvés par l'autorité compétente
de la Partie contractante d'accueil, si ses lois et règlements en disposent de la sorte, et réal-
isés avant ou après l'entrée en vigueur du présent Traité.

L'autorité compétente en République islamique d'Iran est l'Organisation pour l'inves-
tissement et l'Assistance économique et technique d'Iran (OIETAI) ou l'agence qui lui suc-
céderait.

Toutefois, le présent Traité ne s'appliquera pas aux différends ayant été soulevés ou
réglés avant son entrée en vigueur.

Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes

(1) Les différends entre les Parties contractantes concernant l'interprétation ou l'appli-
cation du présent Traité seront dans la mesure du possible réglés par les Gouvernements
des deux Parties contractantes.
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(2) Si un différend ne peut pas être réglé de cette façon, il sera soumis, à la demande
de l'une ou de l'autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral.

(3) Ce tribunal arbitral sera constitué ad hoc comme suit : chaque Partie contractante
désignera un membre et les deux membres ainsi nommés désigneront un président, qui sera
un ressortissant d'un État tiers et devra être désigné par les gouvernements des deux Parties
contractantes. Les membres du tribunal seront nommés dans les deux mois et le président,
dans les trois mois, à compter de la date à laquelle l'une des Parties contractantes aura in-
formé l'autre Partie contractante de son intention de saisir un tribunal arbitral du différend.

(4) Si les périodes précisées au paragraphe 3 ci-dessus n'ont pas été respectées, chaque
Partie contractante pourra, en l'absence de tout autre arrangement, inviter le Président de la
Cour internationale de justice à procéder aux indispensables nominations. Si le Président
est un ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il est empêché pour toute autre
raison de s'acquitter de cette fonction, le Vice-Président devra procéder aux désignations
requises. Si le Vice-Président est un ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il
est également empêché de s'acquitter de cette fonction, le membre le plus ancien de la cour,
qui n'est pas un ressortissant de l'une des Parties contractantes, devra procéder aux désig-
nations requises.

(5) Le tribunal arbitral statuera à la majorité des voix et ses décisions seront contraig-
nantes pour les Parties contractantes. Chaque Partie contractante assumera les frais de son
arbitre et de ses représentants à la procédure arbitrale, les coûts afférents au Président du
tribunal et les autres frais étant répartis à parts égales entre les Parties contractantes. Le tri-
bunal arbitral pourra ordonner une répartition différente des frais. Le tribunal arbitral ar-
rêtera lui-même sa procédure à tous les autres égards.

Article 11. Règlement des différends entre une Partie contractante et un investisseur de 
l'autre Partie contractante

(1) Les différends relatifs à des investissements entre une Partie contractante et un in-
vestisseur de l'autre Partie contractante seront, dans la mesure du possible, réglés à l'amia-
ble entre les parties au litige.

(2) A défaut du règlement du différend, il sera, à la demande de l'une des parties au
litige, soumis à la juridiction compétente de la Partie contractante d'accueil ou, pour autant
qu'un délai de six mois se soit écoulé depuis la date de sa notification, à une procédure in-
ternationale d'arbitrage. À moins que les parties au différend n'en soient convenues autre-
ment, les dispositions de l'article 10, (3) à (5) s'appliqueront mutatis mutandis et, dans
l'éventualité du non-respect des délais de désignation des arbitres et du président stipulés à
l'article 10 (3), chacune des parties au différend pourra, en l'absence de tout autre arrange-
ment, inviter le Président de la Cour internationale d'arbitrage de la Chambre de commerce
internationale de Paris à procéder aux indispensables nominations. La sentence devra être
appliquée conformément à la législation nationale.

(3) Dans l'éventualité où un investisseur d'une Partie contractante a soumis un dif-
férend à la juridiction locale compétente, le litige pourra être soumis à une procédure d'ar-
bitrage internationale pour autant que la partie soumettant le différend à l'arbitrage supporte
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les coûts de la procédure exposés jusqu'à présent et que la cour n'ait pas encore rendu de
jugement en l'espèce, le cas échéant.

(4) Lors des procédures d'arbitrage ou d'application d'une sentence, la Partie contrac-
tante impliquée dans le différend ne soulèvera pas l'objection que l'investisseur de l'autre
Partie contractante a reçu une indemnité en application d'un contrat d'assurance en ce qui
concerne tout ou partie du dommage.

(5) Si les deux États contractants ont adhéré à la Convention du 18 mars 1965 sur le
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres
États, les différends entre les parties, régis en vertu du présent article, seront soumis à l'ar-
bitrage en vertu de la Convention susmentionnée, à moins que les parties au différend n'en
conviennent autrement. Chacun des États contractants déclare par les présentes qu'il
accepte une telle procédure.

Article 12. Consultations

Chaque Partie contractante pourra proposer à l'autre Partie contractante la tenue de
consultations à propos de toute question relative au présent Traité. Ces consultations seront
organisées en un lieu et à un moment convenus par le biais des canaux diplomatiques.

Article 13. Validité du présent Traité

(1) Le présent Traité sera ratifié par les autorités compétentes de chaque Partie contrac-
tante dans le respect de leurs lois et règlements.

(2) Le présent Traité entrera en vigueur, pour une période de quinze années, un mois
après la date de la dernière notification, adressée par l'une des Parties contractantes à l'autre
Partie contractante, précisant qu'elle a exécuté les mesures nécessaires et prescrites par ses
lois et règlements en vue de permettre l'entrée en vigueur du présent Traité. Au terme de
cette période, le présent Traité continuera à produire ses effets, à moins que l'une des Parties
contractantes ne notifie à l'autre Partie contractante, par écrit, sa volonté d'y mettre un ter-
me, 12 mois avant l'expiration de la période en cours.

(3) Après l'expiration de la période de validité ou à la cessation du présent Traité, ses
dispositions continueront à s'appliquer aux investissements prévus dans le cadre du présent
Traité pour une période supplémentaire de quinze années.

(4) Lors de l'entrée en vigueur du présent Traité, il se substituera au Traité conclu le 11
novembre 1965 entre la République fédérale d'Allemagne et l'Empire d'Iran à propos de la
promotion et de la protection réciproque des investissements.

Article 14. Langue et nombre d'exemplaires

Le présent Traité a été conclu en double exemplaire dans les langues allemande, perse
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le
texte anglais prévaudra.
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Signé à Téhéran le 17 août 2002, correspondant au 26 Mordad 1381, par les représen-
tants des Parties contractantes.

Pour la République fédérale d'Allemagne :
RÜDIGER REYELS

WERNER MÜLLER

Pour la République islamique d'Iran :
MAZEHERI
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	[ English text — Texte anglais ]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBL...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBL...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBL...
	The Government of the United States of America and the Government of the Republic of Armenia:
	Recognizing the interest of the Government of the United States of America and the Government of ...
	Recognizing the need to make certain practical arrangements to help ensure effectiveness of that ...
	Have agreed as follows:
	Article I. Taxes and Other Charges
	(a) Commodities, supplies or other property provided or utilized in connection with the United St...
	(b) Any United States Government or United States private organization that has responsibility fo...
	(c) The access and movement of aircraft and vessels operated by or for the United States of Ameri...
	Article II. Status of Personnel Civilian
	and Military Personnel of the United States
	Government personnel present in Armenia in connection with the United States Assistance programs ...
	Article III. Inspection and Audit
	Upon reasonable request, representatives of the Government of the United States of America may ex...
	Article IV. Use of Assistance
	Any commodities, supplies, or other property provided under the United States Assistance programs...
	Article V. Other Agreements
	The Government of the United States of America and the Government of the Republic of Armenia reco...
	Article VI. Entry into Force
	(a) This agreement shall enter into force upon signature by both parties.
	(b) This Agreement shall remain in force for ninety (90) days after the receipt by either party o...
	Done at Yerevan, Armenia this fifteenth day of December 1992 in the English and Armenian language...
	For the Government of the United States of America:
	Thomas Price
	Charge d'affaires
	For the Government of the Republic of Armenia:
	Hrant Bagratyan
	Deputy Prime Minister and Minister of Economy
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	[Translation — Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉ...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République d'Arménie,
	Reconnaissant l'intérêt commun du Gouvernement des États-Unis d'Amérique et du Gouvernement de la...
	Reconnaissant la nécessité de conclure certains accords pratiques afin d'aider à assurer l'effica...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Taxes et autres charges
	a) Les articles, fournitures et autres biens fournis ou utilisés au titre des programmes d'assist...
	b) Toute organisation publique ou privée des États-Unis chargée d'exécuter des programmes d'assis...
	c) L'accès et le mouvement des aéronefs et navires utilisés par les États-Unis d'Amérique ou pour...
	Article II. Statut du personnel
	Personnel civil et militaire des États-Unis
	Les membres du personnel civil et militaire du Gouvernement des États-Unis en poste en Arménie po...
	Article III. Inspection et audit
	Sur demande raisonnable, les représentants du Gouvernement des États-Unis d'Amérique peuvent exam...
	Article IV. Utilisation de l'assistance
	Tous les articles, fournitures ou autres biens fournis dans le cadre des programmes d'assistance ...
	Article V. Autres accords
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République d'Arménie reconnais...
	Article VI. Entrée en vigueur
	a) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties.
	b) Le présent Accord restera en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après la réception par l'une ...
	Signé à Yerevan, Arménie, le quinze décembre 1992, en langues anglaise et arménienne, les deux te...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Le Chargé d'affaires,
	Thomas Price
	Pour le Gouvernement de la République d'Arménie :
	Le Vice-Premier Ministre et Ministre de l'économie,
	Hrant Bagratyan
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	United States of America
	Agreement between the Government of the United States of America and the Government of the Arab R...
	Cairo, 20 May 1993
	Entry into force
	Entry into force

	Authentic texts
	Authentic texts

	Registration with the Secretariat of the United Nations
	Registration with the Secretariat of the United Nations


	États-Unis d'Amérique
	États-Unis d'Amérique
	Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République arabe ...
	Le Caire, 20 mai 1993
	Entrée en vigueur
	Entrée en vigueur

	Textes authentiques
	Textes authentiques

	Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies
	Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies


	Volume 2364, I-42530
	2006

	Volume 2364, I-42530
	Volume 2364, I-42530
	2006
	<GRAPHIC>
	[ Arabic text — Texte arabe ]
	<GRAPHIC>

	Volume 2364, I-42530
	Volume 2364, I-42530
	2006
	[ English text — Texte anglais ]
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE ARAB R...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE ARAB R...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE ARAB R...
	The Government of the United States of America and the Government of the Arab Republic of Egypt:
	Considering that the Government of the Arab Republic of Egypt provided invaluable assistance to U...
	Considering that, as a result of these efforts, funds have been forfeited to the United States;
	Have Agreed that:
	Article 1
	The Government of the United States of America shall transfer to the Government of the Arab Repub...
	Article 2
	The Government of the Arab Republic of Egypt shall ensure that any property transferred under thi...
	Article 3
	The Government of the Arab Republic of Egypt will inform the Government of the United States of A...
	Article 4
	This Agreement is intended solely for purposes of mutual assistance between the parties. It does ...
	Article 5
	This Agreement will enter into force upon its signature by both parties.
	Done at Cairo, the Arab Republic of Egypt, this 20th day of May, 1993, in two originals in the En...
	For the Government of the United States of America:
	Robert Pelletreau
	Ambassador
	For the Government of the Arab Republic of Egypt:
	Hassan Mohamed El Alfy
	Minister of Interior
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	[Translation — Traduction]
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE ...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE ...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République arabe d'Égypte;
	Considérant que le Gouvernement de la République arabe d'Égypte a fourni une précieuse assistance...
	Considérant qu'à la suite de cette opération, des fonds ont été confisqués aux États- Unis;
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique transfère au Gouvernement de la République arabe d'Égyp...
	Article 2
	Le Gouvernement de la République arabe d'Égypte garantit que tous les biens transférés aux termes...
	Article 3
	Le Gouvernement de la République arabe d'Égypte informera le Gouvernement des États-Unis d'Amériq...
	Article 4
	Le présent Accord ne vise que l'assistance mutuelle entre les Parties. Il n'en résulte aucun droi...
	Article 5
	Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature par les deux Parties.
	Fait au Caire, République arabe d'Égypte, le 20 mai 1993, en deux originaux, en langues anglaise ...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	L'Ambassadeur,
	Robert Pelletreau
	Pour le Gouvernement de la République arabe d'Égypte :
	Le Ministre de l'intérieur,
	Hassan Mohamed El Alfy
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	[English text — Texte anglais]
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	The Government of the United States of America and the Government of the Republic of Paraguay;
	Affirming their common desire to encourage economic activities in Paraguay which promote the deve...
	Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (including reinsuran...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insurance, reinsuran...
	Article 2
	(a)(i) If the Issuer makes payment to any party insured or guaranteed under Coverage, the Governm...
	(ii) If the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor with respect to a loan made or gu...
	(b) The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such rights were ...
	(c) The Issuer, as a development agency of the Government of the United States of America, shall ...
	(d) Any payment or remittance made in connection with any Coverage provided or loan made or guara...
	Article 3
	To the extent that the laws of Paraguay partially or wholly invalidate or prohibit the transfer, ...
	Article 4
	(a) Amounts in the currency of Paraguay, including credits thereof, acquired by the Issuer in con...
	(b) Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity and upon su...
	(c) The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credit in the currency of ...
	Article 5
	(a) Any dispute between the Government of the United States of America and the Government of the ...
	(b) The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be established and ...
	(i) Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by agreement, desi...
	(ii) The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules of inte...
	(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its arbitrator and...
	(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.
	(c) Nothing in this Agreement shall limit the right of either Government to exercise any right un...
	Article 6
	(a) This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of the Republic of ...
	(b) Upon its entry into force, this Agreement shall replace and supersede the agreement on invest...
	(c) This Agreement shall continue in force until the expiration of twelve months from the date on...
	Done at Asunción, on the 24th day of September 1992, in duplicate, in the English and Spanish lan...
	For the Government of the United States of America:
	Jon D. Glassman
	Ambassador of the United States of America
	H. Scott Shore
	Vice President for Investment Development
	OPIC
	For the Government of the Republic of Paraguay:
	Ambassador
	Marcos Martinez Mendieta
	Acting Minister of Foreign Relations
	Dr. Ubaldo Scavone
	Minister of Industry and Commerce
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	[Translation — Traduction]
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République du Paraguay;
	Affirmant leur commun désir d'encourager, au Paraguay, des activités économiques bénéfiques pour ...
	Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de développement moy...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assurance, réassura...
	Article 2
	a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance ou d'un...
	ii. Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier d'un prêt, l'organisme émetteur acq...
	b) L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur en ce qui c...
	c) L'organisme émetteur, en tant qu'organe de développement du Gouvernement des États-Unis d'Amér...
	d) Tout paiement ou envois de fonds effectués en relation avec toute assurance ou garantie fourni...
	Article 3
	Dans la mesure où la législation du Paraguay invaliderait ou interdirait, totalement ou en partie...
	Article 4
	a) Les montants en monnaie du Paraguay, y compris les crédits en cette monnaie, acquis par l'orga...
	b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute personne...
	c) Les dispositions du présent article s'appliqueront également à tous montants ou crédits, libel...
	Article 5
	a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Républ...
	b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent article, sera constitué et fonc...
	i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite d'un commun acco...
	ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du droit ...
	iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de son arbitre...
	iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
	c) Aucune disposition du présent Accord ne limite le droit des deux gouvernements d'exercer tout ...
	Article 6
	a. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la République du Pa...
	b. À la date de son entrée en vigueur, le présent Accord remplacera et annulera l'Accord relatif ...
	c. Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration d'une période de 12 mois à compter...
	Fait à Asunción, le 24 septembre 1992, en double exemplaire dans les langues anglaise et espagnol...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	L’Ambassadeur des États-Unis d'Amérique,
	Jon D. Glassman
	Le Vice-Président pour la promotion des investissements OPIC,
	H. Scott Shore
	Pour le Gouvernement de la République du Paraguay :
	L’Ambassadeur,
	Le Ministre des affaires étrangères par intérim,
	Marcos Martinez Mendieta
	Le Ministre de l'industrie et du commerce,
	Ubaldo Scavone
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	[English text — Texte anglais]
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	The Government of the United States of America and the Government of Romania;
	Affirming their common desire to encourage economic activities in Romania which promote the devel...
	Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (including reinsuran...
	Have agree as follows:
	Article 1
	As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insurance, reinsuran...
	Article 2
	(a) (i) If the Issuer makes payment to any party under Coverage, the Government of Romania shall,...
	(ii) If the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor, acquires any such assets or succ...
	(b) The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such rights were ...
	(c) The Issuer, as a foreign assistance agency of the Government of the United States of America,...
	Article 3
	To the extent that the laws of Romania partially or wholly invalidate or prohibit the transfer, s...
	Article 4
	(a) Amounts in the currency of Romania, including credits thereof, acquired by the Issuer in conn...
	(b) Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity and upon su...
	(c) The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credits in the currency of...
	Article 5
	(a) Any dispute between the Government of the United States of America and the Government of Roma...
	(b) The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be established and ...
	(i) Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by agreement, desi...
	(ii) The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules of inte...
	(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its arbitrator and...
	(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.
	(c) Nothing in this Agreement shall limit the right of either Government to assert a claim under ...
	Article 6
	The two Governments, desiring reciprocity, agree that, in the event the Government of Romania mak...
	Article 7
	This Agreement shall continue in force until the expiration of twelve months from the date on whi...
	This Agreement shall enter into force upon an exchange of diplomatic notes in which the Parties n...
	Done at Bucharest on the 30th day of June, 1992, in duplicate, in the English language. A Romania...
	For the Government of the United States of America:
	Fred M. Zeder
	For the Government of Romania:
	Misu Negritoiu
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	[Translation — Traduction]
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Roumanie,
	Affirmant leur commun désir d'encourager, en Roumanie, des activités économiques bénéfiques pour ...
	Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de développement moy...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assurance, réassura...
	Article 2
	a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance ou d'un...
	ii. Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier, l'organisme émetteur acquiert l'un...
	b) L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur en ce qui c...
	c) L'organisme émetteur, en tant qu'organisme d'aide extérieure du Gouvernement des États-Unis d'...
	Article 3
	Dans la mesure où la législation de la Roumanie invaliderait ou interdirait, totalement ou en par...
	Article 4
	a) Les montants en monnaie de la Roumanie, y compris les crédits en cette monnaie, acquis par l'o...
	b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute personne...
	c) Les dispositions du présent article s'appliqueront également à tous montants ou crédits, libel...
	Article 5
	a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Rouman...
	b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent article, sera constitué et fonc...
	i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite d'un commun acco...
	ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du droit ...
	iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de son arbitre...
	iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
	c) Aucune disposition du présent Accord ne pourra être considérée comme limitant le droit des deu...
	Article 6
	Pour des motifs de réciprocité, les deux gouvernements conviennent qu'au cas où le gouvernement d...
	Article 7
	Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration de la période de 12 mois à partir de ...
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l'échange de notes diplomatiques dans lesquelle...
	Fait à Bucarest le 30 juin 1992, en double exemplaire, dans la langue anglaise. Un texte en langu...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Fred M. Zeder
	Pour le Gouvernement de la Roumanie :
	Misu Negritoiu
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	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	The Government of the United States of America and the Government of the Republic of Georgia;
	Affirming their common desire to encourage economic activities in the Republic of Georgia which p...
	Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (including reinsuran...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insurance, reinsuran...
	Article 2
	(a) (i) If the Issuer makes payment to any party under Coverage, the Government of the Republic o...
	(ii) If the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor, acquires any such assets or succ...
	(b) The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such rights were ...
	(c) The Issuer, as a non-commercial agency of the Government of the United States of America, sha...
	(d) Interest and fees on loans made or guaranteed by the Issuer shall be exempt from tax in the R...
	Article 3
	To the extent that the laws of the Republic of Georgia partially or wholly invalidate or prohibit...
	Article 4
	(a) Amounts in the currency of the Republic of Georgia, including credits thereof, acquired by th...
	(b) Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity and upon su...
	(c) The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credits in the currency of...
	Article 5
	(a) Any dispute between the Government of the United States of America and the Government of the ...
	(b) The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be established and ...
	(i) Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by agreement, desi...
	(ii) The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules of inte...
	(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its arbitrator and...
	(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.
	(c) Nothing in this Agreement shall limit the right of the Government of the United States of Ame...
	Article 6
	The two Governments, desiring reciprocity, agree that, in the event the Government of the Republi...
	Article 7
	This Agreement shall continue in force until the expiration of twelve months from the date on whi...
	This Agreement shall enter into force on the date of signing.
	Done at Tbilisi on the 27th day of June, 1992, in duplicate, in the English and Georgian language...
	For the Government of the United States of America:
	Fred M. Zeder
	For the Government of the Republic of Georgia:
	Eduard Shevardnadze
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	[Translation — Traduction]
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de Géorgie,
	Affirmant leur commun désir d'encourager, dans la République de Géorgie, des activités économique...
	Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de développement moy...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assurance, réassura...
	Article 2
	a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance ou d'un...
	ii. Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier, l'organisme émetteur acquiert l'un...
	b) L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur en ce qui c...
	c) L'organisme émetteur, en tant qu'organisme non commercial du Gouvernement des États-Unis d'Amé...
	d) Les intérêts et redevances, au titre des prêts accordés ou garantis par l'organisme émetteur, ...
	Article 3
	Dans la mesure où la législation de la République de Géorgie invaliderait ou interdirait, totalem...
	Article 4
	a) Les montants en monnaie de la République de Géorgie, y compris les crédits en cette monnaie, a...
	b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute personne...
	c) Les dispositions du présent article s'appliqueront également à tous montants ou crédits, libel...
	Article 5
	a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouver- nement de la Répu...
	b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent article, sera constitué et fonc...
	i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite d'un commun acco...
	ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du droit ...
	iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de son arbitre...
	iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
	c) Aucune disposition du présent Accord ne pourra être considérée comme limitant le droit du gouv...
	Article 6
	Pour des motifs de réciprocité, les deux gouvernements conviennent qu'au cas où le gouvernement d...
	Article 7
	Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration de la période de 12 mois à partir de ...
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
	Fait à Tbilissi le 27 juin 1992, en double exemplaire, dans les langues anglaise et géorgienne. E...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Fred M. Zeder
	Pour le Gouvernement de la République de Géorgie :
	Eduard Shevardnadze
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	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	The Government of the United States of America and the Government of Turkmenistan;
	Affirming their common desire to encourage economic activities in Turkmenistan which promote the ...
	Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (including reinsuran...
	Have agreed as follows:
	Article 1
	As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insurance, reinsuran...
	Article 2
	(a) (i) If the Issuer makes payment to any party under Coverage, the Government of Turkmenistan s...
	(ii) If the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor, acquires any such assets or succ...
	(b) The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such rights were ...
	(c) The Issuer, as a non-commercial agency of the Government of the United States of America, sha...
	(d) Interest and fees on loans made or guaranteed by the Issuer shall be exempt from tax in Turkm...
	Article 3
	To the extent that the laws of Turkmenistan partially or wholly invalidate or prohibit the transf...
	Article 4
	(a) Amounts in the currency of Turkmenistan, including credits thereof, acquired by the Issuer in...
	(b) Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity and upon su...
	(c) The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credits in the currency of...
	Article 5
	(a) Any dispute between the Government of the United States of America and the Government of Turk...
	(b) The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be established and ...
	(i) Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by agreement, desi...
	(ii) The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules of inte...
	(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its arbitrator and...
	(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.
	(c) Nothing in this Agreement shall limit the right of the Government of the United States of Ame...
	Article 6
	The two Governments, desiring reciprocity, agree that, in the event the Government of Turkmenista...
	Article 7
	This Agreement shall continue in force until the expiration of twelve months from the date on whi...
	This Agreement shall enter into force on the date of signing.
	Done at Ashgabat on the 26 day of June, 1992, in duplicate, in the English and Russian languages,...
	For the Government of the United States of America:
	Fred M. Zeder
	President and Chief Executive
	Officer of the OPIC, Ambassador
	For the Government of Turkmenistan:
	M. Radgapov
	Deputy Head of the Government
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	[Translation — Traduction]
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Turkménistan;
	Affirmant leur commun désir d'encourager, au Turkménistan, des activités économiques bénéfiques p...
	Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif de développement moy...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assurance, réassura...
	Article 2
	a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance ou d'un...
	ii. Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier, l'organisme émetteur acquiert l'un...
	b) L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur en ce qui c...
	c) L'organisme émetteur, en tant qu'organisme non commercial du Gouvernement des États-Unis d'Amé...
	d) Les intérêts et redevances, au titre des prêts accordés ou garantis par l'organisme émetteur, ...
	Article 3
	Dans la mesure où la législation du Turkménistan invaliderait ou interdirait, totalement ou en pa...
	Article 4
	a) Les montants en monnaie du Turkménistan, y compris les crédits en cette monnaie, acquis par l'...
	b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute personne...
	c) Les dispositions du présent article s'appliqueront également à tous montants ou crédits, libel...
	Article 5
	a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Turkménis...
	b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent article, sera constitué et fonc...
	i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite d'un commun acco...
	ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du droit ...
	iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de son arbitre...
	iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
	c) Aucune disposition du présent Accord ne limite le droit du Gouvernement des États- Unis d'Amér...
	Article 6
	Pour des motifs de réciprocité, les deux gouvernements conviennent qu'au cas où le Gouvernement d...
	Article 7
	Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration d'une période de 12 mois à compter de...
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
	Fait à Ashgabat le 26 juin 1992, en double exemplaire dans les langues anglaise et russe, les deu...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Le Président et Chef du Service administratif de l'OPIC,
	Ambassadeur,
	Fred M. Zeder
	Pour le Gouvernement du Turkménistan :
	Le Chef adjoint du Gouvernement,
	M. Radgapov
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	AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT...
	AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT...
	AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT...
	The Government of the United States of America and the Government of the Kingdom of Saudi Arabia ...
	Being Parties to the Convention on International Civil Aviation opened for signature at Chicago o...
	Desiring to promote and stimulate the development of air transportation between and beyond their ...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Definitions
	For the purposes of the present Agreement, unless the context otherwise requires:
	(a) the term "aeronautical authorities" means, in the case of the Government of the United States...
	(b) the term "designated airline" means an airline which one Contracting Party has designated, by...
	(c) the term "territory" in relation to a Contracting Party means the land areas and territorial ...
	(d) the term "Convention" means the Convention on International Civil Aviation, opened for signat...
	(i) any amendment which has entered into force under Article 94(a) of the Convention and has been...
	(ii) any Annex or any amendment thereto adopted under Article 90 of the Convention, insofar as su...
	(e) the term "air transportation" means any operation performed by aircraft for the public carria...
	(f) the term "international air transportation" means air transportation which passes through the...
	(g) the term "stop for non-traffic purposes" means a landing for any purpose other than taking on...
	(h) the term "airline" means any air transport enterprise offering or operating an international ...
	(i) the term "agreement" means this Agreement, the Annexes attached thereto, and any amendments t...
	(j) the term "user charge" means a charge made to airlines for the provision of airport, air navi...
	(k) the term "full economic costs" means the direct cost of providing service plus a reasonable c...
	Article 2. Grant of Rights
	(1) Each Contracting Party grants to the other Contracting Party the following rights for the con...
	(a) to fly without landing across the territory of the other Contractor Party;
	(b) to make stops in the said territory for non-traffic purposes;
	(c) the rights otherwise specified in this Agreement.
	(2) The airline or airlines of each Contracting Party, other than those designated under Article ...
	(3) Nothing in paragraph (1) of this Article shall be deemed to confer on the airlines of one Con...
	Article 3. Designation and Authorization
	(1) Each Contracting Party shall have the right to designate by diplomatic note an airline or air...
	(2) On receipt of such a designation, and of applications in the form and manner prescribed from ...
	(a) substantial ownership and effective control of that airline are vested in the Contracting Par...
	(b) the designated airline is qualified to meet the conditions prescribed under the laws and regu...
	(c) the Contracting Party designating the airline is maintaining and administering the standards ...
	(3) When an airline has been so designated and authorized, it may begin at anytime to operate the...
	Article 4. Revocation of Authorization
	(1) The aeronautical authorities of each Contracting Party shall have the right to revoke the aut...
	(a) in the event that they are not satisfied that substantial ownership and effective control of ...
	(b) in the event that airline has failed to comply with the laws and regulations referred to in A...
	(c) in the event the other Party is not maintaining and administering the standards as set forth ...
	(2) Unless immediate action is essential to prevent infringement of the laws and regulations refe...
	(3) This Article does not limit the rights of either Party to suspend, limit or condition air ser...
	Article 5. Application of Laws
	(1) The laws and regulations of one Contracting Party relating to the admission to, remaining in ...
	(2) The laws and regulations of one Contracting Party as to the entrance into, stay within, or de...
	Article 6. Safety
	(1) Each Contracting Party shall recognize as valid, for the purpose of operating the air transpo...
	(2) Each Contracting Party may request consultations concerning the safety standards maintained b...
	Article 7. Aviation Security
	(1) In accordance with their rights and obligations under international law, the Contracting Part...
	(2) The Contracting Parties shall provide upon request all necessary assistance to each other to ...
	(3) The Contracting Parties shall act in conformity with the provisions of the Convention on Offe...
	(4) The Contracting Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the aviation...
	(5) Each Contracting Party agrees to observe the security provisions required by the other Contra...
	(6) When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of aircraft or other unlawful a...
	(7) When a Contracting Party has reasonable grounds to believe that the other Contracting Party h...
	Article 8. Utilization of Airports and Facilities
	(1) User charges which may be imposed by the competent charging authorities or bodies of each Con...
	(2) User charges imposed on the airlines of the other Contracting Party may reflect, but shall no...
	(3) Each Contracting Party shall encourage consultations between the competent charging authoriti...
	Article 9. Fair Competition
	(1) Each Contracting Party shall allow a fair and equal opportunity for the designated airlines o...
	(2) Each Contracting Party shall take all appropriate action within its jurisdiction to eliminate...
	Article 10. Capacity Provisions
	(1) In the operation by the airlines of either Contracting Party of the air services described in...
	(2) The air services made available to the public by the airlines operating under this Agreement ...
	(3) Services provided by a designated airline under the present Agreement shall retain as their p...
	(a) to traffic requirements between the country of origin and the countries of ultimate destinati...
	(b) to the requirements of through airline operation; and
	(c) to the traffic requirements of the area through which the airline passes, after taking accoun...
	(4) Notwithstanding paragraph 5, neither Contracting Party shall unilaterally impose any restrict...
	(5) A designated airline of one Contracting Party shall submit its flight schedule and subsequent...
	(6) Each Contracting Party may require, consistent with its own regulations, the submission by th...
	Article 11. Exemption from Customs and Other Duties
	(1) On arriving in the territory of one Contracting Party, aircraft operated in international air...
	(2) There shall also be exempt, on the basis of reciprocity, from the taxes, duties, fees and cha...
	(a) aircraft stores introduced into or supplied in the territory of one Contracting Party and tak...
	(b) ground equipment and spare parts including engines introduced into the territory of a Contrac...
	(c) fuel, lubricants and consumable technical supplies introduced into or supplied in the territo...
	(3) Equipment and supplies referred to in paragraphs (1) and (2) of this Article may be required ...
	(4) The exemptions provided for by this Article shall also be available where the designated airl...
	Article 12. Financial Provisions
	(1) Each designated airline shall have the right to engage in the sale of air transportation in t...
	(2) Each designated airline may convert and remit to its country on demand, without restrictions,...
	(3) No charges other than normal bank charges shall be applicable to such transfers.
	Article 13. Airline Representation
	(1) The airlines of one Contracting Party may establish offices in the territory of the other Con...
	(2) The designated airlines of one Contracting Party may, in accordance with the laws and regulat...
	(3) These staff requirements may, at the option of the designated airline or airlines of one Cont...
	(4) The representatives and staff shall be subject to the laws and regulations in force of the ot...
	(5)(a) Each designated airline may perform its own ground-handling in the territory of the other ...
	(b) A Contracting party reserves the right to require a designated airline or airlines of the oth...
	(i) domestic laws, regulations or considerations of airport management of the other Contracting P...
	(ii) the airline designated by the first Contracting Party is being handled in an unreasonable an...
	(c) The right stated in subparagraph (b) shall be exercised only after consultations with the oth...
	Article 14. Consultations and Modifications
	Either Contracting Party may, at any time, request consultations relating to this Agreement. Such...
	Article 15. Settlement of Disputes
	(1) If any dispute arises between the Contracting Parties relating to the interpretation or appli...
	(2) If the Contracting Parties fail to reach a settlement by negotiation, they may agree to refer...
	(3) Each Contracting Party shall, consistent with its national law, give full effect to any decis...
	(4) The expenses of the arbitral tribunal including any expenses incurred by the President of the...
	Article 16. Termination
	Either Contracting Party may, at any time give notice to the other Contracting Party of its decis...
	Article 17. Registration
	The present Agreement and modification thereto in accordance with Article 14 hereof shall be regi...
	Article 18. Multilateral Conventions
	If a multilateral agreement, accepted by both Contracting Parties, concerning any matter covered ...
	Article 19. Entry Into Force
	This Agreement shall enter into force on the date of signature.
	In witness whereof, the undersigned, duly authorized thereto by their respective Governments, hav...
	Done in duplicate at Jeddah on this 2nd of October 1993 Corresponding to 16th of Rabi Thani, 1414...
	For the Government of the United States of America:
	Federico Pena
	Secretary of Transportation
	For the Government of the Kingdom of Saudi Arabia:
	Fahad Bin Abdullah Bin Mohammed
	Assistant Minister of Defence and Aviation for Civil Aviation Affairs

	ANNEX 1. Scheduled Air Services
	ANNEX 1. Scheduled Air Services
	Section I. Routes
	(1) The airline or airlines of each Contracting Party designated under this Annex shall, in accor...
	A. Routes for the airline or airlines designated by the Government of the United States:
	(i) For passenger and cargo combination service:
	From a point or points in the United States via two (2) intermediate points to Jeddah, Riyadh, an...
	(ii) For all-cargo service:
	From a point or points in the United States, via two intermediate points to Jeddah, Riyadh, and D...
	B. Routes for the airline or airlines designated by the Government of the Kingdom of Saudi Arabia:
	(i) For passenger and cargo combination service:
	From a point or points in the Kingdom of Saudi Arabia, via two intermediate points to New York, W...
	1/ The additional U.S. points may be changed on three months' prior written notice transmitted th...
	(ii) For all-cargo service:
	From a point or points in the Kingdom of Saudi Arabia, via two intermediate points to New York an...
	(2) Notes to the routes:
	(A) Each Contracting party may change its intermediate or beyond points on three months' prior wr...
	(B) The designated airlines of each Contracting Party may serve any intermediate or beyond point ...
	(C) In addition to the intermediate and beyond points on the routes in paragraph (1) above, the d...
	(D) Intermediate points may be used as beyond points and beyond points may be used as intermediat...
	(E) Each Contracting Party's airlines may serve the points in the other Contracting Party's terri...
	(F) Exchanges of views regarding future developments:
	(i) The Contracting Parties agree to exchange views prior to April 1, 1994 regarding whether expa...
	(ii) Such exchanges shall consider, as a minimum, (a) increasing scheduled combination services f...
	1/ The Kingdom of Saudi Arabia may select one fixed point for scheduled all-cargo services in the...
	(3) Each designated airline may provide all or part of its service through a voluntary blocked-sp...
	(4) Each designated airline, may on any or all flights and at its option, operate flights in eith...
	(5) On any international segment or segments of the routes above (and as may be later agreed upon...
	Section II. Designation
	Notwithstanding the provisions of Article 3 (Designation and Authorization) of this Agreement, ea...
	Section III. Number of Flights
	Notwithstanding the provisions of Article 10 (Capacity Provisions) of this Agreement:
	(1) The designated combination airlines of each Contracting Party may operate no more than eight ...
	(2) The designated all-cargo airlines of each Contracting Party may operate no more than six (6) ...
	Section IV. Termination
	(1) The provisions of this Annex will expire on March 31, 1995. The Contracting Parties agree to ...
	(2) This Section does not modify any other provision of the Agreement regarding consultations, su...

	ANNEX 2. Charter Air Services
	ANNEX 2. Charter Air Services
	(1) The airline or airlines of each Contracting Party designated under this Annex shall be permit...
	(2) The airline or airlines of each Contracting Party shall be permitted to operate cargo charter...
	(3) Except as otherwise agreed, such charters as permitted under this Annex will be performed in ...
	(4) Each Contracting Party shall extend positive consideration to applications by airlines of the...
	(5) The provisions of this Annex will expire on March 31, 1995. The Contracting Parties agree to ...
	(6) This Annex does not modify any other provision of the Agreement regarding consultations, susp...

	ANNEX 3. Computer Reservation Systems
	ANNEX 3. Computer Reservation Systems
	The Contracting Parties agree on the principles of objective and non-discriminatory computer rese...

	ANNEX 4. Passenger and Cargo Preference
	ANNEX 4. Passenger and Cargo Preference
	The designated airlines of the Contracting Parties shall have the right, in accordance with their...
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	ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNE...
	ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNE...
	ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNE...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Royaume d'Arabie Saoudite, ci-apr...
	Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature...
	Désireux de promouvoir et de stimuler le développement des transports aériens entre leurs territo...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Définitions
	Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'appelle une autre interprétation :
	a) L'expression "autorités aéronautiques" désigne, dans le cas du Gouvernement des États-Unis, le...
	b) L'expression "entreprise de transport aérien désignée" s'entend d'une entreprise de transport ...
	c) Le terme "territoire" signifie, à l'égard d'une Partie contractante, les étendues terrestres e...
	d) Le terme "Convention" désigne la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouver...
	i) Toute modification entrée en vigueur en vertu de l'alinéa a) de l'article 94 de la Convention ...
	ii) Toute annexe ou modification adoptée en vertu de l'article 90 de ladite Convention, dans la m...
	e) L'expression "transport aérien" s'entend de tout service assuré par un aéronef aux fins du tra...
	f) L'expression "transport aérien international" désigne un transport aérien qui emprunte l'espac...
	g) L'expression "escale à des fins non commerciales" désigne une escale effectuée à toute autre f...
	h) L'expression "entreprise de transport aérien" désigne toute entreprise de transport aérien off...
	i) Le terme "Accord" désigne le présent Accord, les annexes qui l'accompagnent, et toute modifica...
	j) L'expression "redevance d'usage" désigne une redevance versée par les entreprises de transport...
	k) L'expression "coût économique intégral" désigne le coût direct du service fourni, plus une red...
	Article 2. Octroi des droits
	1) Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les droits suivants relatifs ...
	a) Survoler le territoire de l'autre Partie contractante sans y atterrir;
	b) Faire des escales non commerciales sur ledit territoire;
	c) Tous autres droits spécifiés dans le présent Accord.
	2) L'entreprise ou les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante, autres que ...
	3) Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n'est réputée conférer aux entreprises d...
	Article 3. Désignation et autorisation
	1) Chaque Partie contractante est autorisée à désigner par note diplomatique une ou plusieurs ent...
	2) Au reçu d'une telle désignation et des demandes de l'entreprise de transport aérien désignée, ...
	a) Qu'une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de transpor...
	b) L'entreprise de transport aérien désignée remplit les conditions prescrites en vertu des lois ...
	c) La Partie contractante désignant l'entreprise de transport aérien maintient et applique les no...
	3) Dès qu'une entreprise de transport aérien a été ainsi désignée et autorisée, elle peut entamer...
	Article 4. Révocation d'autorisation
	1) Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit de révoquer les autoris...
	a) Lorsqu'elles ne sont pas convaincues qu'une part appréciable de la propriété et le contrôle ef...
	b) Lorsque cette entreprise de transport aérien ne s'est pas conformée aux lois et règlements vis...
	c) Lorsque l'autre Partie ne maintient pas et n'applique pas les normes stipulées à l'article 6 (...
	2) À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables afin d'empêcher toute violation de...
	3) Le présent article ne limite pas les droits de l'une ou l'autre Partie de suspendre ou de limi...
	Article 5. Application des lois
	1) Les lois et règlements d'une Partie contractante relatifs à l'entrée ou au séjour sur son terr...
	2) Les lois et règlements d'une Partie contractante concernant l'entrée ou le séjour sur son terr...
	Article 6. Sûreté
	1) Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrés ou validés pa...
	2) Chaque Partie contractante pourra demander des consultations au sujet des normes de sécurité a...
	Article 7. Sécurité aérienne
	1) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contra...
	2) Les Parties contractantes se prêtent mutuellement sur demande toute l'assistance nécessaire po...
	3) Les Parties contractantes agissent conformément aux dispositions de la Convention relative aux...
	4) Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes agissent en conformité a...
	5) Chaque Partie contractante convient d'observer les dispositions relatives à la sécurité requis...
	6) En cas de capture illicite ou de menace de capture illicite d'aéronefs ou de tout autre acte i...
	7) Si une Partie contractante a des motifs sérieux de penser que l'autre Partie contractante déro...
	Article 8. Utilisation des aéroports et des installations
	1) Les redevances d'usage que peuvent imposer les autorités ou organismes responsables de la perc...
	2) Les redevances d'usage imposées aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie contract...
	3) Chaque Partie contractante encourage les consultations entre les autorités et organismes respo...
	Article 9. Concurrence loyale
	1) Chaque Partie contractante donne aux entreprises de transport aérien désignées des deux Partie...
	2) Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées dans le cadre de sa juridictio...
	Article 10. Dispositions relatives à la capacité
	1) Dans l'exploitation des services aériens décrits au présent Accord, les entreprises de transpo...
	2) Les services aériens mis à la disposition du public par les entreprises de transport aérien ex...
	3) Les services assurés par une entreprise de transport aérien désignée en vertu du présent Accor...
	a) Aux besoins de trafic entre le pays d'origine et les pays de destination finale du trafic;
	b) Aux besoins de l'exploitation des services aériens directs; et
	c) Aux besoins de trafic dans la région desservie par l'entreprise de transport aérien, compte te...
	4) Nonobstant le paragraphe 5, aucune Partie contractante ne peut imposer unilatéralement de rest...
	5) Une entreprise de transport aérien désignée d'une Partie contractante présente aux autorités d...
	6) Chaque Partie contractante pourra demander aux entreprises de transport aérien désignées de l'...
	Article 11. Exonération des droits de douane et autres droits et taxes
	1) À leur arrivée sur le territoire d'une Partie contractante, les aéronefs affectés à des servic...
	2) Sont également exonérés, aux termes d'entente de réciprocité, de taxes, droits et redevances m...
	a) Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d'une Partie contractante et ...
	b) L'équipement au sol et les pièces de rechange, y compris les moteurs, introduits sur le territ...
	c) Les carburants, les lubrifiants et fournitures techniques consommables introduits ou fournis s...
	3) II peut être exigé que les équipements et les approvisionnements visés aux paragraphes 1 et 2 ...
	4) Les exonérations accordées en vertu du présent article s'appliquent également lorsque les entr...
	Article 12. Dispositions financières
	1) Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de procéder à la vente de titres de ...
	2) Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur demande, convertir et transférer dans...
	3) Les transferts ne sont assujettis à aucune taxe, sauf celles que les banques perçoivent normal...
	Article 13. Représentation des entreprises de transport aérien
	1) Les entreprises de transport aérien d'une Partie contractante peuvent établir des bureaux de p...
	2) Les entreprises de transport aériens d'une Partie contractante peuvent, conformément aux lois ...
	3) Au gré de l'entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées d'une Partie contracta...
	4) Les représentants et le personnel sont soumis aux lois et règlements en vigueur sur le territo...
	5) a) Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra assurer ses propres services de manut...
	b) Une Partie contractante se réserve le droit de demander à l'entreprise ou aux entreprises de t...
	i) Les lois et règlements intérieurs ou des considérations liées à la gestion de l'aéroport de l'...
	ii) L'entreprise de transport aérien désignée de la première Partie contractante est traitée de m...
	c) Le droit stipulé à l'alinéa b) n'est exercé qu'après consultation avec l'autre Partie contract...
	Article 14. Consultations et modifications
	L'une ou l'autre Partie contractante pourra, en tout temps, demander des consultations concernant...
	Article 15. Règlement des différends
	1) Si un différend surgit entre les Partie contractantes au sujet de l'interprétation ou de l'app...
	2) Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, elles...
	3) Chaque Partie contractante applique, conformément à sa législation nationale, les décisions ou...
	4) Les dépenses du tribunal arbitral, y compris les honoraires et les frais du Président de l'Org...
	Article 16. Dénonciation
	L'une ou l'autre Partie contractante pourra, à tout moment, notifier par écrit à l'autre Partie c...
	Article 17. Enregistrement
	Le présent Accord et toute modification y relative conformément à l'article 14 du présent Accord ...
	Article 18. Conventions multilatérales
	Si un accord multilatéral relatif à une question couverte par le présent Accord et accepté par le...
	Article 19. Entrée en vigueur
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
	En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont sign...
	Fait à Djeddah, le 2 octobre 1993, correspondant au 16 Rabi Thani, 1414 Hejerah, en double exempl...
	Pour Le Gouvernement des États-unis D'amérique :
	Le Secrétaire aux transports,
	Federico Pena
	Pour Le Gouvernement du Royaume d'Arabie saoudite :
	Le Ministre délégué de la défense et de l'aviation civile,
	Fahad Bin Abdullah Bin Mohammed

	Annexe 1. Services aériens réguliers
	Annexe 1. Services aériens réguliers
	Section 1. Routes
	1) L'entreprise ou les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante désignées en...
	A. Routes à exploiter par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du Gouver...
	i) En ce qui concerne le service mixte de passagers et de marchandises :
	À partir d'un point ou de plusieurs points situés aux États-Unis via deux points intermédiaires j...
	ii) En ce qui concerne le service tout-cargo :
	À partir d'un point ou de plusieurs points situés aux États-Unis via deux points intermédiaires j...
	B. Routes à exploiter par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du Gouver...
	i) En ce qui concerne le service mixte de passagers et de marchandises :
	À partir d'un point ou de plusieurs points situés en Arabie Saoudite via deux points intermédiair...
	1/ Les deux points supplémentaires situés aux États-Unis pourront être modifiés moyennant un préa...
	ii) En ce qui concerne le service tout-cargo :
	À partir d'un point ou de plusieurs points situés en Arabie Saoudite via deux points intermédiair...
	2) Notes concernant les routes :
	A) Chaque Partie contractante pourra modifier ses points intermédiaires et au-delà moyennant un p...
	B) Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante pourront desservir...
	C) Outre les points intermédiaire et au-delà sur les routes visées au paragraphe 1 ci- dessus, le...
	D) Des points intermédiaires pourront servir de points au-delà et vice versa.
	E) Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante pourront desservir les point...
	F) Échanges de vues concernant l'évolution future :
	i) Les Parties contractantes conviennent de procéder à des échanges de vues avant le 1er avril 19...
	ii) Ces échanges porteront essentiellement sur a) une augmentation, pour les deux Parties contrac...
	1/ Le Royaume d'Arabie Saoudite pourra choisir un point fixe pour les services régulier tout-carg...
	3) Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra fournir tout ou partie de son service en...
	4) Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra, sur l'un quelconque ou tous les vols et...
	5) Sur un ou plusieurs tronçons internationaux des routes mentionnées ci-dessus (et selon qu'il p...
	Section II. Désignation
	Nonobstant les dispositions de l'article 3 (Désignation et autorisation) du présent Accord, chaqu...
	Section III. Nombre de vols
	Nonobstant les dispositions de l'article 10 (Dispositions relatives à la capacité) du présent Acc...
	1) Les entreprises désignées de transport aérien mixte de chaque Partie contractante ne pourront ...
	2) Les entreprises désignées de transport aérien tout-cargo de chaque Partie contractante ne pour...
	Section IV. Dénonciation
	1) Les dispositions de la présente annexe viendront à expiration le 31 mars 1995. Les Parties con...
	2) La présente section ne modifie aucune autre disposition de l'Accord concernant les consultatio...

	Annexe 2. Services de transport aérien affrété
	Annexe 2. Services de transport aérien affrété
	1) L'entreprise ou les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante désignées en...
	2) L'entreprise ou les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante sont autoris...
	L'entreprise ou les entreprises de transport aérien du Royaume d'Arabie Saoudite pourront exploit...
	3) Sauf dispositions contraires, les affrètements autorisés en vertu de la présente annexe seront...
	4) Chaque Partie contractante accueille avec bienveillance les demandes des entreprises de transp...
	5) Les dispositions de la présente annexe viendront à expiration le 31 mars 1995. Les Parties con...
	6) La présente annexe ne modifie aucune autre disposition de l'Accord concernant les consultation...

	Annexe 3. Systèmes informatisés de réservation
	Annexe 3. Systèmes informatisés de réservation
	Les Parties contractantes souscrivent aux principes d'un système informatisé de réservation objec...

	Annexe 4. Privilège relatif au transport de passagers
	Annexe 4. Privilège relatif au transport de passagers
	et de marchandises
	Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes ont le droit, conformémen...
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	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	INVESTMENT INCENTIVE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOV...
	The Government of the United States of America and the Government of Suriname;
	Affirming their common desire to encourage economic activities in Suriname which promote the deve...
	Recognizing that this objective can be promoted through investment insurance (including reinsuran...
	Have agreed as follows:
	Article I
	As used in this Agreement, the term "Coverage" shall refer to any investment insurance, reinsuran...
	Article 2
	(a) (i) If the Issuer makes payment to any party under Coverage, the Government of Suriname shall...
	(ii) If the Issuer, in the exercise of its rights as a creditor, acquires any such assets or succ...
	(b) The Issuer shall assert no greater rights than those of the party from whom such rights were ...
	(c) The Issuer, as a non-commercial agency of the Government of the United States of America, sha...
	(d) Interest and fees on loans made or guaranteed by the Issuer shall be exempt from tax in Surin...
	Article 3
	To the extent that the laws of Suriname partially or wholly invalidate or prohibit the transfer, ...
	Article 4
	(a) Amounts in the currency of Suriname, including credits thereof, acquired by the Issuer by vir...
	(b) Such amounts and credits may be transferred by the Issuer to any person or entity and upon su...
	(c) The provisions of this Article shall also apply to any amounts and credits in the currency of...
	Article 5
	(a) Any dispute between the Government of the United States of America and the Government of Suri...
	(b) The arbitral tribunal referred to in paragraph (a) of this Article, shall be established and ...
	(i) Each Government shall appoint one arbitrator; these two arbitrators shall, by common agreemen...
	(ii) The arbitral tribunal shall base its decision on the applicable principles and rules of inte...
	(iii) During the proceedings, each of the Governments shall pay the expense of its arbitrator and...
	(iv) In all other matters, the arbitral tribunal shall regulate its own procedures.
	Article 6
	The two Governments, desiring reciprocity, agree that, in the event the Government of Suriname ma...
	Article 7
	This Agreement shall continue in force unless either government shall have received from the othe...
	This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of Suriname communicate...
	In witness whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective governments, have ...
	Done at Paramaribo on the 28th day of May, 1993, in duplicate, in the English and Dutch languages...
	For the Government of the United States of America:
	John P. Leonard
	Ambassador
	For the Government of Suriname:
	H.S. Hildenberg
	Ministry of Finance
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	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Suriname;
	Affirmant leur commun désir d'encourager, au Suriname, des activités économiques bénéfiques pour ...
	Reconnaissant qu'il est possible de favoriser la réalisation de cet objectif moyennant une assura...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	L'expression "assurance ou garantie" s'entend dans le présent Accord de toute assurance, réassura...
	Article 2
	a) i. Si l'organisme émetteur fait un paiement à un investisseur en vertu d'une assurance ou d'un...
	ii. Si, dans l'exercice de ses droits en qualité de créancier, l'organisme émetteur acquiert l'un...
	b) L'organisme émetteur ne revendiquera pas plus de droits que ceux de l'investisseur en ce qui c...
	c) L'organisme émetteur, en tant qu'organisme non commercial du Gouvernement des États-Unis d'Amé...
	d) Les intérêts et redevances, au titre des prêts accordés ou garantis par l'organisme émetteur, ...
	Article 3
	Dans la mesure où la législation du Suriname invaliderait ou interdirait, totalement ou en partie...
	Article 4
	a) Les montants en monnaie du Suriname, y compris les crédits en cette monnaie, acquis par l'orga...
	b) Lesdits montants ou crédits pourront être transférés par l'organisme émetteur à toute personne...
	c) Les dispositions du présent Article s'appliqueront également à tous montants ou crédits, libel...
	Article 5
	a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Suriname ...
	b) Le tribunal d'arbitrage, mentionné au paragraphe a) du présent Article, sera constitué et fonc...
	i. Chaque gouvernement nommera un arbitre; les deux arbitres désigneront ensuite d'un commun acco...
	ii. Le tribunal d'arbitrage fondera sa décision sur les principes et règles applicables du droit ...
	iii. En cours de procédure, chacun des gouvernements prendra à sa charge les coûts de son arbitre...
	iv. À tous autres égards, le tribunal d'arbitrage arrêtera lui-même ses procédures.
	Article 6
	Pour des motifs de réciprocité, les deux gouvernements conviennent qu'au cas où le Gouvernement d...
	Article 7
	Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à la date à laquelle un gouvernement aura notifié à ...
	Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement du Suriname aura inform...
	En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements respectifs, o...
	Fait à Paramaribo le 28 mai 1993, en double exemplaire, dans les langues anglaise et néerlandaise...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	L’Ambassadeur,
	John P. Leonard
	Pour le Gouvernement du Suriname :
	H.S. Hildenberg
	Ministère des finances
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	[ English text — Texte anglais ]
	EDUCATIONAL AND CULTURAL AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE...
	EDUCATIONAL AND CULTURAL AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE...
	EDUCATIONAL AND CULTURAL AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE...
	The Government of the United States of America and the Government of the Republic of Indonesia (h...
	Desiring to continue and develop programs to promote wider contacts and further mutual understand...
	Considering the mutual benefits derived from programs in these fields and the desire of the Parti...
	Recognizing the importance of the principles of sovereignty, equality and mutual benefit,
	Have agreed as follows:
	Article I
	1. The Parties shall encourage and facilitate the further development of contacts and exchanges b...
	2. The Parties shall, therefore, encourage and facilitate the exchange of persons, including scho...
	3. Each Party shall encourage and facilitate access on the part of scholars, artists and other pr...
	Article II
	1. With specific regard to educational exchange programs, there shall be established a foundation...
	2. The Foundation and its programs and activities shall be financed with funds made available to ...
	3. The Foundation, its assets, income and other property shall be exempt from all direct taxes, p...
	4. The Foundation shall enjoy autonomy of management and administration in accordance with the te...
	Article III
	The funds made available to the Foundation under this Agreement shall be used, in accordance with...
	(a) financing studies, research, instruction and other educational activities of or for citizens ...
	(b) financing other related educational and cultural programs and activities; and
	(c) financing the administration of the Foundation.
	Article IV
	The Foundation may, subject to the provisions of this Agreement, exercise all powers necessary to...
	(a) plan, adopt and carry out educational exchange programs and related educational programs;
	(b) develop a comprehensive proposal detailing the scope of Foundation programs for the following...
	(c) prepare each year an announcement of application instructions for a national public competiti...
	(d) recommend to the J. William Fulbright Foreign Scholarship Board of the United States of Ameri...
	(e) receive recommendations from the J. William Fulbright Foreign Scholarship Board of the United...
	(f) recommend to the J. William Fulbright Foreign Scholarship Board of the United States of Ameri...
	(g) authorize the making of grants and the disbursement and advancement of funds necessary for th...
	(h) engage an Executive Director, who shall be in charge of the administrative work of the Founda...
	(i) acquire, hold and dispose of property in the name of the Foundation as it may consider necess...
	(j) seek and receive donations from public and private sources for projects and activities conson...
	(k) administer or assist in administering or otherwise facilitate the carrying out of other, rela...
	Article V
	1. The Foundation shall be governed by a Board that consists of fourteen members, seven of whom s...
	2. The Minister of Education and Culture of the Republic of Indonesia and the chief of the diplom...
	3. A Chairperson shall be elected by the Board from its own membership for a period of service of...
	4. Each member of the Board shall have one vote. Decisions of the Board shall be made by a majori...
	5. The American members of the Board shall be appointed and may be removed by the chief of the di...
	6. The members of the Board shall serve from the time of their appointment until the following De...
	7. A Treasurer and Alternate Treasurer of the Foundation, one of whom shall be a United States ci...
	8. The members of the Board shall serve without compensation, but the Foundation may defray the n...
	9. The American-Indonesian Exchange Foundation (AMINEF) shall be dissolved and its funds and othe...
	Article VI
	The Board shall adopt such by-laws and appoint such committees as it may deem necessary for the c...
	Article VII
	The office of the Foundation shall be in Jakarta. However, meetings of the Board and any of its c...
	Article VIII
	1. The Foundation shall report annually on its activities to the Parties. Such annual reports sha...
	2. Annual audits of the accounts of the Foundation, to be made by an auditor selected jointly by ...
	3. In the budgeting and accounting of funds and in financial and program reporting to the Governm...
	Article IX
	1. The Foundation shall propose its annual budget to the Parties.
	2. The Parties, after having examined the annual budget proposal of the Foundation and having con...
	3. All commitments, obligations and expenditures to be authorized by the Foundation shall be made...
	Article X
	On behalf of the Government of the Republic of Indonesia, the executive agency for this Agreement...
	Article XI
	1. The Parties shall make every effort to facilitate the carrying out of the activities covered b...
	2. The obligations of the Parties and the activities carried out under this Agreement shall be su...
	Article XII
	Any dispute between the two Governments arising from the interpretation or implementation of this...
	Article XIII
	This Agreement shall enter into force upon signature and shall remain in force for ten years. It ...
	Article XIV
	1. This Agreement may be amended by written agreement of the Parties.
	2. Either Party may give written notice to the other Party of its intention to terminate this Agr...
	3. Upon termination of this Agreement, funds and property of the Foundation shall be divided betw...
	In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective Governments, have ...
	Done at Jakarta this fifteenth day of July, 1992, in duplicate, in the English and Indonesian lan...
	For the Government of the United States of America:
	John C. Monjo
	For the Government of the Republic of Indonesia:

	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERN...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERN...
	In order to implement the Educational and Cultural Agreement between the Government of the United...
	1. The Foundation Board shall decide on the system to be used for the academic screening of appli...
	2. The staff referred to in the Agreement, Article IV, paragraph (h), shall consist of, at a mini...
	3. With regard to the office space provided to the Foundation, referred to in Article VII of the ...
	4. The Foundation's annual budget shall consist of program expenses and administrative costs. The...
	(a) Program expenses shall include all costs incurred in the exchange, housing and maintenance of...
	(b) Administrative costs shall include staff salaries and all necessary expenses incurred in the ...
	5. With respect to the responsibilities of each Party for the payment of the program expenses and...
	(a) The United States Party will provide, subject to the availability of funds, annual contributi...
	(b) The Indonesia Party will provide annual contributions to the Foundation's programs and activi...
	(c) By allocating resources to the Foundation, the Parties will share, either financially or in k...
	(d) The Foundation will supply from its operating budget furniture and all appropriate communicat...
	6. It is the intention of the Parties that a fully functioning, staffed and equipped Foundation o...
	7. This Memorandum of Understanding shall enter into force upon signature and remains in force co...
	In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective Governments, have ...
	Done at Jakarta this fifteenth day of July, 1992, in duplicate, in the English and Indonesian lan...
	For The Government of The United States of America:
	John C. Monjo
	For the Government of The Republic of Indonesia:
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	[Translation — Traduction]
	ACCORD ÉDUCATIF ET CULTUREL ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE...
	ACCORD ÉDUCATIF ET CULTUREL ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE...
	ACCORD ÉDUCATIF ET CULTUREL ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République d'Indonésie (ci-apr...
	Désireux de poursuivre et de développer des programmes destinés à promouvoir des contacts plus in...
	Considérant les avantages mutuels découlant de programmes dans ces domaines et la volonté des Par...
	Reconnaissant l'importance des principes de souveraineté, d'égalité et d'avantages réciproques,
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier
	1. Les Parties encourageront et faciliteront la poursuite du développement de contacts et d'échan...
	2. À cet effet, les Parties encourageront et faciliteront l'échange de personnes, y compris des u...
	3. Chaque Partie encouragera et facilitera l'accès des universitaires, artistes et autres profess...
	Article II
	1. S'agissant plus spécifiquement des programmes d'échange pédagogique, il sera créé une fondatio...
	2. La Fondation, ainsi que ses programmes et activités, seront financés au moyen de capitaux mis ...
	3. La Fondation, ses avoirs, revenus et tous ses autres biens seront exonérés de tout impôt direc...
	4. La Fondation jouira de l'autonomie de gestion et d'administration dans le respect des modalité...
	Article III
	Les fonds mis à la disposition de la Fondation en vertu du présent Accord seront utilisés par la ...
	(a) Financer les études, les recherches, l'instruction et les autres activités éducatives des ou ...
	(b) Financer d'autres programmes et activités éducatifs et culturels y afférents; et
	(c) Financer l'administration de la Fondation.
	Article IV
	La Fondation pourra, sous réserve des dispositions du présent Accord, exercer tous les pouvoirs n...
	(a) Planifier, adopter et exécuter des programmes d'échange éducatif et des programmes éducatifs ...
	(b) Mettre au point une proposition globale exposant en détail la portée des programmes de la Fon...
	(c) Préparer chaque année en République d'Indonésie la convocation à un concours public national,...
	(d) Recommander au Conseil des bourses J. William Fulbright des États-Unis d'Amérique la particip...
	(e) Recevoir les recommandations du Conseil des bourses J. William Fulbright des États-Unis d'Amé...
	(f) Recommander au Conseil des bourses J. William Fulbright des États-Unis d'Amérique, ainsi qu'a...
	(g) Autoriser l'octroi de bourses, ainsi que le déblocage et l'avance des fonds nécessaires pour ...
	(h) Engager un Directeur exécutif qui sera chargé des activités administratives de la Fondation, ...
	(i) Acquérir, conserver et céder, au nom de la Fondation, tous les biens qui pourront être jugés ...
	(j) Solliciter et recevoir des donations de sources publiques et privées pour des projets et des ...
	(k) Administrer, participer à l'administration ou faciliter de toute autre manière la mise en oeu...
	Article V
	1. La Fondation sera régie par un Conseil d'administration composé de quatorze membres, dont sept...
	2. Le Ministre de l'éducation et de la culture de la République d'Indonésie et le Chef de la Miss...
	3. Le Conseil d'administration élira un Président en son sein pour un mandat d'un an, pour autant...
	4. Chaque membre du Conseil d'administration disposera d'une voix. Les décisions du Conseil d'adm...
	5. Les membres américains du Conseil d'administration seront désignés et pourront être révoqués p...
	6. Les membres du Conseil d'administration exerceront leur mandat à compter de leur désignation e...
	7. Un trésorier et un trésorier suppléant de la Fondation, dont l'un sera un citoyen de la Républ...
	8. Le mandat des membres du Conseil d'administration sera exercé à titre gratuit; la Fondation po...
	9. La Fondation d'échange américano-indonésienne (AMINEF) sera dissoute; ses fonds, ainsi que ses...
	Article VI
	Le Conseil d'administration adoptera les règlements et établira les comités qu'il jugera nécessai...
	Article VII
	La Fondation aura son bureau principal à Jakarta. Toutefois, des réunions du Conseil d'administra...
	Article VIII
	1. La Fondation fera rapport chaque année aux Parties à propos de ses activités. La forme et la t...
	2. Des vérifications annuelles des comptes de la Fondation, à effectuer par un vérificateur désig...
	3. En ce qui concerne la budgétisation et la comptabilisation des fonds, ainsi que dans le cadre ...
	Article IX
	1. La Fondation présentera son budget annuel aux Parties.
	2. Les Parties, après l'examen de la proposition de budget annuel de la Fondation et après consul...
	3. Tous les engagements, obligations et dépenses à autoriser par la Fondation seront réalisés con...
	Article X
	Pour le compte du Gouvernement de la République d'Indonésie, l'organisme de direction pour le pré...
	Article XI
	1. Les Parties mettront tout en oeuvre en vue de faciliter l'exercice des activités couvertes par...
	2. Les obligations des Parties et les activités effectuées dans le cadre du présent Accord seront...
	Article XII
	Tout différend survenant entre les deux gouvernements concernant l'interprétation ou l'applicatio...
	Article XIII
	Le présent Accord entrera en vigueur lors de sa signature et continuera à produire ses effets pou...
	Article XIV
	1. Le présent Accord pourra être amendé moyennant l'approbation écrite des Parties.
	2. Chaque Partie pourra notifier par écrit à l'autre Partie son intention de résilier le présent ...
	3. Lors de la cessation du présent Accord, les fonds et les biens de la Fondation seront répartis...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont sig...
	Fait àJakarta, le 15 juillet 2002, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et indonési...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d´Amérique :
	John C. Monjo
	Pour le Gouvernement de la République d´Indonésie :

	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU...
	Afin de mettre en oeuvre l'Accord éducatif et culturel conclu entre le Gouvernement des États-Uni...
	1. Le Conseil d'administration de la Fondation statuera à propos du système à utiliser pour la sé...
	2. Le personnel dont question au paragraphe (h), article IV, du présent Accord se composera, au m...
	3. S'agissant de l'espace de bureau fourni à la Fondation et dont question à l'article VII de l'A...
	4. Le budget annuel de la Fondation se composera des dépenses de programme et des frais administr...
	(a) Les dépenses de programme incluront tous les coûts exposés dans le cadre de l'échange, de l'h...
	(b) Les frais administratifs incluront les traitements du personnel, ainsi que toutes les dépense...
	5. S'agissant des responsabilités de chaque Partie relativement au paiement des dépenses de progr...
	(a) Les États-Unis verseront, sous réserve de disponibilité des fonds, des contributions annuelle...
	(b) L'Indonésie versera des contributions annuelles aux programmes et aux activités de la Fondati...
	(c) En affectant des ressources à la Fondation, les Parties partageront, en espèces ou en nature,...
	(d) La Fondation fournira, sur son budget de fonctionnement, tout le mobilier et tout l'équipemen...
	6. Les Parties ont l'intention d'ouvrir à Jakarta une Fondation en tout point opérationnelle, tan...
	7. Le présent Protocole d'accord entrera en vigueur lors de sa signature et continuera à produire...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont sig...
	Fait à Jakarta, le 15 juillet 1992, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et indonés...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d´Amérique :
	John C. Monjo
	Pour le Gouvernement de la République d´Indonésie :
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBL...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBL...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBL...
	The Government of the United States of America and the Government of the Republic of Georgia:
	Recognizing the interests of the Government of the United States of America and the Government of...
	Recognizing the need to make certain practical arrangements to help ensure the effectiveness of t...
	Have agreed as follows:
	Article I. Taxes and other charges
	(A) Commodities, supplies, or other property provided or utilized in connection with United State...
	(B) Any United States Government or United States Private Organization that has responsibility fo...
	(1) any income, social security or other taxes imposed by Georgia, or any subdivision thereof, re...
	(2) the payment of any tariffs, dues, customs duties, import taxes and other similar taxes or cha...
	(C) The access and movement of aircraft and vessels operated by or for the Government of the Unit...
	Article II. Status of personnel
	Civilian and military personnel of the United States Government present in Georgia in connection ...
	Article III. Inspection and audit
	Upon reasonable request, representatives of the Government of the United States of America may ex...
	Article IV. Use of assistance
	Any commodities, supplies, or other property provided under United States Assistance Programs wil...
	Article V. Other agreements
	The Government of the United States of America and the Government of the Republic of Georgia reco...
	Article VI. Entry into force
	This Agreement shall enter into force upon signature by both parties.
	Done at Tbilisi, this thirty-first day of July, 1992, in duplicate, in the English and Georgian l...
	For the Government of the United States of America:
	Norma R. Harms
	For the Government of the Republic of Georgia:
	Tedo Japaridze
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	Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de Géo...
	Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de Géo...
	Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de Géo...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de Géorgie :
	Reconnaissant les intérêts que présente pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouv...
	Reconnaissant la nécessité de conclure certains accords pratiques afin d'aider à assurer l'effica...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Taxes et autres charges
	a) Les articles, fournitures et autres biens fournis ou utilisés au titre des programmes d'assist...
	b) Toute organisation publique ou privée des États-Unis chargée d'exécuter des programmes d'assis...
	1) De tout impôt sur le revenu, cotisations sociales et autres impôts prélevés par la Géorgie ou ...
	2) De tous droits de douane, taxes à l'importation et autres taxes et charges similaires, perçus ...
	c) L'accès et le mouvement des aéronefs et navires utilisés par le Gouvernement des États-Unis d'...
	Article II. Statut du personnel
	Les membres du personnel civil et militaire du Gouvernement des États-Unis en poste en Géorgie po...
	Article III. Inspection et audit
	Sur demande raisonnable, les représentants du Gouvernement des États-Unis d'Amérique peuvent exam...
	Article IV. Utilisation de l'assistance
	Tous les articles, fournitures ou autres biens fournis dans le cadre des programmes d'assistance ...
	Article V. Autres accords
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Géorgie reconnaissent que d'autre...
	Article VI. Entrée en vigueur
	Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties.
	Signé à Tbilissi, le trente et un juillet 1992, en double exemplaire, en langues anglaise et géor...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Norma R. Harms
	Pour le Gouvernement de la République de Géorgie :
	Tedo Japaridze
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	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERN...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERN...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERN...
	Purpose
	The United States and other members of COCOM and adherents to the various nonproliferation regime...
	In accordance with the security objectives and responsibilities which the United States and Argen...
	Protected Commodities and Data
	The two Governments agree that the strategic commodities and technical data which will be given e...
	(a) all commodities and technical data listed in the three COCOM embargo lists: the International...
	(b) Additional protected commodities and technical data. The two Governments may by mutual agreem...
	(c) "Technical data" is information required for the design, development, production, or use of a...
	Protective Measures
	1. Export Licensing.
	The Government of Argentina agrees to institute an export licensing system to control the export ...
	(a) to give the Government full control over strategic exports, especially to proscribed countries;
	(b) to prevent diversions to proscribed countries, end-users and end-uses; and
	(c) to provide the legal basis for criminal or civil prosecution of persons or organizations who ...
	2. Import Certificate and Delivery Verification.
	The Government of Argentina agrees to adopt the Import Certificate and Delivery Verification syst...
	3. Re-exports.
	The Government of Argentina affirms that it will secure authorization of the government of the ex...
	4. End-Use and End-Users.
	MOU items will be protected from end-uses or end-users not authorized in the respective export li...
	5. Pre-License and Post-Shipment Checks.
	Both Governments agree that they will cooperate in the conduct of on-site pre-license and post-sh...
	6. Enforcement.
	Both Governments agree to enforce the various applicable assurances and conditions contained in t...
	7. Items In-Transit or In-Bond
	Both Governments agree to cooperate with and to assist the other in preventing the use of in-tran...
	Nuclear End-uses
	The Government of Argentina agrees that any export covered by this MOU:
	(a) will not be used for any nuclear explosive device, or for research on, or development of any ...
	(b) will not be used in the research, design, construction, fabrication, or operation of equipmen...
	Implementation and Interpretation
	The MOU will be the subject of periodic consultations, or as the need arises, at the request of e...
	Enhanced Licensing Benefits
	Both Governments consider that the protective measures agreed under the Memorandum of Understandi...
	Signed this 12th day of February, 1993 in the city of Buenos Aires, in both the English and Spani...
	For the Government of the United States of America:
	Terence A. Todman
	For the Government of Argentina:
	Guido Di Tella
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	Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États- Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Rép...
	Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États- Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Rép...
	Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États- Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Rép...
	Objet
	Les États-Unis et les autres membres du COCOM et adhérents aux différents régimes de non-prolifér...
	Conformément aux objectifs et aux responsabilités de sécurité que partagent les États- Unis et l'...
	Produits et données protégés
	Les deux gouvernements conviennent que les produits stratégiques et les données techniques faisan...
	a) Tous les produits de base et données techniques repris dans les trois listes d'embargo du COCO...
	b) Données techniques et produits protégés additionnels. Les deux gouvernements peuvent, par acco...
	c) Les "données techniques" sont des informations requises pour la conception, le développement, ...
	Mesures de protection
	1. Licence d'exportation
	Le Gouvernement d'Argentine convient de mettre en place un système de licence d'exportation en vu...
	a) Donner au gouvernement le contrôle total des exportations stratégiques, particulièrement vers ...
	b) Éviter les détournements vers les pays, utilisateurs finals et utilisations finales proscrites...
	c) Fournir la base juridique nécessaire pour les poursuites criminelles ou civiles des personnes ...
	2. Vérification de livraison et certificat d'importation
	Le Gouvernement d'Argentine convient d'adopter le système de vérification de livraison et de cert...
	3. Réexportations
	Le Gouvernement d'Argentine affirme qu'il obtiendra l'autorisation du gouvernement du pays export...
	4. Utilisation finale et utilisateurs finals
	Les articles MOU seront protégés contre les utilisations finales ou utilisateurs finals non autor...
	5. Vérifications avant licence et après expédition
	Les deux gouvernements conviennent de collaborer pour effectuer des vérifications sur place avant...
	6. Application
	Les deux gouvernements conviennent d'appliquer les différentes garanties et conditions applicable...
	7. Articles en transit ou en entrepôt
	Les deux gouvernements conviennent de coopérer avec et d'aider l'autre à empêcher l'utilisation d...
	Utilisations finales nucléaires
	Le Gouvernement d'Argentine convient que toute exportation couverte par le présent MOU :
	a) Ne sera pas utilisée pour un quelconque dispositif nucléaire explosif, pour la recherche sur o...
	b) Ne sera pas utilisée pour la recherche, la conception, la construction, la fabrication ou l'ut...
	Mise en oeuvre et interprétation
	Le MOU fera l'objet de consultations périodiques ou selon les besoins, à la demande de l'un ou l'...
	Avantages accrus de l'octroi de licences
	Les deux gouvernements considèrent que les mesures de protection convenues au titre du présent Mé...
	Signé le 12 février 1993, en la ville de Buenos Aires, en langues anglaise et espagnole, les deux...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Terence A. Todman
	Pour le Gouvernement d'Argentine:
	Guido Di Tella
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	ADMINISTRATIVE ARRANGEMENT BETWEEN THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE UNITED MEXICAN STATES CON...
	ADMINISTRATIVE ARRANGEMENT BETWEEN THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE UNITED MEXICAN STATES CON...
	ADMINISTRATIVE ARRANGEMENT BETWEEN THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE UNITED MEXICAN STATES CON...
	In accordance with the provisions of Article 7 of the Radio Regulations, considered annexed to th...
	Article I. Purposes
	The purposes of this Administrative Arrangement are:
	1. To establish and to protect from harmful interference the radio frequencies used by the United...
	2. To establish that the United States and Mexican Sections of the International Boundary and Wat...
	Article II. Frequencies to Be Protected
	The frequencies used along the United States/Mexico border by the United States and Mexican Secti...
	In the Border Area East of 101 Degrees West
	162.025/162.175 MHz -- Repeater transmit, base
	station/mobile receive only.
	164.175 MHz -- Repeater recieve, base
	station/mobile transmit only.
	In the Border Area Between 101 and 103 Degrees West
	162.025 MHz -- Repeater transmit, mobile receive only.
	164.175 MHz -- Repeater receive, mobile transmit only.
	In the Border Area Between 104 and 110 Degrees West
	172.475 MHz - Repeater receive, base/gage station/mobile transmit
	only.
	173.175 MHz - Repeater/base station/mobile transmit, base station/mobile
	receive, gage station receive only.
	In the Border Area Between 113 50 and 115 15 Degrees West
	164.475 MHz - Base station/mobile transmit and receive
	(Simplex channel).
	168.575 MHz - Repeater receive, base station/mobile transmit only.
	172.775 MHz - Repeater/base station/mobile transmit, base station/mobile
	receive.
	In the Border Area Within 50 km of 32 33 North and 117 02 Degrees West
	164.475 MHz- Base station/mobile transmit and receive
	(Simplex system).
	172.475 MHz- Mobile only transmit and receive.
	The frequencies for the exclusive use of the United States Section for hydrological systems and f...
	In the Border Area East of 101 Degrees West
	172.4/173.9625 MHz - Backbone control of repeaters.
	169.425 MHz - Gage stations transmit, repeater/data collection center receive.
	173.175 MHz -- Repeater transmit, gage stations receive.
	In the Border Area Between 101 and 103 Degrees West
	169.525 MHz - Gage stations/data collection center transmit, repeater receive.
	171.925 MHz Repeater transmit, gage stations/data collection center receive.
	The frequencies for the exclusive use of the Mexican Section of the Commission that must be prote...
	In the Border Area East of 101 Degrees West
	171.850 MHz - Systems of voice and data transmission
	172.600 MHz - Systems of voice and data transmission
	In the Border Area Between 101 and 103 Degrees West
	171.825 MHz - Systems of voice and data transmission
	172.625 MHz - Systems of voice and data transmission
	Article III. Technical Parameters of Equipment Associated
	with the Assignments to Be Protected
	The technical parameters of the equipment associated with the radio frequency assignments to be p...
	Article IV. Areas within which the Frequencies Are to Be Protected
	The areas within which both Administrations will protect the frequencies lie between the followin...
	The United States line begins at Point Estero on the coast of California at 35o 30 N, 121o 00 W r...
	The Mexican line begins at the Pacific Ocean of Baja California, thence along parallel 31o 20"N t...
	The above-mentioned areas are those designated in Annex II to this Arrangement.
	As stated in Article II above, not all the frequencies to be protected require protection along t...
	V. Protection to be provided
	In recognition of the fact that both Parties have already made a considerable number of frequency...
	VI. Period of effect of the Administrative Arrangement and amendments
	This Administrative Arrangement shall enter into force on its date of signature and may be amende...
	Article VII. Termination of the Administrative Arrangement
	This Administrative Arrangement may be terminated by mutual agreement of the Parties or by either...
	Done in the city of Queretaro, Mexico, this eleventh day of the month of August of the year ninet...
	For the United States of America:
	Bradley P. Holmes
	Richard D. Parlow
	For the United Mexican States:
	Andres Caso Lombardo
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	ARRANGEMENT ADMINISTRATIF ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE RELATIF AU...
	ARRANGEMENT ADMINISTRATIF ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE RELATIF AU...
	ARRANGEMENT ADMINISTRATIF ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE RELATIF AU...
	Conformément aux dispositions de l'article 7 du Règlement radio considéré comme une annexe à la C...
	Article premier. Objet
	Le présent Arrangement a pour objet :
	1. D'établir et de protéger des interférences préjudiciables, les fréquences radio utilisées par ...
	2. D'établir que les sections américaine et mexicaine de la Commission internationale des frontiè...
	Article II. Fréquences à protéger
	Les fréquences utilisées le long de la frontière entre les États-Unis et le Mexique, par les sect...
	Dans la zone frontalière, à l'est de 101 degrés ouest
	162.025/162.175 MHz Transmission du répéteur, réception station de base/mobile
	164.175 MHz Réception du répéteur, transmission station de base/mobile
	Dans la zone frontalière entre 101 et 103 degrés ouest
	162.025 MHz Transmission du répéteur, réception mobile
	164.175 MHz Réception du répéteur, transmission mobile
	Dans la zone frontalière entre 104 et 110 degrés ouest
	172.475 MHz Réception du répéteur, transmission station de base/de mesure/mobile
	173.175 MHz Transmission du répéteur/station de base/mobile, réception station de base/mobile, ré...
	Dans la zone frontalière entre 113 50 et 115 15 degrés ouest
	164.475 MHz Réception et transmission station de base/mobile (canal Simplex)
	168.575 MHz Réception répéteur, transmission station de base/mobile
	172.775 MHz Transmission répéteur/station de base/mobile, réception station de base/ mobile
	Dans la zone frontalière, dans une bande de 50 km de 32 33 nord et 117 02 ouest
	164.475 MHz Transmission et réception station de base/mobile (système Simplex)
	172.475 MHz Réception et transmission mobile uniquement
	Les fréquences à usage exclusif de la section des États-Unis de la Commission pour les systèmes h...
	Dans la zone frontalière, à l'est de 101 degrés ouest
	172.4/173.9625 MHz Contrôle répéteurs
	169.425 MHz Transmission stations de mesure, réception centre de collecte de données/répéteur
	173.175 MHz Transmission répéteur, réception stations de mesure
	Dans la zone frontalière, entre 101 et 103 degrés ouest
	169.525 MHz Transmission stations de mesure/centre de collecte de données, réception répéteur
	171.925 MHz Transmission répéteur, réception stations de mesure/centre de collecte de données
	Les fréquences à usage exclusif de la section mexicaine de la Commission et qu'il faut protéger d...
	Dans la zone frontalière, à l'est de 101 degrés ouest
	171.850 MHz Systèmes de transmission vocaux et de données
	172.600 MHz Systèmes de transmission vocaux et de données
	Dans la zone frontalière, entre 101 et 103 degrés ouest
	171.825 MHz Systèmes de transmission vocaux et de données
	172.625 MHz Systèmes de transmission vocaux et de données
	Article III. Paramètres techniques de l'équipement associé
	aux attributions de fréquence radio à protéger
	Les paramètres techniques de l'équipement associé aux attributions de fréquence radio à protéger ...
	Article IV. Zones dans lesquelles les fréquences doivent être protégées
	Les zones dans lesquelles les deux administrations protégeront les fréquences se situent entre le...
	La ligne des États-Unis commence à Point Estero, sur la côte de Californie, à 35o 30' N, 121o 00W...
	La ligne mexicaine commence sur la côte de l'océan Pacifique de l'État de Baja California, longe ...
	Les zones susmentionnées sont reprises dans l'annexe II au présent Arrangement.
	Comme indiqué dans l'article II ci-dessus, toutes les fréquences à protéger ne doivent pas l'être...
	Article V. Protection à fournir
	Reconnaissant le fait que les deux Parties ont déjà assigné un nombre considérable de fréquences,...
	Article VI. Entrée en vigueur de l'Arrangement administratif et amendements
	Le présent Arrangement administratif entrera en vigueur à la date de sa signature et peut être am...
	Article VII. Dénonciation de l'Arrangement administratif
	Le présent Arrangement administratif peut être dénoncé de commun accord entre les Parties ou par ...
	Signé en la ville de Queretaro, Mexique, le onze août mille neuf cent quatre-vingt-douze, en doub...
	Pour les États-Unis d'Amérique :
	Bradley P. Holmes
	Richard D. Parlow
	Pour les États-Unis du Mexique :
	Andrés Caso Lombardo

	Annexe 1
	Annexe 1
	Données techniques pour la Commission internationale des frontières et des eaux, section des État...
	Émetteur :
	Séparation entre canaux : 25 kHz
	Séparation entre les fréquences de transmission
	et de réception (fonctionnement répéteur) : 0,5 MHz minimum avec duplexeur
	Puissance de sortie : stations de base
	et/ou répéteur : 15 à 100 watts
	mobiles : 15 à 110 watts
	talkie-walkie: 5 watts
	Modulation : 16 KF3E ± 5 KHz pour 100 % à 1000 Hz
	Stabilité de fréquence
	de l'oscillateur : 0,0005 % de -30C à
	+60C température
	ambiante
	Tolérance de fréquence : fixe/mobile - 5 ppm
	talkie-walkie - 25 ppm
	Bruit bande latérale
	émetteur : -90dB @ +/- 30 kHz
	-105 dB @ +/- 1 MHz
	Parasites & harmoniques : plus de 85 dB en dessous
	du transporteur
	Récepteur :
	Stabilité de fréquence
	de l'oscillateur : 0,0005 % de -30C à +60C
	température ambiante
	Sensibilité : 20 dB atténuation - 0,5 uV
	SINAD EIA 0,35 uV
	Sélectivité (SINAD EIA) : -90 dB
	Intermodulation (SINAD EIA) : -80 dB
	Rejet image & parasites : 100 dB
	minimum
	Sensibilité d'atténuation : 0,2 uV
	ou moins
	Généralités
	Type d'antenne : Système fixe - 0 à 6 dB omnidirectionnel
	8 à 10 dB directionnel
	Polarisation de l'antenne : verticale
	Horaire : 24 heures sur 24
	Données techniques pour la Commission internationale des frontières et des eaux, section du Mexiq...
	- Séparation entre canaux : 25 kHz
	- Séparation entre les fréquences transmission et réception système duplex : de 600 kHz à 4,5 MHz
	- Puissance de sortie maximum :
	Répéteur 100 watts
	Base 60 watts
	Mobiles 45 watts
	Talkie-walkie 5 watts
	- Largeur de bande nécessaire : 16 kHz
	- Appellation de l'émission : 16K0F3E
	- Déviation maximum pour 100 % modulation à 1000 Hz ± 5 kHz
	- Type d'antenne : directionnelle ou omnidirectionnelle
	- Polarisation : horizontale ou verticale
	-Horaire : 24 heures sur 24
	Émetteur :
	Séparation entre canaux : 25 kHz
	Séparation entre les fréquences de transmission et de réception (fonctionnement répéteur) : 0,5 M...
	Puissance de sortie : stations de base et/ou répéteur - 15 à 100 watts
	- mobiles : 15 à 110 watts
	- talkie-walkie : 5 watts
	Modulation :
	16 K0F3E +/- 5 KHz pour 100 % à 1000 Hz
	Stabilité de fréquence
	de l'oscillateur : 0,0005 % de -30C à +60C
	Tolérance de fréquence :
	fixe/mobile : 5 ppm
	talkie-walkie : 25 ppm
	Bruit bande latérale émetteur -90 dB @ +/- 30 kHz
	-105 dB @ +/- 1 MHz
	Parasites & harmoniques : plus de 85 dB en dessous du transporteur
	Récepteur :
	Stabilité de fréquence
	de l'oscillateur : 0,0005 % de -30C à +60C
	Sensibilité : 20 dB atténuation : 0,5 uV
	SINAD EIA : 0,35 uV
	Sélectivité (SINAD EIA) : -90 dB
	Intermodulation (SINAD EIA) : -80 dB
	Rejet image & parasites : 100 dB
	minimum
	Sensibilité d'atténuation : 0,2 uV
	ou moins
	Généralités :
	Type d'antenne :
	Système fixe : 0 à 6 dB omnidirectionnel
	8 à 10 dB directionnel
	Polarisation de l'antenne : verticale
	Horaire de fonctionnement : 24 heures sur 24
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERIca and the government of the Republ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERIca and the government of the Republ...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERIca and the government of the Republ...
	The Government of the United States of America and the Government of the Republic of Ecuador, her...
	Recognizing the need for international cooperation in matters related to the administration and e...
	Mindful of the need for mutual cooperation in combating increased activity in international laund...
	Have agreed as follows:
	Article I. Definitions
	For purposes of this Agreement, the Parties shall apply the following definitions:
	(1) "Currency" means any coin and paper money that is issued by the Parties and other Governments...
	(2) "Transaction in currency" means any transaction involving the transfer of currency in excess ...
	(3) "Financial Institution" means, for the United States of America, each agent, agency, branch o...
	(4) "Person" means, for the United States of America, an individual, a corporation, a partnership...
	Article II. Required Information
	Information for the purposes of this Agreement shall refer to the records maintained by each fina...
	Article III. Scope of Application
	(1) The Parties shall ensure that financial institutions under their jurisdiction record currency...
	(2) In accordance with the terms of this Agreement, the Parties, through their executing agencies...
	(3) In sharing records of currency transaction information the executing agencies shall ensure th...
	(4) Consistent with their domestic law, the Parties shall use all reasonable measures, and shall ...
	Article IV. Executing Agencies
	For purposes of this Agreement the Executing Agencies are:
	(1) for the United States of America, the Department of the Treasury; and,
	(2) for the Republic of Ecuador, the National Council for the Control of Narcotic and Psychotropi...
	Article V. Requests for Assistance
	(1) Requests for Assistance must be in writing, and in the language of the requested Party:
	(a) for the United States of America, the acceptable language is English;
	(b) for the Republic of Ecuador the acceptable language is Spanish.
	(2) Requests for assistance shall contain:
	(a) a brief summary of the matter under review, investigation or prosecution, or the criminal, ci...
	(b) the purpose and use of the requested information, including the identity of the government au...
	(c) the signature:
	For the United States of America, of the Assistant Secretary for Enforcement, U.S. Department of ...
	For Ecuador, of the Chairman of the Executive Council of CONSEP, or his designee;
	(d) where appropriate, identification of the laws alleged to have been violated and the text of t...
	(e) the full names of, and all available identifying information about, the persons, accounts, or...
	(f) all available information relating to the transactions which are the subject of the request f...
	(3) A request for assistance pursuant to this Agreement shall be directed to:
	(a) for the United States of America:
	The Assistant Secretary (Enforcement)
	U.S. Department of the Treasury
	1500 Pennsylvania Avenue, N.W.
	Washington, D.C. 20220;
	and, where appropriate, may be filed with:
	Embassy of the United States
	Quito, Ecuador
	for transmittal to the Assistant Secretary; and
	(b) For the Republic of Ecuador:
	El Consejo Nacional de Control de Sustancias
	Estupefacientes y Psicotropicas (CONSEP)
	Calle Robles 731 y Amazonas
	Quito, Ecuador
	with copies to:
	Ministerio de Relaciones Exteriores
	Subsecretaria de Asuntos Politicos
	Multilaterales
	10 de Agosto y Carrion
	Quito, Ecuador.
	(4) Requests for assistance in urgent circumstances may be made by facsimile or telex. These shal...
	(a) For the United States of America,
	The Assistant Secretary (Enforcement)
	U.S. Department of the Treasury
	Fax Number: 202-786-8448
	Telex Number: 440276-TRSY UI; and,
	(b) For the Republic of Ecuador:
	El Consejo Nacional de Control de Sustancias
	Estupefacientes y Psicotropicas (CONSEP)
	Fax Number: 562-060
	Telex Number: 22105-PROGES-ED
	Article VI. Use of Information
	(1) All information obtained pursuant to this Agreement shall be used only in accordance with the...
	(2) Information provided under the provisions of this Agreement will not be disseminated, disclos...
	Article VII. Denial of Assistance
	(1) A request for assistance under this Agreement may be denied when the requested Party consider...
	(2) The requested Party may postpone execution of a request for assistance if such execution may ...
	Article VIII. Costs
	(1) The ordinary costs of executing a request shall be borne by the requested Party, unless other...
	(2) If during the execution of the request, it becomes necessary to incur extraordinary costs to ...
	Article IX. Limitations
	(1) This Agreement defines the relationship between the Parties and establishes a mechanism for c...
	(2) This Agreement is not intended to create nor to confer any rights, privileges, or benefits on...
	(3) This Agreement shall not be interpreted in a manner contrary to the obligations of the Partie...
	(4) This Agreement is not intended to authorize or require any action inconsistent with the const...
	Article X. Entry into Force and Termination of the Agreement
	(1) This Agreement shall enter into force after signature and subsequent exchange of diplomatic n...
	(2) This Agreement may be terminated by either Party following notification to the other through ...
	(3) This Agreement shall terminate three months following notification as set forth in paragraph ...
	Done at Quito, this 7th day of August, 1992, in duplicate, in the English and Spanish languages, ...
	For the Government of the United States of America:
	For the Government of the Republic of Ecuador:
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'É...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'É...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'É...
	Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de l'Équateur, ci-a...
	Reconnaissant la nécessité d'établir une coopération internationale dans le domaine de l'administ...
	Conscients qu'il est nécessaire d'établir une coopération mutuelle pour lutter contre la recrudes...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Définitions
	Aux fins du présent Accord, les Parties appliquent les définitions ci-après :
	1) Le terme "monnaie" désigne toute pièce de monnaie ou tout papier-monnaie émis par les Parties ...
	2) L'expression "transaction en espèces" désigne toute opération en espèces, impliquant le transf...
	3) L'expression "institution financière" désigne, pour les États-Unis d'Amérique, chaque agent, a...
	L'expression "institution financière" désigne, pour l'Équateur, une personne habilitée par la lég...
	4) Le terme "personne" désigne, pour les États-Unis d'Amérique, une personne physique, une sociét...
	Article II. Informations nécessaires
	Les informations aux fins du présent Accord désignent toute écriture tenue par chaque institution...
	Article III. Champ d'application
	1) Les Parties veillent à ce que les institutions financières relevant de leur juridiction consig...
	2) Conformément aux dispositions du présent Accord, les Parties, par l'intermédiaire de leurs org...
	3) L'échange réciproque des informations sur les transactions en espèces permet aux organes d'exé...
	4) Conformément à leur législation nationale, les Parties utilisent toutes les mesures raisonnabl...
	Article IV. Organes d'exécution
	Aux fins du présent Accord, les organes d'exécution sont :
	1) Pour les États-Unis d'Amérique, le Département du Trésor; et
	2) Pour la République de l'Équateur, le Conseil national pour le contrôle des stupéfiants et subs...
	Article V. Demandes d'assistance
	1) Les demandes d'assistance doivent être présentées par écrit dans la langue de la Partie requise :
	a) Pour les États-Unis d'Amérique, la langue acceptable est l'anglais;
	b) Pour la République de l'Équateur, la langue acceptable est l'espagnol.
	2) Les demandes d'assistance doivent comprendre :
	a) Un bref résumé de la question examinée, de l'enquête, des poursuites ou de la procédure pénale...
	b) Le but et l'utilisation de l'information demandée, y compris l'identité des organismes gouvern...
	c) La signature :
	Pour les États-Unis d'Amérique, du Sous-Secrétaire chargé de l'exécution, Département du Trésor d...
	Pour l'Équateur, du Président du Conseil exécutif du CONSEP, ou de son représentant désigné; et
	d) Le cas échéant, l'identification des lois qui auraient été violées et le texte des disposition...
	e) Le nom complet des personnes et tous les renseignements et données disponibles concernant ces ...
	f) Tous les renseignements disponibles concernant les transactions faisant l'objet de la demande ...
	3) Une demande d'assistance en vertu du présent Accord est adressée comme suit :
	a) Pour les États-Unis d'Amérique :
	The Assistant Secretary (Enforcement)
	U.S. Department of the Treasury
	1500 Pennsylvania Avenue, N.W.
	Washington, D.C. 20220
	et, le cas échéant, elle pourra être déposée auprès de :
	l'Ambassade des États-Unis,
	Quito (Équateur)
	pour transmission au Sous-Secrétaire;
	b) Pour la République de l'Équateur :
	El Consejo Nacional de Control de Sustancias
	Estupefacientes y Psicotropicas (CONSEP)
	Calle Robles 751 y Amazonas
	Quito, Ecuador
	avec copies au :
	Ministerio de Relaciones Exteriores
	Subsecretaria de Asuntos Politicos
	Multilaterales
	10 de Agosto y Carrion
	Quito, Ecuador
	4) En cas d'urgence, les demandes d'assistance peuvent être envoyées par télécopie ou par télex. ...
	a) Pour les États-Unis d'Amérique :
	The Assistant Secretary (Enforcement)
	U.S. Department of the Treasury
	Fax Number : 202-786-8448
	Telex Number: 440276-TRSY UI; and,
	b) Pour la République de l'Équateur :
	El Consejo Nacional de Control de Sustancias
	Estupefacientes y Psicotropicas (CONSEP)
	Fax Number: 572-060
	Telex Number: 22105-PROGES-ED
	Article VI. Utilisation de l'information
	1) Toute l'information obtenue en vertu du présent Accord ne sera utilisée qu'en application de l...
	2) L'information fournie en vertu des dispositions du présent Accord ne pourra être diffusée, div...
	Article VII. Refus d'assistance
	1) Une demande d'assistance en vertu du présent Accord pourra être refusée lorsque la Partie requ...
	2) La Partie requise pourra différer l'exécution d'une demande d'assistance si ladite exécution e...
	Article VIII. Coûts
	1) Les coûts ordinaires afférents à l'exécution d'une demande seront à la charge de la Partie req...
	2) Si au cours de l'exécution de la demande, des coûts extraordinaires deviennent nécessaires pou...
	Article IX. Limitations
	1 ) Le présent Accord définit les relations entre les Parties et établit un mécanisme de coopérat...
	2) Le présent Accord ne crée ni ne confère de droits, privilèges ou avantages à une personne, un ...
	3) Le présent Accord n'est pas interprété comme étant contraire aux obligations des Parties décou...
	4) Le présent Accord n'a pas pour objet d'autoriser ou de demander une quelconque mesure contrair...
	Article X. Entrée en vigueur et dénonciation de l'Accord
	1) Le présent Accord entrera en vigueur à compter de la date de la signature et de l'échange de n...
	2) Le présent Accord pourra être dénoncé par l'une ou l'autre Partie moyennant une notification d...
	3) Le présent Accord prendra fin trois mois suivant la notification telle que prévue au paragraph...
	Fait à Quito le 7 août 1992, en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, les deux tex...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Pour le Gouvernement de la République de l'Équateur :
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	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED STATES DEPARTMENT OF JUSTICE AND THE OFFICE OF THE...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED STATES DEPARTMENT OF JUSTICE AND THE OFFICE OF THE...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED STATES DEPARTMENT OF JUSTICE AND THE OFFICE OF THE...
	The United States Department of Justice and the Office of the Procurator General of the Republic ...
	1. The Office of the Procurator General of the Republic of Lithuania and the United States Depart...
	2. The Office of the Procurator General of the Republic of Lithuania and the United States Depart...
	3. The United States Department of Justice and the Office of the Procurator General of the Republ...
	4. The United States Department of Justice and the Office of the Procurator General of the Republ...
	5. The United States Department of Justice and the Office of the Procurator General of the Republ...
	6. The Memorandum shall enter into force upon signature. It may be amended upon the written agree...
	In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized, have signed this Memorandum.
	Done at Vilnius, in duplicate, this 3rd day of August 1992, in the English and Lithuanian languag...
	For the United States Department of Justice:
	Darryl N. Johnson
	Ambassador
	For the Office of the Procurator General of the Republic of Lithuania:
	Arturas Paulauskas

	[Related Note]
	[Related Note]
	Embassy of the United States of America
	Vilnius, August 3, 1992
	Note No. 57
	The Embassy of the United States of America presents its compliments to the Ministry of Foreign A...
	The Embassy of the United States of America presents its compliments to the Ministry of Foreign A...
	The Embassy of the United States of America avails itself of this opportunity to renew to the Min...

	Embassy of the United States of America
	Embassy of the United States of America
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	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE DES ÉTATS-UNIS ET LE BUREAU DU PROCUREUR G...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE DES ÉTATS-UNIS ET LE BUREAU DU PROCUREUR G...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE DES ÉTATS-UNIS ET LE BUREAU DU PROCUREUR G...
	Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur général de la République de...
	1. Le Bureau du Procureur général de la République de Lituanie et le Département de la justice de...
	2. Le Bureau du Procureur général de la République de Lituanie et le Département de la justice de...
	3. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur général de la République...
	4. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur général de la République...
	5. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur général de la République...
	6. Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur dès sa signature. Il pourra être modifié moy...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Mémorandum.
	Signé à Vilnius en double exemplaire, le 3 août 1992, en langues lituanienne et anglaise, les deu...
	Pour le Département de la justice des États-Unis :
	L’Ambassadeur,
	Darryl N. Johnson
	Pour le Bureau du Procureur général de la République de Lituanie :
	Arturas Paulauskas

	[Note connexe]
	[Note connexe]
	Ambassade des États-Unis d'Amérique
	Vilnius, le 3 août 1992
	Note no 57
	L'Ambassade des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires étrangèr...
	L'Ambassade des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires étrangèr...
	L'Ambassade des États-Unis d'Amérique saisit cette occasion pour réitérer au Ministère des affair...

	Ambassade des États-Unis d'Amérique
	Ambassade des États-Unis d'Amérique
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	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED STATES DEPARTMENT OF JUSTICE AND THE LATVIA REPUBL...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED STATES DEPARTMENT OF JUSTICE AND THE LATVIA REPUBL...
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED STATES DEPARTMENT OF JUSTICE AND THE LATVIA REPUBL...
	The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Office recognize the...
	1. The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Office shall prov...
	2. The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Office shall furn...
	3. The Latvia Republic Procurator's Office shall furnish the United States Department of Justice ...
	4. The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Office shall faci...
	5. The United States Department of Justice and the Latvia Republic Procurator's Office shall hold...
	6. This Memorandum shall enter into force upon signature. It may be amended upon the written agre...
	In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized, have signed this Memorandum.
	Done at Riga, in duplicate, this 11th day of September, 1992, in the English and Latvian language...
	For the United States Department of Justice:
	For the Latvia Republic Procurator's Office:
	Edvins Ziedins



	Volume 2364, I-42547
	Volume 2364, I-42547
	2006
	[ Latvian text — Texte letton ]
	<GRAPHIC>
	<GRAPHIC>
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	[Translation - Traduction]
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE DES ÉTATS-UNIS ET LE BUREAU DU PROCUREUR D...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE DES ÉTATS-UNIS ET LE BUREAU DU PROCUREUR D...
	MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE DES ÉTATS-UNIS ET LE BUREAU DU PROCUREUR D...
	Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la République de Lettoni...
	1. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la République de Lett...
	2. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la République de Lett...
	3. Le Bureau du Procureur de la République de Lettonie fournira au Département de la justice des ...
	4. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la République de Lett...
	5. Le Département de la justice des États-Unis et le Bureau du Procureur de la République de Lett...
	6. Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur dès sa signature. Il pourra être modifié moy...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Mémorandum.
	Signé à Riga en double exemplaire, le 11 septembre 1992, en langues lettone et anglaise, les deux...
	Pour le Département de la justice des États-Unis :
	Pour le Bureau du Procureur de la République de Lettonie :
	Edvins Ziedins
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF MONGOLIA C...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF MONGOLIA C...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF MONGOLIA C...
	This Agreement sets forth a framework concerning economic, technical and related assistance which...
	1. A Special Mission of the United States of America shall be received by the Government of Mongo...
	2. The Government of Mongolia shall:
	(A) make such contribution as may be appropriate and as agreed to by both governments, permitted ...
	(B) take appropriate steps to ensure the effective use of such assistance;
	(C) provide the Government of the United States of America with full and complete information con...
	(D) upon reasonable notice, permit observation and review by representatives of the Government of...
	3. In order to assure the maximum benefits to the people of Mongolia from the assistance to be fu...
	(A) Any supplies, materials, equipment, or funds introduced into or acquired in Mongolia by the G...
	(B) No tax (whether in the nature of an income, profits, business, or other tax), duty, or fee of...
	(C) All personnel (and their families), except citizens and permanent residents of Mongolia who a...
	(D) Individuals, public or private organizations, and employees of public or private organization...
	(E) Employees of the Government of the United States of America (and their families), except citi...
	(F) Nothing in this agreement is intended to affect privileges and immunities provided under the ...
	4. Funds brought into Mongolia for purposes of providing assistance in connection with this agree...
	5. This agreement shall enter into force upon signature. This agreement may be amended or revised...
	6. This agreement shall remain in force until thirty (30) days after the receipt by either party ...
	In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized for this purpose, have signed this agreement.
	Done in Ulaanbaatar in duplicate, in the English and the Mongolian languages, both texts being eq...
	For the Government of the United States of America:
	Thomas E. Dowling
	Chargé d'Affairs, a.i.
	For the Government of Mongolia:
	Kh. Bekhbat
	Deputy Foreign Minister

	PROTOCOL ATTACHED TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE...
	PROTOCOL ATTACHED TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE...
	1. The Agreement between the Government of the United States of America and the Government of Mon...
	2. Any assistance program or project to be implemented in Mongolia, financed by the Government of...
	3. The A.I.D. Representative shall furnish the concerned Mongolian organization with a list of th...
	4. The A.I.D. Representative or institutions under contract with the United States Government wil...
	5. All personnel under contract with the Government of the United States of America, or any agenc...
	6. Any profit or income derived by personnel present in Mongolia under this Agreement by conducti...
	7. The Government of the United States shall take appropriate action in the United States against...
	For the Government of the United States of America:
	Robert L. Friedline
	A.I.D. Representative
	For the Government of Mongolia:
	Kh. Bekhbat
	Deputy Foreign Minister

	Memorandum of understanding Between The United States of America and The Government of Mongolia
	Memorandum of understanding Between The United States of America and The Government of Mongolia
	Whereas, the United States Embassy in Mongolia recently has reached certain agreements with the G...
	Whereas, the United States Agency for International Development, Office of the A.I.D. Representat...
	Now, therefore, the parties have agreed as follows:
	A. This Memorandum of Understanding (MOU) is issued under the agreement between the United States...
	B. The OAR/M, and its non-Mongolian contractors, may directly hire Mongolian staff on a personal ...
	C. OAR/M and the GOM shall contract for the collection and payment of fees relating to employment...
	D. The GOM shall receive from OAR/M and its non-Mongolian contractors the following fees, payable...
	E. Payments to the employees for maternity leave and other social security and public health bene...
	F. Any U.S. dollar salary supplement paid by OAR/M or its non-Mongolian contractors will not be s...
	In witness whereof, the undersigned, duly authorized for this purpose, have signed this MOU. Done...
	For the Government of the United States of America:
	Robert L. Friedline
	A.I.D. Representative
	For the Government of Mongolia:
	P. Byambatseren
	First Deputy Minister
	Ministry of Population Policy and Labor
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	[Translation - Traduction]
	Accord entre le gouvernement des états-Unis d'Amérique et le gouvernement de la Mongolie relatif ...
	Accord entre le gouvernement des états-Unis d'Amérique et le gouvernement de la Mongolie relatif ...
	Accord entre le gouvernement des états-Unis d'Amérique et le gouvernement de la Mongolie relatif ...
	Le présent Accord établit un cadre relatif à l'assistance en matière économique, technique et con...
	1. Une mission spéciale des États-Unis d'Amérique sera reçue par le Gouvernement de Mongolie en v...
	2. Le Gouvernement de Mongolie :
	(A) Participe, autant qu'il peut être opportun et comme en décident les deux gouvernements, autan...
	(B) Prend toutes les dispositions nécessaires pour que cette assistance soit utilisée de manière ...
	(C) Communique au Gouvernement des États-Unis d'Amérique tous renseignements et détails concernan...
	(D) Moyennant un préavis raisonnable, autorise des représentants du Gouvernement des États-Unis d...
	3. Afin que l'assistance prévue par le présent Accord puisse profiter au maximum à la population ...
	(A) Les fournitures, matériels, équipements ou fonds importés ou acquis en Mongolie par le Gouver...
	(B) Il n'est pas prélevé d'impôt (que ce soit sous forme d'impôt sur le revenu, sur les bénéfices...
	(C) Tous les employés (et leur famille), à l'exclusion des citoyens ou résidents permanents de la...
	(D) Les particuliers, les organismes publics ou privés, et les employés d'organismes publics ou p...
	(E) Les employés du Gouvernement des États-Unis d'Amérique (et leur famille), exception faite des...
	(F) En aucun cas le présent Accord n'a l'intention d'atteindre les privilèges et immunités accord...
	4. Les fonds introduits en Mongolie pour les besoins de l'assistance prévue par le présent Accord...
	5. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il peut être modifié ou révisé p...
	6. Le présent Accord reste en vigueur trente (30) jours après la réception par l'une ou l'autre d...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
	Fait à Oulan-Bator, en deux exemplaires, en langues anglaise et mongole, les deux textes faisant ...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Le Chargé d'affaires par intérim,
	Thomas E. Dowling
	Pour le Gouvernement de Mongolie :
	Le Ministre adjoint des affaires étrangères,
	Kh. Bekhbat

	Protocole joint à l'Accord entre le Gouvernement des états- Unis d'Amérique et Le Gouvernement de...
	Protocole joint à l'Accord entre le Gouvernement des états- Unis d'Amérique et Le Gouvernement de...
	1. L'Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Mongolie rel...
	2. Tout programme ou projet d'assistance qui devra être réalisé en Mongolie, financé par le Gouve...
	3. Le Représentant de l'A.I.D. fournira à l'organisation mongole concernée une liste du personnel...
	4. Le Représentant de l'A.I.D. ou les organismes qui sont engagés par contrat par le Gouvernement...
	5. Tous les membres du personnel qui sont engagés par contrat par le Gouvernement des États-Unis ...
	6. Tous les bénéfices ou revenus perçus par les membres du personnel se trouvant en Mongolie en v...
	7. Le Gouvernement des États-Unis prend les mesures adéquates aux États-Unis contre les individus...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Le Représentant de l'A.I.D.,
	Robert L. Friedline
	Pour le Gouvernement de la Mongolie :
	Le Ministre adjoint des affaires étrangères,
	Kh. Bekhbat

	Memorandum d'accord entre les États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Mongolie
	Memorandum d'accord entre les États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Mongolie
	Considérant que l'Ambassade des États-Unis en Mongolie a récemment conclu certains accords avec l...
	Considérant que l'Agence pour le développement international (A.I.D.) des États-Unis, Bureau du R...
	Les Parties sont dès lors convenues de ce qui suit :
	A. Le présent Mémorandum d'Accord est émis en vertu de l'Accord entre le Gouvernement des États-U...
	B. L'OAR/M et ses entrepreneurs non mongols peuvent engager directement du personnel mongol sur l...
	C. L'OAR/M et le Gouvernement de la Mongolie concluront des accords concernant la perception et l...
	D. Le Gouvernement de la Mongolie recevra de l'OAR/M et de ses entrepreneurs non mogols les droit...
	E. Les versements effectués aux employés pour un congé de maternité et toutes les autres prestati...
	F. Tous les suppléments de salaire payés en dollars des États-Unis par l'OAR/M ou ses entrepreneu...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Mémorandum d'accord. ...
	Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
	Robert L. Friedline
	Représentant de l'A.I.D.
	Pour le Gouvernement de la Mongolie :
	P. Byambatseren
	Premier ministre adjoint
	Ministère de la politique démographique et du travail
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	I
	I
	I
	The Canadian Secretary of State for External Affairs to the American Ambassador
	The Secretary of State for External Affairs
	Secretaire d'État aux Affaires extérieures
	Canada
	Ottawa, August 26, 1993
	Note No. JLA-0786
	Excellency,
	I have the honour to refer to recent discussions between representatives of the Government of Can...
	I have the honour to refer to recent discussions between representatives of the Government of Can...
	In the light of those discussions, and on instructions of my Government, I have the honour to pro...
	For Canada, the legal authority for entering into this agreement is the Foreign Missions and Inte...
	It is understood that this agreement is without prejudice to the position of either government wi...
	If the foregoing is acceptable to your Government I propose that this Note, which is authentic in...
	I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest consi...

	Barry Mawhinney
	Barry Mawhinney
	Legal Advisor
	for the Secretary of State
	for External Affairs
	His Excellency James Johnston Blanchard
	Ambassador
	Embassy of the United States of America
	Ottawa
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	[French text - Texte français]
	I
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	I
	Secrétaire d'État aux affaires extérieures
	Canada
	Ottawa, le 26 août 1993
	Note no JLA-0786
	Monsieur l'Ambassadeur,
	J'ai l'honneur de me référer aux récentes discussions entre des représentants du gouvernement du ...
	J'ai l'honneur de me référer aux récentes discussions entre des représentants du gouvernement du ...
	À la lumière de ces discussions, et sur les instructions de mon gouvernement, j'ai l'honneur de p...
	Pour le Canada, le fondement juridique de cet accord est la Loi sur les missions étrangères et le...
	Il est entendu que cet accord est conclu sous réserve de la position de l'un et l'autre gouvernem...
	Si ce qui précède agrée à votre gouvernement, je propose que la présente Note, dont les versions ...
	Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma plus haute considération.

	Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
	Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
	Conseiller juridique,
	Barry Mawhinney
	Son Excellence
	Monsieur James Johnston Blanchard
	Ambassadeur
	Ambassade des États-Unis d'Amérique
	Ottawa
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	The American Ambassador to the Canadian Secretary of State for External Affairs
	Embassy of the United States of America
	September 2, 1993
	No. 285
	Dear Mr. Minister,
	I have the honor to refer to your Note No. JLA-0786 of August 26, 1993, the text of which is as f...
	I have the honor to refer to your Note No. JLA-0786 of August 26, 1993, the text of which is as f...
	See note I
	I have the honor to inform you that the proposals contained in Your Note are acceptable to the Go...
	I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest consi...

	James J. Blanchard
	James J. Blanchard
	Ambassador of the United States
	to Canada
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	II
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	II
	L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Secrétaire d'État
	aux affaires extérieures du Canada
	L'Ambassade des États-Unis d'Amérique
	2 Septembre 1993
	No. 285
	Monsieur le Ministre,
	J'ai l'honneur de me référer à votre Note no JLA-0786 du 26 août 1993 dont le texte suit :
	J'ai l'honneur de me référer à votre Note no JLA-0786 du 26 août 1993 dont le texte suit :
	Voir note I
	J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement des États-Unis d'Amérique approuve les propos...
	Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma plus haute considération.

	James J. Blanchard
	James J. Blanchard
	Ambassadeur des États-Unis au Canada
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE HASHEMITE...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE HASHEMITE...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE HASHEMITE...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Hashemite Kingdom of Jordan...
	Desiring to intensify economic cooperation between them on mutually advantageous conditions,
	Determined to create favourable conditions for investments by investors of one Contracting Party ...
	Recognising that the promotion and protection of such investments will stimulate the private busi...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Definitions
	For the purposes of this Agreement:
	1. The term "investment" shall comprise every kind of asset, invested by an investor of one Contr...
	a) movable and immovable property as well as any other rights in rem, such as mortgages, liens an...
	b) shares, bonds and other forms of participation in an enterprise;
	c) claims to money or to any performance having a financial value;
	d) intellectual property rights, as defined in the multilateral agreements concluded under the au...
	e) any right to conduct economic activities conferred by law or under contract, including concess...
	Any alteration of the form in which assets are invested shall not affect their character as inves...
	2. The term "investor" shall mean in respect of either Contracting Party:
	a) natural persons who are nationals of or who are permanently residing in that Contracting Party...
	b) any entity constituted under the law of that Contracting Party.
	3. The term "returns" shall mean all amounts yielded by an investment and in particular, though n...
	Returns from investment and from re-investment shall be given the same protection and treatment a...
	4. The term "territory" shall mean in respect of either Contracting Party the territory under its...
	5. The term "Contracting Party" shall also mean the Republic of Lithuania or the Hashemite Kingdo...
	Article 2. Promotion of Investment
	Each Contracting Party shall encourage investors of the other Contracting Party to make investmen...
	Article 3. Protection and Treatment of Investments
	1. Each Contracting Party shall at all times ensure fair and equitable treatment of the investmen...
	2. Neither Contracting Party shall by arbitrary or discriminatory measures impair the management,...
	3. Each Contracting Party shall accord to the investments made by investors of the other Contract...
	4. The provisions of this Agreement shall not be construed so as to oblige one Contracting Party ...
	a) any existing or future customs union, common market, free trade area, other forms of regional ...
	b) any existing or future agreements relating to avoidance of double taxation or any other arrang...
	Article 4. Expropriation
	1. Neither Contracting Party shall expropriate, nationalise or take measures having equivalent ef...
	a) such expropriation is in the public interest and legal procedure is applied;
	b) such expropriation is carried out without discrimination;
	c) prompt, adequate and effective compensation is given.
	2. The compensation mentioned in point (c) of the paragraph (1) of this Article shall be equivale...
	3. Investors, whose assets are being expropriated shall, without prejudice to their rights under ...
	Article 5. Compensation for Losses
	1. Investors of one Contracting Party who suffer losses relating to their investments in the terr...
	2. Notwithstanding paragraph 1 of this Article, investors of one Contracting Party who, in any of...
	a) requisitioning of their investments or part thereof by the latter's forces or authorities, or
	b) destruction of their investment or part thereof by the latter's forces or authorities, which w...
	shall be accorded restitution or compensation which in either case shall be prompt, adequate and ...
	Article 6. Transfers
	1. Each Contracting Party shall guarantee to investors of the other Contracting Party free transf...
	a) the initial capital and additional amounts for the maintenance or extension of the investment;
	b) returns;
	c) the proceeds from total or partial liquidation of the investment;
	d) funds in repayment of loans directly related to the investment;
	e) compensation provided for in Articles 4 and 5;
	f) the earnings of personnel engaged from abroad in connection with an investment in its territory;
	g) payments arising out of the settlement of an investment dispute.
	2. Transfers shall be made in the convertible currency in which the original investment was made ...
	3. The Contracting Parties shall accord to the transfers referred to in paragraphs 1 and 2 of thi...
	4. Notwithstanding the foregoing provisions of this Article, either Contracting Party maintain eq...
	Article 7. Subrogation
	1. If one Contracting Party or its designated agency makes a payment under an indemnity, guarante...
	a) the assignment to the first Contracting Party by law or by legal transaction of all the rights...
	b) that the first Contracting Party is entitled to exercise such rights and obligations and enfor...
	Article 8. Settlement of Disputes between a Contracting Party and an Investor of the other Contra...
	1. Disputes between a Contracting Party and an investor of the other Contracting Party relating t...
	2. If such dispute cannot be settled amicably within six months from the date of the written noti...
	- the International Centre for the Settlement of Investment Disputes (ICSID) established under th...
	- an ad hoc arbitral tribunal, established in accordance with the Arbitration Rules of United Nat...
	3. The awards of arbitration shall be final and binding on the parties to the dispute. Each Contr...
	4. Neither Contracting Party shall assert as a defence that indemnification or other compensation...
	Article 9. Settlement of Disputes between the Contracting Parties
	1. Any dispute between the Contracting Parties concerning the interpretation or application of th...
	2. If the Contracting Parties cannot reach an agreement within six months after the beginning of ...
	3. Such an arbitral tribunal shall be constituted for each case in the following way: Within two ...
	4. If the arbitral tribunal has not been constituted within the periods specified in paragraph 3 ...
	5. The arbitral tribunal shall determine its own procedure subject to the provisions of this Agre...
	6. Each Contracting Party shall bear the costs of its own member of the arbitral tribunal and of ...
	Article 10. More Favourable Provisions
	If the domestic law of either Contracting Party or obligations under international law, existing ...
	Article 11. Consultations
	Upon request by either Contracting Party, the other Contracting Party shall agree promptly to hol...
	Article 12. Application of the Agreement
	1. This Agreement shall apply to the investments made in the territory of one of the Contracting ...
	2. This Agreement shall also not apply to the matters, related to acquisition, use, exploitation ...
	Article 13. Amendments
	At the time of entry into force of this Agreement or at any time thereafter the provisions of thi...
	Article 14. Entry into Force, Duration and Termination
	1. This Agreement shall enter into force on the date when the Contracting Parties have notified e...
	2. This Agreement shall remain in force for a period of fifteen (15) years. It shall continue to ...
	3. With respect to investments made prior to the effective date of termination of this Agreement,...
	Done in duplicate at Amman on 13 October 2002 in the Lithuanian, Arabic and English languages, al...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of the Hashemite Kingdom of Jordan:
	Salaheddin Al-Bashir
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie,...
	Désireux d'intensifier la coopération économique entre eux dans des conditions mutuellement avant...
	Déterminés à créer des conditions favorables aux investissements effectués par les investisseurs ...
	Reconnaissant que la promotion et la protection desdits investissements stimuleront les initiativ...
	Conviennent comme suit :
	Article premier. Définitions
	Aux fins du présent Accord :
	1. Le terme "investissement" comprend tous les types d'actifs investis par un investisseur d'une ...
	a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels que les hypothèques, dr...
	b) les actions, obligations et autres formes de participation dans une entreprise;
	c) les créances financières ou droits à toute autre forme de prestation qui présente une valeur f...
	d) les droits de propriété intellectuelle, tels que définis dans les accords multilatéraux conclu...
	e) tout droit à exercer des activités économiques accordé par la loi ou aux termes d'un contrat, ...
	Aucun changement de la forme sous laquelle les actifs sont investis n'affecte le caractère intrin...
	2. Le terme "investisseur" désigne, par rapport à l'une ou l'autre des Parties contractantes :
	a) les personnes physiques possédant la nationalité de cette Partie contractante ou résidant de f...
	b) toute entité constituée selon la législation de cette Partie contractante.
	3. Le terme "rendement" s'entend des montants rapportés par un investissement et inclut notamment...
	Le rendement d'un investissement et d'un réinvestissement jouit d'une protection et d'un traiteme...
	4. Le terme "territoire" s'entend, par rapport à l'une ou l'autre des Parties contractantes, du t...
	5. Le terme "Partie contractante" désigne également la République de Lituanie ou le Royaume haché...
	Article 2. Promotion des investissements
	Chaque Partie contractante incite les investisseurs de l'autre Partie contractante à effectuer de...
	Article 3. Protection et traitement des investissements
	1. Chaque Partie contractante garantit en tout temps le traitement juste et équitable des investi...
	2. Nulle Partie contractante ne gêne, par des mesures injustifiées ou discriminatoires, la gestio...
	3. Chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués par des investisseurs de l'au...
	4. Les dispositions du présent Accord ne sauraient être interprétées comme obligeant une Partie c...
	a) de toute forme existante ou future d'union douanière, marché commun, zone de libre échange, au...
	b) de tout accord existant ou futur destiné à éviter la double imposition ou tout autre arrangeme...
	Article 4. Expropriation
	1. Nulle Partie contractante ne peut exproprier, nationaliser ou prendre des mesures ayant un eff...
	a) si l'expropriation est justifiée par des motifs d'intérêt public et qu'une procédure légale es...
	b) si l'expropriation est pratiquée sans discrimination;
	c) si une indemnité rapide, adéquate et effective est accordée.
	2. L'indemnité mentionnée au point c) du paragraphe 1 du présent article doit être équivalente à ...
	3. Les investisseurs dont des actifs sont expropriés ont droit, sans préjudice de leurs droits au...
	Article 5. Indemnisation des pertes
	1. Les investisseurs d'une Partie contractante qui subissent des pertes sur leurs investissements...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d'une Partie...
	a) la réquisition de tout ou partie de leurs investissements par les forces ou les autorités de c...
	b) la destruction de tout ou partie de leurs investissements par les forces ou les autorités de c...
	doivent se voir accorder une restitution ou une indemnité qui doit en tout cas être rapide, adéqu...
	Article 6. Transferts
	1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l'autre Partie contractante le libre ...
	a) le capital de départ et tout capital additionnel aux fins de l'entretien ou de l'extension de ...
	b) le rendement;
	c) le produit de la liquidation de tout ou partie de l'investissement;
	d) les sommes destinées à l'amortissement des prêts relatifs à l'investissement;
	e) les indemnités prévues aux articles 4 et 5;
	f) les gains du personnel engagé de l'étranger en rapport avec un investissement dans son territo...
	g) les paiements résultant du règlement d'un différend relatif à l'investissement.
	2. Les transferts sont effectués dans la devise convertible dans laquelle l'investissement initia...
	3. Les Parties contractantes accordent aux transferts prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent ar...
	4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, chaque Partie contractante peut ma...
	Article 7. Subrogation
	1. Si une Partie contractante ou l'entité qu'elle a désignée effectue un paiement à titre d'indem...
	a) le transfert à la première Partie contractante, en vertu de la législation ou d'une transactio...
	b) le droit de la première Partie contractante à exercer lesdits droits et obligations et à appli...
	Article 8. Règlement des différends entre une Partie contractante
	et un investisseur de l'autre Partie contractante
	1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie contractante...
	2. Si le différend ne peut être réglé à l'amiable dans les six mois qui suivent la date de la not...
	- au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI) c...
	- à un tribunal arbitral ad hoc constitué conformément aux termes du Règlement d'arbitrage de la ...
	3. La sentence arbitrale est sans appel et oblige les deux parties au différend. Chaque Partie co...
	4. Nulle Partie contractante ne peut invoquer comme exception le fait que l'investisseur a reçu o...
	Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes
	1. Tout différend entre les Parties contractantes en rapport avec l'interprétation ou l'applicati...
	2. Si les Parties contractantes ne peuvent parvenir à un accord dans les six mois qui suivent l'a...
	3. Ledit tribunal arbitral est constitué pour chaque cas de la façon suivante : dans les deux moi...
	4. Si le tribunal arbitral n'est pas constitué dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent ...
	5. Le tribunal arbitral arrête son propre règlement sous réserve des dispositions du présent Acco...
	6. Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l'arbitre qu'elle a nommé et les coûts...
	Article 10. Dispositions plus favorables
	Si la législation nationale de l'une ou l'autre Partie contractante ou les obligations de droit i...
	Article 11. Consultations
	À la demande de l'une ou l'autre Partie contractante, l'autre Partie contractante consent prompte...
	Article 12. Application de l'Accord
	1. Le présent Accord s'applique aux investissements effectués dans le territoire de l'une des Par...
	2. Le présent Accord ne s'applique pas non plus aux questions concernant l'acquisition, l'utilisa...
	Article 13. Amendements
	Au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord ou à tout moment ultérieur, les dispositions d...
	Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation
	1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se seront ...
	2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de quinze (15) ans. Il demeurera en v...
	3. S'agissant des investissements effectués avant la date de l'expiration effective du présent Ac...
	Fait à Amman le 13 octobre 2002 en deux exemplaires originaux établis chacun en langues lituanien...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie :
	Salaheddin Al-Bashir
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	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN FOR THE AVOIDANCE OF ...
	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN FOR THE AVOIDANCE OF ...
	CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN FOR THE AVOIDANCE OF ...
	The Republic of Lithuania and the Republic of Kazakhstan,
	Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the prevention of fisc...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Personal Scope
	This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes Covered
	1. This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of a Contracti...
	2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total income, o...
	3. The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular:
	a) in Lithuania:
	(i) the tax on profits of legal persons (juridiniu asmenu pelno mokestis);
	(ii) the tax on income of natural persons (fiziniu asmenu pajamu mokestis);
	(iii) the tax on enterprises using state-owned capital (palukanos uz valstybinio kapitalo naudoji...
	(iv) the immovable property tax (nekilnojamojo turto mokestis);
	(hereinafter referred to as "Lithuanian tax");
	b) in Kazakhstan:
	(i) the tax on income of legal persons and individuals;
	(ii) the tax on the property of legal persons and individuals;
	(hereinafter referred to as "Kazakhstan tax").
	4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes which are impo...
	Article 3. General Definitions
	1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires:
	a) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Kazakhstan or Lithuania...
	b) the term:
	(i) "Kazakhstan" means the Republic of Kazakhstan. When used in a geographical sense, the term "K...
	(ii) "Lithuania" means the Republic of Lithuania and, when used in the geographical sense, means ...
	c) the term "person" includes an individual, a company and any other body of persons;
	d) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a body corporate...
	e) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting State" ...
	f) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated by an ente...
	g) the term "competent authority" means:
	(i) in Kazakhstan, the Ministry of Finance or its authorised representative;
	(ii) in Lithuania, the Minister of Finance or his authorised representative;
	h) the term "national" means:
	(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	(ii) any legal person, partnership, association or other entity deriving its status as such from ...
	2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, any term not ...
	Article 4. Resident
	1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" means any pers...
	2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both Contracti...
	a) he shall be deemed to be a resident of the State in which he has a permanent home available to...
	b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has ...
	c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed to be a r...
	d) if the status of a resident cannot be determined according to sub-paragraphs a) - c), the comp...
	3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual is a reside...
	Article 5. Permanent Establishment
	1. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a fixed place of...
	2. The term "permanent establishment" includes especially:
	a) a place of management;
	b) a branch;
	c) an office;
	d) a factory;
	e) a workshop, and
	f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural resources.
	3. The term "permanent establishment" also includes:
	a) a building site, a construction, assembly or installation project, or supervisory or consultan...
	b) an installation or structure, including drilling rig, used for the exploration of natural reso...
	4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent establishment" s...
	a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merch...
	b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the ...
	d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or mer...
	e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the en...
	f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mentione...
	5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than an agent of ...
	6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting State mer...
	7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled b...
	Article 6. Income from Immovable Property
	1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income ...
	2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law of the Contrac...
	3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, or u...
	4. Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the owner of suc...
	5. The provisions of paragraphs 1, 3 and 4 shall also apply to the income from immovable property...
	Article 7. Business Profits
	1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that State unless...
	2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries o...
	3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as deductions ...
	4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to be attribu...
	5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere purchase by ...
	6. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Articles of thi...
	7. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the permanent es...
	Article 8. Shipping and Air Transport
	1. Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or aircraf...
	2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in a pool, a ...
	Article 9. Associated Enterprises
	1. Where
	a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, co...
	b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of a...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State - and taxes a...
	Article 10. Dividends
	1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the ot...
	2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the company paying...
	a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a company (other th...
	b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
	This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits out of whic...
	3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares or other rights, not bei...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the dividends,...
	5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the ...
	6. A company which is a resident of a Contracting State and which has a permanent establishment i...
	Article 11. Interest
	1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State ...
	2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and accor...
	3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in a Contracting State, derive...
	4. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every kind, wheth...
	5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the interes...
	6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that ...
	7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 12. Royalties
	1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise and acc...
	3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as a consider...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royalties,...
	5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that...
	6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 13. Capital Gains
	1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property r...
	2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perma...
	3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships or aircraft...
	4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 1, 2 and 3...
	Article 14. Independent Personal Services
	1. Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in respect of profess...
	2. The term "professional services" includes especially independent scientific, literary, artisti...
	Article 15. Dependent Personal Services
	1. Subject to the provisions of Articles 16 (Directors' Fees), 18 (Pensions), 19 (Government Serv...
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contrac...
	a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the aggre...
	b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other S...
	c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer ...
	3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in respect of a...
	Article 16. Directors' Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and Sportsmen
	1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 (Independent Personal Services) and 15 (Dependen...
	2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in h...
	3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from activities exercis...
	Article 18. Pensions
	1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19 (Government Service), pensions and othe...
	2. Alimony and other similar amounts (including child support payments) arising in a Contracting ...
	Article 19. Government Service
	1. a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a Contracting...
	b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable only in the othe...
	(i) is a national of that State; or
	(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the services.
	2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a local authority t...
	b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the individual i...
	3. The provisions of Articles 15 (Dependent Personal Services), 16 (Directors' Fees) and 18 (Pens...
	Article 20. Students, Professors and Researchers
	1. Payments which a student, an apprentice or a trainee who is or was immediately before visiting...
	2. An individual who visits a Contracting State for the purpose of teaching or carrying out resea...
	3. The provisions of paragraph 2 shall not apply to income from research if such research is unde...
	Article 21. Offshore Activities
	1. The provisions of this Article shall apply notwithstanding the provisions of Articles 4 to 20 ...
	2. A person who is a resident of a Contracting State and carries on activities offshore in the ot...
	3. The provisions of paragraph 2 shall not apply, where the activities are carried on for a perio...
	a) activities carried on by a person who is associated with another person shall be regarded as c...
	b) a person shall be deemed to be associated with another person if one is controlled directly or...
	4. Profits derived by a resident of a Contracting State from the transportation of supplies or pe...
	5. a) Subject to sub-paragraph b) of this paragraph, salaries, wages and other similar remunerati...
	b) Salaries, wages and other similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in...
	6. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of:
	a) exploration or exploitation rights; or
	b) property situated in the other Contracting State and used in connection with the exploration o...
	c) shares deriving their value or the greater part of their value directly or indirectly from suc...
	may be taxed in that other State.
	In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets to be prod...
	Article 22. Other Income
	1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with in the ...
	2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from immovable prop...
	Article 23. Capital
	1. Capital represented by immovable property referred to in Article 6 (Income from Immovable Prop...
	2. Capital represented by movable property forming part of the business property of a permanent e...
	3. Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic by an enterprise o...
	4. All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only in th...
	Article 24. Elimination of Double Taxation
	1. In the case of Kazakhstan, double taxation shall be avoided as follows:
	a) Where a resident of Kazakhstan derives income or owns capital which, in accordance with the pr...
	(i) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the income tax...
	(ii) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the capital ...
	Such deduction shall not, however, exceed that amount which would be calculated in accordance wit...
	b) Where a resident of Kazakhstan derives income or owns capital, which in accordance with the pr...
	2. In the case of Lithuania, double taxation shall be avoided as follows:
	where a resident of Lithuania derives income or owns capital which, in accordance with this Conve...
	a) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the income tax ...
	b) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the capital ta...
	Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income tax or capital t...
	Article 25. Non-discrimination
	1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any ...
	2. Stateless persons who are residents of a Contracting State shall not be subjected in either Co...
	3. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in th...
	4. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9 (Associated Enterprises), paragraph 7 ...
	5. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or controll...
	6. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2 (Taxes Cover...
	Article 26. Mutual Agreement Procedure
	1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or w...
	2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justified and if...
	3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agree...
	4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each other directly f...
	Article 27. Exchange of Information
	1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is nece...
	2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a Contracting S...
	a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative practice of ...
	b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the ad...
	c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or prof...
	3. The competent authorities of the Contracting States may conclude an additional agreement in or...
	Article 28. Limitation of Benefits
	Notwithstanding any other provisions of this Convention, a resident of a Contracting State shall ...
	Article 29. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts
	Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic missions o...
	Article 30. Entry into Force
	1. The Governments of the Contracting States shall notify each other when the constitutional requ...
	2. The Convention shall enter into force on the date of the later of the notifications referred t...
	a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the first day of January...
	b) in respect of other taxes on income, and taxes on capital, for taxes chargeable for any fiscal...
	Article 31. Termination
	This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either Contracting...
	a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the first day of January...
	b) in respect of other taxes on income, and taxes on capital, for taxes chargeable for any fiscal...
	In Witness Whereof, the undersigned, duly authorised thereto, have signed this Convention.
	Done in duplicate at Alma-Ata this 7 day of March 1997, in the Lithuanian, Kazakh, Russian and En...
	For the Republic of Lithuania:
	For the Republic of Kazakhstan:

	Protocol
	Protocol
	At the signing of the Convention between the Republic of Lithuania and the Republic of Kazakhstan...
	With reference to Article 10 (Dividends):
	As long as the additional tax on profits referred to in paragraph 6 is not levied in accordance w...
	Done in duplicate at Alma-Ata this 7 day of March 1997, in the Lithuanian, Kazakh, Russian and En...
	For the Republic of Lithuania:
	For the Republic of Kazakhstan:
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	[Translation - Traduction]
	CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUB- LIQUE DU KAZAKHSTAN TENDANT à ÉVITER LA D...
	CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUB- LIQUE DU KAZAKHSTAN TENDANT à ÉVITER LA D...
	CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LA RÉPUB- LIQUE DU KAZAKHSTAN TENDANT à ÉVITER LA D...
	La République de Lituanie et la République du Kazakhstan,
	Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article premier. Personnes visées
	La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidentes d'un État contractant ou ...
	Article 2. Impôts visés
	1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune établis par un Ét...
	2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur l'ense...
	3. Les impôts en vigueur qui font l'objet de la présente Convention sont :
	a) Dans le cas de la Lituanie :
	(i) l'impôt sur le revenu des personnes juridiques (juridiniu asmenu pelno mokestis);
	(ii) l'impôt sur le revenu des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu mokestis);
	(iii) l'impôt sur les entreprises utilisant des moyens de production publics (palukanos uz valsty...
	(iv) l'impôt sur les revenus immobiliers (nekilnojamojo turto mokestis);
	(ci-après dénommés "l'impôt lituanien").
	b) Dans le cas du Kazakhstan :
	(i) l'impôt sur le revenu des personnes juridiques et physiques;
	(ii) l'impôt sur les biens des personnes juridiques et physiques;
	(ci-après dénommés "l'impôt kazakh").
	4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis...
	Article 3. Définitions générales
	1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'appelle une interprétation diffé...
	a) Les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" s'entendent, selon le cont...
	b) Le terme :
	(i) "Kazakhstan" désigne la République du Kazakhstan; lorsqu'il est utilisé dans son sens géograp...
	(ii) Le terme "Lituanie" désigne la République de Lituanie; lorsqu'il est utilisé dans son sens g...
	c) Le terme "personnes" s'entend d'une personne physique, d'une société ou de tout autre groupeme...
	d) Le terme "société" s'entend de toute personne morale ou entité assimilée à une personne morale...
	e) Les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État contractant"...
	f) L'expression "trafic international" s'entend de tout transport par un navire, ou un aéronef ex...
	g) L'expression "autorité compétente" s'entend :
	(i) au Kazakhstan, du Ministère des finances ou de son représentant autorisé;
	(ii) en Lituanie, du Ministre des finances ou de son représentant autorisé.
	h) Le terme "ressortissant" désigne :
	(i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant;
	(ii) toute personne morale, groupe de personnes, association ou autre entité dont le statut décou...
	2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui n'y est pas ...
	Article 4. Résident
	1. Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant" désigne toute...
	2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deu...
	a) cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un foyer d'habitat...
	b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou ...
	c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si elle ne ...
	d) si la résidence de cette personne ne peut être déterminée conformément aux alinéas a) à c) ci-...
	3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne physique e...
	Article 5. Établissement stable
	1. Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une installatio...
	2. L'expression "établissement stable" s'entend notamment :
	a) d'un siège de direction;
	b) d'une succursale;
	c) d'un bureau;
	d) d'une usine;
	e) d'un atelier; et
	f) d'une mine, d'un puits de pétrole ou de gaz, d'une carrière ou de tout autre lieu d'extraction...
	3. L'expression "établissement stable" comprend également :
	a) un chantier de construction ou un bâtiment, un projet de montage ou d'installation ou une acti...
	b) d'une installation ou d'une structure, y compris une tour de forage, employée pour la prospect...
	4. Nonobstant les dispositions précédentes de cet Article, on considère qu'il n'y a pas "établiss...
	a) des installations servent uniquement au stockage, à l'exposition ou la livraison de biens ou d...
	b) des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules fins de stocka...
	c) des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de trans...
	d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des biens ou des march...
	e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour le compte de l'e...
	f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer toute combinaison des ...
	5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne, autre qu'un agent jou...
	6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable dans l'au...
	7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par...
	Article 6. Revenus immobiliers
	1. Les revenus d'un résident d'un État contractant tire de biens immeubles (y compris les revenus...
	2. L'expression "biens immeubles" a le sens que lui attribue le droit de l'État contractant où le...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation directe,...
	4. Si la possession d'actions ou d'autres titres d'une société en autorise le possesseur à jouir ...
	5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s'appliquent également aux revenus provenant des bi...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État cont...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État contractant exe...
	3. Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dépenses...
	4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un établi...
	5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement acheté des bi...
	6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d'autres arti...
	7. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont dét...
	Article 8. Navigation maritime et aérienne
	1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation en trafic interna...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la participatio...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Lorsque
	a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au...
	et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État - et impose ...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un résident d...
	2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui pa...
	a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre ...
	b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.
	Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices qui servent...
	3. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus provenant d'actions,...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus...
	6. Une société qui, étant un résident de l'un des États contractants, a un établissement stable d...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et ...
	3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts ayant leur source dans un État contr...
	4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute ...
	5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effecti...
	6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur en est ...
	7. Lorsque, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contrac...
	2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles proviennent...
	3. Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute natur...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur en e...
	6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 13. Plus values
	1. Les plus values qu'un résident d'un État contractant tire de la cession de biens immeubles vis...
	2. Les plus values provenant de la cession de biens meubles qui font partie de l'actif d'un établ...
	3. Les plus values qu'une société d'un État contractant tire de la cession de navires ou aéronefs...
	4. Les plus values résultant de la cession de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1,...
	Article 14. Professions indépendantes
	1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire d'une prof...
	2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes d'ordre scie...
	Article 15. Professions dépendantes
	1. Sous réserve des dispositions des articles 16 (Tantièmes d'administrateurs), 18 (Pensions), 19...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un État contra...
	a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'excédant pas ...
	b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas ...
	c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe q...
	3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre ...
	Article 16. Tantièmes d'administrateurs
	Les tantièmes d'administrateurs et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contra...
	Article 17. Artistes du spectacle et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des articles 14 (Professions indépendantes) et 15 (Professions dép...
	2. Lorsque les revenus résultant d'activités personnelles exercées en cette qualité dans un État ...
	3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus résultant d'activités ...
	Article 18. Pensions
	1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19 (Fonction publique), les pension...
	2. Les pensions alimentaires et autres allocations (notamment pour l'entretien d'enfants) qui pro...
	Article 19. Fonction Publique
	1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, payé...
	b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables que...
	(i) possède la nationalité de cet autre État contractant; ou
	(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services.
	2. a) Les pensions payées par un État contractant ou par l'une de ses collectivités locales, soit...
	b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la personne ph...
	3. Les dispositions des articles 15 (Professions dépendantes), 16 (Tantièmes d'administrateurs), ...
	Article 20. Étudiants, enseignants et chercheurs
	1. Les sommes qu'un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement ava...
	2. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant dans le but premier d'enseigner ou...
	3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas aux revenus provenant de la recherche si ...
	Article 21. Activités en mer
	1. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant toutes autres dispositions des art...
	2. Une personne qui est un résident d'un État contractant et qui exerce dans l'autre État contrac...
	3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas aux activités exercées durant une ou plus...
	a) les activités exercées par une personne qui est associée à une autre personne sont réputées êt...
	b) une personne est considérée comme associée à une autre personne si l'une dépend directement ou...
	4. Les bénéfices qu'un résident d'un État contractant tire du transport de fournitures ou de pers...
	5. a) sous réserve des dispositions de l'alinéa b) de ce paragraphe, les traitements, salaires et...
	b) les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contract...
	6. Les plus values qu'un résident d'un État contractant tire de la cession :
	a) de droits de prospection ou d'exploitation; ou
	b) de biens situés dans l'autre État contractant et utilisés en rapport avec l'exploration ou l'e...
	c) d'actions qui tirent, directement ou indirectement, la majeure partie de leur valeur desdits d...
	sont imposables dans un autre État.
	Dans le présent paragraphe, l'expression "droits d'exploration ou d'exploitation" s'entendent des...
	Article 22. Autres revenus
	1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne so...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les revenus proven...
	Article 23. Fortune
	1. La fortune constituée par des biens immeubles tels que visés à l'article 6 (Revenus immobilier...
	2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l'actif d'un établissement stab...
	3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par un...
	4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont imposables ...
	Article 24. Élimination de la double imposition
	1. En ce qui concerne le Kazakhstan, la double imposition est évitée comme suit :
	a) Lorsqu'un résident du Kazakhstan reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément...
	(i) en déduction de l'impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à l'impôt sur le reve...
	(ii) en déduction de l'impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à l'impôt sur la fort...
	Dans l'un et l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder le montant qui serait calculé...
	b) Lorsqu'un résident du Kazakhstan réalise des revenus ou possède une fortune qui, conformément ...
	2. En ce qui concerne la Lituanie, la double imposition est évitée comme suit :
	Lorsqu'un résident de la Lituanie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément a...
	a) en déduction de l'impôt sur les revenus de ce résident, un montant égal à l'impôt sur le reven...
	b) en déduction de l'impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à l'impôt sur la fortun...
	Dans l'un et l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt sur le...
	Article 25. Non-discrimination
	1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune...
	2. Les apatrides résidents d'un État contractant ne sont soumis, ni dans l'un ni dans l'autre Éta...
	3. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre ...
	4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9 (Entreprises associées), du paragr...
	5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directeme...
	6. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'article 2 (...
	Article 26. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle...
	3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par voie d'accord amiable, de rés...
	4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre elles e...
	Article 27. Échange de renseignements
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires pour...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à l'...
	a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique administrat...
	b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou ...
	c) de fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel ou officiel ou...
	3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent conclure un accord complémentaire en ...
	Article 28. Limitation des avantages
	Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, nul résident de l'un des États cont...
	Article 29. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires
	Aucune disposition de la présente Convention ne porte pas atteinte aux privilèges fiscaux dont bé...
	Article 30. Entrée en vigueur
	1. Les Gouvernements des États contractants se notifieront dès que seront accomplies les procédur...
	2. Cette Convention entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au parag...
	a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir du 1er janv...
	b) aux autres impôts établis sur les revenus et les impôts sur la fortune mis en recouvrement pou...
	Article 31. Dénonciation
	La présente Convention demeurera en vigueur jusqu'à sa dénonciation par l'un ou l'autre État cont...
	a) dans le cas des impôts retenus à la source, pour les revenus dégagés à partir du 1er janvier d...
	b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et l'impôt sur la fortune pour les impôts d...
	En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention.
	Fait à Almaty, le 7 mars 1997, en double exemplaire, en langues lituanienne, kazakhe, russe et an...
	Pour la République de Lituanie :
	Pour la République du Kazakhstan :

	PROTOCOLE
	PROTOCOLE
	Au moment de procéder à la signature de la Convention entre la République de Lituanie et la Répub...
	S'agissant de l'article 10 (Dividendes),
	Les dispositions du paragraphe 6 de l'article 10 (Dividendes) ne sont pas applicables tant que la...
	Fait à Almaty, le 7 mars 1997, en double exemplaire, en langues lituanienne, kazakhe, russe et an...
	Pour la République de Lituanie :
	Pour la République du Kazakhstan :
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	[ English text — Texte anglais ]
	CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF CANADA FOR T...
	CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF CANADA FOR T...
	CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF CANADA FOR T...
	The Government of the Republic of Lithuania and the Government of Canada,
	Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the prevention of fisc...
	Have agreed as follows:
	1. Scope of The Convention
	Article 1. Personal Scope
	This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Contracting States.
	Article 2. Taxes Covered
	1. This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf of Lithuania o...
	2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on total income, o...
	3. The existing taxes to which the Convention shall apply are, in particular:
	(a) in the case of Lithuania:
	(i) the tax on profits of legal persons (juridiniu asmenu pelno mokestis);
	(ii) the tax on income of natural persons (fiziniu asmenu pajamij mokestis);
	(iii) the tax on enterprises using state-owned capital (palukanos uz valstybinio kapitalo naudoji...
	(iv) the tax on immovable property (nekilnojamojo turto mokestis);
	(hereinafter referred to as "Lithuanian tax");
	(b) in the case of Canada:
	the taxes imposed by the Government of Canada under the Income Tax Act,
	(hereinafter referred to as "Canadian tax").
	4. The Convention shall apply also to any similar taxes and to taxes on capital which are imposed...
	II. Definitions
	Article 3. General Definitions
	1. In this Convention, unless the context otherwise requires:
	(a) the term "Lithuania" means the Republic of Lithuania and, when used in the geographical sense...
	(b) the term "Canada" used in a geographical sense, means the territory of Canada, including:
	(i) any area beyond the territorial seas of Canada which, in accordance with international law an...
	(ii) the seas and airspace above every area referred to in subparagraph (i) in respect of any act...
	(c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean, as the context requir...
	(d) the term "person" includes an individual, an estate, a trust, a company and any other body of...
	(e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a body corporat...
	(f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contracting State"...
	(g) the term "competent authority" means:
	(i) in the case of Lithuania, the Minister of Finance or his authorized representative;
	(ii) in the case of Canada, the Minister of National Revenue or his authorized representative;
	(h) the term "national" means:
	(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
	(ii) any legal person, partnership, association and other entity deriving its status as such from...
	(i) the term "international traffic" with reference to an enterprise of a Contracting State means...
	2. As regards the application of the Convention by a Contracting State at any time, any term not ...
	Article 4. Resident
	1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" means:
	(a) any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of his domic...
	(b) the Government of that State or a political subdivision or local authority thereof or any age...
	But this term does not include any person who is liable to tax in that State in respect only of i...
	2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of both Contracti...
	(a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent home availa...
	(b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if he has...
	(c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed to be a ...
	(d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of the Co...
	3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a company is a resident of both Contracting S...
	4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individual or a compan...
	Article 5. Permanent Establishment
	1. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a fixed place of...
	2. The term "permanent establishment" includes especially:
	(a) a place of management;
	(b) a branch;
	(c) an office;
	(d) a factory;
	(e) a workshop; and
	(f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place relating to the exploration for or th...
	3. A building site or construction or installation project constitutes a permanent establishment ...
	4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent establishment" s...
	(a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods or merc...
	(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the...
	(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise solely for the...
	(d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing goods or me...
	(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, for the e...
	(f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activities mention...
	5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person - other than an agent of ...
	6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Contracting State mer...
	7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is controlled b...
	III. Taxation of Income
	Article 6. Income from Immovable Property
	1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (including income ...
	2. For the purposes of this Convention, the term "immovable property" shall have the meaning whic...
	3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, letting, or u...
	4. Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the owner of suc...
	5. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immovable property of...
	Article 7. Business Profits
	1. The business profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that Sta...
	2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting State carries o...
	3. In the determination of the business profits of a permanent establishment, there shall be allo...
	4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the business profits to b...
	5. No business profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere pur...
	6. For the purposes of the preceding paragraphs, the business profits to be attributed to the per...
	7. Where business profits include items of income which are dealt with separately in other Articl...
	Article 8. Shipping and Air Transport
	1. Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or aircraf...
	2. Notwithstanding the provisions of Article 7, profits derived by an enterprise of a Contracting...
	3. The provisions of paragraphs 1and 2 shall also apply to profits from the participation in a po...
	4. For the purposes of this Article, profits of an enterprise from the operation of ships or airc...
	(a) profits from the rental on a bareboat basis of ships or aircraft; and
	(b) profits from the use, maintenance or rental of containers (including trailers and related equ...
	where such rental or such use, maintenance or rental, as the case may be, is incidental to the op...
	Article 9. Associated Enterprises
	1. Where
	(a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the management, c...
	(b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or capital of ...
	and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in their commercial...
	2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State — and taxes a...
	3. A Contracting State shall not change the profits of an enterprise in the circumstances referre...
	4. The provisions of paragraphs 2 and 3 shall not apply in the case of fraud, wilful default or n...
	Article 10. Dividends
	1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resident of the ot...
	2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the company paying...
	(a) except in the case of dividends paid by a non-resident owned investment corporation that is a...
	(b) 15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases.
	The provisions of this paragraph shall not affect the taxation of the company on the profits out ...
	3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouissance" shares or ...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the dividends,...
	5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or income from the ...
	6. Nothing in this Convention shall be construed as preventing a Contracting State from imposing ...
	Article 11. Interest
	1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State ...
	2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it arises and accor...
	3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2,
	(a) interest arising in Lithuania shall be taxable only in Canada if the interest is paid to:
	(i) the Government of Canada or a political subdivision or a local authority thereof;
	(ii) the Bank of Canada; or
	(iii) the Export Development Corporation;
	(b) interest arising in Canada shall be taxable only in Lithuania if the interest is paid to:
	(i) the Government of Lithuania or a local authority thereof;
	(ii) the Bank of Lithuania; or
	(iii) any organisation established in Lithuania after the date of signature of this Convention an...
	(c) interest arising in a Contracting State on a loan guaranteed or insured by any of the bodies ...
	(d) interest arising in a Contracting State shall be taxable only in the other Contracting State if:
	(i) the recipient is an enterprise of that other State and is the beneficial owner of the interes...
	(ii) he interest is paid with respect to indebtedness arising on the sale on credit, by that ente...
	(e) interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	4. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of every kind, wheth...
	5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of the interes...
	6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that ...
	7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	Article 12. Royalties
	1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they arise and acc...
	3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received as a consider...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the royalties,...
	5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resident of that...
	6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial owner or betwe...
	7. If in any convention for the avoidance of double taxation concluded by Lithuania with a third ...
	(a) copyright royalties and other like payments in respect of the production or reproduction of a...
	(b) royalties for the use of, or the right to use, any patent or any information concerning indus...
	Article 13. Capital Gains
	1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immovable property s...
	2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business property of a perma...
	3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships or aircraft...
	4. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of:
	(a) shares (other than shares listed on an approved stock exchange in the other Contracting State...
	(b) a substantial interest in a partnership, trust or estate, established under the law in the ot...
	may be taxed in that other State. For the purposes of this paragraph, the term "immovable propert...
	5. Where a resident of a Contracting State alienates property in the course of an organization, r...
	6. Gains from the alienation of any property, other than that referred to in paragraphs 1, 2, 3 a...
	7. The provisions of paragraph 6 shall not affect the right of a Contracting State to levy, accor...
	Article 14. Independent Personal Services
	1. Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in respect of profess...
	2. The term "professional services" includes especially independent scientific, literary, artisti...
	Article 15. Dependent Personal Services
	1. Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other remuneration de...
	2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resident of a Contrac...
	(a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in the aggr...
	(b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of the other ...
	(c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which the employer...
	3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration in respect of an employ...
	Article 16. Directors' Fees
	Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting State in his ca...
	Article 17. Artistes and Sportsmen
	1. Notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 15, income derived by a resident of a Con...
	2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a sportsman in h...
	3. The provisions of paragraph 2 shall not apply if it is established that neither the entertaine...
	4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from activities exercis...
	Article 18. Pensions and Annuities
	1. Pensions and annuities arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Cont...
	2. Pensions arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State ...
	(a) 15 per cent of the gross amount of the payment; and
	(b) the rate determined by reference to the amount of tax that the recipient of the payment would...
	3. Annuities arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State...
	4. Notwithstanding anything in this Convention, alimony and other similar payments arising in a C...
	Article 19. Government Service
	1. (a) Salaries, wages and similar remuneration, other than a pension, paid by a Contracting Stat...
	(b) However, such salaries, wages or similar remuneration shall be taxable only in the other Cont...
	(i) is a national of that State; or
	(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the services.
	2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to remuneration in respect of services rendered ...
	Article 20. Students
	Payments which a student, an apprentice or a trainee who is, or was immediately before visiting a...
	Article 21. Other Income
	1. Subject to the provisions of paragraph 2, items of income of a resident of a Contracting State...
	2. However, if such income is derived by a resident of a Contracting State from sources in the ot...
	IV. Taxation of Capital
	Article 22. Capital
	1. Capital represented by immovable property owned by a resident of a Contracting State and situa...
	2. Capital represented by movable property forming part of the business property of a permanent e...
	3. Capital represented by ships and aircraft operated by an enterprise of a Contracting State in ...
	4. All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable only in th...
	V. Methods for prevention of double taxation
	Article 23. Elimination of Double Taxation
	1. In the case of Lithuania, double taxation shall be avoided as follows:
	(a) Where a resident of Lithuania derives income or owns capital which, in accordance with this C...
	(i) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the income tax...
	(ii) as a deduction from the tax, on the capital of that resident, an amount equal to the capital...
	Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income or capital tax i...
	(b) For the purpose of subparagraph (a), where a company that is a resident of Lithuania receives...
	2. In the case of Canada, double taxation shall be avoided as follows:
	(a) subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the deduction from tax paya...
	(b) subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the taxation of income from...
	(c) where in accordance with any provision of the Convention income derived by a resident of Cana...
	3. Tax payable in Lithuania by a company which is a resident of Canada in respect of profits attr...
	4. For title purposes of this Article, profits, income or gains of a resident of a Contracting St...
	VI. Special Provisions
	Article 24. Non-discrimination
	1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting State to any ...
	2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in th...
	3. Nothing in this Article shall be construed as obliging a Contracting State to grant to residen...
	4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned or controll...
	5. In this Article, the term "taxation" means taxes which are the subject of this Convention.
	Article 25. Mutual Agreement Procedure
	1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States result or w...
	2. The competent authority referred to in paragraph 1 shall endeavour, if the objection appears t...
	3. A Contracting State shall not, after the expiry of the time limits provided in its domestic la...
	4. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by mutual agree...
	5. The competent authorities of the Contracting States may consult together for the elimination o...
	Article 26. Exchange of Information
	1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is rele...
	2. Nothing in paragraph 1 shall be construed so as to impose on a Contracting State the obligation:
	(a) to carry out administrative measures at variance with the laws and the administrative practic...
	(b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal course of the a...
	(c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or pro...
	3. If information is requested by a Contracting State in accordance with this Article, the other ...
	Article 27. Diplomatic Agents and Consular Officers
	1. Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents or consular...
	2. Notwithstanding Article 4, an individual who is a member of a diplomatic mission, consular pos...
	3. The Convention shall not apply to international organizations, to organs or officials thereof ...
	Article 28. Miscellaneous Rules
	1. The provisions of this Convention shall not be construed to restrict in any manner any exempti...
	(a) by the laws of a Contracting State in the determination of the tax imposed by that State; or
	(b) by any other agreement entered into by a Contracting State.
	2. Nothing in the Convention shall be construed as preventing a Contracting State from imposing a...
	3. Notwithstanding the provisions of any other Article of this Convention, a resident of a Contra...
	4. Contributions by an individual who renders dependent personal services in a Contracting State ...
	(a) the individual was not a resident of that State, and was contributing to the pension plan, im...
	(b) the pension plan is accepted by the competent authority of that State as generally correspond...
	For the purposes of this provision the term "pension plan" means an arrangement in which the indi...
	5. With respect to paragraph 3 of Article XXII of the General Agreement on Trade in Services the ...
	Article 29. Offshore Activities
	1. The provisions of this Article shall apply notwithstanding the provisions of Articles 4 to 20 ...
	2. In this Article the term "offshore activities" means activities which are carried on offshore ...
	3. An enterprise of a Contracting State which carries on offshore activities in the other Contrac...
	4. The provisions of paragraph 3 shall not apply where the offshore activities are carried on in ...
	a) where an enterprise of a Contracting State carrying on offshore activities in the other Contra...
	b) an enterprise shall be considered to be associated with another enterprise if either participa...
	5. A resident of a Contracting State who carries on offshore activities in the other Contracting ...
	6. Subject to paragraph 7, salaries, wages and similar remuneration derived by a resident of a Co...
	7. Salaries, wages and similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respe...
	8. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of:
	a) exploration or exploitation rights; or
	b) property situated in the other Contracting State and used in connection with the exploration o...
	c) shares deriving their value or the greater part of their value directly or indirectly from suc...
	may be taxed in that other State.
	In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets to be prod...
	VII. Final Provisions
	Article 30. Entry into Force
	Each of the Contracting States shall notify to the other through the diplomatic channel the compl...
	(a) in respect of tax withheld at the source on amounts paid or credited to non-residents on or a...
	(b) in respect of other tax for taxable years beginning on or after the first day of January in t...
	Article 31. Termination
	This Convention shall continue in effect indefinitely but either Contracting State may, on or bef...
	(a) in respect of tax withheld at the source on amounts paid or credited to non residents on or a...
	(b) in respect of other tax for taxable years beginning on or after the first day of January of t...
	In Witness Whereof the undersigned, duly authorized to that effect, have signed this Convention.
	Done in duplicate at Vilnus this 29th day of August 1996, in the Lithuanian, English and French l...
	For the Government of the Republic of Lithuania:
	For the Government of Canada:
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	CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DU CANADA EN VUE...
	CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DU CANADA EN VUE...
	CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DU CANADA EN VUE...
	Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Canada, désireux de conclure u...
	I. Champ d'application de la Convention
	Article 1. Personnes visées
	La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contractant ou d...
	Article 2. Impôts visés
	1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le co...
	2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le revenu t...
	3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment :
	a) en ce qui concerne la Lituanie :
	(i) l'impôt sur les bénéfices des personnes juridiques (juridiniu asmenu pelno mokestis);
	(ii) l'impôt sur les revenus des personnes naturelles (fîziniu asmenu pajamu mokestis);
	(iii) l'impôt sur les entreprises qui utilise le capital de l'État (palukanos uz valstybinio kapi...
	(iv) l'impôt sur les biens immobiliers (nekilnojamojo turto mokestis);
	(ci-après dénommés "impôt lituanien");
	b) en ce qui concerne le Canada :
	les impôts qui sont perçus par le Gouvernement du Canada en vertu de la Loi de l'impôt sur le rev...
	4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature analogue et aux impôts sur la fortune qui ...
	II. Définitions
	Article 3. Définitions générales
	1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation différen...
	a) le terme "Lituanie" désigne la République de Lituanie et, lorsqu'employé dans un sens géograph...
	b) le terme "Canada", employé dans un sens géographique, désigne le territoire du Canada, y compr...
	(i) toute région située au-delà des mers territoriales du Canada qui, conformément au droit inter...
	(ii) les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée à l'alinéa (i), à l'égard de toute ...
	c) les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant" désignent, suivant le cont...
	d) le terme "personne" comprend les personnes physiques, les successions, les fiducies, les socié...
	e) le terme "société" désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée comme une ...
	f) les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de l'autre État contractant"...
	g) l'expression "autorité compétente" désigne :
	(i) en ce qui concerne Lituanie, le ministre des Finances ou son représentant autorisé;
	(ii) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou son représentant autorisé;
	h) le terme "national" désigne :
	(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État contractant;
	(ii) toute personne morale, société de personnes, association et autre entité constituées conform...
	i) l'expression "trafic international", en ce qui concerne une entreprise d'un État contractant, ...
	2. Pour l'application, à un moment donné, de la Convention par un État contractant, toute express...
	Article 4. Résident
	1. Au sens de la présente Convention, l'expression "résident d'un État contractant" désigne :
	a) toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt dans cet ...
	b) le gouvernement de cet État ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales o...
	Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l'impôt dans ...
	2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des deu...
	a) cette personne est considérée comme un résident uniquement de l'État où elle dispose d'un foye...
	b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou ...
	c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de f...
	d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité d...
	3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des deux États co...
	4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une personne physique o...
	Article 5. Établissement stable
	1. Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une installatio...
	2. L'expression "établissement stable" comprend notamment :
	a) un siège de direction;
	b) une succursale;
	c) un bureau;
	d) une usine;
	e) un atelier; et
	f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu relié à l'exploration...
	3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable que si sa durée...
	4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a pas "étab...
	a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de...
	b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, d'ex...
	c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins de transformation...
	d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des marchandises ou de...
	e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, to...
	f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice cumulé d'activités...
	5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre qu'un agent jo...
	6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État contracta...
	7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par...
	III. Impôsition des revenus
	Article 6. Revenus immobiliers
	1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les reve...
	2. Au sens de la présente Convention, l'expression "biens immobiliers" a le sens qu'elle a aux fi...
	3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation directe,...
	4. Lorsque la propriété d'actions ou autres parts sociales d'une société donne droit au propriéta...
	5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus provenant des biens...
	Article 7. Bénéfices des entreprises
	1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État, à m...
	2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État contractant exe...
	3. Pour déterminer les bénéfices d'entreprise d'un établissement stable, sont admises en déductio...
	4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices d'entreprise imputable...
	5. Aucun bénéfice d'entreprise n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a ment acheté...
	6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices d'entreprise à imputer à l'établissement st...
	7. Lorsque les bénéfices d'entreprise comprennent des éléments de revenu traités séparément dans ...
	Article 8. Navigation maritime et aérienne
	1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en trafic intern...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de l'article 7, les bénéfices qu'une ent...
	3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la parti...
	4. Aux fins du présent article, les bénéfices qu'une entreprise tire de l'exploitation en trafic ...
	a) les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d'aéronefs; et
	b) les bénéfices provenant de l'utilisation, de l'entretien ou de la location de conteneurs (y co...
	Article 9. Entreprises associées
	1. Lorsque
	a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, au...
	b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle ou au...
	et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou...
	2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État - et impose ...
	3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les cas visés au par...
	4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude, d'omission volon...
	Article 10. Dividendes
	1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un résident d...
	2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui pa...
	a) sauf dans le cas de dividendes payés par une société qui est une société de placements apparte...
	b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.
	Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la société sur les bénéfic...
	3. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus provenant d'actions,...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des revenus...
	6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme empêchant un État ...
	Article 11. Intérêts
	1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et ...
	3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2,
	a) les intérêts provenant de Lituanie ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés :
	(i) au gouvernement du Canada ou à l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales;
	(ii) à la Banque du Canada; ou
	(iii) à la Société pour l'expansion des exportations;
	b) les intérêts provenant du Canada ne sont imposables qu'en Lituanie s'ils sont payés :
	(i) au gouvernement de Lituanie ou à l'une de ses collectivités locales;
	(ii) à la Banque de Lituanie; ou
	(iii) à un organisme établi en Lituanie après la date de signature de la présente Convention qui ...
	c) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	d) les intérêts provenant d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État si :
	(i) la personne qui reçoit les intérêts est une entreprise de cet autre État qui en est le bénéfi...
	(ii) les intérêts sont payés à l'égard d'une dette résultant de la vente à crédit, par cette entr...
	e) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contractan...
	4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute ...
	5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effecti...
	6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est un ...
	7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	Article 12. Redevances
	1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contrac...
	2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles proviennent...
	3. Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute natur...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif d...
	5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est ...
	6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effect...
	7. Si la Lituanie, dans une convention en vue d'éviter les doubles impositions conclue entre elle...
	a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations similaires concernant la pro...
	b) les redevances pour l'usage ou la concession de l'usage d'un brevet ou d'information ayant tra...
	cette exonération s'appliquera automatiquement aux redevances visées à l'alinéa a) ou b).
	Article 13. Gains en capital
	1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobiliers situé...
	2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis...
	3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou aéronefs ...
	4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation :
	a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs approuvée dans l'autre Éta...
	b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une fiducie ou une succession...
	sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe, l'expression "biens immobilie...
	5. Lorsqu'un résident d'un État contractant aliène un bien lors d'une constitution, d'une réorgan...
	6. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, ...
	7. Les dispositions du paragraphe 6 ne portent pas atteinte au droit de chacun des États contract...
	Article 14. Professions indépendantes
	1. Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant tire d'une prof...
	2. L'expression "profession libérale" comprend notamment les activités indépendantes d'ordre scie...
	Article 15. Professions dépendantes
	1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres r...
	2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un État contra...
	a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes n'excédant pas ...
	b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas ...
	c) la charge de ces rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une base fix...
	3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre ...
	Article 16. Tantièmes
	Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État cont...
	Article 17. Artistes et sportifs
	1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un État con...
	2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnellemen...
	3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que ni l'artiste du spect...
	4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirés des activités ex...
	Article 18. Pensions et rentes
	1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre ...
	2. Les pensions provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contracta...
	a) 15 pour cent du montant brut du paiement; et
	b) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le bénéficiaire du paiement devrait autreme...
	3. Les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État contractant...
	4. Nonobstant toute disposition de la présente Convention, les pensions alimentaires et autres pa...
	Article 19. Fonctions publiques
	1. a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables, autres que les pensions, payées par ...
	b) Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations semblables ne sont imposables que dans l...
	(i) possède la nationalité de cet État, ou
	(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services.
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rémunérations payées au titre de serv...
	Article 20. Étudiants
	Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était immédiatement avant ...
	Article 21. Autres revenus
	1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments du revenu d'un résident d'un État ...
	2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État contractant proviennent de sources ...
	IV. Imposition de la fortune
	Article 22. Fortune
	1. La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d'un État contractant ...
	2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement st...
	3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par un...
	4. Tous les autres éléments de là fortune d'un résident d'un État contractant ne sont imposables ...
	V. Dispositions préventives de la double imposition
	Article 23. Élimination de la double imposition
	1. En ce qui concerne la Lituanie, la double imposition est évitée de la façon sui- vante :
	a) Lorsqu'un résident de Lituanie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, conformément à...
	(i) sur l'impôt qu'elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d'un montant égal à...
	(ii) sur l'impôt qu'elle perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d'un montant égal à...
	Dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt sur le...
	b) Aux fins de l'alinéa a), lorsqu'une société qui est un résident de Lituanie reçoit un dividend...
	2. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon suivante :
	a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concernant l'imputation ...
	b) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concernant l'imposition ...
	c) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus qu'un résiden...
	3. L'impôt dû en Lituanie par une société qui est un résident du Canada à raison des bénéfices im...
	4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un résident d'un État...
	VI. Dispositions spéciales
	Article 24. Non-discrimination
	1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune impo...
	2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre ...
	3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État contrac...
	4. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directemen...
	5. Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par la présente Conve...
	Article 25. Procédure amiable
	1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux État...
	2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et ...
	3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable d'un résident de l'un ou l'autre État con...
	4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de ré...
	5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue d'éliminer la dou...
	Article 26. Échange de renseignements
	1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents à l'a...
	2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à un...
	a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique administrat...
	b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou ...
	c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel...
	3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements en conformité avec le présent article, l...
	Article 27. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires
	1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont...
	2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission diplomatique, d'un ...
	3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs organes ou à leurs ...
	Article 28. Dispositions diverses
	1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme limitant d'une m...
	a) par la législation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt prélevé par cet État...
	b) par tout autre accord conclu par un État contractant.
	2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant un État contracta...
	3. Nonobstant les dispositions d'un article quelconque de la présente Convention, un résident d'u...
	4. Les contributions d'une personne physique qui exerce une profession dépendante dans un État co...
	a) la personne physique n'était pas un résident de cet État et ait contribué au régime de pension...
	b) le régime de pension est accepté par l'autorité compétente de cet État comme correspondant d'u...
	Aux fins de la présente disposition l'expression "régime de pension" désigne un arrangement en ve...
	5. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article XXII de l'Accord général sur le commerce des s...
	Article 29. Activités en mer
	1. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant les dispositions des articles 4 à ...
	2. Au sens du présent article, l'expression "activités en mer" désigne les activités qui sont exe...
	3. Une entreprise d'un État contractant qui exerce des activités en mer dans l'autre État contrac...
	4. Les dispositions du paragraphe 3 ne s'appliquent pas lorsque les activités en mer sont exercée...
	a) lorsqu'une entreprise d'un État contractant qui exerce des activités en mer dans l'autre État ...
	b) une entreprise est considérée comme étant associée à une autre entreprise si l'une ou l'autre ...
	5. Un résident d'un État contractant qui exerce des activités en mer dans l'autre État contractan...
	6. Sous réserve du paragraphe 7, les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'...
	7. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contract...
	8. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation :
	a) de droits d'exploration ou d'exploitation; ou
	b) de biens qui sont situés dans l'autre État contractant et utilisés dans le cadre de l'explorat...
	c) d'actions dont la valeur, ou la majeure partie de la valeur, est tirée directement ou indirect...
	sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe, l'expression "droits d'explor...
	VII. Dispositions finales
	Article 30. Entrée en vigueur
	Chacun des États contractants notifiera à l'autre, par la voie diplomatique, l'accomplissement de...
	a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-résidents ou portés à...
	b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partir du 1er janvier ...
	Article 31. Dénonciation
	La présente Convention restera indéfiniment en vigueur, mais chacun des États contractants pourra...
	a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-résidents ou portés à...
	b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à partir du 1er janvier ...
	En Foi de Quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention.
	Fait en double exemplaire à Vilnius, ce 29ième jour de août 1996, en langues lituanienne, anglais...
	Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
	Pour le Gouvernement du Canada :
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	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE...
	ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE...
	Le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la Fédération de Russie, ci-après dé...
	Considérant le Traité d'entente et de coopération entre le Royaume de Belgique et la Fédération d...
	Exprimant leur désir commun de développer la coopération à long terme, dans les différents domain...
	Estimant que la coopération bilatérale dynamique dans l'espace, qui se développe, favorise la for...
	Prenant en considération que l'élargissement d'une telle coopération impose de nouvelles exigence...
	Prenant en considération le Traité sur les principes régissant les activités des États en matière...
	Sont convenus de ce qui suit :
	Article 1. Objet
	L'objet du présent Accord est de favoriser la coopération mutuellement avantageuse dans les diffé...
	Article 2. Base juridique
	Dans le cadre du présent Accord, la coopération est mise en oeuvre conformément aux législations ...
	Aux fins du présent Accord, le terme "législation" désigne la législation du Royaume de Belgique,...
	Article 3. Domaines et formes de coopération
	1. Dans le cadre du présent Accord, la coopération peut être effectuée en particulier dans les do...
	- les recherches astrophysiques et l'étude des planètes;
	- le télésondage de la Terre depuis l'espace;
	- l'étude des matériaux dans l'espace y compris des fluides;
	- la médecine et la biologie spatiales;
	- les télécommunications spatiales et les technologies et services associés;
	- la navigation satellitaire et les technologies et services associés;
	- les travaux de recherche, de développement, de production et d'exploitation liés aux vaisseaux ...
	- la mise au point de fusées-porteuses et d'autres systèmes spatiaux de transport;
	- les services de lancement;
	- la valorisation des dérivés des techniques et technologies spatiales;
	- les problèmes de protection de l'environnement spatial, y compris le contrôle, la prévention et...
	2. Dans le cadre du présent Accord, la coopération peut revêtir en particulier les formes suivant...
	- l'élaboration et la réalisation de projets conjoints impliquant l'utilisation de la base scient...
	- la fourniture mutuelle d'informations scientifiques et techniques, de données expérimentales, d...
	- l'utilisation des installations et systèmes au sol destinés à assurer le lancement et le guidag...
	- la formation et les échanges de scientifiques, de techniciens et d'autres spécialistes;
	- l'organisation de symposiums et conférences conjoints;
	- le développement de différentes formes de partenariat et d'activités communes ayant pour fin la...
	- l'assistance technique dans le domaine des recherches spatiales conjointes;
	- l'assistance mutuelle en matière d'accès aux programmes gouvernementaux et internationaux dans ...
	3. D'autres domaines et formes de coopération peuvent être définis d'un commun accord entre les P...
	Article 4. Administrations et Organismes compétents
	1. Les administrations compétentes chargées de développer et de coordonner la coopération en vue ...
	2. Les Parties ou leurs administrations compétentes peuvent respectivement designer, à titre comp...
	3. Aux fins du présent Accord, l'expression "Organismes Coopérants" désigne les administrations c...
	4. Les conditions organisationnelles, juridiques, financières et techniques relatives à la réalis...
	5. Les Parties ou les Organismes Coopérants peuvent mettre en place des groupes de travail afin d...
	6. Le présent Accord est applicable aux activités des personnes morales et physiques du Royaume d...
	Article 5. Promotion de la coopération
	Conformément aux législations en vigueur dans leurs États respectifs, les Parties et les Organism...
	Article 6. Principes de financement
	1. Le financement de l'activité commune réalisée en vue de la mise en oeuvre du présent Accord es...
	2. Le financement des activités communes effectuées en dehors du cadre des programmes budgétaires...
	Article 7. Propriété intellectuelle
	Les Parties et les Organismes Coopérants peuvent concrétiser dans des accords ou contrats spécifi...
	Article 8. Échanges d'informations et protection des biens
	1. Dans le respect des conditions de confidentialité prévues dans l'Annexe au présent Accord, les...
	2. Les Parties, par l'intermédiaire de leurs administrations compétentes, facilitent l'échange ré...
	3. La procédure de transmission et de traitement, dans le cadre du présent Accord, des informatio...
	4. Conformément à sa législation nationale, chacune des Parties garantit la protection des biens,...
	Article 9. Responsabilité
	1. Aux fins du présent article :
	a) "activités protégées" désigne les activités dans le cadre du présent Accord qui sont effectuée...
	b) "dommage" signifie :
	1) le dommage corporel causé à une personne ou son décès;
	2) dommage à tous biens incluant leur perte ou l'impossibilité d'en faire usage;
	3) manque à gagner;
	4) autre dommage direct ou indirect;
	c) "Partie" comprend toute administration ou établissement de l'État dont relève la Partie;
	d) "organisme impliqué" désigne :
	1) un cocontractant ou sous-contractant de la Partie;
	2) un utilisateur ou un client de la Partie;
	3) un cocontractant ou sous-contractant de l'utilisateur ou du client de la Partie.
	Le terme "organisme impliqué" peut, sur la base d'arrangements appropriés, inclure également les ...
	2. En vue de promouvoir le développement des activités conjointes dans le cadre du présent Accord...
	Les Parties chargent les administrations compétentes et les autres administrations désignées d'as...
	Les Parties peuvent, dans les accords particuliers mentionnés ci-dessus, limiter la sphère d'appl...
	3. En ce qui concerne les activités protégées, chacune des Parties consent au non-recours mutuel ...
	4. Le non-recours mutuel n'est applicable que dans les cas où la Partie, les organismes impliqués...
	5. Chacune des Parties étend le principe de non-recours mutuel à l'égard des organismes impliqués...
	6. Sans préjudice des dispositions prévues aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent article, le non-r...
	- réclamations survenant dans le cadre des rapports entre une Partie et ses organismes impliqués ...
	- réclamations présentées par une personne physique ou ses ayants-droit, en cas de dommages corpo...
	- réclamations invoquant les dommages occasionnés par des actes intentionnels illicites;
	- réclamations relatives à la propriété intellectuelle.
	7. Les Parties tiennent immédiatement des consultations dans toute situation susceptible de faire...
	Article10. Réglementation douanière
	1. Les aspects relatifs au passage des marchandises aux frontières douanières du Royaume de Belgi...
	2. Les Parties peuvent définir, dans un accord particulier, sur une base de réciprocité, les cond...
	Article 11. Contrôle des exportations
	L'exportation ainsi que le transfert des marchandises aux fins de toute activité conjointe en exé...
	Les Parties agissent en conformité avec leurs législations nationales respectives en matière de c...
	Article 12. Assistance au personnel
	Chaque Partie, en conformité avec la législation applicable de son État, prête son assistance au ...
	Article 13. Règlement des différends
	1. Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des dispositions du présent Accord...
	2. Les différends entre les Organismes Coopérants et/ou les personnes physiques et morales qui en...
	3. Si un différend ne peut être réglé en conformité avec les procédures prévues aux paragraphes 1...
	Aux fins de la procédure arbitrale en conformité avec le présent paragraphe, un Tribunal d'arbitr...
	Chaque Partie nomme un Arbitre et les deux Arbitres choisissent le Président parmi les citoyens d...
	Si les délais fixés n'ont pas été respectés, l'une ou l'autre Partie peut, en l'absence d'autres ...
	Le Tribunal d'arbitrage prend ses décisions à la majorité des voix sur base des accords existants...
	À la demande des Parties, le Tribunal d'arbitrage peut formuler des recommandations qui, n'ayant ...
	Les décisions et les avis consultatifs du Tribunal d'arbitrage se limitent à l'objet du litige et...
	Chaque Partie assume les frais de son propre Arbitre et de son Conseil pendant la procédure d'arb...
	Le Tribunal d'arbitrage fixe lui-même ses règles de procédure.
	Article 14. Clauses finales
	1. Le présent Accord prend effet à la date de réception par voie diplomatique de la dernière des ...
	2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de dix ans à partir de la date de son e...
	3. Au cas où le présent Accord prendrait fin, ses dispositions continueraient à s'appliquer à tou...
	Fait à Moscou, le 20 décembre 2000, en deux exemplaires, chacun en langue française, néerlandaise...
	Le Gouvernement du Royaume de Belgique :
	Le Gouvernement de la Fédération de Russie :

	Annexe
	Annexe
	Propriété Intellectuelle
	Les Parties s'engagent à protéger efficacement les résultats obtenus dans le cadre de la coopérat...
	Les Organismes Coopérants s'informent mutuellement en temps opportun de tous les résultats des tr...
	1. Champ d'application
	1. La présente Annexe s'applique à toutes les activités menées dans le cadre de la coopération au...
	2. Aux fins du présent Accord, l'expression "propriété intellectuelle" a le sens que lui attribue...
	3. La présente Annexe traite de la répartition des droits de propriété intellectuelle entre les P...
	4. La présente Annexe ne modifie pas le cadre juridique de la propriété intellectuelle des Partie...
	5. L'exécution des travaux conjoints n'affecte pas les droits de propriété intellectuelle que les...
	6. La résiliation du présent Accord n'affecte pas les droits ou obligations découlant de la prése...
	2. Attribution des droits
	1. Pour la propriété intellectuelle créée au cours d'une activité de recherche conjointe, les Par...
	Chaque Organisme Coopérant conserve le droit d'utiliser pour ses propres besoins la propriété int...
	2. Aux fins d'attribution des droits de propriété intellectuelle, une activité de recherche est q...
	3. Si ce plan d'estimation et d'application des technologies ne peut être établi dans un délai de...
	À l'initiative d'une des Parties ou d'un des Organismes Coopérants, des consultations s'engagent ...
	4. Dans les cas qui ne relèvent pas des recherches définies comme conjointes, les conditions de m...
	5. Au cas où un objet de propriété intellectuelle ne peut être protégé par la législation de l'un...
	Au cas où un objet de propriété intellectuelle ne peut être protégé par la législation d'aucun de...
	6. Sans préjudice des dispositions de leurs contrats, les chercheurs et scientifiques d'une Parti...
	7. Les publications sont couvertes par le droit d'auteur.
	À moins qu'il en soit autrement stipulé dans des accords ou contrats spécifiques, chaque Partie e...
	Les accords ou contrats spécifiques définissent les modalités d'exercice de ce droit.
	Tous les exemplaires des publications doivent porter la mention du nom de l'auteur, à moins que c...
	8. Les informations confidentielles doivent être indiquées comme telles de façon appropriée.
	La responsabilité de cette indication incombe à la Partie ou à l'Organisme Coopérant qui exige ce...
	Chaque Partie ou Organisme Coopérant protège lesdites informations conformément aux législations ...
	L'expression "informations confidentielles" désigne tout savoir-faire, toute donnée ou informatio...
	1) la détention de cette information peut assurer un bénéfice notamment d'ordre économique, scien...
	2) cette information n'est pas connue ou accessible au public à partir d'autres sources;
	3) cette information n'a pas été communiquée antérieurement par son possesseur à des tiers sans l...
	4) cette information n'est pas déjà détenue par le destinataire sans l'obligation d'en respecter ...
	Les informations confidentielles peuvent être communiquées par les Parties ou les Organismes Coop...
	Les Parties et les Organismes Coopérants s'engagent à prendre toutes dispositions nécessaires vis...
	9. La mise à la disposition de tiers des résultats des recherches et des développements effectués...
	10. La totalité des droits d'auteur patrimoniaux sur les logiciels développés dans le cadre de la...
	Lorsqu'il s'agit de logiciels cofinancés ou développés en commun par les deux Parties ou les Orga...
	Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent également aux bases de données cofinancées ou...
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	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF BELGIUM AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDE...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF BELGIUM AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDE...
	AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF BELGIUM AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDE...
	The Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the Russian Federation, hereinafte...
	Considering the Treaty of harmony and cooperation between the Kingdom of Belgium and the Russian ...
	Expressing their common desire to develop long-term cooperation in the different areas of the exp...
	Being of the opinion that the dynamic bilateral cooperation in space which is developing favours ...
	Mindful of the fact that the expansion of such cooperation imposes new practical requirements wit...
	Taking into account the Treaty on principles governing the activities of States in the exploratio...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Purpose
	The purpose of this Agreement is to promote mutually beneficial cooperation in the different fiel...
	Article 2. Legal basis
	Cooperation within the framework of this Agreement shall be carried out in accordance with the le...
	For the purposes of this Agreement the term "legislation" shall designate the legislation of the ...
	Article 3. Areas and forms of cooperation
	1. Cooperation within the framework of this Agreement may be carried out in particular in fields ...
	- astrophysical research and study of the planets;
	- remote sounding of Earth from space;
	- study of materials in space, including fluids;
	- space medicine and biology;
	- space telecommunications and associated technologies and services;
	- satellite navigation and associated technologies and services;
	- research, development, production and operation activities connected with space vehicles and sy...
	- development of the design of booster rockets and other systems for transport in space;
	- launch services;
	- valorization of by-products of space technologies and techniques;
	- the problems of protection of the space environment, including the control, prevention and redu...
	2. Cooperation within the framework of this Agreement may in particular take the following forms:
	- the preparation and implementation of joint projects implying utilization of the scientific, ex...
	- mutual exchanges of scientific and technical information, experimental data, the results of dev...
	- the use of terrestrial installations and systems designed for the launching and guidance of spa...
	- training and exchanges of scientific and technical staff and other specialists;
	- the organization of joint symposia and conferences;
	- the development of different forms of partnership and joint activities designed to promote spac...
	- technical assistance in the field of joint space research;
	- mutual assistance regarding access to government and international programmes in the area of pr...
	3. Other fields and forms of cooperation may be defined by mutual agreement between the Parties.
	Article 4. Administrations and competent organizations
	1. The competent administrations responsible for developing and coordinating coo- peration for pu...
	2. The Parties, or their competent administrations, may each appoint on a complementary basis oth...
	3. For the purposes of this Agreement the term "Cooperating Agencies"shall designate the competen...
	4. The organizational, legal, financial and technical conditions relating to the implementation o...
	5. The Parties or the Cooperating Agencies may establish working groups for the implementation of...
	6. This Agreement is applicable to the activities of physical and legal persons in the Kingdom of...
	Article 5. Promotion of cooperation
	In accordance with the legislation in force in their respective States, the Parties and the Coope...
	Article 6. Principles of financing
	1. The financing of joint activities undertaken for purposes of implementation of this Agreement ...
	2. The financing of joint activities conducted outside the framework of budget programmes shall b...
	Article 7. Intellectual property
	The Parties and the Cooperating Agencies may define in specific agreements or contracts the norms...
	Article 8. Exchanges of information and protection of assets
	1. While observing the conditions of confidentiality envisaged in the Annex to this Agreement, th...
	2. The Parties, through their Cooperating Agencies, shall facilitate the reciprocal exchange of i...
	3. The procedure for the transmission and processing under this Agreement of information consider...
	4. In accordance with its national legislation, each of the Parties shall guarantee the protectio...
	Article 9. Liability
	1. For the purposes of this Article:
	a) "protected activities" shall mean activities within the framework of this Agreement conducted ...
	b) "damage" shall mean:
	1) physical injury or death caused to a person;
	2) damage to all property, including loss or total loss of fitness for use;
	3) loss of earnings;
	4) other direct or indirect damage.
	c) "Party" shall comprise any administration or establishment of the State of the Party concerned;
	d) "implicated agency" shall designate:
	1) a co-contractor or subcontractor to the Party;
	2) a user or a customer of the Party;
	3) a co-contractor or subcontractor of the user or customer of the Party.
	The term "implicated agency" may also, on the basis of appropriate arrangements, include agencies...
	2. With a view to promoting the development of joint activities within the framework of this Agre...
	The Parties shall assign responsibility for verification of compliance of agreements, contracts a...
	In the special agreements mentioned above the Parties may restrict the sphere of application or o...
	3. With respect to protected activities, each of the Parties agrees to mutual non-recourse; as a ...
	4. Mutual non-recourse is applicable only in cases where the Party, the implicated agencies, the ...
	5. Each of the Parties shall extend the principle of mutual non-recourse to agencies implicated b...
	6. Without prejudice to the provisions of paragraphs 3, 4 and 5 of this Article, non- recourse sh...
	- claims arising within the framework of the relations between a Party and its implicated agencie...
	- claims submitted by a physical person or that person's heirs in cases of physical injury or death;
	- claims in respect of damage caused by intentional illicit acts;
	- claims relating to intellectual property.
	7. The Parties shall immediately initiate consultations in all situations of a nature to give ris...
	Article 10. Customs regulations
	1. Matters relating to the movement of goods through the customs borders of the Kingdom of Belgiu...
	2. The Parties may in a separate agreement, and on a basis of reciprocity, define the conditions ...
	Article 11. Export controls
	The export and transfer of goods for purposes of any joint activity performed in execution of thi...
	The Parties shall act in accordance with their respective national legislations concerning export...
	Article 12. Assistance to staff members
	Each Party shall, in accordance with the legislation applicable in its State, afford its assistan...
	Article 13. Settlement of disputes
	1. Disputes relating to the interpretation or the implementation of the provisions of this Agreem...
	2. Disputes between Cooperating Agencies and/or physical and legal persons acting under their aus...
	3. If a dispute cannot be settled in accordance with the procedures envisaged in paragraphs 1 and...
	For purposes of arbitration proceedings in accordance with this paragraph, an Arbitration Tribuna...
	Each Party shall appoint an arbitrator, and the two arbitrators shall choose the Chairman, who sh...
	If the time-limits are not complied with, either Party may, in the absence of other arrangements,...
	The Arbitration Tribunal shall take its decisions by majority vote on the basis of the existing a...
	At the request of the Parties the Arbitration Tribunal may frame recommendations which, while not...
	The decisions and advisory opinions of the Arbitration Tribunal shall be restricted to the subjec...
	Each Party shall bear the expenses of its own arbitrator and counsellor during the arbitration pr...
	The Arbitration Tribunal shall fix its own rules of procedure.
	Article 14. Final clauses
	This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic channel of th...
	This Agreement is concluded for a period of ten years from the date of its entry into force. It s...
	In the event of the termination of this Agreement, its provisions shall continue to apply to all ...
	Done at Moscow, on 20 December 2000, in two copies, each in the French, Dutch and Russian languag...
	For the Government of the Kingdom of Belgium:
	For the Government of the Russian Federation:

	ANNEX
	ANNEX
	Intellectual property
	The Parties undertake to effectively protect the results obtained within the framework of the coo...
	The Cooperating Agencies shall in good time inform one another of all the results of joint works ...
	I. Sphere of application
	1. This Annex applies to all activities performed within the framework of cooperation under this ...
	2. For the purposes of this Agreement the term "intellectual property" has the meaning attributed...
	3. This Annex deals with the allocation of intellectual property rights between the Parties or th...
	4. This Annex does not change the legal framework governing the intellectual property of the Part...
	5. The performance of joint works does not affect the intellectual property rights which the Coop...
	6. The termination of this Agreement shall not affect the rights or obligations arising from this...
	2. Allocation of rights
	1. In relation to intellectual property created in the course of joint research activity, the Par...
	Each Cooperating Agency preserves the right to use the intellectual property generated by joint a...
	2. For purposes of allocation of intellectual property rights, a research activity is considered ...
	3. If such a plan for the assessment and use of technologies cannot be established within four mo...
	At the initiative of one of the Parties or one of the Cooperating Agencies, consultations shall b...
	4. In cases not related to research defined as joint research, the conditions for the implementat...
	5. In the event that an object of intellectual property cannot be protected by the legislation of...
	In the event that an object of intellectual property cannot be protected by the State legislation...
	6. Without prejudice to the terms of their contracts, researchers and scientists of one Party cal...
	7. Publications shall be covered by copyright.
	Except where otherwise stipulated in specific agreements or contracts, each Party and its Coopera...
	The forms of exercise of those rights shall be determined in specific agreements or contracts.
	All copies of publications must indicate the name of the author unless the author expressly waive...
	8. Confidential information must be designated as such in an appropriate manner.
	Responsibility for that designation lies with the Party or Cooperating Agency which demands that ...
	Each of the Parties or Cooperating Agencies shall protect such information in accordance with the...
	The term "confidential information" refers to any know-how, data or information, including techni...
	1) the possession of that information may ensure gains, in particular of an economic, scientific ...
	2) that information is not known to or accessible by the public from other sources;
	3) that information was not passed on earlier by its possessor to third parties without an obliga...
	4) that information is not already at the recipient's disposal without an obligation to respect t...
	Confidential information may be communicated by the Parties or the Cooperating Agencies to their ...
	The Parties and the Cooperating Agencies commit themselves to taking all necessary measures vis-à...
	9. The making available of the results of jointly conducted research and developments to third pa...
	10. The total amount of the financial royalties received in respect of software developed within ...
	In cases where software is financed or developed jointly by the two Parties or Cooperating Agenci...
	The provisions of this paragraph shall also be applicable to jointly financed or developed databa...
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	[ English text — Texte anglais ]
	AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE ISLAMIC REPUBLIC OF IRAN ON RECIPROCAL ...
	AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE ISLAMIC REPUBLIC OF IRAN ON RECIPROCAL ...
	AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE ISLAMIC REPUBLIC OF IRAN ON RECIPROCAL ...
	Preamble
	The Federal Republic of Germany and the Islamic Republic of Iran (hereinafter referred to as the ...
	Desiring to intensify economic co-operation to the mutual benefit of both States,
	Intending to create and maintain favourable conditions for investments of the investors of the Co...
	Recognizing that reciprocal promotion and protection of investments will stimulate the flow of in...
	Have agreed as follows:
	Article 1. Definitions
	For the purpose of this Agreement, the meaning of the terms used therein are as follows:
	1. The term "investment" refers to every kind of asset, invested directly and / or indirectly by ...
	(a) movable and immovable property as well as rights related thereto such as leases, mortgages, l...
	(b) shares or any kind of participation in companies such as securities, debentures, equity holdi...
	(c) title to money and/or receivables and any performance connected with an investment, having an...
	(d) intellectual and industrial property rights, including trademarks, patents, utility models, i...
	(e) any rights having an economic value, including rights to search for, extract or exploit natur...
	Any alteration of the form in which assets are invested shall not affect their classification as ...
	2. The term "investor" refers to the following persons of either Contracting Party who invest in ...
	(a) natural persons who, according to the laws of a Contracting Party, are considered to be its n...
	(b) entities constituted or incorporated under the laws of a Contracting Party having their seat ...
	3. The term "returns" refers to the amounts yielded by an investment including profit derived fro...
	Article 2. Promotion, Admission and Protection of Investments
	(1) Either Contracting Party shall, within the framework of its laws and regulations, create favo...
	(2) Either Contracting Party shall in accordance with its laws and regulations admit investments ...
	(3) Both Contracting Parties shall at all times ensure fair and equitable treatment to the invest...
	(4) The investors of either Contracting Party are free to choose international means of transport...
	Article 3. National Treatment and Most-Favoured-Nation Treatment
	(1) Each Contracting Party shall accord to investors of the other Contracting Party and to their ...
	(2) (a) The provisions of para 1 shall not apply to the entry and sojourn of persons, however, th...
	(b) The following shall, in particular, be deemed "'treatment less favourable" within the meaning...
	(c) Notwithstanding para (a) and (b) above, measures that have to be taken for reasons of public ...
	(3) If a Contracting Party has accorded or shall accord in future special advantages, privileges ...
	(4) The provisions of Article 3 do not oblige a Contracting Party to extend to investors resident...
	Article 4. Expropriation and Compensation Treatment for Damages and Losses
	(1) Investments by investors of either Contracting Party shall enjoy protection and security in t...
	(2) Investments by investors of either Contracting Party shall not be expropriated, nationalized ...
	(3) Investors of either Contracting Party whose investments suffer losses in the territory of the...
	Article 5. Transfers
	(1) Each Contracting Party shall ensure the transfers related to investments referred to in this ...
	(a) the principal and additional amounts to maintain or increase the investment;
	(b) returns;
	(c) proceeds from the sale and/or liquidation of all or part of an investment;
	(d) royalties and fees related to agreements on the transfer of technology;
	(e) sums paid pursuant to Article 4 and 6 of this Agreement;
	(f) repayment of loans related to investments;
	(g) monthly salaries and wages and other remuneration received by the employees who have obtained...
	(h) payments arising out of the settlement of disputes under Article 11;
	(2) The above transfers shall be effected without delay in a freely convertible currency and at t...
	(3) A transfer shall be deemed to have been made "without delay" if effected within such period a...
	(4) Notwithstanding paragraphs (1) to (3), a Contracting Party may prevent a transfer through the...
	Article 6. Subrogation
	If a Contracting Party or its designated agency makes a payment to any of its investors under an ...
	(a) the host Contracting Party shall recognize the other Contracting Party's subrogation under su...
	(b) the subrogee shall be entitled to exercise the rights which the investor would have been enti...
	(c) disputes between the subrogee and the host Contracting Party shall be settled in accordance w...
	Article 7. Observance of Commitments
	Either Contracting Party shall guarantee the observance of the commitments it has entered into wi...
	Article 8. More Favourable Provisions
	(1) Notwithstanding the terms set forth in this Agreement, more favourable provisions which have ...
	(2) If the legislation of either Contracting Party or obligations under international agreements ...
	Article 9. Scope of the Agreement
	This Agreement shall apply to investments approved by the competent authority of the host Contrac...
	The competent authority in the Islamic Republic of Iran is the Organization for Investment, Econo...
	However, this Agreement shall not apply to disputes which have been raised or settled prior to it...
	Article 10. Settlement of Disputes between the Contracting Parties
	(1) Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or application of this...
	(2) If a dispute cannot thus be settled, it shall upon the request of either Contracting Party be...
	(3) Such arbitration tribunal shall be constituted ad hoc as follows: each Contracting Party shal...
	(4) If the periods specified in paragraph 3 above have not been observed, either Contracting Part...
	(5) The arbitration tribunal shall reach its decisions by a majority of votes. Such decisions sha...
	Article 11. Settlement of Disputes between a Contracting Party and an Investor of the Other Contr...
	(1) Disputes concerning investments between a Contracting Party and an investor of the other Cont...
	(2) If the dispute cannot be settled, it shall at the request of either party in dispute, be subm...
	(3) In the event an investor of a Contracting Party has submitted a dispute to the local competen...
	(4) During arbitration proceedings or the enforcement of an award, the Contracting Party involved...
	(5) In the event of both Contracting Parties having become Contracting Parties of the Convention ...
	Article 12. Consultations
	Each Contracting Party may propose to the other Contracting Party consultations on any matter rel...
	Article 13. Validity of the Agreement
	(1) This Agreement shall be ratified by the competent authorities of each Contracting Party in ac...
	(2) This Agreement shall enter into force for a period of fifteen years after one month from the ...
	(3) After the expiration of the validity or termination of this Agreement its provisions shall ap...
	(4) Upon entry into force of this Agreement it shall replace the Treaty between the Federal Repub...
	Article 14. Language and Number of the Texts
	This Agreement is done in duplicate in the German, Persian and English languages, all texts being...
	Signed in Tehran on August 17th 2002, corresponding to 260 Mordad 1381 by representatives of the ...
	For the Federal Republic of Germany:
	Rüdiger Reyels
	Werner Müller
	For the Islamic Republic of Iran:
	Mazeheri
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	[Translation — Traduction]
	TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN RELATIF à la pr...
	TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN RELATIF à la pr...
	TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN RELATIF à la pr...
	Préambule
	La République fédérale d'Allemagne et la République islamique d'Iran (ci-après désignées les Part...
	Désireuses d'intensifier la coopération économique au bénéfice réciproque des deux États,
	Dans l'intention de créer et de maintenir des conditions favorables aux investissements des inves...
	Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproques de tels investissements stimuleron...
	Sont convenues de ce qui suit :
	Article premier. Définitions
	Aux fins du présent Traité, la signification des termes et expressions ci-après sera la suivante :
	1. Le terme "investissement" fait référence à toute classe de biens, investis directement et/ou i...
	(a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que les droits y afférents, tels que les baux, hypothèq...
	(b) Les actions ou tout autre titre de participation au capital social de sociétés, tels que titr...
	(c) Les titres sur liquidités et/ou créances et toute exécution liée à un investissement, ayant u...
	(d) Les droits de propriété intellectuelle et industrielle, y compris les marques de fabrique, br...
	(e) Tous droits ayant une valeur économique, y compris les droits de prospection, d'extraction ou...
	Aucune modification au mode de placement des avoirs ne portera atteinte à leur qualité d'investis...
	2. Le terme "investisseur " fait référence aux personnes suivantes de chacune des Parties contrac...
	(a) Les personnes physiques qui, en vertu de la législation d'une Partie contractante, sont consi...
	(b) Les personnes morales créées ou organisées en vertu de la législation d'une Partie contractan...
	3. Le terme "rendements" fait référence aux montants produits par un investissement, y compris le...
	Article 2. Encouragement, admission et protection des investissements
	(1) Chacune des Parties contractantes créera, dans le cadre de ses lois et règlements, les condit...
	(2) Chacune des Parties contractantes admettra, dans le respect de ses lois et règlements, les in...
	(3) Les deux Parties contractantes accorderont à tout moment un traitement juste et équitable aux...
	(4) Les investisseurs de chaque Partie contractante sont libres de choisir des modes internationa...
	Article 3. Traitement accordé aux ressortissants et traitement
	de la nation la plus favorisée
	(1) Chaque Partie contractante n'accordera pas aux investisseurs de l'autre Partie contractante e...
	(2) (a) Les dispositions du paragraphe 1er ne s'appliqueront pas à l'entrée ni au séjour de perso...
	(b) Les cas suivants seront, plus particulièrement, considérés comme un "traitement moins favorab...
	(c) Nonobstant les paragraphes (a) et (b) ci-dessus, les mesures prises pour des raisons de sécur...
	(3) Si une Partie contractante a accordé, ou accordera à l'avenir, des avantages, privilèges ou d...
	(4) Les dispositions du présent article 3 n'obligent pas une Partie contractante à étendre aux in...
	Article 4. Expropriation et indemnisation des dommages et pertes
	(1) Les investissements effectués par des investisseurs de l'une des Parties contractantes seront...
	(2) Les investissements effectués par des investisseurs de l'une des Parties contractantes ne fer...
	(3) Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements subissent un pr...
	Article 5. Transferts
	(1) Chaque Partie contractante s'assurera que les transferts afférents aux investissements dont q...
	(a) Le principal et les montants supplémentaires pour maintenir ou accroître l'investissement;
	(b) Les rendements;
	(c) Les produits de la vente et/ou de la liquidation de tout ou partie d'un investissement;
	(d) Les redevances et les commissions relatives aux contrats de transfert de technologie;
	(e) Les sommes versées en application des articles 4 et 6 du présent Traité;
	(f) Le remboursement de prêts liés aux investissements;
	(g) Les salaires et les émoluments mensuels, ainsi que les autres rémunérations perçues par les c...
	(h) Les paiements découlant du règlement de litiges en vertu de l'article 11;
	(2) Les transferts précités seront réalisés sans délai dans une devise librement convertible et a...
	(3) Un transfert sera réputé avoir été effectué "sans retard" s'il a été fait dans le délai norma...
	(4) Nonobstant les paragraphes (1) à (3), une Partie contractante pourra empêcher un transfert pa...
	Article 6. Subrogation
	Si une Partie contractante ou son agence désignée procède à un paiement à l'un quelconque de ses ...
	(a) La Partie contractante d'accueil reconnaîtra la subrogation de l'autre Partie contractante da...
	(b) Le subrogé sera habilité à exercer les droits que l'investisseur aurait été habilité à exercer;
	(c) Les différends entre le subrogé et la Partie contractante d'accueil seront réglés dans le res...
	Article 7. Respect des engagements
	Chaque Partie contractante garantira le respect des engagements qu'elle a souscrits à propos des ...
	Article 8. Dispositions plus favorables
	(1) Nonobstant les modalités exposées dans le présent Traité, les dispositions plus favorables qu...
	(2) Si la législation de l'une ou l'autre Partie contractante ou si des obligations de convention...
	Article 9. Champ d'application du présent Traité
	Le présent Traité s'appliquera aux investissements approuvés par l'autorité compétente de la Part...
	L'autorité compétente en République islamique d'Iran est l'Organisation pour l'investissement et ...
	Toutefois, le présent Traité ne s'appliquera pas aux différends ayant été soulevés ou réglés avan...
	Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes
	(1) Les différends entre les Parties contractantes concernant l'interprétation ou l'application d...
	(2) Si un différend ne peut pas être réglé de cette façon, il sera soumis, à la demande de l'une ...
	(3) Ce tribunal arbitral sera constitué ad hoc comme suit : chaque Partie contractante désignera ...
	(4) Si les périodes précisées au paragraphe 3 ci-dessus n'ont pas été respectées, chaque Partie c...
	(5) Le tribunal arbitral statuera à la majorité des voix et ses décisions seront contraignantes p...
	Article 11. Règlement des différends entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre ...
	(1) Les différends relatifs à des investissements entre une Partie contractante et un investisseu...
	(2) A défaut du règlement du différend, il sera, à la demande de l'une des parties au litige, sou...
	(3) Dans l'éventualité où un investisseur d'une Partie contractante a soumis un différend à la ju...
	(4) Lors des procédures d'arbitrage ou d'application d'une sentence, la Partie contractante impli...
	(5) Si les deux États contractants ont adhéré à la Convention du 18 mars 1965 sur le règlement de...
	Article 12. Consultations
	Chaque Partie contractante pourra proposer à l'autre Partie contractante la tenue de consultation...
	Article 13. Validité du présent Traité
	(1) Le présent Traité sera ratifié par les autorités compétentes de chaque Partie contractante da...
	(2) Le présent Traité entrera en vigueur, pour une période de quinze années, un mois après la dat...
	(3) Après l'expiration de la période de validité ou à la cessation du présent Traité, ses disposi...
	(4) Lors de l'entrée en vigueur du présent Traité, il se substituera au Traité conclu le 11 novem...
	Article 14. Langue et nombre d'exemplaires
	Le présent Traité a été conclu en double exemplaire dans les langues allemande, perse et anglaise...
	Signé à Téhéran le 17 août 2002, correspondant au 26 Mordad 1381, par les représentants des Parti...
	Pour la République fédérale d'Allemagne :
	Rüdiger Reyels
	Werner Müller
	Pour la République islamique d'Iran :
	Mazeheri
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